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L'acide stéarique et l'acide oléique sont avec la glycérine des
produits des industries de saponification. Celles-ci ont fait valoir les
charges croissantes qu'elles supportent pour le fret de leurs matières
premières, les surtaxes d'entrepôt, le charbon et les conditions d'écou
lement de leur production. Elles demandaient une protection de plus
de 20 fr. aux 100 kilogr. de suit traité par elles. La Chambre ne les a
pas suivies dans toute l'étendue de leurs réclamations, considérant
que le suif n'est qu'une de leurs matières premières, d'une part, et
que, d'autre part, les autres industries tributaires de celles de
saponification seraient trop lourdement affectées par des droits au
tarif minimum supérieurs à ceux qui, en fln de --compte, ont été
adoptés.

V •
DÉSIGNATION DES PRODUITS

>

UNITÉS

TARIF

général.
I -

minimum.

fr. c. 1 fr. c.
?82 Acide valérianique (iso.) et
^ valérianates d'ammoniaque,

de fer, de magnésie, de
soude et de zinc. — Tarif

«>10 Valeur. 7.5 p. 103
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

Acide valérianique (iso.) et
valérianates d'ammoniaque,
de fer, de magnésie, de
soude et de zinc. — Tarif

proposé 100 kilogr. 403 » 200 »

La fabrication de l'acide valérianique est fonction de l'alcool amy-
lique et des bichromates que nous savons avoir été taxés par ailleurs
à des taux supérieurs à ceux de 1910. Les taux fixés pour l'acide valé
rianique et les valérianates correspondent à 12 p. 100 sensiblement de
la valeur d'avant-guerre et à 5 p. 100 de la valeur actuelle.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. I minimum.

fr. c. fr. c.

238 Acide lactique industriel. —
, Tarif 1910 100 kilogr.' 25 » 18 » -

238 Acide lactique industriel. —
( Tarif proposé 50 » to *

238 Acide lactique pur. — Tarif
; 1910 25 » 18 »

238 Acide lactique pur. — Tarif
i proposé ... 200 » I 100 »

2G9bis. Lactate de chaux. Tarif
1910... 22 » 15 »

269 bis. Lactate de chaux. — Tarif
i proposé 30 » 15 #

269 .Lactate de fer. — Tarif 1910. . .50 » 43 »

269 Lactate de fer. — Tarif pro
posé - 86 » ! 43 »

269 bis. Lactates de manganèse,
de sirontiane, de soude. de
zinc. — Tarif 1910

• i

22 » 15 »

269 bis. Lactates de manganèse,
de strontiane, de soude, de

/ zinc. — Tarif proposé 200 » 100 »

269 ter. Lactates autres. — Tarif
1010. 22 » 15 »

269 ter. Lactates autres. — Tarif
proposé ' Valeur. 30 p. 100.

id valorem.
15 p. 100

id valorem.

Il est fait une distinction justifiée entre l'acide lactique industriel et
facide lactique pur dont les usages et le prix de revient sont très dif
férents. Par contre, la distinction existant au tarif de 1910 suivant le
titre du produit industriel n'a pas été maintenue, l'expérience ayant
montre qu'elle n'avait pas d'intérêt. - ,

A l'égard des lactates, il est établi une classification qui, en partant
ou tarif minimum de 1910 laissé sans changements pour le lactate de
chaux et le lactate de fer, fait supporter des droits différents et plus
eleves aux autres sels de l'acide lactique suivant leurs difficultés de
Iabrication et leur degré d'importance commerciale. .

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. m»in. ;

i • '

I .. fr. c. ■ fr. t

22S Acide oxalique. — Tarif 1910. 100kilosr. 19 » '1250

2o8j^.cide oxalique. — Tarif pro
posé...:.... 12 50

271 Oxalates de potasse. — Tani
- 15 » 12 rn

271 Oxalates de potasse. — Tarif
proposé ' 25 » (9 5i

282 Oxalate de fer. — Tarif 1910.. Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valnrem.

282 Oxalate de fer. — Tarif pro
\ posé 100 kilogr. I 50 » 25 »

La seule modification apportée au tarif douanier de l'acide oxalique
et de ses principaux sels porte sur la fixation d'un droit spécifique
pour l'oxalate de fer. Çà droit a été calculé en tenant compte des
charges douanières de la matière première de cet article. Il représente
12 p. 100 environ du prix de revient avant guerre. Les usages de ce
corps sont d'ordre pharmaceutique.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

.. TARIF

général. j miniaioa.
r. nrr

ZOO Acide citrique liquide tjus de
" citron naturel). — Tarif 1910. 100 kilogr. Exempt.

!

I Exempt.
ZÔ>5 Acide citrique liquide yus de

citron naturel). — Tarif pro-
nosrè 9A »

228 Acide citrique cristallise. —
Tarif 1910 75 » sa »

zd» Acide citrique cristallise. —
Tarif proposé inn » 50 •

263 Citrate de chaux. — Tarif 1910. Exempt. Exempt.
z6o Citrate de chaux. — Tarif

proposé 20 » -

2K2 Citrates cte ter ammoniacal,
de magnésie, de potasse, de
soude, — Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad vnlnrpm
5 p. 100

ad valorem.

282 Citrates de fer ammoniacal,
de magnésie, de potasse, de
soude. — Tarif proposé 100 kilogr. 1à0 » 50 »

uiiiaLUô autres. — icuii iji'j. . valeur. I OU p. 1WJ
ad valorem.

O p. iw
ad valorem.

M' Citrates autres. — iarii pru-

proposé j 30 p. 100
ad valorem.

15 p. MO
ad valorem.

En dehors du citrate de chaux qui, au même titre que le jus 4j
.pitron, est la matière première de la fabrication de l'acide citrique et
qui doit demeurer exempt au tarif minimum, il n'est que juste que les
autres citrates principaux supportent la méme taxe que l'acide citri
que. Le -nouveau tarit empêchera que les fabricants français
Citrates, qui Supportent la charge du tarif douanier de l'acide citrique,
ne soient, comme par le passé, concurrencés par le fabricant étran
ger du fait des taxes douanières inégales de l'acide citrique et des
citrates.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I TARIF

général. I minimum.
.

r. c.

<wo Acide tannique tannin). —
Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100 5 p.®

nd valorem-

238 Acide tannique (tannin). —
c Tarif propesé 100kilozr. 203 » 100 »

Mo Auiue gallique cristallise. —
Tarif 4940. 100 " 93 »

238 Acide gallique cristallisé. —
t Tarif proposé 240 « 120 »

Ces deux produits, provenant du traitement des noix àe Galles,
seraient intéressants à voir fabriquer en France, où leur înau»" 1"
n existait pour ainsi dire pas avant la guerre. Celle des tanins
tffirmee par la création de plusieurs usines: celle de l acide t aiiiq
n est pas encore montée. . v . , A l'othpp)

La valeur des produits tauniques (tanin à l'eau,- à l'alcool, a i e
et leurs usages sont différents. Ils sont tout a la fois employé» aan> ■«
pharmacie et dans diverses industries. Leurs installations sont ou 0
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toirement considérables et leur fabrication comporte des risques com
merciaux non négligeables. L'Allemagne en était presque exclusive-
mont notre fournisseur et le matériel qu'elle y affectait est très cer
tainement complètement amorti à l'heure actuelle.

Les droits fixés au nouveau tarif pour l'acide tannique n'ont cer
tainement rien d'excessif.

L'acide gallique est, à son tour, une matière première pour l'indus
trie pharmaceutique (sous-gallate de bismuth), industrie des produits
photographiques (acide pyrogallique) et celle des matières colorantes
(gallo-cyanines), sans compter ses usages propres directs.

Le tarif qui lui est affecté et qui a pour but d'en protéger la fabri
cation éventuelle a été déterminé par l'union des consommateurs et
producteurs des matières colorantes; il n'y est pas fait d'objection ici,
mais on ne peut cependant qu'approuver la proposition de la commis
sion des douanes de la Chambre des députés, tendant à faire bénéfi
cier ce produit du régime de l'admission temporaire dans le but de
ne pas gêner l'exportation des dérivés chimiques qui en sont obtenus.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
J TARIF
I général. | minimum.
F fr. fi. fr. c.

iOâ kJUHU VliiQlU uo Soude! 11U11

1910 Valeur. ' 7 50 p. 100 5 n. 100
282 Sulfovinate de soude. — Tarn

proposé
[

ad valorem.
20 p. 100

Iad valorem.

ad valorem.

10 p. 100
ad valorem.

La taxation proposée rétablit sensiblement l'équilibre entre la valeur
de la "taxe ad valorem sur ce produit et le droit qu'il est appelé à
payer réellement puisque celui-ci est calculé d'après la taxe douanière
de 2 litres d'alcool rentrant dans la fabrication par chaque kilogr.
de produit. •

GROUPE 46. — Éthers.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I TARIF

I générât | minimum.
I Ir. e. ( fr. e.

282 Sulfate de méthyle. — Tarif
1910 Valeur. 7.50 p. 100

n/t. 9ifi?nr/>rr>
5 p. 100

/1/1 t'nlrwtitm-

282 Sulfate de méthyle. — Tarif
proposé 100 kilogrJ 50 » 25 s

zoo ms. 1. 1 1 i u i acétique i: i v LilUi i
sulfurique de tout degré. — I
Tarif 1910 I fin m in .

266 bis. Éther acétique et éther
sulfurique de tout degré. —
Tarif proposé 80 » in » -

zt2 jwalonate d'éthyle. — Tarn
1910 Valeur. 7.50 p. 100

ad valorem.
! 5 p. 100
ad valorem.

zsz jBaionaie uemyie. — Tarif
nrnnnsf . ' A ff.- il Aer nnn .

282 Diethylmalonate d'éthyle. — I
Tarif 1910 Valeur.

i

7.50 p. 100
ad valorem.

\

5 p. 100
ad valorem.

ixI metnyimaionate a etnyie. —
Tarif proposé 100 kilosr. 400 » I 200 »

zsz ftner cyanaceuque. — Tarif
1910 Valeur. |

.

7.50p. 1C0
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem»

zoz Einer cyanaceuque. — Tarif
proposé 100 kiloer. 400 » .

i

i 200 »
zez Êtner cnioracetique. — Tarif

, 1910 Valeur. I 7.50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
lad valorem.

Biner cmoraceuque. — larii
proposé 100 kilofrr. 1 300 » 150 *

zez imer chlorhydrique. — Tarif
1910 Valeur. 7.50p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.
tat muer chlorhydrique. — Tarif

proposé 20 p. 100
art i/tlnmm

10p. 100
lad f/i lsvanY

282 Éther acétyfacétique. — Tarif
1910 7.50 p. 1®

ad valorem.
! 5 p. 100
ad vnlrrp~t

Etner acetyiacetique. — Tarif
proposé t00linmrr. 350 » ♦75 »

ZMI Etner chlorocarbonique. — ,
Tarif 1910. Valeur. 7.50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad

zaz niner cniorocarnonique. —
Tarif proposé 100kilQgr. 200 * 100 »

tat uieiuvisuitoneuimeinyime- |
thane (sulfonal).— Tarif 1910 1 Videur, | 7 50 p. 100

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

. TARIF

général. minimum.

— I fr. f- fr.- e. s

zoz lue i ii y i suiiuiitiuimeuiyiiiiu-thane (sulfonal), — Tarif pro
posé »

! .
100 kilogr. 600 » 300 »

z»z uieinyisunonetnyimetnyime-thane (trional).— Tarif 1910. Valeur. f 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. 100
ad valorem.

282 Diethylsulfonéthylméthylmé-
thane (trional). — Tarif pro-
nncâ . . lOO kilnsr 1.000 » 500 »

I 282 Ethvluréthane (urothane). —
J Tarif 1910.; Valeur. 7 50 p. 10)

ad valorem
5 p. 100

.ad valorem.

| 232 Ethyluréthane (uréthane). —
I Tarif proposé 100 iilogr.

I

700 » 350 »

282 Diettiylmalonyluree ( aci a e
die t h yl barbiturique) (vé
ronal). — Tarif 1910

•s

Valeur. 7 50 p. 100
ad valorem.

5 p. lfiO
ad valorem.

2S2 Diethylmalonylurée (acide
diethylbaïbiturique) (vé
ronal). — Tarif proposé lOOkilogr. 800 » 400 »

Cette série de corps comporte des produits qui sont de simples inter
médiaires de fabrication et des produits finis. Les taxations qui leur
ont été attribuées tiennent compte du degré de complication des .
réactions aboutissant à ces corps. Elles tiennent compte aussi des
quantités d'alcool entrant dans leur fabrication.

Par rapport à la valeur marchande avant guerre des produits finis
tels que : sulfonal, trional, uréthano et véronal, les nouvelles taxa
tions au tarif minimum représentent des pourcentages de 10 à
15 p. ICO.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF -

général. j minimum.

fr fl. f fr «

tuu Luiiuuiu u contenant jusque

10 p. 100 de cellulose solu- ]
blé. — Tarif 1910. 100kilogr. | 60 » I 40 »

zoo Collodion contenant jusqu a
10 p. 100 de cellulose solu
ble. — Tarif proposé 120 » 40 »

zob jollocuon contenant plus de
10 p. 100 de cellulose solu
ble. — Tarif 1910 60 » I 40 »

lioiiouon contenant plus de
. ~ 10 p. 100 de cellulose solu

ble. — Tarif proposé - 120 » 40 V
et payement par chaque
kilogramme de cellulose ex
cédant 10 p. 100 d'une taxe
tle par kilogr. 12 » 4 »

Ce mode de taxation du collodion a eu pour but de remédier aux
inconvénients que présentaient les introductions de produits très
concentrés pouvant être allongés de dix fois leur volume, éludant
ainsi les taxes normales des vernis du tarif de 1910.

GROUPE 47. — Parfuma artificiels.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

I TARIF

j général. I minimum.

..... f * . rr- -
116 vit ruijuuis a uncieia purs ou

mélangés avec des produits
ou essences naturels. —
Tarif 1910.... Valeur. 20 p. ICO 15 D. 100

uz ou Parfums aruncieis purs ou
mélangés avec des produits
ou essences naturels. —
Tarif proposé

ad valorem

i 30 P. 100

aa valorem,

15 D. 100
11z Hesinoides, anernol, eugénol, f

safroî, isosafroF, earbures i
tero^nés. — Tarif 1910. i (aa0valorem20 ». 10»Iaa5va.lo 1r0e0m.15 ». 100

112 Resinoides, anêthoJ, eugenot, |
safrol, isosafrol, carbui-esi
ternénés. — Tarif proposé.. ! iad valorem.30 w. 100

ad valorem.

15 D. 100

112 ms Vannhne et ses dérivés. — |
Tarif 1910 I

ad valorem.

20 p. 100
aa valorem.

15 p. 100
112 bis Vanilline et ses dérives.— t

Tarif proposé. |
t

ad valorem.

30 p. 10C»
ad valorem.

ad vautrem

15 p. 100
ad valorem
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L'industrie des parfums synthétiques avait demandé qu'il ne soit
apporté de modifications au tarif de ses produits qu'au cas où, par
ailleurs, la protection générale au tarif minimum des produits de

. synthèse eût été supérieure à celle accordée aux siens propres, par la
loi de 1910.

Comme tel n'est pas le cas, le tarif nouveau maintient aux parfums
synthétiques la protection de 15 p. 100 ad valorem au tarif minimum
et se borne à en doubler le taux au tarif général.

11 y a lieu de rappeler qu'au point de vue tarifaire sont considérés
comme parfums synthétiques ou artificiels :

l°.Des parfums de synthèse proprement dits qui sont des produits
chimiques définis ;

2° Des éléments constituants d'essences naturelles, isolés à l'état
plus ou moins pur ;

3° Des mélanges de parfums naturels et de parfums artificiels;
4° Des mélanges de parfums artificiels, reproduisant des parfums

naturels.
Quand l'alcool rentre dans la fabrication de ces produits, ils con

tinueront à payer le droit correspondant si, de ce chef, la taxe est
supérieure aux droits ad valorem. Rien n'est changé par ailleurs au
régime actuel en ce qui concerne les taxes de dénaturation ou de
consommation.

Le nouveau tarif taxe les résinoïdes. Il taxe également l'anéthol,
l'eugénol, le safrol et l'isosafrol et les essences déterpenées. Ce sont là,
en effet, des produits résultant du travail des huiles essentielles par
un traitement chimique. Certains d'entre eux sont des corps intermé
diaires de la fabrication des parfums synthétiques.

GROUPE 48. — Produits organo-métalloïdiqueB.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. I minimum.

iciue cacodylique, cacouy-
lates. — Tarif 1910 Valeur. 7 50 p. 100

ad valorem
[ 5 p. 100
a/1 valorem.

282 Acide cacodylique, cacody-
lates. — Tarif proposé mm 20 p. 100

ad valorem.
10 p. 100

ad valorem.

zôi Acide metnylarsinique, me-
thylarsinates. — Tarif 1910. | 7 50 p. 100

ad valorem
5 p. 100

ad valorem.

Acide metnylarsinique, me-
thylarsinates. — Tarif pro
posé...

!

20 p. 100
ad valorem.

- 10 p. 100
ad valorem.

Ces dérivés organiques de l'arsenic donnent lieu en France, où elle
.,est née, à une industrie qui, toutes proportions gardées par rapport à
la nature des produits, est réellement active. Il a paru opportun,
tout en protégeant ces corps un peu plus rigoureusement que ne le
Rjisait le tarif de 1910, de ne pas les laisser tomber sous le coup de
ftirticle des produits non dénommés et par conséquent d'une taxation
ad valorem trop élevée.

GROUPE 49. — Produits indirects de la distillation
de la houille.

_ C'est incontestablement ce groupe de corps qui, au point de vue
douanier, a provoqué, de la part des diverses commissions qui ont
étudié les modifications à apporter au tarif de 1910, le plus de préoc
cupations. 1
„ .^0,u,? ne sa»'ions ici refaire l'examen critique du plan adopté pour '
létablissement des droits votés par. la Chambre, mais il suffit de
regarder attentivement le tableau des taxes alïectées par le tarif
nouveau aux produits indirectement dérivés du goudron de houille,
pour se rendre compte que ces taxes, croissant progressivement avec
la complication des corps, ne permettent plus les abus auxquels avait
donne lieu le tarif de 1892. 11 est probable cependant que les droits
nouveaux, qui ont été calculés d'après les conditions normales de pro
duction en 1914, devront être multipliés à l'heure actuelle par des
coefficients variables suivant les espèces, la lutte que nos industriels
voit avoir a soutenir se présentant avec un caractère particulière-,
ment anormal. En effet, l'industrie allemande, comme nous l'avons dit
antérieurement, possède, dans le domaine des fabrications dérivées
du goudron de houille, une telle puissance de moyens de toutes
natures et une telle avance d'expérience que, seul, le régime de la
prohibition dimportation peut permettre à notre industrie d'avoir le
temps de s'organiser.

Les dispositions du trait4-de paix permettant aux industries consom
matrices françaises d'être alimentées en matières colorantes par les
stocks actuels et les productions futures allemandes pendant cina ans,
nous pouvons avoir l'espoir qu'è cette échéance notre industrie sera à
même de subvenir à leurs besoins.

Le tableau des droits progressifs concernant les produits indirecte
ment dérivés du goudron de houille se trouve comprendre un certain,
nombr* de produits pharmaceutiques et photographiques! en eux-
mêmes direc tement consommables (salicylates. benzoates, gaïacol,
acide pyrogallique, diamidophénol). Leur protection se trouve limitée
à celle qu lis doivent avoir „du fait de la place qu'ils occupent dans la
classification, ou des usages qu'ils ont par ailleurs.

A 1 exemple du ^ rapporteur de la Chambre des députés, nous ne
croyons pas devoir reproduire ici, en raison 49 la cpmpiexitô de sa

nomenclature, le tarif nouveau des produits dérivés indirectement du
goudron de houille qui se trouvent compris dans le tableau complet
du nouveau tarif ci-annexé. ^

GROUPE 50. — Matières colorantes artificielles.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. minimum.

f> i» I f* i»

viaiiui cijiuiun«5 uiuuouca. ;

— Tarif 1910 . 100 kilocr. 200 » ion »

294 Matières colorantes nitrosées,
— Tarif proposé 200 »

\

ina »

294 Matières colorantes nitrées,
autres que l'acide picrique.
— Tarif lo1n . . . çnn » liVl .

294 Matières colorantes nitrées,
autres que l'acide picrique.
— Tarif proposé £00 » ira >

294 Matières colorantes dérivées

de la pyrazolone. — Tarif
i9n» _ . ■ 200 » ■ im »

294 Matières colorantes dérivées

de la pyrazolone. — Tarif
proposé . 200 » 100 »

ayi Matières colorantes oenvees

de la stilbène. — Tarif 1910. 2f0 » 100 i

294 Matières colorantes dérivées

de la stilbène. — Tarif pro-
nnsrt I . M 4 Art .

294 Matières colorantes monoa- 1
zrïnnps. — Tarif 1910 I 9m » 4M •

294 Matières colorantes monoa-
zoïnies. — Tarif proposé • •. 500 » ffif B

294 Matières colorantes polyazoï-
ques, primaires, secondaires,
tertiaires. — Tarif 49J0r 200 » m »

■ »94 Matières colorantes polyazoï-
ques, primaires, secondaires,
tertiaires. — Tarif proposé.. 900 » 4M a

294 Matières colorantes thioben-
zéniliaues. — Tarif 1910 -, 200 » tm »

29} Matières colorantes thioben-
zéniliaues. — Tarif proposé. I -

*00 » I 4M &

294. Colorants au soufre. — Tarif
1910 200 " 4m «

294 Colorants au soufre. — Tarif
proposé ■ - -300 * u - -^n »

294 Indophénols, oxazines et thia
zines. -s- Tarif 1910 - 9H0 » 100 »

^294 Indophenois, oxazines et thia
zines. Tarif proposé - s0n » m »

294 Azines, siiirarunes, indulines.
•' . —Tarif 1910 ; - » - m »

29ï Azines, safranines, indulines. I
— Tarif proposé I - 200 » 4M •

294 Pyronines et phtaléines. —
Tarif 1910 910 • *■ mn »

294 Pyronines et phtaléines. —
Tarif proposé 1 - - soo » 450 »

294 Éosines, erytlvosines, phloxi-
• nés, cyanosines. — Tarif
1910 . OfY'ï « I 4M » '

294 Éosines, eryihnosines, phloxi-
nes, cyano^nes. — Tarif
propose.

/.nri - I
»

294 Matières colorantes dérivées
du di et du triphényl-mé-
thane et de leurs homolo
gues. — Tarif 1910 9/YJ A 100 »

£94 Matières colorantes dérivées

du di et du triphényl mé
thane et de leurs homolo
gues. — Tarif propos»

. . : i

• ovi - ir>o »

Matières colorantes dérivées
^ , de l'acridine et de la quino

léine. ~ Tarif 1910 ?oo * I 10) «

iw Matières colorantes dérivées

de l'acridine et de la quino
léine. — Tarif nronosé. A ! 450 *

zy-ï Matières colorant es oxyqui no-
niques ou couleurs d'ali
zarine. — Tarif KMO » I 100 »

«y* Maueres colorantes oxyquino-,
niques ou couleurs d'ali
zarine. — Tarif proposé soo » I 150 *

Z94 Indigotine. et ses dérivés sul-j
foniaues. — Tarif 4910 200 » I 100 •

W4 maigotine et ses dérivés sul-l
toniques. — Tarif proposé . I

- ! 300 » r 150 •

n* jianeres colorantes insolubles
teignant à la cuve autres'
que l'indiso. — Tarif 1910. . 200 » I 100 •

«i Matières colorantes insolubles
teignant à la cuve autres J
que l'indigo. -Tarif proposé;

I
400 • l î00 •
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DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS
TARIF

général. I minimum.

-a
fr. e. fr. e.

294 Cibanones. — Tarif 1910 lOOkilogr. 200 » 100 • .
2M ciDanoues. — Tarif uro >ose.. . iXAJ »

294 Mat ères colorantes, en pâte
renfermant au moins 50
n. 100 d'eau. — Tarif 1910. . . 100 » I

294 Matières colorantes en pâte
renfermant au moins 50
p. 100 d'eau. — Tarif proposé. Valeur.

I
45 p. 100 ad valorem de ré

duction sur le tarif de la
matière colorante contenue.

On se rappelle que, à l'égard des teintures artificielles dérivées du
goudron de houille, il a été fait, au tarif de 1892, confirmé par celui de
1910, le reproche d'avoir, involontairement, aidé la concurrence alle
mande en France.

Ce tarif fixait une taxe minima uniforme de 15 fr. aux cent kilogrammes
pour les produits indirectement dérivés du goudron de houille et de
100 fr, pour los matières colorantes artificielles qui en sont issues.

Prenant avantage de cette disposition, qui dans l'esprit de ses auteurs,
devait être favorable à l'industrie française des couleurs artificielles,
l'industrie allemande installa en France des usines de finissage et de
conditionnement. Elle y expédia, par conséquent, des produits presque
achevés, mais tarifiables au taux de 15 fr., et éluda la taxation protec
trice de 100 fr. réservée aux couleurs elles-mêmes.

On a vu plus haut que cet état de choses ne pourra pas subsister
avec le nouveau tarit puisque aux corps intermédiaires sont affectées
des taxes progressives avec des stades qui les rapprochent des produits
finis, colorants, pharmaceutiques, photographiques et odorants.

Comme pour les produits dérivés indirectement du goudron de
houille les taxes des teintures artificielles, qui en sont obtenues, ont
été frappées de droits croissants avec la complexité des corps.

Certaines d'entre elles ont fait l'objet d'augmentations spéciales du
fait des charges douanières de certaines de leurs matières premières
primitives (le chore ou le brome par exemple dans le cas des éosines,
erythrosines, phloxines, cyanosines, cibanones).

La taxation des matières colorantes artificielles en pâte comporte
une réduction de 45 p. 100 sur le tarif de la matière colorante conte
nue. Cette disposition est sensiblement identique à ce qu'avait prévu
le tarif de 1910., ,

GROUPE 51. -• Principes actifs tirés des êtres vivants.

Ce groupe comprend essentiellement des glucosides, des alcaloïdes
et leurs sels, des fermenta biologiques, certaines substances retirées
des essences et certaines huiles essentielles. Le nouveau tarif affecte
des droits spécifiques à des produits de cet ordre qui étaient jusqu'ici
taxés ad valorem; tel est le cas de la caféine et de ses sels et celui de
la théobromine et de ses sels.

c. > --

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

TARIF

général. I minimum.

—:— .
»

! fr. c. fr. e.

1910 j
i

Valeur. ' T 50 p. 100-i
ad valorem.:

5 p. 100
ad valorem.

:»z Caféine et ses sels. — i ani ;
proposé 1 109 kiloer. i. 000 . 500 »

282 Théobromine et ses sels. — i
. Tarif 1910.. I Valeur, j 7 50 p. 100 j

ad valorem.
5 p. 100

ad valorem.

282 Théobromine et ses sels. — J
Tarif proposé — ..1 100kilogr. j 2.030 » 1.000 »

Cette tarification spécifique correspond, en réalité, à une diminution
très sensible des droits de douane payés par ces corps sous l'empire
du tarif de 1910. •

En effet, la caféine et la théobromine. étaient considérées comme
exigeant de l'alcool pour leur fabrication. Il en résulte que le premier
payait de ce chef 1,250 fr. de droit d'entrée et le second 2,000 fr. Comme,
en fait, l'industrie de ces produits s'est affranchie de l'emploi de l'al
cool, il en a été tenu compte dans la rédaction du nouveau tarif. Le
droit au tarif minimum voté par la Chambre représente pour ces deux
produits de 10 à 12 p. 100 de leur valeur d'avant-guerre.

Le tarif fait ensuite une discrimination entre les divers produits
chimiques ou assimilés tirés du règne animal ou végétal en tenant
compte de leur fabrication en France et de leur importance relative.
C'est ainsi que pour les alcaloïdes de l'opium (codéine et morphine) et
pour la santonine, il n'est prévu aucun changement au tarif de 1910,
la production n'en existant pas dans le pays et aucun fabricant ne
paraissant, à l'heure actuelle, devoir l'entreprendre.

Le nouveau tarif a assimilé la cinchonidino et la cinchonine à la
quinineet à ses sels. Ces deux alcaloïdes sont donc taxés respective
ment à 3,000 au tarif général et 1,500 au tarif minimum.

Tous les articles ci-après, ressortissant jusqu'ici i l'application de
l'article 282 du tarif de 1910, seraient à l'avenir justiciables des taxes
suivantes :

1° 5 p. 100 ad valorem au tarif minimum, 15 p. 103 au tarif général,
codéine et ses sel, morphine et ses sels, santonine y

2° 10 p. 100 ad valorem au tarif minimum, 25 p. 100 au tarif général,
acide chrysophanique, acide nucléinique et ses sels, aconitine et ses
sels, adrénaline et ses sels, arécoline et ses sels, créosote de bois,
diastase, digitaline, émétine et ses sels, ésérine et ses sels, lécithine,
pancréatine, papaïne, pepsine, pilocarpine et ses sels, podophylline,
quassine, spartéine et ses sels, vératrine ; - -

3° 15 p. 103 ad valorem au tarif minimum, 30 p, 100 au tarif général,
acétylmorphine et ses sels, ethylmorphine et sas sels, terpine, santalol,
essences naturelles déterpénées.

La nicotine et les sels de nicotine, repris au tarif antérieur sous le
numéro 252 bis, ont été maintenus au tarif nouveau avec des droits de
50 centimes par quintal au tarif général et 25 centimes au tarif mini
mum. Ce groupe de produits est sans intérêt pour l'industrie natio
nale ; la tarification. qui a été instituée en 1911 a l'occasion de circons
tances exceptionnelles, demeurera purement nominale.

En ce qui concerne le menthol et le thymol, le tarif minimum da
53 fr. par quintal du régime de 1910 a été maintenu. L'industrie n'en
existe pas en France et ils sont tous deux des matières premières pour
d'autres fabrications.

GROUPE 52. — Extraits tannants et tinctoriaux.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

■ - - j
UNITÉS

TARIF

général. I minimum.

■ ■■■ -

\

I fr r. 1 fr. c.

iOO Extraits ue nui*. ut gauo et ;

de sumac, de châtaignier et
; autres extraits tannants, li

quides ou concrets tirés des
végétaux.— Tarif 1910 " 100kilogr, 450 3 »

238 bis Extraits de noix de galle et.
de sumac, de châtaignier et
autres extraits tannants, li
quides ou concrets tirés des
végétaux. — Tarif proposé . . 9 » 3 »

238 bis Extraits de quebracho : i

238 bis Liauides. — Tarif 1910. . . . — 5 » 3 bu

bis Liimaes. — Tarif proposé. — * 12 v 1 »

238 bis concrets. — Tarif 1910. . . . — il • DU

M8 bis concrets. — Tarn proposé. i il » i O DU

233 bis Garancine et autres ex

traits de garance. — Tarif
1910 Exempts. ! Exempts,

238 bis Garancine et autres ex

traits de garance. — Tarif
proposé Exemnts. I Exempts.

293 Extraits, de bois de teinture

et d'autres espèces tincto
riales (noirs et violets). —
Tarif 1910 20 » 10 »

zyj Extraits de DOIS de teinture

et d'autres espèces tincto
riales (noirs et violets). —
Tarif proposé 20 » 10 »

293 Autres (rouges et jaunes). —
Tarif 1910 - 30 » 15 »

2Jj Autres (rouges et jaunes). —
Tarif proposé 1 30 » 15 »

La balance commerciale des extraits tannants et tinctoriaux est des
plus favorables à la France. Les expbrtations en ont excédé les impor
tations en 1913 de plus de 30 millions de francs. Néanmoins, il y a lieu
de tenir compte que l'industrie des extraits tannants secs s'est mon
tée dans les pays producteurs des bois dont sont tirés ces produits.
Il y a lieu d'apprécier également que les matières premières de cette
industrie se trouvent dans les pays d'outre-mer et doivent payer des
frets très élevés, leur volume étant considérable. L'industrie pro
ductrice des extraits tannants et tinctoriaux est d'origine française et
c'est dans notre pays qu'elle a trouvé son plein épanouissement. Les
difficultés do transport sont de nature h la gêner et à favoriser le
développement de la concurrence étrangère. Elles rentrent dans le
groupe de celles dont les droits pourraient temporairement — et sui

■ justification — être appelés à être frappés de coefficients.

GROUPE 53. — Stéarinerie et savonnerie.

Les produits chimiques tirés de cette industrie ont été examiné»
plus haut à leur place dans la nouvelle classification douanière. Ce
sont la glycérine et les acides oléique et stéarique.

GROUPE 54. — Couleurs, laques, pigments minéraux.

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

" i

TARIF

général. j minimum.

\

*

fr. t. 1 fr. c.

£95 Outremer. — Tarif 1910... 100 kilosr. 30 » 25 »

2^3 Outremer. — Tarn proposé... w » 3U »
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La loi de 1S02 dénomme l'outremer naturel et l'outremer factice. En
réalité, ce dernier est le -seul en usage. L'industrie intéressée a
demandé une légère augmentation au tarif minimum, étant entendu
que celui-ci doit s'appliquer au produit en vrac et au produit condi
tionné en boules, pastilles, sachets, etc., pour l'azurage du linge.
L'unité, de taxation existe au tarif de 1910 et existera au nouveau
tarif pour le bleu de Prusse et llindigo naturel. 11 n'y a donc pas de

-raison qu'il ne soit pas fait droit, h ce point de vue, à.la demande du
syndicat général des produits chimiques.
Considérant, d'autre part, la lutte livrée par l'industrie étrangère à

la fabrication française et l'importante quantité de charbon nécessitée
par elle, il paraît juste de porter à 30 fr. le taux du tarif minimum et
de le doubler pour obtenir le taux du tarif général.

! ' TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS 1 UNITKS

• j I . général.

v

jninimam.

fr *

2UO jitiu u; Prusse pur ou i&au.ie
à matières colorantes moins J
imposée. — Tarif 1910 ! 100kilofr. 30 » 25 »

296 Bleu de Prusse pur ou associe
à matières colorantes moins
imposée. — Tarif nronosfî. 1 100 » 35 •

:9G Bleu de Prusse associe à ma-;
tières inertes dans une pro-'

•portion maxima de 3 p. 100.
— Tarit 1910 30 » / 25 »

£96 Bleu de Prusse associé à ma

tières inertes dans une pro
portion maxima de 3 p. 100.
— Tarif proposé 45 » .15 »

L'augmentation fixée pour le bleu de Prusse pur au tarif minimum
n'est que la rectification d'une erreur dans le tarif de 1910. La matière
première, en effet, est le ferrocyanure de potassium ou prussiate *
jaune qui supporte un droit de douane de. 20 fr. au tarif minimum.
Comme il faut quatre parties de ferrocyanure pour obtenir trois par- ,
ties de bleu de Prusse, ce dernier se trouvait jusqu'ici moins protégé
que la proportion de matière entrant dans sa fabrication. Le nouveau
droit représente 13 à 14 p. 103 de la valeur du bleu de Prusse avant
guerre.

Le tarif voté par la Chambre prévoit, par contre, une taxe inférieure
pour les mélanges de bleu de Prusse et de différents autres produits
inertes au point de vue colorant, tels que le sulfate de baryte, le car
bonate ou le sulfate de chaux, la fécule formant des laques artifi
cielles. Ce tarif ne s'appliquerait qu'aux mélanges contenant 50 p. 103
au plus de bleu de Prusse et sous réserve que la matière inerte soit
ou exempte de droits ou justiciable d'une taxe inférieure à celle du
bleu de Prusse.

TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS . I

général. : minimum.

:

TT~~] f«1 A

ébVé uuiiiiii a plus de 41/ J. xuu de

carmin pur. — Tarif 1910. . . : •l00kiloer. 250 » 200 »

TJI Carmin a plus de 4t0 p. 100 de
carmin nnr. — Tarif propos'' _ orv\ ~

297 Carmin à 40 p. 100 et moins.
— Tarif 1910 -

30 » i
M

zw carmin a 40 p. 100 et moins.
Tarif proposé - 300 » "100 »

Les taux du tarif de 1910 n'étaient pas, en ce qui concerne le car
min lin, en rapport avec la valeur du produit puisqu'ils ne représen
taient que 4 p. 100. Le taux nouveau représentera par conséquent
7 p. 100. Mais le produit additionné d'une charge inerte ^payera pro
portionnellement davantage, ce qui est normal. Éventuellement, le
carmin synthétique, s'il était trouvé, rentrerait dans la première
catégorie. ' .

' ' "I TARIF "

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS

général. minimum.

. I t.

vsw* (tuc U.O ^UlUglIO, de
Cassel, d'Italie et d'Ombre
broyées ou préparées à l'eau,
— Tarif 1J10 100 kilofp.l a fin I . n e.a

ÛUJ Ocres, terre de Cologne, de
Cassel, d'Italie et d'Ombre
broyées ou préparées à l'eau.'
— Tarif proposé ' i 20 I 0 40

TARIF x

DÉSIGNATION DES PRODUITS , UNITÉS 1
: général. minimum.

^ fp f- J {, «

UVA vto ^Allait nc IULUI

-1910. ... ; Valeur. j 7.50 p. 100
id valorem.

6 p. 103
id valorem

dui bis extrait de jassei. — Tarn

proposé M .... ■ 100 kilo£?r. « , 2 »

179 Terres serpentines en pierre.:
Tarif 1910. - Exemptes. Exemptes.

i/y Terres serpentines en pierre,
Tari! proposé» - Exemptes. Exemptes.

W» Terres serpenunes puiveri-,
sées. — Tarif 1910 - Exemptes. Exemptes.

lia Terres serpentines-pulvéri
sées. — Tarif proposé - 0 75 1 025

du/ Tale nulvense. — Tarir 1910.. UdD. u 2>

oui Taie pulvérise. — Tarit pro
posé. ... - 1 20 -040

Les taxes de ces produits protègent le travail 'national dans la pro
portion légère que comportent les manipulations primaires auxquelles
ils sont soumis quand ils se présentent à l'importation.

La distinction faite dans le groupes des ocres, terres de Cologne, etc.
dans le tarif de 1910, s'étant démontrée sans intérêt a été supprimé»
dans le nouveau.

Quant à l'extrait de Cassel, qui est de la terre de Cassel solubilisée,
il est substitué à la taxation ad valorem ancienne une tarification
spécifique plus nette, qu'il se présente en morceaux, en grains ou en
poudre .

TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS i

- général. | min.muni.

i~ :: I r. f

ouj yen ue Bciiwemiiirc addi

tionné ou non de sulfates
de baryte, de chaux, d'ocre,
de carbonates de baryte, de
chaux, de silice.etc. (cen
dres bleues ou vertes). —
Tarif 1910 100kilosr. fi » 5 ♦

dUJ v en de bcmvemlurt addi

tionné ou non de sulfates
de baryte, de chaux, d'ocre,
de carbonates de baryte, de
chaux, de silice, etc. . (cen
dres bleues ou vertes). —.
Tarif proposé f.0 » 20 »

306 Vert de montagne et de
Brunswick résultant du mé
lange des chromates de
plomb, de baryte, d'étain
avec le bleu de Prusse. —
Tarif 1910 6 • 5 »

auo vert ie montagneet de
Brunswick résultant du mé
lange des chromates de
plomb, de baryte, d'étain
avec le bleu de Prusse. —
Tarif proposé.. v . . . : eo » 2<r»

Le vertjde Schweinfurt ou vert de Vienne est un acéto-arsemte de
cuivra. Le vert métis est de l'arséniate de cuivre; les cendres Dieu»
ou vertes, le vert de montagne sont des carbonates de cuivre naturel»
ou artificiels. .

Il est rappelé ici qui les verts de chrome (vert Guignet, vert éme
raude, vert Victoria) sont des oxydes de chrome hydratés.

Le tarif de 1910 ne prévoyait pour les verts de Schweinfurt, ver
métis et cendres bleues ou vertes qu'un taux minimum represen„„"
sensiblement 2,5 p. 100 de la valeur des produits en 1913. Le tauxj; I
veau sera donc sensiblement de 10 p. 10J de cette même valeur,
qui n'a rien d'excessif.

Les verts de montagne et de Brunswick ne donnent lieu Qu °n
commerce des plus restreints. La taxation en sera proportionne
ment plus élevée, mais elle a pour but d'éviter des confusions avec
précédents et par conséquent des fraudes. . me

Les verts de chrome ont été taxés au titre des oxydes de cnroni.
précisément au taux de 20 fr. au tarif minimum qui correspoii"
celui de la proportion de bichromate rentrant dans la fabricatio ■
l oxyde de chrome anhydre. Il semble donc bien que le nouve
tarif des verts pour peintures présente un équilibre satisfaisant.

Il n'est pas fait ici de distinction entre les matières col?f„anî®H?r#s
prement dites et les mélanges qui en sont faits avec
inertes. Ces mélanges paveront donc les mêmes droits que pr
purs, le taux de taxation de ces derniers n'étant pas dénaturé»
porter pareille discrimination.
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TARIF

Yi^crafrATTAV 1YKS PTÎfinTTTTS ! UNITÉS l
I

■ i général. I minimum.

— : (r. e. i tr. e.

308 Couleurs broyées à l'huile
taxées à l'état non préparé,
à raison de :

o) 5 fr. au plus par 100 kilo
grammes. — Tarif 1910. 100kilogr. 8 » 6 »

30g Couleurs broyées à l'huile
taxées à l'état non préparé,
à raison de :

a) 5 fr. au plus par 100 kilo
grammes. — Tarif, pro
posé 12 »

O

6 •

308 Couleurs broyées à l'huile.
^ taxées à l'état non préparé,

à raison de :

b) plus de 5 fr. par 100 kilo
grammes. — Tarif 1910. 8 * 6 »

308 Couleurs broyées à l'huile j
taxées à -l'état non préparé, j
à raison de : \

< . b) plus de 5 tr. par lOlkilo- 1
grammes. — Tarif pro
posé

droit du produit
majoré de 2 ir

non préparé

La nouvelle rédaction tarifaire a pour but de corriger une insuffi
sance du tarif de 1910 sous le régime duquel les couleurs à l'huile
composées de substances ayant des droits de douane très différents
ou des valeurs très diverses étaient assujetties au même taux.

I I TARIF

<ï>84ttaXlTiON »1$ PRODUITS UNITÉS

générai. j minimum.

■ . •
fr. e. j tr. e.

809 Couleurs en pAte, préparées à
l'eau ou à la colle (autres
que ocres, céruse, oxydes
de fer, de zinc, de plomb)
ayant pour base une cou
leur moins imposée à l'état
sec, y compris laques arti
ficielles en pfite, à l'eau ou
à la colle, -formée d'une ma
tière inerte associée à un

colorant autre que carmin,
dans une proportion n'excé
dant pas 3 p. 100 de colo
rant d'aniline et ayant au
moins f,0 p. 100 d'eau. —
Tarif 1910 100kilogr. 9 » " 750

309 Couleurs en pâte, préparées à
l'eau ou à la colle (autres
que ocres, céruse, oxydes
de ter, de line, de plomb)
ayant pour basa une cou
leur moins imposée i l'état
sec, y compris laques arti
ficielles en pli, à l'eau ou
à la colle, formée d'une ma

s tière inerte associée à un

colorant autre que carmin,
dans une proportion n'excé
dant pas 3 p. 100 de colo
rant d'aniline et ayant au
moins 50 p. 100 d'eau. —
Tarif proposé.., 36 i 18 *

*

L'industrie avait demandé la création de deux paliers pour le tarif
nouveau de ces produits, suivant qu'ils étaient ou non exempts de
couleurs dérivées du goudron de houille. L'examen attentif de la
question a montré que cette distinction était sans intérêt dans l'es
pèce. D'ailleurs, l'appréciation du pourcentage d'eau de ces produits
serait une source de perpétuels conflits avec la douane. Le tarif nou
veau a établi une taxe moyenne au tarif minimum entre les demandes
de l'industrie intéressée. Sa rédaction corrige au surplus toutes les
imprécisions du tarif de 1910. ~ -

TARIF

A TTr»\r TÏ*5 PTX1HTTTTS l UNITÉS ;

> . - général. siifliiama.

* * _____________ i

! tr r.. fr. c.

310 Couleurs non aenommees y

compris les laques artifi
cielles à l'état sec, formées
d'une matière inerte asso
ciée à une mali'ire colo
rante autre que le carmin
dans une proportion ne dé
passant pas 3 p. 10J — Tarif

Valeur» 5 p. 100 5 p. 100

310 Couleurs non dénommées y
compris les laques artifi
cielles à l'état sec, formées
d'une matière inerte asso
ciée à une matiere colo
rante autre que le carmin
dans une proportion ne dé
passant pas 3 p. 100,— Tarif
proposé .■«. 100 kilogr.

aa valorem.

60 »

aa veuorem.

\

20 »

Le tarif de 1910, à en juger par l'excédent des importations sur les
exportations, ne parait pas avoir eu une action protectrice effii'are.
Les intéressés ont suggéré la fixation d'une taxation spécifique à la
taxation ad valorem. Comme on principe, cette méthode, chaque fois
qu'elle est applicable, se recommande d'elle-même, il n'y a aucune
raison de ne pas taire droit à cette demande Le taux proposé équi
vaudrait de 10 à 15 p. 100 de la valeur moyenne des produits.

TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS i UNITÉS
-

général. miaiotaïa.

fm A «

zyy jsneres a écrire ou a dessiner .

renfermant plus de 3 p. H;0
de colorant dérivé du gou
dron de houille. — Tarif 1;)10. 100 kilogr. 200 » 100 »

zvy Encres a écrire ou a dessiner :

t 'renfermant plus do 3 p. 100
de colorant dérivé du gou
dron de houille. — Tarif
proposé

'

. .

régime do colo
rant de l'es-
DilfC.

régirae du coi*
raat da

p<-ee

299 Autres : liquides. — Tarif 1910. 200 » 100 .

299 Autres : liquide. — l ani pro-
nosé 40 » 20 »

299 Autres : sèches. — Tarn 1910. •» 1UJ »

zyy Autres: sèches. — Tam pro
posé : GO » j 30 »

La nouvelle tarification fait, comme on le voit, une discrimination
entre les encres à écrire ou à dessiner, suivant qu'elles renferment
une couleur d'aniline ou qu'elles sont liquides ou sèches. La prstee-
tion ainsi établie est logique et pratique.

TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS I

général. I minimum.

I Tr <• fr. ft

4W vis r,iicres a imprimer, } uum-
v pris les encres pour gravu

res, machines à écrire, etc. :
299 bis Noires , à journal (sans

huile siccative). — Tarifl910. 100 kilogr. 25 »

i

2> »

ZJ\J bis Noires , a journal (sans
, huile siccative. — Tarif j>ro-

cosé CA » i ' 20 »
»99 bis. Autres. — Tarif 1910 » ! l'O a

z99 Ms. Autres. — Tarn propose. 1ou » ! s>u »

VMMOIs. De couleur, renfermant!
' plus de p. 10 J de colo-
^ rant dérivé du goudron de

houile. — Tarif 1910 ; 200 • 100 »

RW bis De couleur, renferma;
plus de 30 p. 10 de colo
rant dérivé du goudron de
houille. — Tarif proposé— Régime du colo

rant de l'es-j
puce.

Régime Tu muf
rant de l'es

pèce.

299 bis Autres. — Tarif 1910 » 20 »

on Autres. — Tarif propose. ... • îoy » au »
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Los encres à imprimer étaient taxées uniformément comme les
encres à écrire et à dessiner au taux de 25 et 20 fr. sous le régime de
19iO. L'usage -avait établi pour tous ces produits la taxation des GOU-
leurs d'aniline pour ceux qui en renfermeraient.

Les matières colorantes dérivées du goudron de houille n'étant plus
maintenant, l'objet d'une tarification uniforme de 20 fr. et 100 fr., les
droits qui seront appliqué» dorénavant aux encres renfermant de ces
couleurs seront ceux, cela va de soi, des colorants de l'espèce.

Une distinction a dû être faite entre les encres à journal et les
autres. Les premières sont à base d'huile minérale ou d'huile de
résine, les autres d'huile de lin ou d'une autre huile végétale analo
gue. Il est à retenir que la balance commerciale présentait un excé
dent de 1,800 tonnes d'exportation sur les importations d'encres avant
guerre. . .

TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS UNITÉS i
I

général . minimum,

i.UJ un minerai naturel eu

pierres. — Tarif 1910 l00ifilnTr Exemrit. Exemnt.

HM isoir minerai naturel en

pierres. — Tarif proposé I Exempt. Exemmt.

3UU voir minéral provenant de
calcination de schistes,
tourbes et lignites, en mor
ceaux. — Tarif 1910. i 1 80 I 1 20

CUJ voir minerai provenant de i
calcination dc schistes, l
tourbes et lignites, en mor- 1
ceaux. — Tarif proposé t . 4 • 2 »

dOU Noir minéral provenant de
calcination de schistes,
tourbes et lignites, broyé
ou nulvérisé. — Tarif 1910.. 1 80 i 23

300 Noir minéral provenant de
calcination de schistes,
tourbes et lignites, broyé
su pulvérisé. — Tari! pro-
nosé 6 » i 3 »

800 bis Noir de fumée de petrole. |
— Tarif 1910 I 4 50 3 *

mu bis noir de fumée de peuuie. i
— Tarif proposé 6 » Exempt.

oUu bis Noirs de fumée autres. ■—

Tarif 1910 4 50 ' 3 »
300 bis Noirs de fumée autres. — I

Tarif proposé ! I 12 » 6 »

La spécification des noirs minéraux réalise un progrès sur la no
menclature du tarif de îyi0. L'industrie française est appelée à en
bénéficier bien que les taxations adoptées en ce qui concerne les
noirs minéraux broyés ou pulvérisés soient inférieures à la demande
du syndicat intéressé.

Quant aux noirs de fumée, l'exemption prévue pour ceux de pétrole
tient à ce qu'ils sont une matière première de l industrie des encres
à imprimer et' que leur fabrication en France no saurait présenter
d'intérêt. ,

i ' TARIF

: DÉSIGNATION DES PRODUITS , UNITES

U : général. [ minimum.

fr. A. F fc «
TO ciiuuiio ci

pâtes pour chaussures, har
nais, etc., cirages hoirs pro
prement dits. — Tarif 1910. lOOkilogr. I 4 *

dou tarages, crèmes, enduits et
pâtes pour chaussures, har
nais, etc., cirages noirs pro
prement dits. — Tarif pro
nnsp ':.... f * A a

330 Autres : contenant un ou plu
sieurs dissolvants utilisés
pour vernis. — Tarif 1910.. & »

330 Autres : contenant un ou plu
sieurs dissolvants utilisés

pour vernis. — Tarif proposé. M* régime des ver
nis selon l'es-
Dcce.

figirae des Tcr-
liis selon l'es-
lCCi.

330 Autres : à base de paraffine
ou d'nzokérite. — Tarif 1910. - 5 »

I ■

A •

330 Autres : à base de paraffine
ou d'ozo^érite. — Tarif pro
posé régime de h

paralfine et de
l'ozokérite.

\

régime de l»
paraffine et de
l'ozckéàte.

330 Autres non mentionné» ci-
dessus. — Tarif 1910. ....... Valeur. ! 7,50 p. 100 .!

id valorem .
5 p. 100

ad valorem.
Autres non mentionnes ci-

dessus. — Tarif proposé, 1COkjlogr.f *55 » 15 »

Le tarif des cirages, comme on le voit, tient compte de ce que an.
jourd'hui des enduits, pâtes, crèmes pour chaussures ou harnais

. s'ajoutent ou se substituent aux cirages noirs proprement dits. Lents
compositions varient beaucoup mais elles peuvent se ramener aux
caractéristiques dû tableau ci-dessus, dont les droits ont été calculés
pour assurer une protection suffisamment efficace.

TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS nVTT?C f

— général. | minimum.

zyo vernis et peintures assum-
- lées. — Tarif 1910 100kilogr. 68 ou 45 45 01139

Vernis u peintures assimi
lées. — Tarif proposé - 125 » 45 <

za» Extraits pâteux ou secs pour
. la préparation des vernis et

impropres à l'emploi direct.
— Tarif 1910 . 80 » X) i

298 Extraits pâteux ou secs pour
la préparation des vernis et
impropres à l'emploi direct.
— Tarif proposé 270 » 90 «

110 bis Huiles cuites ou oxydées.
— Taiif 1910 12 » 6 »

11t-ois iuues cuites ou oxydées.
— Tarif proposé - 60 » 20 *

1ia Résinate de cobalt. — Tarif
1910 « 42 s 6 i

115 Résinate de cobalt. — Tarif 1
proposé 1 - 150 » 50 i

115 Résinâtes autres, gommes -et
ambres fondus, gommes-
éthers, produits résineux
fondus ou précipités, succé
danés d'ambre ou do copal
et tous produits résineux
artificiellement préparés. —
Tarif 1910 - 12 » « 4

115 Résinâtes autres, gommes et
ambres fondus, gommes-
éthers, produits résineux

, fondus ou précipités, succé
danés d'ambre ou de copal
et tous produits résineux
artificiellement préparés. —
Tarif DroDosé 60 » '2M

110 Huiles fixes pures de soja, de
tournesol et autres non dé

nommées destinées à la pré
paration des couleurs et

- vernis 1). — Tarif 1910 23 -» .. 15 *

110 Huiles nxes pures de soja, de
tournesol et autres non dé

nommées destinées à la pré
paration des couleurs et
vernis (1). — Tarif proposé,. •»« 12 » 5 *

Le tarif de 1910 faisait une distinction entre les vernis à l alcool et
les autres. La balance du commerce était favorable pour les premiers
et défavorable pour les seconds. L'écart allait en s'accentuant cnaqiw
année davantage. . . (

Le nouveau tarif supprime la distinction préalablement «xistante f»
fixe pour les deux types de vernis le tarif minimum que le regiœ»
de 1910 réservait aux vernis à l'alcool.

Le tableau précédent montre que l'on s'est préoccupé, là encore. a
taxer les produits demi-finis ou intermédiaires dans la proponw»
nécessaire et suffisante pour que leur importation ne vienne pas i"'
dûment entraver l'expansion normale de l'industrie nationale.

D'ailleurs, un examen attentif a été fait des taxations des malien
premières rentrant dans la fabrication des vernis et l'on s'est ren»"
compte de leurs incidences sur les prix de revient de ces dernier»'

C'est ainsi que l'on'est amené à prévoir pour les huiles de soja,
tournesol, d'abrazin, un droit sensiblement inférieur à celui de" 1
sous condition de dénaturation préalable. .

Quant aux préparations à base de cellulose solubilisée au sujet"
quelles l'industrie demande qu'il soit fait une distinction swvao 1 !
titre en nitro-cellulose, satisfaction leur a été donnée antérieure»
par le mode et les taux des taxations fixés pour les collodions.

GROUPE 58. — Explosifs.

I ■ -I TARIF

DÉSIGNATION DES PRnnnTTÇ ! TMIT1ÎS
général Butin»»*

— fr. f. J fr. ,«•

KQf. T> i* I Al A en » 50 »

584 Dynamite. — Tarif proposé .. " 300 • | iw »

(1) A charge de dénaturation aux frais des importateurs.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 725"

Dans le groupe des explosifs, la dynamite seule n'est pas monopo
lisée par l'État. Son importation en France ne peut avoir lieu qu'en
vertu d'autorisation spéciale. En fait, elle est nulle.

La demande d augmentation du tarif formulée par l'industrie et à
laquelle la Chambre des députés a fait droit parait être sans consé
quence aussi bien pour l'industrie productrice que pour les industries
consommatrices. C'est une garantie prise par principe mais qui est,
en même temps,- une conséquence de l'augmentation des droits sur
la glycérine.

. - GROUPE 59. — Matières plastiques.

. TARIF

DÉSIGNATION DES PRODUITS 1 UNITÉS i

-
général. 1 minimum.

■' —— i— -TT- fr r.

i.oi tel ouiiipi i» 1 ivoire

64 et l'écaille factices) : bruts
en masse plaques, feuilles
non ouvrées tubes, joncs,
hAtons — Tarif 19if . . . IfiOcilnpr. 450 » 75 »

281 ter Celluloïd (y compris l'ivoire
64 et l'écaille factices) : bruts

en masse plaques, feuilles
non ouvrées tubes, joncs,
hâtons. — Tarif proposé 150 » ! 75 »

64 bis Caséine durcie, matières a 1

base de> caséine durcie et]
autres matières plastiques |
organiques artificielles : en
feuilles polies, matées co
lorées ou ouvrées d'une ma
nière quelconque. — Tarif
I9in 225 • 150 »

, Ci bis Caserne durcie, matières a
base de caséine durcie et
autres matières plastiques
organiques artificielles : en
feuilles polies, matées, co
lorées ou ouvrées d'une ma

nière quelconque. — Tarif
propose 300 » 150 »

Les demandes qui ont été formulées par l'industrie des matières
plastiques à l'occasion de la revision du tarif douanier ne portent pas
sur le tarif lui-même. A la vérité, elles ne se rapportent qu'à la fabri
cation du celluloïd et les desiderata formulés visent les moyens d'ap
provisionnement en camphre du Japon en même temps que le régime
de l'alcool.

Il existe cependant depuis quelques années de nouvelles matières
plastiques, soit en caséine durcie, soit en résine artificielle dont la
fabrication et les usages paraissent devoir être importants.

La rédaction du nouveau tarif a prévu, comme on peut le voir, cet
état de choses tout en maintenant pour l'ensemble des matières
plastiques les taxations minima du tarit de 1910.

GROUPE 60. — Colles et gélatines.

I TARIF

DiSIGNATION DES PRODUITS j UNITÉS I

çe.ierai. minimum.

. .—— tm f. *

de baleines et autres simi-i
laires. — Tarif 1910 I 103 kilosr I 6 » j

V

4 •
024 uoues ue poisson, de lenuous, i

de baleines et autres simi- j
laires. — Tarif proposé. . . . . V,\ aleur. i 15 o. 100 5 n . 103

tao Colles a os, de nerfs, aepeau,
etc., en plaques, en feuilles,
en poudre, liquides, en ge-'
lée ou en oftte. — Tarif 1910. i A3 kilnsr.

la valorem,

a »

ad valorem.

L. •

325 Colles d'os, de nerfs, de peau,'
etc., en plaques, en feuilles, i
en poudre, liquides, en ge
lée, ou enpOite. — Tarifpro-
posé Valeur. 15 D. 100 5 n. 100

OZD, ozo ns ueiaune en pouare, en
feuilles, en feuillets ou en !
plaques. — Tarif 1&10 Ifîft Ifiïncrri

ad valorem.

45 »

ad valorem.

«

d2O, 326 bis Gélattne en poudre, en
feuilles, en feuillets ou en
plaques. — Tarif nroDosé... Valeur. I

<5 n.tm R n

axo ter paies a rouleaux a base de

gélatine et de glycérine
avec ou sans addition de

' sucre. — Tarif 1910 I0f) kilocr .

ad valorem.

45 ■

ad valorem.

«n .

ÛÏO ter Pâtes â rouleaux à base de

gélatine et de glycérine]
avec ou sans addition de]
sucre. — Tarif proposé :

1 ■ # '
Valeur. 15 p. IC0 i

id valorem,
5 p. 100

ad valorem.

Contrairement à l'esprit général du tarif des produits chimiques, où
l'on s'est efforcé, comme on l'a vu, de substituer autant qu'il était
possible les taxations spécifiques aux taxations ad valorem, le tableao.
des colles et gélatines aboutit à une méthode inverse. Celo tient à ce.
qu'il est pratiquement impossible de distinguer les colles des gélatinos
et que les délimitations entre los diverses qualités des unes, et des
autres ne peuvent êtrt déterminées. La conclusion en a été que quels
que soient les inconvénients secondaires des taxations ad valorem
il fallait, dans ce cas, y recourir. Comme on le voit, les taux adoptés
sont modérés puisque la taxe de 5 p. 100 au tarif minimum est, en
pratique, le plus bas taux du tarif douanier.

GROUPE 61. — Engrais chimiques.

I TARIF
DÉSIGNATION nrcs pnonnrrs UNITÉS

généra. I minimum.

fr. c. I fr. c. ■».
218 ter Engrais phosphatés :

218 ter Superphosphates miné
raux. — Tarif 1910 100 kilosr. Exempt. I Exempt.

218 ter Superphosphates miné
raux — Tarif proposé 0 75 0 25

ziB ter Engrais composes ouianri-
qués (mélange de super
phosphates avec des ma
tières potassiques ou avec
des matières azotées telles

que le sulfate d'ammonia
que, nitrate de soude, ma
tières organiques ou avec
les deux). — Tarif 1910

I

i

!
I Exempt Exempt.

218 ter Engrais composes ou îabrf-
qués (mélange de super
phosphates avec des ma
tières potassiques ou avec
des matières azotées telles

que le sulfate d'ammonia
que, nitrate de soude, ma

- tières organiques ou avec
les deux), — Tarif proposé. 0 75 0 25

g1s ter superpnospiiaios nos et.
phosphates précipités d'os.
— Tarif 1910....'• ; ExemDt. I Exempt.

us iir superpnospnaics a os et;
phosphates précipités d'os.
Tarif nronosé

I

0 75 I 0 25
213 ter Scories de déphosphoration.

— Tarif 1910 ExemDt. ! Exemnt.
eis ter scories de aepnospnoration.

— Tarif proposé Exemnt. ! Exempt.
zsi ter Engrais pnospnates uivers,

tels que phosphate précipité-
minéral, phosphate d'alu
mine. — Tarif 1910

!

Exempt. Exempt. '

zsl ter Engrais phospnaics divers,
tels que phosphate précipité
minéral, phosphate d'alu
mine. — Tarif nroDOsé 0 75 0.25

zsl ter Superphosphate double,
superphosphate d'ammonia
que, superphosphate de p9-!
tasse. — Tarif 19:0 , - ! Exempt. Exempt..

281 ter Superphosphate double,
superphosphate d'ammonia
que, superphosphate de po

• lasse.-*? Tarif nronoséi
i

281 ter Engrais azotés : I 1 50 0 50

231 ter Engrais organiques natu
rels. — Tarif 1910

i

— . ] Exemnt. I Exempt.
Z8i cer engrais organiques naiu- !

rels. — Tarif proposé -, Exemnt. I Eïcmnf.
2s1 ter engrais organiques elano-

rés. — Tarif 1910 j - Exemnt. I Exempt.
2o1 icr JMigrais organiques eiapo-

rés. — Tarif proposé - 0 75 I n 9s
281 ter t>uliat3 a ammoniaque. —

Tarif 1910 - Exempt. I Eïwmnf-
zsl ier Sulfate a ammoniaque. —

Tarif proposé ■ _ a « I Pvnmnl

281 ter Nitrate de soude, — Tarif
1910 „ Exemnt. Eïpmnf.

zoi ter rvuraie de souac. — Tarit

• proposé - Exemnt. Evemnt.

zsi ter Nitrate ce enaux et cya-
namido calcique. — Tarif
1910 - Exempt. Evfmnf .

261 ter nitrate de enaux et cya
namide calcique. — Tarif
proposa Exempt. Exempt.
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'- La caractéristique du tableau des engrais chimiques, qui a été isolé
spécialement dans le nouveau tarif des produits chimiques pour en
bien faire saisir la nature, est la taxation légère appliquée aux super
phosphates. ... , i. \

La prudence veut que nous maintenions au plus haut degré d'acti
vité possible l'industrie de l'acide sulfurique. Comme on l'a vu plus
haut,, celui-ci, quand il est à bas titre, n'est plus l'objet d'aucune pro
tection douanière. Môme à 66° il ne reçoit qu'une protection très faible
et limitée à un petit nombre d'années.

L'industrie des superphosphates peut et doit par elle-même absor
ber des quantités d'acide sulfurique énormes si les progrès de l'agri
culture s'accentuent dans l'avenir. Toutefois, les pays limitrophes de
la France ont développé- également d'une façon considérable l'indus
trie de l'acide sulfurique pendant la guerre. Enfin, nous devons aider à

la reconstitution des usines de superphosphates qui, dans le nord de
la France, ont été détruites ou dévastées.

C'est cet ensemble de raisons qui a amené à taxer légèrement les
engrais phosphatés, cette taxation n'étant appelée qui avoir uni
incidence insignifiante sur les industries agricoles.

Quant aux engrais azotés, aucune protection n'est prévue pour eut
au tarif maximum. Le problème qui les concerne est pourtant de large
envergure, puisqu'il se lie à l'activité future des industries de l'am
moniaque et de l'acide nitrique par voie de synthèse directe en pr-
tant de l'azote de l'air.

Mais la question est à l'étude ; elle est donc réservée et fera proba
blement l'objet ultérieurement de propositions gouvernementales et
de travaux législatifs.

GROUPE 62. — Produits chimiques non dénommés.

■ ■ -■ ' . I I TARIF
DÉSIGNATION DES PRODUITS I UNITÉS ; r

I ' général. I minimum.

——-

•9 I fr. e. fr. c.

282 Produits chimiques non dénommés. — Tarif 1910 Valeur. 7.50 p. 100
I ad valorem.

5 p. 103 .
ad valorem.

2S2 Produits chimiques non dénommés. — Tarif proposé 30 p. 100
ad valorem.

15 p. 10O
ad valorem.

Tous les produits offrant un intérêt particu
lier pour les industries consommatrices fran
çaises, ayant été repris nommément ou par
groupes au nouveau tarif et taxés à des taux
en conformité avec l'importance relative de
leur production et celle de leurs usages, il a
paru opportun d'augmenter sensiblement les
taux ad valorem des produits non dénommés.
-A ce groupe ressortiront les produits extrê

mement nombreux, en somme, dont le com
merce extérieur n'est pas de nature, par son
importance, à justifier des spécifications.

Du fait de l'augmentation du taux des taxes
afférentes au corps ressortissant à ce poste du
tarif, se trouvera supprimée la distinction faite
•ous le régime de 1910, suivant que l'alcool
entre ou non dans leur fabrication.

Conclusions,

Messieurs, l'œuvre à laquelle nous sommes
conviés présente la plus haute importance pour
le développement de l'industrie chimique en
France. L'avenir de nos fabrications de produits
de synthèse organique est étroitement lié à sa
réalisation. Dans l'état actuel de la concur
rence internationale on peut dire, sans crainte
d'exagération, que c'est pour ce groupe inté
ressant, une question de vie ou de mort,

Cette industrie, dont les événements nous
ont révélé la grandeur, est née de la guerre, au
cours des hostilités. Elle s'est fondée à grands
frais, à travers mille difficultés, par la collabo
ration active des savants, des techniciens, des
ingénieurs, des praticiens exercés. Sous l'im
pulsion des pouvoirs publics, elle a pris une
vigoureuse allure et elle a contribué largement
à la préparation de la victoire militaire.

Tous les efforts accomplis seraient annihilés
demain si les mesures de sauvegarde qui
s'imposent étaient écartées ou simplement
ajournées. • - - • ..v ,

D'ailleurs, ca ne sont pas seulement les fa-
ric ,tions nécessaires à la défense" nationale

et a la sécurité de nos frontières qui sont en
jeu. La grande industrie, les arts, l'agriculture,
Ihygiene, la thérapeutique réclament leur
part des bienfaits à recueillir de la prospérité
croissante de cette grande force économique
de travail et de paix.

Notre jeune industrie chimique de synthèse
cherche 1 équilibre et la stabilité nécessaires à
ses progrès. Elle est encore, malgré, son cou
lage -et ses brillants débuts, frêle et délicate, i

Elle supporte, dans ses moyens d'action, un
poids beaucoup plus lourd que celui de sa re
doutable rivale d'outre-Rhin. Elle, subit, à
l'instar de toutes les branches françaises de
production, l'influence néfaste de la situation
d'infériorité qui pèse sur notre pays du fait des
dévastations, des destructions, des ruines ac
cumulées sur notre sol par la barbarie germa
nique. .

L'Allemagne vaincue trouve encore, dans sa
forte organisation industrielle, dans ses mé
thodes scientifiques et son esprit do discipline
dans les avantages considérables que lui pro
cure l'abondance du combustible minéral, son
outillage intact, ses stocks accumulés pendant
la guerre, son change actuel, une supériorité
incontestable dans ses moyens de production

~et dans ses^prix de revient.
Ajoutez à' cela la"politique ancienne des car

tels, du dumping, des primes directes ou dé
guisées à l'exportation dont elle est coutu-
miè*e et qu'elle n'abandonnera pas tant qu'elle
y puisera nn profit certain.

Le danger est menaçant. Il faut le conjurer.
La lutte serait inégale. Il faut aviser au plus
tôt. Le temps presse. Demain il serait trop
tard. ,

Le Gouvernement a pris les devants dans la
mesure des possibilités légales, par le décret
du 8 juillet 1919, en établissant des coefficients
de majoration des droits spécifiques pour un
certain nombre de produits fabriqués. Il a ainsi
ramené partiellement, sur le marché, l'équi
libre troublé par les conditions onéreuses et
quelquefois écrasantes de l'heure, qui pèsent
sur notre production nationale. Mais ce n'est
là qu'un remède empirique et provisoire.

Le traité de paix de Versailles, aii chapitre
des réparations, par les prestations en nature
imposées à l'Allemagne, contribuera lui-même.
sur quelques points, à améliorer la situation,

Mais tout cela est insuffisant. Il faut de toute
nécessité poursuivre un travail de mise au
point de nos tarifs compensateurs adéquate aux
conditions actuelles de la concurrence mon
diale. .

Nous irons au plus pressé en revisant comme
il convient- cette première tranche de notre
tarif général des douanes. Demain, après une
étude approfondie, le Parlement portera ses
efforts sur les autres chapitres de notre défense
écononique. Ils s'inspirera, comme toujours,
des idées d équité qui doivent tenir la balance
égale entre tous les grands intérêts en cause
et dont le but ultime et sacré n'est rien autre
que la protection raisonnée du travail na
tional.

Mais |I est bien évident que ce but ne serait

pas entièrement atteint si les producteurs tem
porairement favorisés s'endormaient sur le
mol oreiller de la routine en n'apportaient pas,
dans leurs méthodes et dans leurs moyens d»
fabrication, tous les perfectionnements et tous
les progrès sanctionnés par l'expérience. Ils
iraient, par une opposition ou par une négli
gence impardonnables, à rencontre des inté
rêts généraux du pays.

Ils se rendraient ainsi peu dignes de la solli
citude que leur auraient témoignée le Gouver
nement et le Parlement et il y aurait lieu, i
l'égard de ces récalcitrants, de revenir sur des
mesures tutélaires détournées, par leur faute,
des conséquences heureuses qu'il nous est
permis légitimement d'escompter pour l'ave
nir. ■.

Mais nous avons l'intime conviction qu'il n'en
sera pas ainsi et que l'immense majorité des
industriels français s'appliquera, à l'abri de ce
régime sagement établi, à lui faire porter tous
ses fruits précieux pour la prospérité grandis
sante, pour la richesse et pour la puissance as
la France.

C'est dans cette intention patriotique que
nous vous prions, messieurs, de donner votre
approbation au projet de loi suivant.

L'étude des numéros du tarif qui l'accomf*'
gne a été préparée par une commission
l'office des produits chimiques et pharmucei"
tiques <jui, sous la présidence éclairée d»
M. Bolley, directeur général des douanes, et
avec la collaboration précieuse de M. RocM-
chargé du rapport, a effectué un travail re
marquable et consciencieux.

Nous avons puisé dans cette étude les élé
ments essentiels du problème soumis a n»
méditations. Nos conclusions, appuyées suri»
suggestions et renforcées par l'avis autori»
d'hommes éminents, entièrement qualifiés w
leur haute compétence pour les exprimer ^
pleine connaissance de cause , ' nous ffl»
nent l'assurance que nos propositions W"
veront devant le Sénat l'accueil le plus laïr
râble.

V

PROPOSITIONS NOUVELLES

Manchons pour éclairage par incan
descence.,

L'article 428 bis du tarif général détona-J?
fixe les droits d'entrée sur les mancM ^
candescence à 60 fr. au tarif général et
au tarif minimum pour mille pièces.

La commission des douanes de la ffl? . et *
élevé ces taxes à 120 Ir. au tarif gene^
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60 fr.au tarif minimum. Ces taux ont été»
adoptés par la Chambre des députés.

Mais la chambre syndicale des manchons à
incandescence estime que cette tarification est
insuffisante, Elle réclame des droits de 240 fr.
au tarif général et de 120 fr. au tarif minimum,

'par mille pièces, pour les manchons complète-
iment fabriqués, incinérés et collodionnés.

Ces taux représenteraient, au tarif général, le
( quadruple, et au tsrif minimum, le triple des
taxes en vigueur. Ils atteindraient le double

- des chiffres admis par la Chambre des députés.
• La chambre syndicale sollicite, en outre, un
droit au poids pour les tissus de manchons en
soie ou en ramie imprégnés de solutions de
thorium et de cérium de :

54 fr. au tarif général et de 27 fr. au tarif
minimum par kilogramme.

Le régime de ces derniers articles n'a pas été.
modifié par le projet de loi adopté le 26 septem
bre dernier par la Chambre des députés. -

La fabrication française des manchons des
tinés à l'éclairage par incandescence a été vi
vement concurrencée, dans les années qui ont
précédé la guerre, par l'industrie allemande.
Elle a eu raison de sa rivale sur le marché in
digène. Il semble donc qu'elle n'ait pas souffert
outre mesure du "régime établi our sa dé
fense. - *

Nous estimons, néanmoins, que cette posi
tion demande une nouvelle étude et nous pro
posons au Sénat de la disjoindre du tableau
annexé au projet de loi. Une première raison
nous y engage, c'est que l'article 42S bis sous
lequel sont rangés les manchons à incandes-

• cence figure, au tarif général de 1910, à la classe
des tissus et non à celle des produits chimiques
dont nous nous occupons spécialement en ce
moment. En second lieu, le tarif applicable aux
tissus imprégnés de solutions de thorium et de
cérium, qui sont la matière première de ces
manchons, n'a pas été spécialisé au tarif géné
ral en vigueur. Ils sont assujettis à des droits
d'entrée fixés par l'administration par voie
d'assimilation douanière.

Il y aura liçji de leur assigner une position
particulière et des droits en corrélation, d'une
part avec les matières dont ils procèdent et,
d'autre part, avec ceux des produits fabriqués
dont ils sont les éléments essentiels. .

C'est une mise au point logique et nécessaire
qui demande un examen approfondi que ne
nous permettent pas les nécessités de l'heure
présente.

D'ailleurs, aucun intérêt sérieux ne sera mis
en péril par cet ajournement momentané. Le
coefficient de majoration (arrêté au nombre 2)
établi pour les manchons à. incandescence
d'origine étrangère par le décret du 8 juillet
1919 accorde temporairement à la fabrication
française une protection supplémentaire sus
ceptible de sauvegarder convenablement ses
opérations sur le marché intérieur, jusqu'à ce

•eue son sort ait été définitivement régie.

Cérium et ferrocérium.

Le projet de loi adopté par la Chambre des
- députés comprend deux positions nouvelles

ainsi libellées :

N° 282. — Cérium et tous autres métaux de
terres rares :

Tarif général, 6,000 fr. ; tarif minimum, 3,000
fr. (aux 103 kilogrammes).
- N° 648 bis. — Ferrocérium et tous autres
alliages de métaux de terres rares. — Fers py
rophoriques :

Tarif général, 6,000 fr. ; tarif minimum, 3,000
Ir. (aux 100 kilogrammes).

Cette classification et cette taxation ont sou
levé la protestation des fabricants de pierres à
briquet. Ceux-ci exposent ainsi leur thèse :

* Le ferrocérium (pierre à briquet) est un
produit commercial d'une certaine importance
qui se vend actuellement 120 à. 150 fr,. le kilo
gramme. Il n'en est pas de môme du cérium
brut qui est la matière première pour l'indus
trie du ferrocérium. Celui-ci n'est pas dans le
commerce et les rares industriels qui le fabri
quent l'utilisent dans leurs usines de ferro
cérium. Certains fabricants de ferro-céritim
font venir d'Amérique le cérium brut qui leur
est nécessaire. Cette matière première se paie
de 35 à 45 fr. le kilogr. (suivant le change). En
la frappant de droits d'entrée élévés on décré
tera la mort de notre industrie..

• Du reste, ajoutent-ils, la rédaction de la
rubrique portée au tarif proposé est assez obs
cure et ferait croire qu'il existe du cérium
métal comme il existe de l'aluminium ou du
magnésium. Un tel métal pur n'existe nulle
part et ce qu'on désigne sous le nom de cérium
est une fonte brute contenant un mélange de
plusieurs métaux de terres rares. »

Nous devons retenir de cette augmentation
le fait principal qu'une même taxation (6,003 fr.
au tarif général, 3,000 fr. au tarif minimum)
est prévue pour deux produits essentiellement
différents et de valeur très inégale.

Il serait illogique de faire subir à la matière
première une charge identique à celle des
produits issus de cette mêmematière. Ce serait
là un traitement inéquitable et de nature
à nuire aux intérêts de. la fabrication fran
çaise.

Ce sujet réclame donc un examen approfondi
fait en pleine connaissance de cause.

La tarification du ferrocérium gagnerait,
d'ailleurs, à être rapprochée de celle des autres
ferro-alliages repris au n° 2)5 bis du tarif des
douanes : ferro-silicium, ferrochrome, ferro-
titane, ferro-vanadium, etc., dont il se rap
proche par sa constitution basique et par ses
caractères métallurgiques. Sa place parait, de
prime-abord, peu indiquée à la classe des pro
duits chimiques et des matières colorantes.

Ajoutons, pour être complet, qu'une proposi
tion d'établissement du monopole de ferrocér
ium et des pierres à briquet serait à l'é
tude et pourrait être présentée prochainement
comme complément du monopole des allu
mettes.

C'est sans doute pour cette raison que le ta
bleau annexé au projet de loi dont nous sem-
mes saisis attribue au ferrocérium le n° 438
bis, immédiatement après les allumettes chi
miques qui sont inscrites au n° 648. Ce rappro
chement prémédité est significatif à cet
égard.

Pour ces diverses raisons, nous vous deman
dons la disjonction de ces deux positions tari
faires nouvelles.

Soude caustique et carbonates sodiques.

Ces produits comportent les droits suivants
au tarif des douanes en vigueur-:

Tarif minimum
les 100 kilojr.

francs.

N° 246. — Soude caustique ». 6 50
N° 247. — Carbonate de soude :

Brut 1 90
Raffiné, ne titrant pas plus de

38 p. 100 de carbonate pur -... 1 90
Autres 4 10

N° 249. — Bicarbonate de soude.. 5 20

Le projet de loi les soumet à
l'échelle dégressive suivante :

Soude caustique 2 50 -
Carbonate de soude :

Brut « 0 70
Raffiné » 0 70
Autres 1 50

Bicarbonate de soude 2 75

Le rapport de la commission des douanes de
la Chambre justifie l'important dégrèvement
proposé pour ces articles par des considérations
qui méritent de retenir l'attention :

1° Notre production est suffisamment abon
dante pour satisfaire tous les besoins natio-

, BAUX.

Celle de la soude caustique s'élevait, en 1913,
à 78,000 tonnes, alors que l'importation (530
tonnes) et notre exportation (13,200 tonnes)
sont peu élevées. Nos achats à l'étranger sont
insignifiants.

Quant aux carbonates de la même base,
soude naturelle et artificielle, la production
française atteignait le chiffre de 625,000 tonnes.
Le commerce extérieur se soldait par 1,800 ton
nes à l'importation et par 115,800 tonnes à l'ex
portation.

Par rapport à notre fabrication et à nos ex
péditions au dehors, ces chiffres démontrent
que notre importation avant guerre était né
gligeable.

2® Le carbonate de soude et la soude causti
que sont des produits de base des fabrications

chimiques, essentiels pour de très nombreuses
et très importantes industries françaises : la
verrerie, la glacerie, l'émaillerie, les produits
chimiques les plus divers, l'outremer artificiel,
les saponifications, l'amidonnerie, la papeterie,
l'huilerie, l'aciérie, la rectification des alcools,
des pétroles, etc., sans parler de nombreux
usages domestiques auxquels le carbonate de
soude ost nécessaire.

Les :m idonces du prix de la soude caustique
ou du carbonate dans ces industries, comme
dans celles des produits chimiques de synthôio
sont souvent fort sérieuses et, par conséquent,
les droits de douane protecteurs y afférents
doivent être calculés dans une mesure mo
dérée.

3° Les droits actuels représentent de 30 à
45 p. 100 de la valeur des produits. Ces droits
peuvent, dans beaucoup de cas, élever de 1 fr.
par kilogr. le prix de certaines matières colo
rantes. Ne sont-ils pas vraimeut excessifs ?

Mais les industriels intéressés protestent
avec vigueur contre les dégrèvements propo
sés.

La société chimique de la Grande-Paroisse,
près Montereau, présente en particulier le»
considérations suivantes en ce qui concerne la
soude caustique.

« On a eu besoin pendant la guerre, pour la
fabrication des explosifs et des gaz toxiques
de quantités considérables de chlore et de
soude.

« Le chlore servait à préparer le ch'orbenzène
(point de départ du dinitrophénol), et, en
outre, la plupart des produits toxiques, y com
pris la fameuse «ypérite » ; la soude était in
dispensable à la fabrication du phénol synthé
tique, matière première de la mélinite.

« Pour obtenir le chlore et la soude, les ser
vices de guerre (poudres et matériel chimique
de guerre) ont poussé à l'installation en
France d'usines d'électrolyse du sol marin
(électrolyse qui donne à la fois du chlore et de
la soude). C'est ainsi qu'ont été créées, non
seulement l'usine de Montereau, mais encore
les usines de Paimbœuf, Pont-de-Claix, Saint-
Aubin, Jarry-Vizille, etc,

« Toutes ces installations étaient encore in
suffisantes, à tel point que le service des pou- ;
dres avait entrepris à la poudrerie de Bergerac
la création d'une très grande usine d'électro
lyse pour les besoins en ypérite ; cette création
a été interrompue par l'armistice.

« Aujourd'hui, ces usines vivent pénible
ment; car les moyens de production excèdent
les besoins et de plus les tarifs douaniers, tels
qu'ils ont existé jusqu'ici, sont insuffisants pour
empêcher la concurrence étrangère. Les usi
nes françaises d'électrolyse sont, en effet, dans
des conditions très défavorables pour lutter, -
car il leur faut de très grandes quantités de
charbon pour concentrer la lessive de soude
que l'électrolyse fournit à très bas degré et, à
certaines d'entre elles, il faut, en outre, un
supplément de charbon pour le courant d'élec
trolyse.

« Les nouveaux tarifs votés par la Chambre
des députés laissent une légère protection pour
le chlore et les produits chlorés, mais pour la
soude caustique la protection actuelle de
6 fr. 50 par cent kilogr. (tarif minimum) est
abaissée à 2 fr. 50.

« Or, déjà actuellement les usines d'électro
lyse ne peuvent pas lutter sur le terrain sonde
caustique solide ; elles doivent, pour diminuer
leurs dépenses de charbon, se limiter à la pro
duction de lessive de soude à 36°, vendues
au voisinage du lieu de production. Abaisser
le droit de douane, c'est permettre à la soude
caustique étrangère de venir supplanter les
lessives de soude d'électrolyse sur les lieux de
production et ce sera la condamnation à mort
de la plupart de ces usines.

« Au moment où on cherche à soutenir pres
que toutes les industries nationales par un
« relèvement » des droits de douane, « l'abais
sement » du léger droit qui protégeait une in
dustrie « vitale » pour la défense nationale
apparaît comme particulièrement inéquitable,
d'autant plus que cette industrie n'est pas de
celles qui ont réalisé de gros bénéfices de
guerre. La mesure n'est pas seulement inéqui
table, elle est imprudente, car en cas de nou
veaux conflits, le pays pourrait payer lourde
ment l'injustice commise et regretter amère
ment la disparition d'usines essentielles k sa
défense..
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« Le moins qu'on puisse faire pour l'industrie
d'électrolyse du sel marin, c'est de maintenir
l'ancien droit de 6 fr. 50 minimum, droit d'ail
leurs insuffisant à notre avis, car il est loin de

'compenser les suppléments de dépenses résul
tant de l'emploi en trânxe de charbons à prix
élevés pour la fabrication de soude caus
tique, fabrication qui, on le sait, entraîne
une consommation considérable de combus
tibles. »

Quant au carbonate de soude, la chambre syn
dicale de la grande industrie chimique affirme
que l'écart des prix, en 1912-1913, eir France.
avec ceux pratiqués en Allemagne, correspon
dait très sensiblement à la différence des prix
du combustible et que les soudières françaises
ne tiraient parti des droits de douane que dans
la mesure où ils leur étaient strictement indis

pensables. -
Pour produire 100 kilogr. de carbonate de

soude, il faut consommer 80 kilogr. de char
bon. L'augmentaiion constante du prix de ce
combustible place, actuellement, les produc
teurs français dans une situation manifeste

'd'infériorité au regard de leurs concurrents
étrangers. Cette situation inquiète vivement
tous ceux qui se préoccupent de notre avenir
industriel. *

• Aussi, déclare cette Chambre, nous ne crai
gnons pas de dire que ce serait mettre en
péril l'industrie française de la soude que
d'adopter, en un moment particulièrement cri
tique, l'abaissement des droits qui est proposé
sur ces produits. ■

De môme que' le syndicat général des pro
duits chimiques et la société chimique de la
Grande-Paroisse la chambre syndicale de la
grande industrie chimique sollicite instam
ment le maintien des taxes en vigueur sur les
produits sodiques.

. Les deux thèses méritaient, on le voit, d'être
affrontées et mises en présence.

Comment conclure et quelle décision pren
dre dans ce cas intéressant?

La question posée est vraiment délicate. Il
nous parait prudent, pour l'instant, de la ré
server. 11 pourrait être dangereux de modifier
brusquement un régime qui, somme toute, n'a
nui, dans le passe, ni à la production ni à
l'expansion économique de notre pays. Il
serait, à notre avis, prématuré de résoudre ce-
problème par une solution hâtive. Nous pro
posons donc la disjonction des articles ci-des
sus visés du tableau annexé au projet de loi.
Ce ne sera pas le rejet des propositions de
dégrèvement formulées, ce sera un simple
ajournement jusqu'au jour où l'observation- et
l'expérience acquises, inspireront les mesures
susceptibles de servir efficacement tous les

- grands intérêts en cause.

. Engrais azotés.

Les engrais azotés entrent actuellement eiï
France en franchise douanière. Le projet de loi
maintient cette exemption totale au tarif mini
mum, à l'exception, toutefois des engrais orga-

■ niques « élaborés » frappés d'un droit de 25 cen
times par 100 kilogr. Quant « au tarif général »,
il ne comporte qu'une seule exception à cette
règle. C'est le cas du sulfate d'ammoniaque
taxé à 8 fr. par 100 kilogr. avec un relèvement
de 3 fr. 50 sur le tarif en vigueur qui est de
4 fr. 50 pour le sel brut. . :
. La chambre syndicale de la grande industrie
chimique se plaint du régime proposé. Elle
demande les droits suivants à inscrire au tarif
minimum :

Cyanamide de chaux :
A moins de 16 p. 100 d'azote. 3 fr. les 100 kil.
A 16 p. 100 et plus d'azote. . 4 fr. —.

Nitrate de chaux ..... . 3 fr. —■
Sulfate d'ammoniaque... .. .. 4fr. —•

Le syndicat professionnel de l'industrie. dir
- gaz proteste également contra le régime de

l'exemption accordé au sulfate d'ammoniaque
au tarif minimum.

- L'industrie des engrais azotés produits syn-
tliétiquement à fait d'énormes progrès depuis
quelques années. La consommation mondiale
des produits azotés naturels était, en 1913, éva
luée à un rendement total de 1,205,500 tonnes
d'azote. A cette même éporue, les- composés
azotés « obtenus synthétiquement », correspon
daient sensiblement à 9 .',000 tonnes d'azote.
C'était, sur l'ensemble de; ces catégories, une

proportion de 7 p. 100 en faveur des produits
de synthèse. v ■-

Depuis lors, en Allemagne, dans les Etats
scandinaves, en France et en Suisse, des fa
briques importantes se sont installées et la
et la production synthétique s'est élevée, jus
qu'en 1917, ~ à un chiffre correspondant à
388,000 tonnes d'azote au minimum et repré
sentant, non plus seulement 7 p. 100, mais
plusde 33 p. 100 delà consommation mondiale.

Cette fabrication est appelée à de nouveaux
et rapides progrès maintenant que la paix est
assurée. L'agriculture en recueillera de pré
cieux profits et il est à souhaiter que la culture
française en fasse un emploi sagace et ration
nel. -p- ■' -

-Le souci de nos grands intérêts agricoles
nous prescrit une grande prudence quant au
régime douanier de ces produits intéressants.
Le Gouvernement et la commission des doua
nes de la Chambre des députés, en balançant
les avantages et les inconvénients qui pour
raient résulter de la taxation des engrais azo
tés ont conclu par la négative et proposé le
maintien du statu que.

En ce- qui concerne notamment le sulfate
d'ammoniaque, le rapporteur, l'honorable M.
Chanal, observe que la quantité de ce sel pro
duit sur le territoire est insuffisante ; elle est
d'ailleurs totalement absorbée par la consom
mation et si le comptoir du sulfate d'ammonia
que établissait des prix à la parité de ceux de
Londres augmentés des frais de transport, tout
droit sur ce produit serait probablement re
porté sur le consommateur sans aucune action
sur le développement de son industrie qui est
liée à celle de la production du coke et du gaz
et lui est rigoureusement proportionnelle. Il
conclut donc « qu'il n'y a pas lieu de taxer le
sulfate d'ammoniaque «.

Des considérations du même ordre militent

également en faveur de l'exemption de la cya
namide calcique et du nitrate de chaux.

Nous exprimons, en conséquence, l'avis qu'il
n'y a pas lieu de modifier pour le moment les
propositions adoptées sur ces articles par la
Chambre.

Mais nous pensons que la question du ré
gime des composés de l'azote doit demeurer à
l'étude, car le problème qui les concerne^est
de large envergure puisqu'il se lie à l'activité
future des industries de l'ammoniaque et de'
l'acide nitrique produits par voie de synthèse
directe en partant de l'azote atmosphérique.

, Cette étude, poursuivie avec méthode et avec
sagacité, pourra motiver, le cas échéant et au
moment opportun, des propositions gouverne
mentales et de travaux législatifs subséquents.

m

Acide sulfurique.

L'acide sulfurique est exempt de droits aux
deux colonnes du tarif des douanes en vigueur.
Le projet de loi attribue à ce produit quatre
positions distinctes selon son degré déconcent
ration ou de pureté. •

Art.\238. — Acide sulfurique i .
- . Tarif Tarif

... général, minimum.

........ . ^ fr

. A 65 p. 100 Sb3 'éf moins. 150 ex.
De 65 à 81 p. 100 SO3 3 ». 0 25
De 81 p* 100 et au-dessus. 5 » 1 50
Commercialement mus w.., 8 » 4 »

Cette taxation se rapporte au poids de
100 kilogr. Elle est nouvelle pour les trois der
nières positions. L'acide commercialement pur
s'entend de celui qui est pratiquement exempt
de plomb et d'arsenic. Le droit proposé n'aura
qu'une durée temporaire. Il sera supprimé à
l'expiration de son délai de cinq ans à partir

, de la promulgation de la loi, délai correspon
dant à la période de reconstitution des usines
détruites dans la région du Nord.

La Chambre syndicale de la grande indus
trie chimique se rallie â la taxation proposée
pour l'acide concentré, et pour l'acide sulfuri
que pur (troisième et quatrième positions) mais
elle demande que l'acide renfermant moins de
65 p. 100 d'anhydride, pour lequel est proposé
le régime de l'exemption au tarif minimum,
soit taxé à 25 centimes par 100 kilogr. et que
l'acide contenant deG5à81p. 100 de SO3 soit cou
vert par un droit de 50 centimes au lieu de
25 centimes.

La commission des douanes- de* la Chamb™
. des députés a motivé ses propositions pat le?
considérations suivantes :

La capacité" de production des usines ton-
çaises d'acide sulfurique était, au .total, avant
les hostilités, de 1,350,000 tonnes calculée en
acide à 53° B», c'est-à-dire correspondant à une
proportion de 65 p. 100 d'anhydride sulfuri
que (SO3),

■ La production réelle était donc de 1,130,009
tonnes sur lesquelles la région du Nord four
nissait 300,000 tonnes. Nos importations, eni
1913, ont atteint 11,000 tonnes dont 3,500tonnes
en provenance d'Allemagne. C'est une propor
tion inférieure à 1 p. 100 de la production fran
çaise. Elle est insignifiante.

L'acide à 53° est employé pour la fabrieation
des superphosphates de chaux, Cette fabrica
tion est la seule grande consommatrice nor
male de l'acide à faible degré de concentration.
Il n'y a pas lieu d'augmenter indirectement ses
charges. -

• Il semble donc vain de vouloir protéger Ii
production française de l'acide sulfurique i
53° B" par un droit de douane », conclut 1)
rapporteur M. Chanal.

« D'autre part, une protection douanière
aussi vigoureuse que celle demandée par le
syndicat cour l'acide sulfurique à 66° (65 it
81 p. 100 ranhydride sulfurique) aurait pour
résultat d'augmenter le coût de la production
des industries qui en sont tributaires et elle
risquerait d'en diminuer les débouchés éven
tuels au lieu de les élargir.

La commission propose donc de maintenir
« exempt de droit » l'acide sulfurique à 53'.
Elle estime, par contre, qu'il serait intéressant
d'admettre pour l'acide sulfurique à 66 degrn,
un tarif provisoire, pour une durée limitée, afi»
de faciliter la reconstitution des usines dé
truites dans la région du Nord. -
' Ces considérations nous paraissent pro
bantes. Nous les accueillons avec faveur et
nous inclinons à nous en tenir, sur ce sujet,
aux propositions présentées par la commissioa
des douanes de la Chambre des députés, d'ac
cord avec le Gouvernement, sans apporter au
cune modification aux tarifs adoptés par l'auto
assemblée. ■

\ D'autres propositions nous sont parvenues
au dernier moment. La chambre syndicale des
barytines françaises, à Paulhaguet (Haute-
Loire), demande l'inscription d'un droit d en
trée sur le sulfate de baryte naturel, actueltë-
ment exempt. Le syndicat professionnel do
l'industrie du gaz réclame la taxation des huit-
les lourdes et des benzols. La chambre syi-
dicale des fabricants de couleurs demande: MI
position spéciale pour les couleurs vitrifiâmes
Le- syndicat général des produits chimique
appuie une proposition tendant & l'élévation
des droits sur les caoutchoucs factices, w
syndicat des fabricants français de P™uti
dolomifiques et magnésiens pour l'industrie «
l'agriculture se plaint du régime applique aui
produits qui l'intéressent, etc., etc.

Le temps nous manque pour approfondir
tous les sujets sur lesquels notre attention est
tardivement appelée. Nous en renvoyons w
visoirement l'examen aux services compçt®'5
en les signalant à leur sollicitude vigilan e-
Les moyens d'étude et d'investigation dont®
disposent les mettront en mesure, au mone»
de la revision générale et prochaine du t»
des douanes de 1910. de faire toutes propos'-
tions justes et utiles au Parlement (1).

(1) Est-il nécessaire, à ce propos, de fJPPÇL
les conditions dans lesquelles a été élab0W
tarif soumis en ce moment à notre app^L
tion ? Faut-il souligner les garanties desae^
et d'impartialité offertes par la réunion
hommes éminents qui ont pris part sou »
discussions préparatoires, soit ux déci»
relevées aux deux- colonnes de cette nouv®
tarification 2 - ,,

L'exposé des motifs du projet de loi présen
par le Gouvernement nous en rend coiuf'0
ces termes - "

« La commission des douanes deJa Cha®
des députés qui, pendant les hostilité*
procédé à1 l'examen des modifications a
ter au tarif pour mettre l'industrie Bit
en mesure de lutter, après la guerre, COB ^
industries étrangères, a, au cours a ^
breuses réunions, préparé un avani-P ',^,
tarification douanière, applicable aux P
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En attendant, l'application provisoire des
cefficients de majoration dont la nécessité
serait déiu- ntr^e pourra temporairement poifr-
roirà tous lèsigsoins légitimes et sauvegarder
tous les intérêts® ;nuffraûçe.

de l'industrie chimique. Elle s'est inspirée,
dans ce travail, dont le rapport a été confié à
M. Chanal, député, de l'étude élaborée, sui1 ce
sujet, en 1917 et 1918, par une commission de
l'office national des produits chimiques et phar
maceutiques, instituée au ministère du com
merce et de l'indusfrie.

« Cet avant-projet a fait l'objet d'un nouvel-
examen auquel a procédé une commission
constituée au ministère du commerce. Cette
commission était composée de membres spé
cialement autorisés des commissions des doua
nes du Sénat et de la Chambre des députés, de
représentants qualifiés des départements des
finances, du commerce, de l'agriculture, de la
reconstitution industrielle et des régions libé
rées, du directeur de l'office des produits chi
miques et du rapporteur de sa commission
d'études douanières, du président du syndicat
général des produits chimiques, du secrétaire
général de la fédération ouvrière des produits
chimiques, des présidents de l'union des syndi
cats patronaux de l'industrie textile, de l'asso- .

PROJET DE LOI

Art. l". — Sous réserve des dispositions de
l'article 2 ci-après, la loi du 11 janvier 1892 por-

ciation générale ^ commerce et de l'industrie
des tissus et des matières îextiîeS, de la eîiânF
fre syndicale" de la teinture, du blanchiment
et des Apprêts, du syndicat général des cuirs
et peaux, du cercle de la librairie, de la fédé
ration des coopératives de France.

« Les représentants de la consommation des
produits chimiques ont eu, dans cette com
mission, toutes facilités pour faire valoir les
intérêts considérables qu'ils représentent. On
peut ainsi dire que les taxations du tarif ci-
annexé — qui a été revu et amendé par la
commission des douanes de la Chambre des

députés — ont, ainsi que les mesures transi
toires que comportera son application, l'assen
timent des industries qui peuvent directement
ou indirectement, en subir les incidences. •

M. Bolley, directeur général des douanes, a
donné lui-même un concours obligeant et
empressé à cette commission interministé
rielle ainsi qu'à la commission des douanes de
la Chambre, où sa collaboration autorisée a été
unanimement appréciée à sa haute valeur.

tant établissement du tarif des douanes, mo-
ditiée par les lois des 3 mars 181/2 et 4 avril
1898, 10 juillet 1899, 30 avril 1903, 21 novembn
1906, 29 mars 1910, 7 juin 1911, 5 février 1912 ei
4 janvier 1913 est complétée et modifiée con
formément au tableau annexé à la présente
îoi.

Art. 2. — Les matières colorantes, produit*
chimiques, pharmaceutiques et autres pro
duits provenant des prestations imposée?
à l'Allemagne par le traité de paix (annexe
VI des clauses du traité relatives aux ré
paralions) seront admis en France en exemp
tion de tous droits de douane. La répartition
desdits produits s'effectuera sous le contrôle du
Gouvernement.

Les importations desdites matières coloran
tes, produits chimiques, pharmaceutiques el
autres, en provenance d'Allemagne et effec
tuées en excédent des prestations prévues pai
le traité de paix, seront subordonnées i une
autorisation préalable, aussi longtemps qu'il
n'en aura pas été autrement décidé.

Sous cette réserve, leur admission aura lieu
aux conditions du tarif.

Art. 3. —-Sont abrogées foutes dispositions
des lois antérieures en ce qu'elles ont de con
traire à la présente loi»

TABLEAU ANNEXE AU PROJET DE LOI PORTANT REVISION DU TARIF DES DOUANES

Tarif d entrée.

NUMÉROS
actuels

du

tarif d'entrée (1).

DÉSIGNATION DES PRODUITS ' ,

. UNITÉS
sur lesquelles

portent
les droits.

DROITS

.* - —■ (Décimes compris.)

Tarif général. I - Tarif minimum.

, fr. f fr. c.

Ex-IX. — Huiles et sucs végétaux. I :
Ex-110 Huiles fixes pures : de soja, de tournesol et autres non dénommées I

destinées à la préparation des couleurs et vernis (a) J i00 kilogrv I 12 i 6 4

Ex-XVIII. — Produits chimiaues. " 1
23S Acide arsénieux.... ..... ; l 5 » Exempt*
282 Arséniate de cuivre i — i H) • I 2U »

Arséniate de notasse t — I 25 » 1 12 »

- Arséniate de soude I — I 20 » 40 »

277 -Sr Sulfure d arsenic naturel i I 6 » I 3 »

' 277 Sulfure d arsenic pur pharmaceutique I Valeur. 30 p. 100 i
ad valorem. I

15 p. 100
ed valorem.

538 Acide nitrique. à moins de 81 n. 100 de monohydrate I 100 kiloer. 3 » I 1 »
A fni e nitrique a X1 n.4 H de mnnnhvr rate et n us I 12 a I : « »

23» Acide nitrique commercialement pur | 24 » I 8 »

- 2N2 Acmé sulfonitrique i 1s » i © »

252 JNitrate d ammoniaque(voir ci-après : Sels ammoniacaux). I
V7I1 Nitrate HA rna I(VO P m-anrfs : Engra s fnim a es . t i i

270 Nitrate de potasse naturel f Exempr. i Exempi.

270 sitrate de potasse de transformation.. r — I © » i * »

Vr(l mirare ne soude voir ci-aDres : Entrrais chimiques . i i i

950 i Nitme de soude t —' I 1» » I D »

lia- Ammoniaaue ordinaire alcali volatil * — l O » 1 > ■

240 * Ammoniaque commercialement mire ............f ». 10 » I D »

9R9 1 Ammoniaque liquide anhydre . I ou » 1 i? »

I Carbonate d'ammoniaque (voir ci-anrcs : Sels ammoniacaux autres). t

252 Chlorhydrate d'ammoniaque brut l 1D * ! O »

?Y2 ( nlor hydrate a ammoniaque raffiné i » «- I 16 »

952 I Su fate n ammonianue brut I . — o » l JUUJIlipfa

252 Sulfate d ammoniaque raffiné.^-..» ............... I 1C » I 4 J»

2Jl Sels ammoniacaux autres bruts i au » i O 9

i sels ammoniacaux autres rainnes... i 1U • I o . »

270 I Cvanamide calcique (voir ci-après : Engrais chimiques). I I

282 | Nitrure d. aluminium.-..........^. I Valeur» za p. luu i
ad valorem* I

1U p. 1UW
ad valoremi

238 1 Acide borique : I
I Naturel de Toscane contenant 15 n. 100 et plus d'impuretés,....;... f iÔ0 kilogr. . ^ Exempt. . , I Exempt.
I Autres.^ I «4 » „• » i 1c »

Z61 - I Borate de chaux naturel (borax brut i EX^inpi.

I Borate a&manganese. .v. i . YaieUJV l) p. iW I
ad valorem. I

V y. lnJ
ad valorem.

26* I Borate de sonde (borax raffiné. — 1 10OkiloCT, 16 » 8 »

28Z J Perboratô de soude...* | du » j - îu »

(4) Lé numérotage, qui est provisoirement maintenu; sera modifié- lors de la revision générale du tarif.
(«) A charge de dénaturation aux frais des importateurs,, en présence du service, et de justification «l'arrivée & l'usine destinataire.



733
DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

NUMÉROS
ai'tneli

da

tarif d'eatrén.

!
'=•■■■ ' ' ' i

DÉSIGNATION DES PRODUITS ~ !

• I

UNITÉS

sur lesquelles
portent

les droits.

DROITS j
(Décimcg fcômpris.) J.

Tarif général. Tarif minimum. i

—

' fr. c.-

i . ■ i .1 . ■ .

fr. c.

■ ■ x i
i >*mnlA __ , 100 kilojr. 400 » i 200 «

234 bis. | Bromures :
i D'ammonium, de baryum, de calcium, de potassium, de sodium, de ■ ' A 200 s

D'étliyle, d'étliylène, de méthyle (voir ci-après ces mots). j
Autres i Valeur. 30 p. 100

L ad valorem.
15 p; 100 ■

ad valorem• -

o.'o .,-. I P /Irt TV» ................... 100kilO2r. 12 » i 6 •

. 233
. 9 j Acide carbonique liquide....... <50 » I 1U »» ,

i les 100 kilorr. net
noo I Ai-T-nUlnniuin rln /ilrKnn® . . r>o » t »

282 j Salaire de carbone, ; valeur., 10 p. 100.
\ ad valorem.

f 5 p. lOi). ,
t ad valorem.

232 J Tétrachlorure de carbone . i
10 p. 100.

{ ad valorem. 19 p.l1UU.ad valorem.

282 - I Cv A nu r« de sodium,..; \ 20 » I 1D »
>. il I livrpi/'vaniro d ex potassium fnriiccinte rniiffl v JÛ » 1 OJ »

279 I f'V.rrocvanirf de potassium mrussiate faune) 40 » } M »
282 I Sulfocyanure de potassium.... ; Valeur. ■- *} p. XUU.

L ad valorem. v
« - 1U [J. lU'J.
I ad valorem.

2GD bis i Chlore hquchê ..... 1uu Kiiogr. i ^ » f 12 •

i UAVG HUIULO llî carbone VULl LU-UUSSU3 ces iilUia/. V I

2m ch orure de soufre(voir ci-at>rcs ces mots). t .

2o* 1 Aoiue.ehloraydrique ordinaire . ... \ay i ou i u w

I A l "illLî n.MlUrn VUf lti Ut) CUlil HMTicliriUCll L >lli I Ul 4 %JK/ m éé

26 1 Chlorates de baryte, de Dotasse, de soude (a) 40 » I iaj zu »
MÎ4 Percnlorates a ammoniaaue et autres. a) » t {a tu «

2oo Chlorure de chaux : ta) « » t ui\ a au

i vnnr i onlf de soude... i o » | z »

282 1 Ilypochlontcs autres.; ; vaieur. L so p. ioo
f ad valorem. . J1D p.l1Wad valorem.

Aciae îiuornyarique iuv aïugr. • » * ** v .
Zô'i Ut „ i riuurures «un'es que u antimoine et uo sodium, ut> mui aux preoiuu A.

! el de terres rare_ '. i.-. I co » I 20 »
23 i ter Fluorure d antimoine et de sodium (voir ces mots ci-aDrcs). t
*&& ! Crvoi.the anificieiie 60 » t AJ *

z&z j Fluosilicates(voir ci-après : silicates). r {
ZÙ4 i Jivirotrc i& coiiiDriiue ou » l CV *

. ^ I Iode brut 500 » I «UI »

Iode raiiine(bi-sublime) 800 » | - ouu «
- ZJb | loaures : ■ .

D'ammonium, de lithium, denotassium. de sodium, de strontium.... ? SCO » i 400 »
l D ethvm. ne méthyle (voir ci-aDres ces mots). I - . -

1 Autres Valeur. i 30 p. 100
ad valorem.

f , îop. 1LW
f ' ad valorem.

ZiZ i yxygene comprime... .>... Kiiogr. du » i iu " -
1 i<ac nn kiloer. net

v 2S2 Eau oxygénée v. j Valeur. 30 p. 100
ad valorem. .

J s 15 p. 100 .
I ad valorem.

'zaz i eroxYue Q» sodium i 100 kilogr. i» » u »

237 Phosphore blanc r>0 »
i Phosphore TOUKO i YôU » L M » »

»52 ' Chlorures de phosphore(tri. oxy, penta ; » i)0 » Zù »

Z.5» i Acides phosphoriques ; . i.(i » oU »

282 Anhydride Dhosphoriaue... . . . ... . .v.'- ! 80 » 4U »

2ti VIS 'hosphate ae chaux précipite los (voir ci-après : Engrais chimiques). !
ut? chaux pharmaceutiques \y compris IDS ouioinjaro et j

laclophosphates).7 ; ' I Valeur. 20 p. 100
ad valnrfm.

10 p. 100
ad valorem.

- zjz i Acide gij'ceropjiospnonque et giyceropnospnates - 20 p. 100
ad valorem.

10 p. WD
i ad valorem.

i Phosphates uu soude.. I iuu Kiiuxr. ! 1U » t «A;

A : ' U 44 oumi piudpiaïua u? chaux (voir ui-apica . migrais ciiiiiq ues . i i

- cré Silicates de potasse ou uo soude ; anhydre ou oriswuiise i. i aï 10 » 1 a» « zo

ziz filicaics de poiasse ou de soude : nvarate i (a\ :> » - a) z iv

^K) 0%S t tiuosnicaie de plomb voir ci-après : sels ae plomb autres).
^ro i rluuomocut» au cobalt i von ci-aurtî» : sels ut> cobalt . I

i riuoouicaies auLres. j Valeur. j 10 p. 100
ad valorem.

p. îuu
ad valorem.

Soufre preuipno j 15 p. 100
ad valorem.

D p; 1w
ad valorem.

1 f UillUi UAO DU lïUUUO...,»» M , M| , »
.....

~ 1D p. 1UO 1
ad valorem. ;

y iw

ad valorem.
■ UUII urique u OU t5l JlllJiUO. 1 1W KilUgr. i 1 ou

I «uuuinjuv lit/ v»/ u Ol p. X\JJ eu ; «... à O » \Ul V 41/

i Acide sulfurique de oi p. iw t!i uu-uessus...Mi,i,M,viM } i o - » 1 uv

«coo i Acide «uiiuiiquo ^uiiiicruidiciiic/Ui pur f t « » H m

" — -H— - ' " za » . . :

Les 100kilogr.net.
i auuiLO ut> soude a IUUIIIS n« n» n. un* n anhydre. ... > lh\ K M i (h) X DJ

2 Ut Sulute de soude a 55 p. 10J d'anhydre et plus i — ( h ) 15 » (b) 7 20
msuiiue de soude liquide. I — V» S » (Ôi o O'J

I i-iLlj ItX »U. UOUIUIO, de soude. ...... ... .......... , . . . .. r. i t [O) 10 » I lui r «*»

- M Sulfite ut Ji&uliuu ut? chaux. - J / » I • o V-J

6lO U.S &unne. Disuiiite er me anisu nt#» rif potasse , . . i — i <;n » i 1u »

2/0

j ixyposumte de soude à moins de 65 p. 100 d anhydre | - i (6) 8 » | (Ô) oW ,

5®Jûr01^ s©ra-supprimé « * expiration d'un délai de cinq ans à partir de la promulgation de la présente loi.
{ o) Y Compris la taxe de compensation des frais de surveillance des fabriques de soude.
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KUMÉROS
actuels

du

tarif d'oatrée.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉS

sur lesquelles
" portent
les droits.

DROITS

(Décimes compris.)

Tarif général. I Tarif minimum.

—

9 fr. e. I fr. c.

97A TTvnnsnlme io soude k 65 n. 100 d'anhydre et plus ... » ■ 100 kiïogr. (a) 15 » 1 (a) 7 20
I .1 ~ 1>m A m/iino 1 -> *JB. r» Aliit d anhydre I » I H C\J

9^* Sulfure. te sodium à 35 D. 100 d'anhydre et nlus I 15 » I - 1 20

282 ! Persulfates d'ammoniaque, de potasse, de soude., ... vaieur. 1U p. 1 UU I
ad valorem . I

u l. iUJ
ad valorem »

I Alumine anhydre.. . . i 10J kilogr. «U » * I zu »

©\o #/»» i Hydrate /i alumine . . . . ZZ » I 31 »

265 Chlorure d'aluminium.. - t>0 » X) •

Œ2 uirure a aluminium (voir ci-aessus . i

V7A Sulfate u alumine a moins ie 1D D. 1UJ ..H.-...., Ht * I

273 Sulfate d alumine a 1o p. 10J et plus , 1o » • I v "

259 A uns n ammnnianuR er ne no asse O » I

- 2CS
et 234 ter

Fluorure d antimoine et de sodium. - DU » I ».

;A;« i »ct; m n n r » r H ... . . . . . i n i

I flvv/la H 'n n n p • 1 — I ^ XJ » I Xù » -

2t8 I Sulfures d'antimoine: foie d'antimoine, crocus minéral, kermès miné- jral non pharmaceutique. j Valeur. j .10 p. *00 J
ad valorem I

5 p. 100
ad valorem.

2:8 Sulfure d'antimoine : kermès minéral pharmaceutique...., [ 20 p. 100
ad valorem. I

10 p. 1uo
. ad valorem

OJ t* Tartrate d'irilimninn >t de vntncco limu mno proprement dit) i 1uu Ki oer. VU » ."U »

CtKL \ Composés re» Varçr»it . . . I — 1.800 » V5U »

282 1 Sels d'or et de platine J valeur. j w p. IUJ ^ i
ad ralnrem. I

1u p. 1UU
ad valorem .-

282 '■ Or, argent, platine brillants, lustres et compositions analogues j - ~ 20 p. 100 •
ad valorem. I

10 p. 100
ad valorem.

282 I Écrans aux platin ocyanures. 30 p. 100
ad valorem. I

15 p. 100
ad valorem.

non i.A* ! Di/iviT/Aa la murim l 1 0U ki fîET- ! VU 1» I 1U »

9Q> I Carbonate HA baryte >r$'inil/5 ~ I — 2 » U lO

9QO I Chlorure if* baryum . . . . . I b » 1 a »

9f> f Nitr/ite de baryte . . . . . . . I — 24 » I « »

9KP i fiïfatn d» ha rvfe précipité . \ "i — I x2 » I U su

282 . [ Sulfate de baryte pur, sec ou gélatineux... j vaieur. j su p. îuu . ^ j
ad valorem. I

10 p. 1UU
ad valorem.

Sulfure de baryum r 1UU KllOLT. I o » i z »

282 Carbonate, gallate (sous), nitrates, salicylates, tribromophenate de
-hicmnfh — * I «03 » I ' 300 »

232 Autres sois de bismuth ^ I valeur. j 30 p. ICO
ad valorem. I

1a p. 1UU
ad valorem.

282 i Calcium j
" 30 p. 100

ad valorem. !
10 p. 1w

ad valorem.
C8> Ca vhrn a t« An ^huiv I n: R oPP. ( » i z »

282 Chlorure de calcium j Valeur. j- 10 p. 103
ad valorem. I

5 p. 100
ad valorem.

282 Ilydrure de calcium " ». r 30 p. 100
ad valorem. I

10 p. 100
a i valorem,

282 Autres sels de calcium j. 20 p. 100 I
ad valorem. I

10 p. 1uu
ad valorem.

2S2 Acide chromique I ~ : 2'J p. 100
ad valorem. I

10 p. 1uo
ad valorem.

orr Chromates HP baryte no plomb ' .1 1uu Kiiosrr. i Al) » I 1o DU

SDA bis Chromate de zinc I — * 40 » 18 SU

9AA Chromate? et mchrnmatp* de potasse de soude r — i ^O » ' 1U »

282 Chromates et bichromates autres r Valeur. j. 30 p. 100 I
ad valorem . l

p. lJO
ad valorem.

9.^0 Oxydes de chrome» : - I 1uu Kilogr. VJ » AU »

239 Oxydes de cobalt impurs, résidus du traitement de minerais. argen- f
lifères contenant moins HP »n n 4 TH Ho cobalt > I. - Exemnts. i Exempts.

9RO Oxvdes de cobalt autres (v compris safres et smaltsl . I — 700 » i d^O »•

9, 7 Se 5 r n rnhalt hydratés (An n («LÔ d eau m mnincl -I V;u » »

95l Sels de cobalt autres I î.OtiO » ! 0-0 »

282 Arsemate de cuivre (voir ces mots ci-dessus. , . i

256 Acétate de cuivre voir ci-après « Acétates » . i I
iiarnuiiiie de cuivre icenaves bleues eivtîrTPS» i — !. vv - i

239 Oxydes de cuivre : i ■r

tauitures — i
Autres i l W " t

973 I su fate rfp cuivre -1 O » t »

97t Sulfate de enivre et de fpr . r — L 'D » I 2 40

282 Sulfocyanure de cuivre | s aiuur. j w p. îuu I
ad valorem. I

1u p. îtu
ad valorem.

Oxyde a étain acide metastanninuei i 1/jKiio:r. r uu » t £.xeimji.

239- Oxyde d'étain brun.. | vaieur. j 6U p. 100 I
ad valorem.. i

1D p. 1UU
ad valorem9

enlnrure n étain - r ±JJ . i UU » | O' } M .

9f> Chlorures et Derchlorures de fer — w » - f 1U 9

282 ! Oxalate de ter (voir ces mots ci-après). \

239 I Oxydes de fer : £

Résidus de pyrites en morceaux. r. f t Exempts. I Exempts.
Aiuaiiiiidea uuui i épuration au i « ® i M n

Autres i — i o .» i o ■ »

Z/O 1 Sulfate de fer : i — t z » i u ou

9iV6 1 Sulfate de cuivre et de fer (voir ci-dessus ces mots); • t l
/OC I Benzoate. carjniiaie. curare, sancvlaïc de i me i ouu » i 1W » --

282 j Autres sel s de lithine J ■ valeur, | 30 p. 110
ad valorem. . |

1> p. 100
ad valorem.

(a) Y compris la taxe de compensation des frais de surveillance des fabriques de soude.
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NUMÉROS
actuels

du

tarif d'entrée.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉS

sur lesquelles
portent

les droits.

(DROITS(Décimes compris.)

I Tarif général. 1 Tarif minimum.

— ;—'——1 — i fr. c. S fr. c.
„ 282 I Magnésium . ! Valeur. I 30 p. 100

1 ad valorem.
| 15 p. 4 GO
I ad vilnrtm

2/ 1 I M.iernâsie calcinée . . ! 100 kiloer. « 75 » 1 . 25 »

262 1 Carbonate de magnésie . 1 — I m » 1 10 «

l Chlorure de magnésium . i — x ia) 1z » ai * »
vsz tCi mlA de macn AGiP . - 1 — I 1m » < Ml u

. «272 - I Sulfate dvm/agm'kin - .1 — I 6 » 1 3 »

282 S Sulfate de magnésie et de notasse .i — i 4 » 1 Exempt.
i Bioxyde (peroxyde)de manganèse • I — « uxenpi. i exempt.

j moxyae iperoxyaej de manganèse pur. . . . ^ . I vaieur* OU p. HAÏad valorem.
t p. iw
i ad valorem.

»34

264 bis
i Borate de manganese (voir ci-aessus ces mots).
i Permanganate de Dotasse... , . | 100 kilosrr. i 70 » ! 35 e

2SZ ' 1 Chlorures, nitrates, oxydes, sulfates de mercure ..j valeur. 15 p.o1UOad valorem.
i s o p. 100
1 ad valorem.

Zif i Sulfure mercure nature . f 10j Knoer. i Exemnr. » EYfmnr.

Vil 1 Sulfuro de mercure artificiel en pierres '. i 62 » 31 »

z n Sulfure de mercure artificiel pulvérise (vermillon) • I — I 124 » 62 »
XÔZ ■ j Autres sels de mercure . • j , valeur. I W p. 10U.

I ed. nralnrs>m.
1U p. 100

I ad flftliSTMA.

262 i ACÏ de moiynaïque et moiynaates ... ; 1 - l 15 p. 100
1 ad Dalfimm.

I 5 p. 100
t ad mlnrem.

X5Z i Oxydes de nickel 1 " t 15 p. 100
I ad valorem.

J 5 p. 100
I ad valorem.

1 Sulfates de llUtkOi (5UUIHC Ut . * — l 1 n im i n ilm

2)b i Aceiaie de plomb (voir ci-après ces mois;. \ I ad valorem. t ad valorem.
i trtLuuiianj de iMuiuu( . f 11 Ri K I i K u I U u

i Chromate ne > omn voir ci-dessus ces mors). t i i

239 i Oxydes de plomb. minium et litharge . i — ! » S S . .

Oxydes de plomb. mine-orantre et- autres oxydes t Qrt I AK «

222 bis j Sulfate de plomb en morceaux a moins de- ot) p. lOJde plomb • - . ! Exempt. f Exempt*
222bis i nuimin iio iiuiitLi eu IUUIUGUuA a *J\J U. IUU LL UU plomb. ■ V 5 I 1 4 Vi

255 bis Sulfate de plomb broyé
* ■ * 240+ 10 p. 100

ad valorem .

2 •

f 5 p. 100
ad valorem. .

AxJxJ VkO

~ ^
' ~

("i 40•f- 25 p. 100
ad. )/a Inrem )Z •+ 7 50 p. 109

td

ZUD bis Sels de plomb autres

2l40+ 10 p. 100
ad valorem.

+ 5Vif»
1 ad valorem.

| UV IIWVJV/ f o » i z au

« un WUHUI.U ut ..i.. .1 I à » 1 u /u
Chlorure de p i ini » itxpmnr.

i rsiuaie de potasse voir ci-aessus ces mots). i l 1
i a t fi« potasse . i i o 1

275 bis I Sulfites de potasse (voir ci-dessus ces mots)y 1
i Cendres végétal es vives ou lessivées ' . f — 1 ÏTv^mni I ?romnlfS,

Mit i nantis de betteraves •„ i 1 Exempts 1 L'vAmnlc

245 i cendres de varech. . I 1 Evfininffa 1

283 t Sodium imetal ! » i t*\ «

2D1 i Chlorure de sodium ranine Diane • - | (&) 3 30 j Voir le tarif
J général.

I Uiu \al UULIIUIU UUU(.>, .. I . « l I I . • • • t I • • j (09 z 4U i voir le tara
i ■ général.

• •-» -.»1 i.ivv \J.\J WUUU VlWlttlIlcJly ou UyUlUtU (Sel UO UiauJCi t i. 1 fit) C u I tai» 4 111

2l3 1 Sulfate de soude anhydre contenant en nature moins de 2r5 r». 100 de sA t _ I Ki o 01

27) i buiiiie ce soude voir ci-dessus ces mots . 1 I > ' i v '
28»

j uxyues, sels de strontium non aenommes • | Valeur. 1 10 p. 100
I ad valorem.

5 p. 100
1 ad valorem.

: " ° : J i^> p. iw
i ad valorem.

I 0 p. l'JÛ
1 Ad. valoremi

| V.\J UUU W UI UliD • f 10J Kiiogr. I 700 » i 3S0 »

j • • • / • I — I 700 » I 3s0 -»

nota
• j valeur. j lu p. ÎUU

i ad valorem.
i 5 p. 1W
1 ad valorem.

» o:o 1 ii ^ K ^ ^ „ 4.. _.II. A ' * * . y aiw Kiiogr. * ouu » ! zUU »

ooo

"

! A* — • j valeur, iiu p. 1UUad valorem. Jô p.liwad valorem

i •f A_ 1_ -1 - - ' - .

•

Jiu p. 1tuad valorem. J o p. iwad valorem.
» «nu L'iiAnw ■ Al\ „ f F» M

c 10 i Sulfate de zinc... ; - . i ■ w 1 « .. I Ou

1 3 Sulfure de zinc i i Or I J A

JUS i Liiuiopone ■ > - i 23 » I 10 »

j Produite obtenus directement par la distillation du goudron de houille :

280 luile do houille, essence de houille, carbures benzéninues, beozini
toluène, xylène-, huile lourde, naphtaline, onthracène, aoido ph
nique brut, crésols bruts (ne donnant à la distillation aucune fra(

tioii contenant plus de 60 p. 100 d'rn des isomères) 1 r, » Eremnts.
«r>A , iwuiuDo iiJiuuuua distillant au-aessous do 2000 ) i â » 1 Exem ues.

\muuui a uwuiiaui au-uebbuus de iyuu;pour moteurs et usage
de. combustibles. 7. 5 . (d) Exempts

,?! iTa eta "".POur une période de cinq ans. e
(b) Non compris la taxe intérieure de consommation.
(a) Un°d™î^i l a2tfarXe4e=^iIlp0ni- alix a, ( des frais de surveillance des -fabriques de soude,
(a) un dioit de 2 fr. 50 sera appliqué deux ans après la promulgation de la présente loi.
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NUMÉROS
actuels

du

tarif d'entrée.

- •

DÉSIGNATION'DES PRODUITS

UNITÉS

sur lesquelles
portent

les droits.

[DROITS• (Dicimes compris.)

J Tarif général. I Tarif minimum.

— ; j fr. e. | *fr. * ** "
ZoU Benzols (produits distillant au-dessous de 1;P) pour laDricauons

industrielles , . . > .. .1 . 100 kilogr. 5 » I Exempts.
•34 bis Bromoforme I 600 a 300 »
A34 bis 1 Bromures u éthyle, uuuiyiene, de metnyle.....i . i 600 » b00 »

zoo ter | unuiuiurint;. i I 100 » 70 »

| xciiabiiiuiutiiaiiu j V aleur. i zu p. 10u
I ad valorem.

lu p. îuu
f ad valorem•

IX-- >/ I UIJ1UI ut nuiatC. t 1uu Kilog*. t MU » i IZJ »

Ko* ^i ur s; i uiiiorais autres et acnves_au chloral j Valeur. | 30 p. 1GO
1 ad valorem.

15 p. 10U
I ad valorem

j Chlorure u einyie I 2O p. 100
- I ad vafnrem.

1U p. 1<-U
ad valorem»

282 Chlorure de méthyle- » 100 kilocr. • 100 » 50 »

'282 Acide monocnioraceuaue i 70 » 3> » .

* W& - Chlorure a acétyle. „• i. ! ICO » 50 »

Z.i> i Iodoforme . t I 1.000 » I ouu »

2O(Î Iodures démyle, de méthyle. I . 1.200 » 600 »

20/ Alcool amyliuire I 2O » I 12 0»

2)i bis Alcool meinylique brut(meumene) i I ZO » 31 OJ

V-» J bis i A l rnrti mp nv ini p re'iniA - i i ni» i ' z.>

267 Glycérine brute ................ ..... I . 12 » 4 »
2K7 iivrfrmQ distillée t iu » 1u »

- 257 ter \ Aldéhyde tormiauo en solution L 40 D. 103 t 50 » I - 2o »

257 ter iTioxYmeumene l i izu » 0J »

2Î>Z . Hexaineinylenetetramine et dérivés i Valeur. J 20 p. 100 -
- 1 ad valorem.

i îu p. 100
! ad valorem

. 271 fer Acétone r ' î0o Kiiosr. i w » - I ZU »

Acétate de méthyle I yj » 2O n

Solvants a base a acétone er a acétate de méthyle - k t tu » I • zu »

Zdo I Acide acétique \a) contenant moins de 4U p. IUJ a acide crisiainsanie. t I 10 » 1 o » .

Z.SZ Acide acétique(«)coinenani. -IU a OJ p. 1UU a aciae cristallisable i •*>j » 1u »

Acide acétique la contenant plus de ou p. 1uu a acide cristallisable... i i ou # I zu »

j Anhydride acétique r | I DU » I ZO » -

z/u vis i rtuciaLc ou »> i de t I V » I o »

20R Acétate de cuivre brut I I 20 » 1 10 » ,

. Xoo Aceiaie de cuivre rainne en poudre f t ou » | 14 00 "
i JIOC atc ue L uivin i nniiir, i.i iniaiiinn. ... . ........ ....... ............... i.

256 Acétate de fer f • 20 » ' f 40 »
zou Acétate de plomb.... t I zu » y oo

20b Acétate de potasse 1 | 40 * Tl »

ZOO Acétate ou pyrolignite de soude cristallise ou nvarate....^ t 1(0) 1U » I' [U o »

^ot> Acétates de soude autres | m 12 » i W i> »
£Oi Acétate u; cellulose en poudre, ^ruiuuaui. lou plastique? .............. .» t o.\) » T. CV »

VKI >?//•//»• Acétate n« i*. A l 1 il losA on itmrtiipc tom es mriAc m noe etc f i » - i » i i.

269 ter I Acide formique et formiates ] ?.Q » 15 »

Acide tartrique | t Z4 T» 1Z » .

610 j. arti atea uo potasse de vin, itni b pur, u ibiiUA xiu laru j, iar- f
trate neutre de potasse, tartrate de potasse et de soude) I I' Exempts. Exempts.

Zoo Acide oléique : i
D'origine animale, autre que de graisse de poisson 1 ! 9 » I 3 »
Autre (huile deglycerinee) i i 18 » U »

Acide stéarique i \ xi » y »

- CO.i Atiuc valérianique \iso; ci valérianates u aijiuuiiiaquu, de ici f uu i
magnésie, de soude, de zinc i 400 » 200 »

Zo£ Valérianates autres i valeur. i M p. iuu
i ad valorem.

| 10 p. iuu
ad valorem.

: tôt Acide lactique industriel t 1uu Kiio£r. . i . oo » 1b #

Zotf • Acide lactique pur i I ~ 2UU » ..■ 1UU »

bis 1 LriiClalo de CiailA. . . I t 5U » [ IO »
Laoïai; de mi i I ou » *iir »

^uo

g 269 bis
Lautate u antimoine (vuii cet» iiiuts ui-uesbus). i
Lactates de manganèse, de strontiane. de soude, de zinc..... f f 200 » 100 »

» zoy ter Lactates autres \ Valeur. i m p. 100 i
I ad.aalorem.

10 p. 10o
ad valorem.

iiOQ 1 Acide oxalique r 1uu Kiluur. I 60 » . 12 00

271 Oxalates de potasse t i zo » j Z 0 ♦

jAaïaïc de xcv .....i «t....................... t I » éZO »

238 ^îuiue citrique liquide jus de citron îiatuiei),».. ...» r | LKJ »

ZÔ9 Acide citrique cristallise i I 1LU » OU »>

ZOr tiirrate de chaux « i I zo » • jLxempt.
zo« Citrates de ier ammoniacal, de mamesie, de potasse, de soude i i itu » OJ »

MA Citrates autres » j Valeur. i au p. iuu
J ad valorem.

10 p. 100
. ad valorem.

2KS Acide tannique (ranmni f iuu Kiiogr, r J zoo « IUU »

/238 Acide uumuue crisuuiise i . i .z^u » î-u »

V64 Acide giyceropiospnorique et glyceropnospnates (voir ci-aessus ces I
mots"L i

buliovinate de soude j . . . valeur. . I . .20 p. 107
i ad valorem.

10 p. 100
ad valorem.

282 " sulfate de méthyle i - lOOk lofrr. .. t 50 » 25 »
2oo bis Etner acétique et éther sulfurique de tout degré(oxyde d etnvlei t 80 » 40 »

Maionate a etnyle { | 30J » lfo »

.LOA , nietiiyliiiaïuiiaie d'éthyle » t I 4UU » ivj »

ZOiS •• I Eiier cyanacenque ;.... i I 4UU » iUO »

AJ lliCl atuuu ue. I I OIWJ « > iuU H

' zsz - j litner chlorhydrique.,..; j v aleur. [ - 20 p . 100 • i
i ' ad valorem„ |

10 p. 100
ad valorem.

(a) Ces acides seront dénaturés et rendus impropres à toute transformation en vinaigre.
(b) Y compris la taxe de compensation des frais de surveillance des fabriques de soude,
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NUMÉROS
actuels

du

tarif

•

DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉS

sur lesquelles
portent

les droits.

DROITS

(Décimes compris.)

i Tarif général. Tarif œinimtm.

> I»— : : 1 ' fr. c.

"' ■ -f

! fr, »,

. 100 kilosr. • * 350 » I 175 *
i . AAI » 1vu »

zoc Ether omuiutaj ......... * . & toOt) l> r 3iv ®
i lauuuucuim^iHj iinuiuuiiv i.uuu. ( ...i.....«... - • 4 000 I» 5UU »

<& '<S» i mouijfiauiiuuouijmiviiijiiiiwiuuMu r-- . 7CO » 3oU •

282 i Diéihvlmalonvlurée (véronaû (acide diéthylbarbiturique) f k ©uy » t *i.W •

W£ Acetyi-cellulose (voir ci-dessus : Acétate de cenuiusej. t i fst\ *nn f fn\ AD •
- zwi quater I AHlomUll contenant USUU a lu f>. IW de i/cjtuiuac r I f~\ r. A

2:6 quater Collodion contenant Plus de 10 D. 100 de cellulose s » I V-/
■

(et payement par chaque Juiogr. aecellulose excédant 10 p. 103 d'une
taxe de :

F 12' »
| par kilogr.

1 4 »

| par kilogr.
112 bis I Parfums artificiels purs ou mélangés avec ■ des produits ou essences |

I naturels j Valeur. f 30 p. 100
h ad valorem.

I 15 p. 10»
I ad valorem.

112 | Résinoïdes, anéthol, eugénol, safrol, isosafrol, carbures terpènes...... j 30 p. 100
f ad valorem.

! la p. iuu
I ad valorem.

112 bts Vanilline et ses dérives. » j f OU p. i w

| ad valorem.
| lv» J/. i' v
i ad valorem*

\ Acide cacodylique, cacoayiates i I £ I \J. 1VJV
! ad valorem.

B iU '. *w

I ad valorem.

282 J Acide méthylarsinique, méthylarsinates. | ZU'J p. 1UJad valorem. 1Uvp. 'ad valorem.

I Dérivés halogénes, miréstet sulfoniques des carbures benzéniques Iet napktaléniques. [
. ■ 230 Nitrobenzine (essence de mirbane), nitrotoluône brut, mononitronaph-talines, dérivés sulfoniques de la benzine, du toluène, du xylène, de

la naphtaline et leurs sels l)0 kilnsr. f ,*30 » ! 15 »
280 | Jinitroferizme, ortnsnitrotoluene pur, ûinitrololuene, trimtrocoiuene, j

1 dinitronaolitaline. acides nitronanhtaline sulfonioues et leurs sels.. I I 50 » I ' 25 ■
• 280 , j Monocnioroiienzine, aicnioroûenzine para et ortho, cnioronitrocenzine,!

i chlorodiwlrobenzine J I 70 » 35 »

< uiiiurum.ucs « i t eu » t «y.» "

280 i Chlorure de Denzvndene s 6 100 »> F# W »

280 j paramtrotoiuene, paramtrotoiuene ortnosuiionique, ainurotoiuenôj
J risulfonirme et leurs sels. I

l
i .. 4CO » I r>o »

280 I Dinitroxvlsulfonate de sodium, trinitrochlorobenzol I f WQ » i bO »

i îricnloruro de benzyle * i fc » i imi »

i ParabromonitroDenzoï » i 2UJ » I 1UJ »

i uvaiiure de benzyle i a zijy » t iyu »

Phénols dérivés des carbures benzéniques ou naphtaléniques, ainsi que
leurs dérivés dt substitution halogénés, sulfonés, nitrés ou amides.

i

i

280 I Phénol pur, crésols renfermant plus de 60 p. 100 d'un des isomères... . I i m » t ?n »
280 I Paracnioropnenol .... g 80 » i 40 «
2 SU i Alpha et Detanapuols, leurs arrives sulfoniques et leurs sels i k 00 u f àJ »

j nononuropiieiiois, uiiiiiropiieuois, Lriiiiirupueuuis ^acide picrique;, »
l trinitroxvlol ! i KO n ! £0 •

280 Orthonitroanisol. anisol I t I80 » t 90 » '

mnitropnenoi sunonique, aciae picramique et leurs sels, para et méta-|crésols purs et leurs dérivés nitrés et sulfoniques, phénétol, chloro-j
nitrophénol. ! 1 A on » 50 .

2-0 I Résorcine I f 4 ■?<' I u t 60 »

Ortho et paranitropnenol et leurs dérivés de substitution nitrés, nalo-
génés et sulfoniques ; diamidophénol, orthonitrochloramidophénol
et leurs dérivés sulfoniques, dioxynaphtalines, leurs dérivés sulfoni
ques et leurs sels ; amidonaphtols, leurs dérivés sulfoniques et leurs
sels * 4A(\ m 70. » ^

WU : i Dérivés naiogeaes, nitres, acetyies, pnenyles et alcoyles des aioxy-|
naphtalines, des amidonaphtols et de leurs dérivés sulfoniaues r f 4 9\ * I )0 »

Metaimaopnenoi, metamiaoparacresol et leurs derives alcoyles, nydro-l
quinone i I » 1 4m »

zm i Pvrofa lloi acide pyrogallique} i 5 '-JflA .. I 4 Fi) »

280 ^ I Sulfate de monomethylparamidophénol | t 600 « I 300 »
l _4iilui hydrate de îauiiuiueuiyl jaraimauuresoi. ....... i I Ml) B 1 »

25) i A au n LOI B médicina : - - t V AHI\ n. i fu » -

2S0 I AcétylparamidoDhenol I { I . . 200 A I 400 »
2w.) i fvrocaiecnine : : _-t J 9ni i » i 4M »

1 V eratrol i ? f>/.n « I 490 »

280 1 Gaïacol i i I àw:\ » I 2^0 »
280 i Sels ex dérivés au gaïacol \ i -an ». 1 «5Q »

»5U i Isooutv ortnocresoi i f /.iUl » l VI U »■

I lodophenol » f I ROO » i 40J •
6o\ t i Ioaoamsoi i I Ç)(]0 » I VM »
6CJ i Acides cresoamques i, z et x, 4 1 . , . { 80 ». I 4U »

Acides dérivés des carbures benzéniques et naphtaléniques, leurs éthers
et leurs dérivés de substitution halogénés, hydroxylés, nitrés, aminés
et sulfoniques, ainsi que leurs sels. .

280 1 Acide salicvliaue. acides ortho et métacrtsolimiRs I t cr\ . V) é
ZSU l Acide Denzoïaup l I 4 m u an »

1 - «JÛ | Acides nitro et amidosalicyliques, acide et anhydrideDhtaliaues..... k 160 » i 80 •

(a) Non compris les taxes intérieures sur l'alcool, s'il y a lieu.
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NUMÉROS
actuels

du

tarif d'entrée.

" . ' f
■ DÉSIGNATION DES PRODUITS

\

UNITÉS

sur lesquelles

portent -
les droits.

I DROITS

I (Décimes compris.)

I Tarif général. I . Tarif minimum.

— : y ■ i fr. «. fr. e.

280 Dérivés nitrés et amides de l'acide benzoïrpue, acides dioxybenzoïques,
acides naDhtolbenzoï jues, acide thiosalicyliaue ' iOO kilocr. 1 240 » 120 *

280 Acides dichiore et tetracntoropntanques et leurs annyariaes, chlorure i
I de benzoyle . .... i Mrt I 24Â m 120 »

280 Acides naphtoïques, acides oxynapntoiques et leurs dérivés sulfo- |
I niques I «MO • 420 »

280 Acide B résorcylique, acide dimethylamidooxybenzoylbenzoïque, acide
I rinnnminip I I am » iw »

280 Salicylates non dénommés \ 120 » ! 60 »
280 Sallevlâtes n ernv e et ne méthyle I V2) » i eu ».

2W* Saurvlates de nhenvle (saloi)..^. ... I 160 » 80 »
Benzoates non dénommes.... . 46! » l HO »

Acide fralvlsalirvhniie • ' i 900 » 400 »

m* Acide benzoïaue anhydre i 200 » 400 »

iiîSJI Benzoate et salicylate de naphtol ? 200 » 1UU »

Accmuaramiaosaioi i I 24J » 3ZU »

Chlorure de paranitronenzoyie >...... i I 240 » 3Zf »

2H» salicyinirropnenoi - i I 24U » 12U »

2ot» i Acide IIlBlciUA YUdldlIJJIIUUCIiZUJl UtJ. . . . . I I 1 ..WU » I

28 Acide métaorvnaranitrouenzoïaue i * i. (M) » 1 500.

îm Acide metanitroBaraoxYDenzoïaue i i 1.000 » ou) »

280 Acide metaaminoparaoxYDenzoïque 1 | 1.000 » ÔUU »

I Amides et anilides. I
OOf) i Ar/fnrnliilf • . .... i KO » 40 »
280 Phénvlacétanilide. éthvlacétanilide . I 420 » DU »

280 Met livlacetanilide i 200 » 1uu »

2W iParariitroacétamlide .... *..* f . 200 » 1UU »

Amines dérivées des carbures benzéniques et naplitaléniqucs, leurs sels
• et leurs- dérivés de substitution halogénés, nitrés, hydroxylés, sulfo-

niques, alcoylés et acrylés.

580 Aniline, ses sels et dérivés sulfoniques; toluidine brute, orthotolui- P
dîne. ses sels et ses dérivés sulfoniaues F ! : 50 » i . 25 »

280 Betanaohtvlamine et ses sels t I 60 » 30 »

280 Paratoluidine et ses dérives sulfoniques, mono et dimelhylanilines, {
paranitraniline, xylidines, eumidine, diDhénylamine, ditolylamine. . t 40 »

zst> [ Mono et aiemyianinnes, etnyt et metriytorinotoiuiaines, Dcnzyianuine, i
benzyiorlhotoluidine, dérivés chlorés de l'aniline et leurs dérivés -E
sulfoniques, dérivés chlorés et sulfoniques de la paranitraline, para- §
toluidine et ses dérivés sulfoniques -f f* I ICO » 50 »

zsu 'aranuro ortnotoiuiuine et ses dérivés sunoniques, pnenynolylamine,
dérivés sulfoniques de l'alpha et de la bétanaphtylamine et leurs
sels autres qu'acide naphtionique ; dérivés nitrés et sulfoniques de
la diphénylamine et de la ditolylamine, métaphénylène-diamine,
métatoluylène-diamine et leurs dérivés sulfoniques : 100 # 50 #

zaj senziaino, ses sels et ses aerives sunoniques; benzidine suiione, t
tolidine,.ses sels et ses dérivés sulfoniques : 'I - t no » ! 55 *

40V vi uiu et metaiuraiiiiiutîs et leurs dérives -buiiuuiques, umiuauiiuies .

et leurs dérivés sulfoniques, dérivés alcoylés et sulfoniques de la r
benzylaniline; Thioaniline, phénylalphanaphtylamine, dérivés ace- i
tylés de la benzylaniline et de la benzylorthotoluidine; dibenzyla- ;
mine, dérivés alcoylés de la diphénylamine et de la ditolylamine et :
leurs dérivés sulfoniques ; paraphénylène-diamine et dérivés alcoylés i
et acétyles; nitrebenzidine et ses dérivés acétylés; thioparatolui-
dine, dérivés alcoylés et phényles de l'alpha et de la bétanaphty-
lamine et leurs dérivés sulfoniques; naphtyléne diamines (dianti-,
donanhtalines) et leurs dérivés sulfoniques M

I
i

16o # l
80 *

2it) Acide ûietnylmetasuitanmque, dérivés nyaroxyles ammes et ammony- i
droxylés de la diphénylamine et de la ditolylamine ainsi que leurs I

I dérivés nitrés et sulfoninues: henzidines chlorées : naranhénétidine. I 200 » I 100 »

280 Acides tolylnaphtylamine sulfoniques, tolylnaphtylenediamines, I
! i.thnYvhpn7i(dinR rifnisidiTnf , - K tm* 5P0 » ' un a

I HninalrlinA quinoléine . . . I ano » 45n »

. Méthvlnuinoléine. lénidine I 400 » 200 »
Pflrnnirronfinznarfi d éthyle i 240 » 120 »

' 280 Onhoanisidine - i 2»0 » 140 »

z«u i 'iienaceime - t I CUJ » l l)U »

^«0 : LhloroacétvlDhenetidine I ouu » i 6UJ »

Aldéhydes aromatiques et leurs dérivés de substitution. |
_ if ÉMê 120 t I GO *

280 Dérivés halogènes, nitrés, amides, hydroxylés et sulfoniques de la |
benzaldéhyde, de la méthyl et de la diméthylbenzaldéhyde I t*** [• ^ * M0 »: .

! Quinones et cétones dérivées des carbures benzéniques, naphlaléniques i
et anthracéniques. I

2S0 Tétramétliyldiamidobenzophénone, alphanaphtoquinone, bétanaphto-
quinone et leurs dérivés sulfoniques, anthraquinone et ses dérivés
nitrés et-sulfoniques, phénanthrènequinone: amidoanthraquinones;
acéiamidoanthraquinone et leurs dérivés sulfoniques, méUiylauthra-
quinones, bétaoxynaphtoquinones......

. t

m * I 100 i
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du
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DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉS

sur lesquelles
portent

les droits.

[ DROITS
(Décimes compris.)

Tarif général. j Tarif minimum.

— —

[ [ fr. c. fr. c.

j Dérivés non colorants du di et du triphénylmelhane, leitcobases, hydrol&. [

• 280 . Dérivés amides, hydroxylés et amidohydimylés du di et du triphénvl-
méthane et de ses homologues, leurs dérivés de substitution et les
liydrols correspondants | 100 kilogr. 200 » 103 »

j Hydrazincs, ftydrazones, pyrazolones. I ...
!

1 l

280 j Phénylhydrazine et ses dérives sulfoniques !
140 » 70 »

i rntui j jp via£Ui"iiic et ses dérivés de substitution.. . * -< 4UJ • 2U0 •

i AiirUicbnit; ut M's bois * «XI »

28l> » Niirosoanaigesmo . . . . >40 » 320 »

Bromoanalgésine I ■ Bit» » I 400 »
i Djji]uiuYliiiiiiin>ai.ialiieMiit3 1 s À ) H Ai Ml A

%$)' I uenzyndencamiaoanaleresine » 4m »

i uerives de i aminoanaigcsme, autres que jà airaeujyiamiiioanajgesjne. 1.000 « 500 •

j Urées substituées.
• •

. 280 ITliio-urée (tlùocarbamide, sulfo-nrée), dîamidodiphônylnrée, diamido-'diphénylttiiourée et leurs dérivés sulfoniques, métatoluylàDe-di-
thiourée, urées naphtaléniques •M* 300 » 150 »

j Glycines, dérivés indigoliques non colorants . m

280 I Phgnylslycine, phénylglycine orthocarboninue et leurs dérivés * „ ?¥> . <no •
zsv I raraoxypneiiyigiyciiie 00) » :0> »

I iiuuAjit:, acide niiiupuciiyittiupiuiique a0o » 150 »

281 j Saccharine T. : Prohibée. I Prohibée.

I U±Ii. y , yvaleur. , ^> p. 1UU J
ad >/a/mv>m l

10 p. m
ad. Dnlnrpm.

i Acide jiuoiuimqutî ii uuuiciiiaïub ^ 25 p. 100 j
fi /1. f>nlnvf>r\i 1

10 p. 1JO
ad n/ilnvflm.

JACuiiuiue et ses sels j. , . . " " - • i
25 p. 1U0 j

ad valorem. 1
10 p. 100

ad valorem.

I UUUUHII Ul UUiJ OUllJi (. . a. ...... I. ..•■•..1. ^ p. 100
ad valorem. 1

10 p. 1UI
ad valorem.

I 1 wwiuv vu o ooiiï. •••ai..-..........! | • Ko p. 100 1
ad valorem. I

îo p. îiw
ad valorem.

Iuiivjkiiuv l/V ses UVliJ, ...........J, ....... j l
]

25 p. 103 I
ad valorem- . 1

10 p. 101)
ad valorem.

I - 1oo KIIOCT. 1.000 » I 500 »
. i/« uiuuuuiituu. a - 3. CA;o »» i.fl' »

non. i srrrii'r i — l'-xemn e. I Exemnte.

non

. valeur. j ïop 10J J
ad valorem. J

10 p. uw
ad valorem.

- lo p. 100 1
art, vnJ.nrpm 1

5 p.'llW
ad valorem.

OQO
;

1 • I

- 25 p. 100 , j
ad valorem. 1

10 p. 10J
cd valorem.

OQ9

••

1 T7 .—« Ai.'.-. -L « - - 1 - i
Zù p. 1UU j

ad valorem. I
lu p. îuu

ad valorem.

«ÎQO - : - - . p. 10) ■ j
ad valorem. i

10 p. lu;'
ad valorem.

nât
L.. :-•••• -

- • ^5 p. 100 1
ad i>Gf.nrrm i

io p. m
nd vnlOTC.U,

9GV

« WIJVJI» VJ4HU/.UID u ue), . . f

I •* I 2o p. 100 ]
ad valorem. i

10 p. itO
ad valorem.

9QO

'Zo p. 100 i
ad valorem. i

10 p. 1UU
ad valorem»

ooo . ; : • ■
„ 15 p. 100 1

/7/2 liah.vorn , i
5 p. 100

/f/7 vnlnrettlm

>K9 hi*

KJ uiiui |;uuiv, iXUUA Ci 1UU1» sels, ................. 1

" ■ i 30 p. 10J j
ad valorem !

15 p. f(K)
ad valorem.

98^ i * * i iuu Kiio^r. j 0 50 1 o 25

^ ......................................... valeur. | p. 100 !
. . ad valorem- I

10 p. 1W
ad valorem .

OQO

• ■ - "•••••• " 25 p. 100 j
ad vrtlnrem 1

10p.lW
nd nitlnrem.

282.
' i

1 Pilocarpine ses calo x 1

25 p. 103 1
ad valorem. i

10 p. 100
ad valorem.

< 282: I ^A^nnlivllinf " T 25 p. 100
ad valorem. I

1U p. iw
ad valorem,

i 9S9 -f
E rtlIOCfina cristallisée «i ^ t

20 p. 100 1
ad valorem. ■ i

1U p. 1VJ
ad valorem.

274 I Oiininn r»f coc sels I

25 p. 100 1
ad valorem. i

10 p. iw
ad valorem.

JXY. I Santonine f 1W KUUiU . | «3.UL») » 1 l.OUU »

282 I Spartéine et ses sels 1 valeur. j 15 p. 100 J
~ ad valorem. 1

& p. îw
ad valorem.

282 f Strychnine ct ses c/»ie "1 ao p. îoo i
ad valorem. - I

IV p. M
ad valorem,

282 ThfinhT-nmînA et ses i p. 10J J
ad valorem. I

1 U p. iw
ad valorem.

Vératrine | iw uiotfr. i 2,000 » i l.WU »

I - À valeur. | 2o p. 100
• ad valorem. ■ I

îu p. IW
ad valorem-
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rusiÉROS
ac lacis

du

tarif d'entrée.

DÉSIGNATION DES PRODUITS

UNITÉS

cor lesquelles
portent

, les droits.

DROITS
'

(Décimes compris.)

Tarif général. Tarif minimum.

» i ^ — fr. c. fr. c.

H2 i Wrnîhnl f h ym rsi .... ........... v. 1 1 fV> rilnor 200 » 50 .

2#2 j Créosote de DOIS I Valeur. 25 p. 100
/ni ualnrrm.

| 1u p. iuu
i ad valorem.

282 | Terpine 30 p. 100
ad valorem.

15 p. 100
ad valorem.'

112 j Santalol.. , 30 p. 100
ad valorem.

la p. 100
ad valorem.

11s j Essences naturelles deterpenees ..." • su p. 100
ad valorem.

ia p. 1uu
ad valorem.

281 ter

64
64 bit

Celluloïd (y compris l'ivoire et A bruts, en masse, plaques, feuilles
l'écaillé factices) y non ouvrées, tubes, joncs, bà-

Caséino durcie, matières à base ( tons
de caséine durcie et autres ma- f en feuilles polies, matées, colo-
tières plastiques organiques ar- \ rées ou ouvrées d'une manière
tiûcielles / quelconque

100 kilogr. 150 •

300 »

75 »

150 »

S09 OH I vxtraits u? nuiA de galle et de suuiau, de uiutugutu:» ct autres i

j extraits tannants, liquides 011 concrets, tirés des végétaux J ] 9 » 3 »

238 bit J Extraits de québracho liquides.... 1 12 » j 4 »

'tas M* 1 Extraits de québracho concrets. 1 - il » 5 50

1 Teintures dérivées du goudron de houille. ,
I

9Q* i Matières colorantes nitrosées • ' 200 » 100 »

294 - I Matières colorantes nitrées autres que l'acide picrique., * j 20u • , 100 »

214 i Maiierfs colorai tes ue ivt es de la uvraxoiuiio ■ iyj - iuw »

29 1 ! Matières colorantes dérivées du stilDene ' ZUJ » 1UU »

1A i Mano''C! r»nmm nrns monnazoïmifis . ZU) » îuv »

2M f Matières 'colorantes oolvazoïaues. primaires. secondaires et tertiaires. . . > 200 » l'JÛ » .

294 I Matières colorantes tmooenzenyiiques. ; . 2OO » 100 »

V .4 i n nrfn c JIÎI smiir» . . . . . . . . i .MAI • 1 i i n

90.1 f Inrinihénnîs. oxazinnsnt thiazine... I 300 » 450 •

i Azines, safranines, indulines ......... J mJ » 150 »

2/4 f pvronmes er D.iialemes i • CJU 9 JOJ •

5i I Kosinfs. f»rvî irosinfs. n hlnnnfs. rvannsinfs 1 40U » zuu •

m ] Matières colorantes dérivées du diphénylmethane et du triphénylme-
I thane et de leurs homologues 1 -

300 » I 150 »

ij>ï i Matières colorantes aerivees de J acriaine. de la quinoléine i O00 » J.JV m

2U i Matières colorantes oxvauinonirues ou couleurs d'ahzarme 1 10u » 1D; »

U4 indizot-ne et ses dérivés sulfoniques J 10 » ! 1DU »

Matières colorantes insolubles teignant a la cuve autres au indigo i — 4OJ » - . zuu »

; (Jioanones • ; i DUO » J

20i ' Matières colorantes en pâte renfermant au moins 50 p. 100 d'eau...... j 45 p. 100 de réduction sur le tarif de
la matière colorante contenue.

Engrais chimiques > j • i
S81 ter Encrais nhosnhatés : 1

Sunernuosunates minéraux I — i 0 75 8 2S

- Engrais composes ou labriques (.mélange do superphosphate avec :
des matières potassiques ou avec des matières azotées, telles que

t le sulfate d'ammoniaque, nitrate de soude, matières organiques ou
I avec les deux) 0 75 I 0 25000,

ouijernnospnate d'os et phosphate précipité a os i M . 1 0 7b U X5

scories ae aepnospitoraiion \ - Exemptes. \ Exemptes
uncia luis puuopiato précipité iiiucicu t i

phosphate d'alumine. j - 0 75 j 0 25

oupci jiu>cpiiaic double, superphosphate u aiiiiiuiiiaiuc, ou^cijjuua" 1
! phate de potasse J -

1 50 I 0 50

vu grills a/oies : l
Engrais organiques naturels I Exemnts. I Exempt.

I Vnrrrnic wc^aniîiPvi Plahr>rf>(i . . 1 I n 4 A O»

i Sulïate d'ammoniaque i - 8 »> | » •

i Nitrate de soude 1 i Exempt. i Exemnt.

i rsiiraie de chaux et cyanamide calcique I — ! txeinot. . i r-xemut.

Z8? j Produits chimiques non dénommes j "Valeur. j 30 p. 100 i
ad valnrem. I

15 p. 100
ad valor/>m.

j Ex-XIX. — Teintures préparées. ]
1 203 J Extraits de bois do teinture et d'autres espèces tinctoriales : !

I Garaucine et autres extraits de traranco . J 100 kilnsT. ! Exempt. i Exempts.
1 Autres noirs et vioiets ■ i — i 21 » ] 10 .

i Autres rouges et jaunes j - il0 » 1 15 •

j Ex-XX. — Couleurs. j
295 Outremer naturel ou factice.." ! - 6 ) » I 30 »
xyo «jeu de Prusse pur ou associe a matière colorante moins imposée.... j - 1 100 » • J oo •

uoouvig u liiaiioiuo inertes da» une IJI uuui tiuu i

maxima de 50 p. 100 1 - » J 15 •
uanuin a plus de 40 p. 1uu de carmin pur — J f00 » 1 - aH) •

1 I Carmin u p. îua ci U101I13 * < — 1 3W- • I 1UO »

oua vti-uô, terre de Cologne, de Cassel, anaae et aumore Di'oyees ou pre- l
parées à l'eau 1 - . 1 20 3 0 40

OUI bis, Extrait de uasset < • i ■ . • . i 6 w J t •»

1 IV i erres serpentines en pierres I - l Exempt. -î Exemptes.

1/y i erres serpentines pulvérisées .M — 1 . u 1b I 0 2»

•ÉfATj^rjïîS.— S. 0.1919. —30 novefab.4919. . : 4T
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NUMÉROS
actuels

du

taril.d'entrée

•r DÉSIGNATION DES PRODUITS .

XJNITÉS

sur lesquelles
portent

les droits.

I DROITS
| - (Décimes compris.)

f Tarif général. I Tarif minimum.

- ; : ; - i f fr. e. ' fr. c.

305 Vert de SchweSifurth additionné ou non de sulfates de baryte, de
chaux, d'ocre, do carbonates de baryte, de chaux, de silice, etc.,
cendres bleues ou vertes ; »100 lrilosrr. f 60 » ■ 20 »

305 Vert de Montagne et de Brunswick résultant du mélange des chro-
mates i n vJomh ln hni«u)i> d'étain avec la bleu fl O Prusse 1 CO » I on n

307 Talc pulvérisé 1 20 0 40
ora i Couleurs broyées a 1 huile laxees a 1 état non préparé a raison de o ir.

] au plus par 100 kilogr i.. 12 » I 6 »

ow

IiiU dueleuio uiaor y tys aii nuno laAutra a. i c tat JJUII .u cpai c a i usuu uo JIUOde 5 fr. par 100 kiiosr «M» [ Droit du produit non préparé
> ou* Couleurs en pâte, préparées a l'eau ou a la colle (autres que ocres, ce-

ruse, oxydes de 1er, de zinc, de plomb), ayant pour base une couleur
moins imposée à l'état sec, y compris laques artificielles en pâte
à l'eau ou à la colle, formée d'une matière inerte associée à un co
lorant autre que le carmin, dans une proportion n'excédant pas
3 n. do rnlnranl" d'aniline et a vant m moins 50 n. rl'fifi ....

majore de z ir.

26 » 12 » .
31U

I Couleurs non dénommées y compris les laques artificielles à 1 état seo, {- formées d'une matière inerte associée à une matière colorante autre f
crue le carmin dans une proportion ne dépassant pas 3 p. 100 4- ' I 60 » 20 »

Encres a écrire ou a dessiner : • • r

Renfermant plus de 3 p. 100 de. colorant dérivé du goudron de houille . , Régime du colorant de l'espèce.
Autres liquides r iu » - i cu n

Autres sèches ...... o0 » JJ »

WJ ui* Encres a imprimer y compris les encres pour gravures, machines a
écrire, etc. :

w . I à journal (sans huile siccative) -,
moires i antres V •

C0 »
150 »

20 »
50 »

! renfermant plus de 3 p. 100 de colorant denve du goudron de houille...
autres v .

f Régime du colorant de l'espèce.
I 150 » i 50 »

Noir minéral naturel on pierres Exempt. I Exempt.

Noir minéral provenant de calcinauon de schistes, tournes et lignites j
en morceaux : ... 1 4 » 2 »

300 Noir minéral provenant de calcination de scnistes, tourbes et lignites
broyé ou pulvérisé 3 »

4>W /fa isoirs de fumée : - -

De pétrole i \ — l 6 » Exempts.
Autres I 12 » o »

QOJ Cirages, crèmes, enduits et pâtes pour chaussures, harnais, etc. : v |
Cirages noirs proprement dits j 8» ! 4 »'

Autres contenant un ou plusieurs dissolvants utilisés pour vernis., f
Autres à base de paraffine ou d'ozokérite I

f Régime des vernis selon l espèce.
Régime de laparalflne ou de l'ozokérite

Autres non mentionnés ci-dessus - i 45 » - » 15 »
*vO j vernis et peintures assimilées. r [aj r^> » | {aj ■. «a »■ .

- 298 Extraits pâteux on secs pour la préparation des vernis et impropres à
l'emnlfi direel" (b^. . ...I ! 2~0 » I 90 »

i1uois Huiles cuites ou oxydées ...i eu » 20 »

J IC
itesiiiates de cobalt . . . t . : n i AJ 9 .

jACDiiiaico auiiCiS, juiinuo ut auiuico fondus, ^onuiioa-oiiiuio, ^xuuuno

résineux fondus ou précipités, succédanés d'ambre ou de copal et
tous produits résineux artificiellement préparés . .. 60 a 20 »

J Ex-XXI. — Compositions diverses. 1 .

324 Colle de poisson, de tendons de baleines et autres similaires.... j Valeur. i 15 p. tOO ]
I ad valorem. J

5 p. 100
ad valorem.

Lone i os, de nerfs, de peau, etc., en plaques, en îcurne, en pUuUre, I
liquide, en gelée ou en pâte . . { 15 p. 100 j

f ad valorem. ' |
5 p. 100

ad valorem.

S26
et 326 bis J Gélatine en poudre, en feuilles, en feuillets ou en plaques. j 15 p. 100 f

I ad valorem. I
5 p. 100 .

ad valorem.

S26 ter Pâtes à rouleaux à base de gélatine et de glycérine avec, ira sans ad
dition de sucre 15 p. 10 >

ad valorem.
.

5 p. 100
ad valorem.

Ex-XXlX. — Armes, poudres et munitions. I

584 , Dynamite [ . 103 kilogr. (a) 300 » a) 100 »

ANNEXE N° 533

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, adoptée avec modifications par
le Sénat, modifiée par la Chambre des dépu
tés, tendant à proroger les locations ver
bales contractées entre le l®r août 1914 el le
9 mars 1918^ transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du

Sénat (1). — (Renvoyée à la commission pré
cédemment saisie.) , s

Paris, le 2 octobre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 1er octobre 1919, la Chambre

des députés a adopté une proposition de loi,

adoptée par la Chambre des députés, adoptée
avec modiileations par le Sénat, modifiée par
la Chambre des députés, tendant à proroger les
locations verbales contractées entre le 1er août
1914 et le 9 mars 1918. *Sfi*

Conformément aux dispositions de l'article 105
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique as
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat. -

Je vous serai obligé de m'aceuser réception
Ss c»t enTsè. v ' . ' ■ -

a) Non compris la taxe de consommation-pour les vernis à l'alcool.
' (bj Non compris la taxe intérieure. -

(1) Voir les nos 310-404, Sénat, année 1919, et
5938-6174-6853-6943-6969, et annexe, et in-8°
n° 1502, — 11e législ. — de la Chambre dé
puté*. - .. . ...
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Agréez, monsieur le président, 1 assurance
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
j Signé : P. DESCHANEL.
' La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

; PROPOSITION DE LOI
Art. 1er . — L'article 56 de la loi du 9 mars

1918 est complété par les dispositions sui
vantes :

« Seront assimilés aux baux et locations ver
bales en cours au 1 er août 1914, les baux et lo
cations verbales renouvelés entre les mêmes
parties contractantes ou leurs ayants droit et
pour les mêmes locaux, à la condition que le
prix du neav#au bail ne soit pas inférieur à
celui du bail primitif.

« On entend par bail primitif celui qui était
en cours au 1" août 1914.

« Les dispositions du paragraphe 7 du présent
article n« seront pas applicables dans tous les
«as où i» bailleur aura rendu l'immeuble qu'il
occupait ou qu'il aura été privé du logement
qu'il habitait lorsqu'il a consenti le renouvel
lement dont il s'agit. »

Art. 2.— Si le prix du nouveau bail contracté
entre les personnes et pour les locaux visés à
l'article précédent est intérieur à celui du bail
primitif, le preneur bénéficiera, néanmoins, sur
simple notiaeation faits dans le délai prévu à
l'article 5 de la présense loi, de la prorogation
visée à l'article 56 de la loi du 9 mars 1918, mais
aux conditions du bail primitif.

Art. 3. — La prorogation de plein droit, sauf
pour le cas visé à l'article 2 de la présente loi,
a toujours lieu aux conditions de prix conve
nues en dernier lieu entre les parties. Il n'est
point tenu compte des réductions amiablement
consenties ou accordées par décision de la
commission arbitrale pour la durée de la
guerre et les six mois qui suivront le décret
portant fixation de la cessation des hostilités.

Art. 4. — Les cessionnaires et sous-locataires

du bail ont irait à la prorogation instituée par
l'article 56 de la loi. du 9 mars 1918 et par la
présente loi dans les mêmes conditions que le
locataire, pourvu que la cession ou sous-location
soit antérieure à la promulgation de la pré
sente loi s'il s'agit de locaux à usage d'habita
tion.

Art. 5. — Les articles 57, 58 et 59 de la loi du
9 mars 1918 et l'article l« r de la loi du 4 jan
vier 1919 sont applicables aux prorogations pré
vues par la présente loi. Toutefois, un délai de
trente jours francs à compter de sa promulga
tion est accordé aux intéressés pour procéder
à la notification des demandes de prorogation
qui auraient dû intervenir avant l'expiration
de ce délai par application des dispositions
précitées.

Toutes les contestations auxquelles la pré
sente loi donnera lieu seront jugées par la
commissiez arbitrale des loyers.

Quand les commissions arbitrales cesseront
de fonctionner, ces contestations seront sou
mises à la juridiction de droit commun.

Art. 6. — Les dispositions de l'article l"r de
la présente loi ayant un caractère interprétatif,
les locataires visés audit article seront receva
bles à se pourvoir à nouveau devant les com
missions arbitrales, nonobstant toute décision
contraire, même passée en force de chose ju
gée, à l'exception seulement des décisions qui
auraient été exécutées.

Art. 7.' — Toutes clauses et stipulations con
traires à Ta présente loi seront considérées
comme nulles et non avenues.

ANNEXE N» 541 ,

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture, au ministre
des affaires étrangères, d'un crédit ex
traordinaire à l'occasion du voyage du
Président de la République en Angle
terre, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Stephen Pichon, ministre des
affaires étrangères, et par M. L.-L. Klotz,
ministre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE N* 542

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ouverture au ministre des
affaires étrangères d'un crédit de 750,000 fr.
pour achat d'immeubles diplomatiques à
Bucarest et à Santa-Fô de' Bogota pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, PréT
sident de la République française, par
M. Stephen Pichon, ministre des affaires
étrangères, et par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

ANNEXE N° 543

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à accorder un délai supolé-
mentaire, pour les demandes en inscription
sur les listes électorales, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré-
publijiue française, par M. J. Pams, ministre
de l'intérieur (2). — (Reuvoyé à la commis
sion, nommée le 15 mai 1919, chargée -de
l'examen d'une proposition de loi portant
modification aux lois organiques sur l'élec
tion des députés et tendant à établir le scru
tin de liste avec représentation proportion
nelle. — (Urgence déclarée.)

ANNEXE N° 544

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
déclassement de l'enceinte de la place de
Lille, par M. Debierre, sénateur (3).

Messieurs, le 4 février dernier, le ministre de
la guerre déposait sur le bureau de la Chambre
des députés un projet de déclassement de l'en
ceinte fortifiée de Lille. L'article unique du
projet porte que « la portion de l'enceinte for
tifiée de la place de Lille, figurée sur le croquis
annexé par une teinte rose, est déclassée et
cesse, à partir de la promulgation de la pré
sente loi, de compter sur la liste des places de
guerre ».

Un projet de loi portant déclassement de
l'enceinte, de la citadelle et des forts détachés
de la place de Lille avait été déposé le 7 no
vembre 1911 sur le bureau de la Chambre. Ce
projet, contrarié par les circonstances, n'abou
tit pas au cours de la dixième législature.

o Aujourd'hui — c'est le ministre de la guerre
qui parle — la question du déclassement de la
place de Lille se trouve liée à celle de l'orga
nisation défensive de nos frontières et doit être

en conséquence réservée. Il n'y a par contre
aucun inconvénient à prescrire dès à présent
le dérasement de l'enceinte proprement dite
qui, en tout état de cause, ne pourrait jamais
être utilisée. »

Le projet de loi a été voté par la Chambre des
députés après avoir été amendé par la Cham
bre. Dans son rapport à la commission de l'ar
mée, M. Ilenry Pate a exposé que ce projet
n'est que la première étape de la législation
qui permettra à la ville de Lille d'aménager le
terrain des fortifications et de la zone soumise
aux servitudes militaires. Une autre loi devra
intervenir, dans un délai plus ou moins long,
approuvant le plan d'aménagement, l'em
bellissement et l'extension de la cité, ainsi

que la convention a passer entre l État et la
ville.

Le projet du 4 février et le rapport, déposé
le 6 mars. au nom de la commission de l'ar

mée, continue M. Henry Pate, tendant à son
approbation, ont donné lieu, de la part do
la municipalité de Lille, aux observations sui
vantes : - - - ~

Le vote du projet du Gouvernement entraî
nera, du jour môme où le déclassement aura
été prononcé, la suppression des diverses ser
vitudes militaires, notamment de la servitude
non œdificandi dont sont actuellement frappés
les terrains de la zone.

A partir de ce jour, les propriétaires zoniers
pourront y construire, en toute liberté, tous les
bâtiments qu'ils jugeront convenables.

En sorte que, plus tard, pour appliquer son
futur plan d'aménagement, comportant des
espaces libres, des débouchés faciles, elc., la
ville se trouvera en présence d'une situation
de fait, rendant particulièrement délicates et
onéreuses les expropriations exigées par l'inté
rêt général.

Pour éviter cet inconvénient. il convient d'in
sérer, dans la loi de déclassement, une clause
maintenant la servitude non scdi/icandi.

En complétant ainsi le projet de loi soumis i
vos délibérations, on ne fera, d'ailleurs, qu'ap
pliquer une disposition rendue légale pour 14
ville de Paris par la loi du 19 avril 1919.

Les modalités de principe fixées par les ar"
ticles 2 et 3 de cette dernière loi semblent
également devoir être introduites dans le pro
jet actuel, une loi spéciale devant, ultérieure
ment, approuver les conventions à intervenir
entre l'État et la ville de Lille.

Pour ces raisons, la commission de l'armée

proposait un texte nouveau composé de trois
articles dans le but de donner satisfaction au:

désirs exprimés par la municipalité de la, villa
de Lille.

La commission de l'armée vous propose de
donner votre approbation au texte de la Cham
bre. L'enceinte fortifiée actuelle de la place do
Lille ne peut servir, avec la puissance de l'ar
tillerie moderne, & défendre la ville et la ré-

fion b.riLa evsi.lleEdee aLil blee soéitouff'e rda ents seon lucmoirsrete briques. Elle a besoin d'air et de lumière
pour ses habitants et de place pour son expan
sion. En la libérant de sa ceinture, vous lui
permettrez de créer une zone périphérique do
rues, de places, de boulevards et de jardins qui
ne tarderont pas à se border do maisons d'ha
bitation. Ces maisons manquent à la popula
tion. Il faut les lui donner. En déclassant l'en 
ceinte fortifiée de Lille, vous permettrez en
même temps à la ville de se réunir avec les
grosses agglomérations de Fives, Saint-Maurice,
Saint-André et la Madeleine et d'accroître son

hygiène des logements et la salubrité publique.
Nous ferons une simple observation. Le délai

fixé au dernier paragraphe de l'article 3 du
projet de loi pour l'acquisition des terrains •—
trente ans — nous parait très long. Nous mani
festons le désir que, dans la pratique, ce délai
soit raccourci. Un délai de quinze ans nous
apparaissait comme suffisant.Nous sommes
autorisé par la mairie de Lille à déclarer que
c'est également sa conception.

Sous le bénéfice de cette observation, nous
demandons d'approuver le texte de loi qui, voté
par 'la Chambre, est soumis à vos délibéra
tions.

. : PROJET DE LOI

Art. 1". — La portion de l'enceinte fortifiée
de la place de Lille, figurée sur le croquis ci-
contre par une teinte rose, est déclassée et
cesse de compter sur la liste des places da
guerre.

Ce déclassement sera réalisé par fractions
successives au moyen de décrets rendus, sur
la demande de la ville, sur la proposition du
ministre de la guerre.

Art. 2. — Dans l'intérêt de l'hygiène et de la
salubrité publiques, les terrains composant la
première zone des servitudes militaires do
i'enceinto de Lille continueront d'être grevés
de la servitude non œdificandi sous les restric
tions ci-après :

Ils -seront aménagés en espaces libr.es, &
l'exception : . "

, 1° Pendant le temps de leur affectation : "
a) De ceux qui sont affectés ou à affecter à

un usage ou à un service public, telles que les
voies publiques : ■ - -

(1) Voir les n" 6924-6955 et in-8» n* 1493. —»
11' législi.Tr de la Chambre des députés.

(1) Voir les n01 6783-6922 et in-8» n° 1491, —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6579-6620 (rectifié), 6755-6786-
6946, et in-8» n® 1497 — 11» législ. — de la
Chambre des députés.
, (3) Voir les hos 453, Sénat, année 1919, et 5643-
5795^6627 et in-8° n® 1452. — 11* législ. — de la
Chambre des députés. " <■-
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b) De ceux qui sont nécessaires à l'extension
des abattoirs;

~ e) Des chemins de fer d'intérêt général et <1$
leurs dépendances;

d) Des écoles publiques et des cimetières
existant au jour de la promulgation de la pré
sente loi.

■ 2° Des terrains à réserver à la construction
. en bordure des principales voies de pénétra

tion ou des voies publiques établies a cheval
sur la fortification et la zone, et dont la surface
globale sera, par voie d'échange, compensé#
par une surface au moins égale à prélever sur
la fortification ou sur des terrains particuliers
extérieurs à la zone, suivant les limites fixées
par le plan d'aménagement, d'embellissement
et d'extension de la ville de Lille.

■ Aucune portion ne pourra être distraite des
dits terrains destinés aux espaces libres, en vue
d'y élever des constructions, si ce n'est pour
l'établissement des édifices nécessaires a la
surveillance et à l'utilisation de ces espaces
libres, lesquelles constructions ne pourront,
dans leur ensemble, occuper une surface de
plus d'un quarantième des espaces dont il s'agit
et devront être réparties sur l'ensemble de la

- zone à aménager et de préférence en bordure
des principales voies de pénétration dans
Lille.

. Les terrains des fortifications proprement
dites ne sont pas grevés de la servitude non
zdificandi à l'exception de ceux qui, par voie
d'échange, seront réunis aux terrains de la
zone pour être aménagés en espaces libres.
Leur destination sera réglée par la convention
entre l'État et la ville do Lille, dont l'approba
tion devra faire l'objet d'une loi spéciale.

Art. 3. — L'expropriation des terrains de la
zone destinée à l'œuvre d'utilité publique dé
finie ci-dessus sera poursuivie par la ville de:
Lille, dans les formes et suivant les conditions
déterminées par la loi du 3 mai 1841, modifiée
par la loi du 6 novembre 1918, sous les déroga
tions suivantes :

1" Par le jugement d'expropriation, rendu en
application de l'article 14 de la loi du 3 mai
18-41, modifiée par la loi du 6 novembre 1918,
le tribunal désignera un expert qui sera char
gé, de concert avec les deux autres experts,
mentionnés ci-après, de procéder aux esti
mations en vue de fixer les indemnités de
dépossession ;

2° A défaut d'entente amiable et si les offres
de l'administration ne sont pas acceptées dans
les délais impartis par les articles 24 et 27 de la
loi du 3 mai 1811, l'administration notifiera le
nom de l'expert par elle choisi et invitera les
intéressés à désigner, dans le délai d'un mois,
un autre expert pour procéder, avec le concours
de l'expert désigné par le jugement d'expro
priation, à l'estimation des immeubles dont la

. dépossession aura été prononcée et à l'évalua
tion des indemnités dues aux divers proprié
taires et locataires avec ou sans bail. Faute par
les, intéressés de faire connaître le nom de leur
expert dans le délai imparti, la désignation en
sera faite par ordonnance du président du tri- ,
bunal civil de Lille, sur simple requête. Les.
experts devront indiquer leurs évaluations res
pectives par écrit dans le délai de deux mois ;

3° Les estimations des experts seront, à dé
faut d'entente amiable entre les parties sur :
l'expertise, soumises au jugement du jury spé
cial d'expropriation constitué par la loi du
3 mai 1841, modifiée par la loi du 6 novembre i
1918.

, Les rapports des experts sont joints aux piè
ces à remettre au jury; les experts assistent
aux débats et sont convoqués dans les formes
prescrites par l'article 31 des lois des 3 mai
1841-6 novembre 1918. :

L'ensemble des terrains devra être acquis ;
dans le délai maximum de trente années.

ANNEXE N® 545

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à mo

difier l'article 11 de la loi du 9 novembre 1913
relative à la réglementation de. l'ouverture
de nouveaux débits de boissons, par
M. Poirson, sénateur. (1).

Messieurs, la Chambre des députés vient de
! voter un projet de loi modificatif de l'article 11
t de la loi du 9 novembre 1915 relative à la rcgle-
i mentation des débits de boissons qui modifia

le fonctionnement de cette loi en ce qui con
cerne les mobi iiés et les veuves ou ayants
droit de militaires décédés au cours de leur
mobilisation.

. Le Sénat était déjà saisi d'une proposition
analogue due à l'initiative de notre collègue de
Las-Cases.

Nous vous proposons de vouloir bien adopter
le projet votépar la Chambre qui tend au mémo
but que celui de noire collègue. de Las-Cases.

Il propose, lorsque l'établissement a été
fermé par suite de la mobilisation du proprié
taire,; d'autoriser sa réouverture dans le délai
de deux ans, après le décret fixant la cessation
des hostilités.

Le même avantage est fait aux veuves ou
ayants droit d'un militaire décédé pendant la
mobilisation.

PROJET DE LOI

Art. t« r . — Le quatrième paragraphe de l'ar
ticle 11 de la loi du 9 novembre 1915 est rem

placé par les dispositions suivantes :

« Si l'établissement a été fermé par suite de:
la mobilisation de son propriétaire, il pourra
être réouvert au plus tard dans le délai da
deux ans après le décret fixant la cessation
des hostilités.

« Le même délai est accordé aux veuves ou
ayants droit d'un militaire décédé au cours de
sa mobilisation. »

Art. 2, — La présente loi est applicable à
l'Algérie.

AMMEXE N® 546

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,
modifié par la Chambre des députés tendant
à l'ouverture de crédits additionnels aux
ministres des finances, de l'instruction,
publique et des beaux-arts et des régions
libérées pour l'extohsion ou la réinstallation
de services de leur département, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. L.-L.
Klotz, ministre des finances, par M. L. Laf
ferre, ministre de l'instruction publique et
des beaux-arts et par M. A. Lebrun, ministre;
des régions libérées (1}. — (Renvoyé à la
commission des finances).

ANNEXE N° 547

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

ROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ouverture de crédits sur l'exer
cice 1919 et concernant les indemnités da
résidence et de séjour et les avantages
accessoires attribués aux fonctionnaires,
agents et ouvriers des services civils de
l'État,-Présenté au nom de M. Raymond
Poincaré; président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre, et par
M. L.-L. Klotz, ministre de finances (2).. —
(Renvoyé à la commission des finances,)»

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement avait déposé, la
septembre dernier, un projet de loi (n° 6834t
^ani pour objet :

4» D attribuer aux personnel» visés par les
projets n°» 6528 et 6529 relatifs à l'amélioraton
des traitements, des indemnités de résidence
destinées à compenser les inégalités de situa
tion résultant de la différence du prix de la
vie dans les agglomérations urbaines et dans
les campagnes ; .

2® D'accorder aux personnels visés par le
projet de loi n° 6528 concernant l'ensemble des
fonctionnaires, agents et employés des ser
vices civils, une amélioration des indemnités
et avantages accessoires aux traitements ana
logue à celle pour laquelle des crédits ont été
prévus dans le projet do loi n8 6329 spécialau
personnel postal.

Le projet comprenait, en outre, diverses dis
positions spéciales tendant : la première, à
renforcer le contrôle du ministre des finances
en matière d'indemnités et d'avantages acces
soires; la seconde, à rendre plus stricte la ré
glementation des cumuls de traitements ; les
deux dernières enfin, à régler d'une façondéfl-
nitive le régime des indemnités pour charges
de famille.

La commission du budget, appelée à exami
ner ce projet, en a accepté les diverses disposi
tions (rapport n° t9o i) sous réserve d'une légère
modification à la rédaction de l'article concer
nant le contrôle du ministre des finances en

matière d'indemnités et d'avantages accessoi
res (art. 9).

Dans sa première séance du 2 octobre, la
Chambre a ratifié les décisions de sa commis
sion.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à votre vote le projet de loi ei-
après :

• PROJET DE LOI
S

N TITRE-I"

Budget ordinaire des services civils.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi de finan
ces du 12 août 1919 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, des crédits sup
plémentaires s'élevant à la somme totale de
54,299,471 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé la présente loi.

Usera pourvu aux crédits ci-dessus aumovsn
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

TITRE n

Budgets annexes.

FABRICATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de la
fabrication des monnaies et médailles, sur
l exercice 1919, en addition aux crédits alloues
par la loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, des crédits supplémentaires
s'élevant à la somme totale de 86,50J ft- et
applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 2. — Indemnités diverses 82.803
Chap. 3. —Matériel
Chap. 4. — Dépenses diverses
Chap. 9. — Matériel commun à la fa

brication des monnaies et médailles...

Total égal. ...» S6 - 5"®
Il sera pourvu aux crédits xi-dessus W

moyen des ressources propres audit budget
| annexe.
'(

; IMPRIMERIE NATIONAL»

- Art. 3. — Il est ouvert au ministère de'
' finances, au titre du budget annexe da Uni"
primerie nationale, sur l'exercice 1919, en aaai-
tion aux crédits alloués par la loi de finances

. du 12 août 1919 et par des lois spéciales, des
crédits supplémentaires s'élevant à lasomma
totale de 95,338 fr., et applicables aux chapitre»
ci-après *

Chap. 2. — Indemnités et allocations dij®"®?
du personnel' commissionné...-»...»*•

. (1) Voir les n°» 48G, Sénat, année 1919, et
6542-6799, et in-8° n° 1154. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n0! 6974-6989 et in-8° 1506. — 11° lé-
gisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n»» 6834-6983, et in-8° n» 1512 —
, il* législ. — de la Chambre des députés.
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Chap. 4. — Indemnités et allocations
diverses du personnel non-commis-
aionne... ; 13.200

Chap. 5. — Frais de bureau — Affran
chissements. — Frais de ssrvice gé
néral 1.138

Total égal 95.338

Il sera pourvu ' aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe.

LÉGION D'HONNEUR

Art. S. — Il est ouvert au ministre de la jus
tice, au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, un crédit supplé
mentaire s'élevant à la somme do 27,600 fr. et
applicable au chapitre 2: « Grande chancellerie.
<— Allocations diverses et secours. »

Les évaluations de recettes dudit budget an
nexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 27, COI fr. qui sera inscrite au
chapitre 10 : « Supplément à la dotation. •

CAI3SS NATIONALE D iPARGXB

Art. 5 — 11 est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes. au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercice 1919, en ad
dition aux crédits alloués par la loi de finances
dd 12 août 1919 et par des lois spéciales, un
crédit supplémentaire s'élevant à la somme de
494,210 fr. et applicable au chapitre 3 : « In
demnités diverses. »

Les évaluations do recettes dudit budget an
nexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 491,210 fr. qui sera inscrite à
un chapitre nouveau portant la n° 8 bis et inti
tulé : « subvention de l'État pour les dépenses
de personnel. » . , -

CAISSE DES INVALIDES DE LA MARINE

Art. 6. — II est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, au titre du budget annexe de la
caisse dos invalides de la marine, sur l'exer
cice 1919, en addition aux crédits alloués par
la loi de finances du 12 août 1919 et par les lois
spéciales, un crédit supplémentaire s'élevant à
la somme de 62,000 fr. et applicable au chapi
tre 2 : « Indemnités diverses. »

Les évaluations de recettes dudit budget an
nexe pour l'exercice 1919 sont augmentées de
la Somme do 62,000 fr. qui sera inscrite au
chapitre 13 : <■ Subvention de la marine mar
chande. »

TITRE III

Dépenses militaires et dépenses exception
nelles des services civils.

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres, en ad
dition aux crédits provisoires alloués pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils de l'exercice 1919,
des crédits s'élevant à la somme totale de
3,582,139 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément k l'état B
annexé k la présente loi.

TITRE IV

SERTICB »ES POUDRES ET SALPÊTRES '

Art. 8. — H est ouvert an ministre de la re-
constitutton industrielle, au titre de l'exercice
1919, pour les dépenses du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, des crédits
s'élevant à la somme totale de 178,8â0 fr. et
applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 1". — Personnel du cadre attaché à la
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale 34.200

Chap. 2. — ^ Personnel de l'agence
comptable..,.' 7.200

Chap. 4, — Frais généraux du ser-
«cet.v». < . r. ..i 19.400

Chap. 5. — Frais d'exploitation des
établissements producteurs. — Person
nel • 113.050

Chap. 6. — Frais d'exploitation des
établissements producteurs. — Maté
riel » 5.000

Total égal 178. 8i0

TITRE y

Dispositions spéciales.

Art. 9. — Toute mesure ayant pour effet de
modifier les taux ou les conditions d'attribu
tion des indemnités et avantages accessoires
de toute nature que les fonctionnaires et
agents rémunérés sur le budget de l'État per
çoivent en dehors de leurs traitements devra
faire l'objet d'un décret contresigné par le
ministre des finances et publié au Journal
officiel.

Art. 10. — L'article 78 de la loi du 28 avril
1816 est modifié comme suit :

11 est interdit de cumuler en entier les trai
tements de plusieurs places, emplois ou com
missions ; en cas de cumul de deux traitements,
le moindre est réduit au quart ; au cas de cu
mul de trois traitements, le troisième est en
outre réduit au huitième, et ainsi de suite en
observant cette proportion.

La réduction portée par le présent article n'a
pas lieu pour les traitements cumulés qui
sont au-dessous de 5,000 fr., ni pour les traite
ments plus élevés et qui en ont été exceptés
par les lois.

Art. 11. — Il est attribué aux personnals ci
vils attachés au service de l'État à titre perma
nent, en sus de leurs traitements ou salaires,
des indemnités annuelles pour charges de fa
mille de 33) fr. pour chacun desdeux premiers
enfants et de 480 fr. pour chaque enfant à par
tir du troisième.

Ces indemnités, qui sont substituées aux in
demnités de même nature précédemment cc-
cordées, ne sont allouées qu'à raison des en
fants de moins de seize ans ou incapables de
travailler par suite d'infirmités. Elles ne sont
acquises aux bénéficiaires des articles 13 et 19
de la loi du 31 mars 1919 modifiant la législa
tion des pensions des armées de terre et de
mer que dans la mesure où elles excèdent le
montant des majorations pour enfants prévues
par ladite loi.

Elles ne sont pas soumises aux effets des sai-
sies-arrêts.

Un règlement d'administration publique dé
terminera les conditions d'application du pré
sent article.

Art. 12. — Les départements et les communes
ne peuvent accorder à leurs personnels des
avantages supérieurs à ceux prévus en faveur
des agents de l'État par l'article précédent. Les
délibérations qui seraient prises contrairement
à cette prescription par les conseils généraux
ou par les conseils municipaux seront nulles
de plein droit. ]

ANNEXE N° 543

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, ayant pour objet d'approuver la con
vention conclue entre le ministre des finan
ces et les fondateurs du Crédit national
pour faciliter la réparation des dommages
causés par la guerre, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, pan M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs. le Gouvernement a présenté à
la Chambre des députés un projet de loi ayant
pour objet d'approuver la convention conclue
entre le ministre des finances et les fondateurs
du Crédit national pour faciliter la réparation
des dommages causés par la guerre.

' Ce projet, adopté par la Chambre des députés
sans modification dans sa séance du 2 octobre,
est soumis aujourd'hui aux délibérations du
Sénat.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter àt'ex-
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi, et dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs en môme temps qu'à MM. les dé
putés.

PROJET DE LOI

Art. 1er, — Est approuvée la convention con
clue le 7 juillet 1919 entre le ministre des finan
ces, agissant au nom de l'État, d'une part, et
M. Charles Laurent, agissant au nom de la
société (en formation) du crédit national, pour
faciliter la réparation des- dommages causés
par la guerre.

Art. 2. — Le crédit national sera subrogé f
l'État dans le privilège de l'article 2103 du code
civil, accordé à l'État par l'article 5 de la loi du
17 avril 1919, pour le remboursement des avan
ies consenties, en vertu du 2» de l'article 1 er
de la convention approuvée par la présente loi.

Art. 3. — Sont affranchis de l'impôt sur la
revenu des capiteux mobiliers édicté par l'ar
ticle 38 de la loi du 31 juillet 1917, les intérêts
des avances consenties par le crédit national
en vertu de ladite convention au moyen de
ionds provenant de l'émission d'obligations,
titres ou valeurs soumis eux-mêmes à l'impôt
sur le revenu.

Art. 4. — Les émissions d'obligations prévues
par l'article 3 de la convention seront autori
sées par des arrêtés du ministre des finances
qui en fixeront les conditions et modalités. Il
pourra, en vertu de ces arrêtés, être attribué -
aux obligations des lots et des primes payables
au moment du remboursement.

Art. 5. — Les obligations auront un privilège-
dans les conditions de l'article 7 de la convén"
tion approuvée par la présente loi sur les an
nuités versées par I,Etat pour assurer le ser
vice des obligations.

Art. 6. — Les obligations du crédit national ga
gées par une annuité inscrite au budget do
l'Étal peuvent servir d'emploi aux fonds des
incapables, dos communes, des établissements
publics et d'utilité publique et autres particu
liers et collectivités autorisées ou .obligés à
convertir leurs capitaux en rentes sur l'État.

Art. 7. — Le directeur général et les direc
teurs du crédit national seront nommés par
décret du Président de la République contre
signé par le ministre des finances, sur la pré
sentation du conseil d'administration.

La gestion et les services de la société seront
soumis aux vérifications de l'inspection géné
rale des finances.

Art. 8. — Les statuts du crédit national et
toutes modifications qui y seraient ultérieure
ment apportées ne seront définitifs qu'après
avoir été approuvés par décret en consei
d'État.

Art. 9. — La convention approuvée par la
présente loi, les statuts et tous les actes relatifs
a la constitution du crédit national seront dis
pensés des droits de timbre et enregistrés
gratis.

Sont dispensés de tous droits de timbre et
d'enregistrement, ainsi que do toute taxe quel
conque, tous les actes passés entre la société
« Le Crédit national » et les ayants droit pour ,
constater l'attribution, le versement ou la rem
boursement des indemnités ou avances pré
vues par la loi du 17 avril 1919, ainsi que tous
les actes passés entre la même société et l'État
pour l'exécution de la convention approuvée
par la présente loi.

ANNEXE N° 549

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1910.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés,, tendant à maintenir en vigueur,
après la cessation de l'état de guerre, les dis
positions de la loi du 12 février 1916 répri
mant le trafic des monnaies et espèce*
nationales, présenté aunom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République irai*

(t) Voir les n°« 6513-6913, et in-8» n° 1507. —
ll'Iégisl. — de la Chambre des députés^



743 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

çaise, par M. L.-L. Klotz, ministre des fmanr
ces (i). — (Renvoyé à la. commission des
finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, unprojet de loi tendant à mainte
nir en vigueur, après la cessation de l'état de
guerre, les dispositions de la loi du 12 février
i'jlG réprimant le trafic des monnaies et es>-
pèces nationales a été présenté, le 26 septemr
bre 1919, à la Chambre des députés, qui 1 a
adopté dans sa séance du 2 octobre..

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Sont maintenues en vigueur,
après l'acte de cessation des hostilités, les dis
positions, prévues pour le temps de guerre, de
la loi du 12 février 1916 tendant à réprimer le
trafic des monnaies et espèces nationales.

Art. 2. — La présente loi est applicable aux
colonies et aux pays de protectorat autres que
la Tunisie et le Maroc.

ANNEXE N° 551

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié parla Chambre des députés,
portant ouverture de crédits supplémenr
taires sur l'exercice 1919, en vue d'améliorer
les traitements et solaires du personnel
des postes et des télégraphes et de la
caisse nationale d'épargne, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes, et par M. L. -L. Klotz,
ministre des finances (2). — Renvoyé à la
commission des finances. — (Urgence dé
clarée). .

ANNEXE N° 552

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,
modifié par la Chambre des députés portant
ouverture des crédits nécessaires, pour un
semestre, au relèvement des traitements des
fonctionnaires de l'enseignement tech
nique relevant du ministère du commerce,
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Clémentel, ministre du oommerce, de
l'industrte, des postes et des télégraphes, et
par M. LL. Klotz, ministre des finances (3-).
— Renvoyé à la commission des. finances. —
(Urgence déclarée).

ANNEXE N° 555

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.) '

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif au con

cours pour la nomination des auditeurs de
deuxième classe au conseil d État,, par
M. Guillaume Poulle, sénateur (1).

Messieurs, à la date du 21 mars 1919, le
Gouvernement déposait, sur le bureau de la

-Chambre des députés, un projet- de loi relatif
au concours pour la nomination des auditeurs
de 2e classe au conseil d'État:

L'exposé des motifs du projet justifiait, dans
les termes suivants, les propositions qu'il con
tenait :

« Le nombre des auditeurs de 2e classe au
conseil d'État, fixé à vingt-deux par l'article 24
de la loi du 13 avril 1900, #e trouve, même

i après le concours — réservé exclusivement
■ aux militaires réformés ou retraités par suite
d'événements de guerre — qui a eu lieu au
mois de décembre 1918, réduit à six, soit à plus
des deux tiers de l'etlectif et il est à prévoir
que des vacances nouvelles se produiront avant
la fin de la présente année.

« Le prochain concours ne pourra, d'après la
législation en «vigueur (art. 4 de la loi du

:1« juillet 1887),. avoir lieu qu'au mois de dé
cembre 1919, et on ne saurait d'ailleurs, étant

i donné que la plupart des candidats éventuels
sont encore aux armées, penser à organiser,
pendant cette même année 1919, un autre con
cours. Or, il est manifeste qu'il ne sera pas pos-

sible, au moyen du seul concours de décernr
bre 1919, de pourvoir à la totalité des-vacances
déjà existantes — soit seize — les circons-

f" tances actuelles ne permettant pas de compter
sur un nombre suffisant de candidats ayant eu

. le temps de se préparer, d'une façon complète,
. à subir les épreuves. Au surplus, s'il importe
,de remédier le plus tôt possible à la gêne qui
. résulte, pour la marche des services du conseil

"• d'État, de la réduction considérable signalée
ci-dessus du nombre des auditeurs de 2° classe,
il est également indispensable d'éviter, dans
l'intérêt du corps, l'abaissement du niveau des
concours que provoquerait l'exagération du
nombre de places offertes.

« Il convient donc, pour ces diverses raisons,
' de modifier la disposition de l'article 4 précité
de la loi du 1er juillet 1887, d'après laquelle le
concours du mois de décembre de chaque an
née a lieu «pour la nomination d'autant d'audi-

i teurs de 2° : classe qu'il y aura de places va
cantes », et de prévoir, qu'après le concours da

■ décembre 1919, un ou plusieurs concours pour
ront être ouverts, à titre exceptionnel, dans le
courant de l'année 1920 et, si les besoins du
service l'exigent, de l'année 1921 indépendam
ment de ceux qui auront lieu normalement
au mois de décembre de chacune de ces deux

> années, en exécution de l'article 4, de la loi ci
dessus mentionnée. ■

« Il va de soi qu'on ne saurait, tant pour le
concours de 1919, que pour ceux de 1920 et de

; 1921, maintenir la limite d'âge, fixée par l'article
2i de la loi du 13 avril 1900 et par l'article 5 du

^ décret du 21 avril 1913, de moins de vingt-six
ans au 1er janvier de l'année du concours ré

-■ duite, par. ce dernier article, d'un an par anr
née de service militaire non accompli. Pour
tenir compte des circonstances de guerre, cette
limite d'âge paraît devoir être portée, pour
tous les candidats indistinctement, à trente
ans au plus au 1 er janvier de Vannée du con
cours ; l'abaissement délimité d'âge, prévu
par l'article 5 précité du décret du 21 avril
1913 pour les candidats n'ayant pas accompli
de service militaire ou ne l'ayant accompli
qu'en partie, n'a d'ailleurs pas à" être envisagé
en ce qui concerne les concours de nature ex
ceptionnelle dont il s'agit, les candidats qui ont
été mobilisés pendant la guerre actuelle der
vant, ainsi qu'il sera expliqué ci-après, béné
ficier d'avantages spéciaux.

« A ce même point de vue de la limita d'âge,
: il a été jugé nécessaire de préciser, dans le
texte de la loi à intervenir, en vue de leur par
ticipation au concours de décembre 1919, les

- droits des candidats qui auraient pu valable
ment se présenter au concours qui devait être
ouvert au mois de décembre 1914, lequel a été
ajourné par un décret du 25 septembre 1914 qui
a réservé expressément ces droits.

« S'il est urgent de régler, dès à présent, en
une seule fois et dans leur ensemble, les ques

tions d'ordre législatif que soulève la reprise —
après six années d'interruption- des concours

, normaux; pour le recrutement des auditeurs de

2e classe, ces questions étant liées les unes aux
autres, et les intéressés, vu les particularités
de la situation militaire de la plupart d'entre

! eux, leur âge et la longueur du temps à1 coa-
sacrer à la préparation des concours, ayant
besoin d'être informés plusieurs mois d'avance
des conditions dans lesquelles ceux-ci auront
lieu, par contre, le nombre des concours à ou
vrir a titre exceptionnel en 1920 et, le cas
échéant, en 1921, ainsi que celui des auditeurs
à nommer successivement à la suite du con
cours de décembre 1019 et de ceux de 1920 et
1921, ne sauraient être fixés actuellement. Ils
ne pourront l'être, pour chaque concours, que
d'après les circonstances et les-résultats des
concours antérieurs, eu égard, notamment, au
chiffre des concurrents qui se seront fait in»-
crire, au nombre des candidats admis par rap
port à celui des candidats ayant pris part aux
épreuves et en faisant état, au fur et à mesure
des nominations, du nombre des places res
tant vacantes. Il sera statué sur les deux
points ci- dessus spécifiés par des arrêtés du
garde des sceaux, ministre de la justice, pris
aux époques voulues, sur la proposition du
vice-président du conseil d'État délibérant avec
les présidents de section.

« Ces arrêtés détermineront également les
majorations de points qui, pour des motifs sur
la nature et la légitimité desquels il est inu
tile d'insister, et a l'exemple de ce qui a déjà
été décidé pour l'entrée dans les grandes
écoles de l'État et pour l'admission à certaines
fonctions publiques, notamment à l'inspection
générale des finances, seront, en ce qui con
cerne les concours de 1919, de 1920 et de 1921,
attribuées aux candidats à raison de leurs ser
vices militaires pendant la guerre actuelle.

« Sous réserve des modifications purement
transitoires ainsi apportées au régime du con
cours de l'auditorat, les concours qui font
l'objet du projet de loi auront lieu conformé
ment aux dispositions du décret du21avril 1913.

; « L'extension,/ci-dessus spécifiée, de la limite
d'âge fixée par l'article 24 de la loi du 13 avril
190J et par l'article 5 du décret du 21 avril 1913
pour la nomination aux fonctions d'auditeur
de 2e classe, doit entraîner nécessairement
une égale augmentation, en ce qui concerne
les auditeurs de 2« classe, qui seront nommés

- à la suite des concours de 1919, 1920 et 1921,
de la limite d'âge pour la nomination aux fonc
tions d'auditeurs de lro classe fixée à trente-
quatre ans par l'article 80 de la loi du 30 jan
vier 1907 ; cette limite d'âge doit, en consé
quence, être portée à trente-huit ans qui se
ront comptés au 1er janvier de l'année de la
nomination, selon la règle établie par la loi
du 1er janvier 1887 et par celle du 30 janvier
1907.

« Telles sont les considérations qui justifient
le projet de loi ci-joint. »

! Le projet de loi fut adopté, sans modifica
tions, par la Chambre, le 24 septembre 1919.

L'exposé des motifs indique, très complète
ment, les raisons qui nécessitent l'introduc
tion, dans la législation du conseil d'État, da
dispositions spéciales temporaires.

' L'urgence du projet est manifeste.
Seize sur vingt-quatre postes d'auditeur d#

2e classe sont vacants. Des concours supplé
mentaires, au cours de l'année 1920, et même,
s'il y a lieu, au cours de l'année 1921, s 'impo
sent manifestement.

Lors du concours de 1918, réservé exclusive
ment aux militaires réformés ou retraités par

. suite d'événements de guerre, quatre places
étalent offertes, mais deux candidats seulement
furent admis. Le niveau de ce concours lui
d'ailleurs assez médiocre.

La limite d'âge ne saurait être maintenue,
sous peine d'exclure des candidats qui ont eta
mobilisés pendant la guerre: un certain nom
bre d'entre eux avaient déjà poursuivi leur
préparation en vue du concours de décerner®
1914. . . ,

En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter le projet de loi dont la te
neur suit, sans modifications du texte vote pw

. la Chambre :

, . - . PROJET DE LOI

Art. 1er. — Pourront se faire inscrire,
du concours qui aura lieu au mois de decernu
1919, pour la nomination à des places d aufl
leur de 2" classe au conseil d'État, '?s c®? dfl

i dats âgés de. vingt et un ans au moins et

~ (1) Voir les n°s 0855-6968 et in-S" n° 1508. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 4S8-522, Sénat, année 1919, et
6981-6986 et in-8° n°s 1436 et 1510. — 1-1« législi.
— de la Chambre des députés.

(3) \•ir les nos 418-432, Sénat année 1919, et
5925-635f<j<J85-6993, et in-8° a" 1413 et 1511. —
il* législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir tes n™ 529, Sénat, année 1919, et
5882-6554, et in-8" n° 1487 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.
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trente ans au plus au 1« janvier de ladite
année.

Les candidats qui, réunissant au mois de sep
tembre 1914, les conditions spécifiées à l'ar
ticle 5 du décret du 21 avril 1913, auraient pu
se présenter au concours qui devait avoir lieu
au mois de décembre 1914, et qui a été ajourné
par le décret du 25 septembre 1914, pourront
prendre part au concours du mois de décembre
1919 sans avoir à justifier qu'ils n'ont pas dé
passé l'âge de trente ans prévu au paragraphe
qui précède.

Art. 2. — Il sera ouvert, f titre exceptionnel,
dans le courant de l'année 1920 et, s'il y a lieu,
de l'année 1921, un ou plusieurs concours pour
la nomination à des places d'auditeur de 2° classe
an conseil d'État, indépendamment de ceux
qui auront lieu au mois de décembre de cha
cune de ces années, en exécution de l'article 4
de la loi du Ie " juillet 1887.

Pourront prendre part à ces concours les
candidats âgés de vingt et un ans au moins et
de trente ans au plus, respectivement au
1er janvier 1920 et au 1" janvier 1921.

Art. 3. — Des arrêtés du garde des sceaux,
ministre de la justice, pris sur la proposition du
vice-président du conseil d'État délibérant avec
les présidents de section, indiqueront les dates
d'ouverture des concours mentionnés aux ar
ticles 1 et 2 oi-dessus, ainsi que le nombre des
places mises au concours.

Il sera statué par les mêmes arrêtés sur les
conditions dans lesquelles des majorations de
points seront attribuées aux candidats à raison
de leurs services militaires pendant la guerre
actuelle,

Art. 4. — Sous réserve de ce qui est spécifié
aux dispositions qui précèdent, les concours
auront lieu dans les formes et aux conditions

déterminées par le décret du 21 avril 1913.
Art. 5. — La limite d'âge pour la nomination

aux fonctions d'auditeur de 1" classe au con
seil d'État, fixée à trente-quatre ans par l'ar
ticle SO de la loi du 30 janvier 1907, est, en ce
qui concerne les auditeurs de 2e classe qui
seront nommés à la suite des concours ou
verts en 1919, en 1920 et en 1921, portée à
trente-huit ans comptés au lïr janvier de l'an
née de la nomination.

Art. 6. — Toutes les dispositions contraires
à la présente loi sont abrogées. .

AOT&ESE M0 556

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif à
la frappe de monnaies de billon en bronze
denickel, par M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, la loi du 2 août 1917 a autorisé
l'émission de monnaies en bronze de nickel
de 25 centimes, de 10 centimes et de 5 cen
times, jusqu'à concurrence d'un contingent
maximum de 15 millions de francs.

A l'heure actuelle, ce contingent va être
atteint. A la date du 11 juillet dernier, la fabri
cation de la monnaie de nickel s'élevait déjà à
la somme de 12,503, C03 fr., ne laissant plus
qu'une disponibilité de 2 millions et demi sur
le maximum d'émission autorisé par la loi.

Or, les besoins s'accroissent en France et les
demandes pressantes de l'Alsace et de la Lor
raine nécessitent une fabrication beaucoup
plus importante que cetle qu'avait prévue la
loi du 2 août 1917.

Dans ces conditions, le Gouvernement solli
cite l'autorisation d'une émission complémen
taire qui, à son avis, ne devrait pas ôtre infé
rieure à la somme de 10 millions de francs.

Ce nouveau contingent, comme le premier,
serait émis à titre définitif et les opérations de
dépenses et de recettes auxquelles son émis
sion donnerait lieu seraient inscrites au compte
spécial prévu par la loi du 4 août 1913.
- Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à formuler contre le projet du Gouver

nement. La pénurie de monnaie de bronze dont
le commerce se plaint à juste titre depuis
quelques mois recevra, par sa réalisation, un
correctif nécessaire. Tout le monde s'en féli
citera. • „

Ce projet de loi a "reçu l'approbation de la
Chambre des députés qui l'a voté, sans modifi
cation, à sa séance du 9 septembre 1919.

M. Crolard, député de la Haute-Savoie, avait
présenté un amendement tendant à modifier
les caractéristiques des pièces de 10 et de 5 cen
times des types actuellement en circulation. Il
proposait la réduction du poids droit de la pièce
de 5 centimes, de 3 grammes à 1 gramme, et
celle de la pièce de 10 centimes, de 4 grammes
à 2 grammes. Il demandait en outre que le dia
mètre du trou central de la pièce de 5 cen
times fût ramené de 4 millim. 05 à 3 milli
mètres.

La commission du budget de la Chambre n'a
pas accepté cet amendement en raison des in
convénients sérieux qui résulteraient de l'abais
sement considérable de poids proposé par son
auteur. Toutefois, le rapporteur, M. Louis Serre,
a reconnu que la distinction pratique et rapide
entre la pièce de 5 centimes et celle de 10 cen
times serait bien accueillie par le public en
core peu familier, en France, avec la monnaie
de bronze de nickel. Et il a conclu dans ces
termes :

« Il parait donc indispensable de continuer
sans interruption la fabrication des pièces du
type actuel. Si l'on voulait toutefois modifier
ultérieurement les caractéristiques de la pièce
de 5 centimes, de façon à la différencier
davantage de la pièce de 10 centimes, des
essais pourraient être entrepris par la Monnaie,

en vue de définir exactement le nouveau typa
et d'apprécier, par exemple, l'épaisseur minimt
qui serait compatible avco une bonne frappe. «

Pressenti à cet égard. M. lo ministre des
finances, tout en reconnaissant que la rnodiii-
cation réclamée entraînerait l'obligation de
refaire les-poinçons et les découpeuses, et pro
voquerait ainsi des dépenses supplémentaires,
a déclaré qu'il donnerait des instructions
« pour que des essais soient tentés le plus tôt
possible et que la demande des crédits né
cessaires à cette transformation limitée soit
déposée dans le plus bref délai. »

Devant cette promesse, M. Croiard a retiré
son amendement.

Nous attendrons donc les résultats qui seront
fournis par les expériences en cours pour en
apprécier la valeur et leur donner la suite utile
qu'elles pourront comporter.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
vous prions, messieurs, de donner votre appro
bation au projet de loi soumis à notre exa
men»

PROJET DE LOI

. Article unique. — Par dérogation aux dispo
sitions de l'article 3 de la loi du 4 août 1913, le
ministre des finances est autorisé à émettre,
jusqu'à concurence de 10 millions de francs, et
en sus du contingent de l> millions de francs
prévu par la loi du 2 août 1917, des monnaies
en bronze de nickel percées au centre d'un
trou rond et présentant les caractéristiques
suivantes :

^ { DIAMÈTRE i ' COMPOSITION I POIDS

DÉNOMINATION

des pièces.
DIAMÈTRE

dll

trou

central.
Titre.

Tolérance

au-dessus

et au-dessous.
Droit.

Tcléran et

au-dessus

et au dessous

j ffiiiiim. ! millim. I — i millièmes, i grammes. millième*»

Si centimes ....
10 —
5 — ........

24
21 '•

1 19

5.5
5
4.5 1

Nickel, 25 p. 100.
Cuivre, 75 p. 100.

10
10

5
4
3

10

; 15
i

ANNEXE; N° 557

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés tendant
à maintenir en vigueur, après la cessation
de l'état de guerre, les dispositions de la loi
du 12 février 1916, réprimant le trafic des
monnaies et espèces nationales, par
M. Jean Morel, sénateur (1).

Messieurs, une loi a été votée, au mois de
février 1916, dans le but do réprimer le trafic
des monnaies et espèces nationales afin de
sauvegarder la circulation monétaire.

■ Elle atteint pénalement toute personne con
vaincue d'avoir acheté, vendu ou cédé, d'avoir
tenté ou proposé d'acheter, de vendre ou de
céder les monnaies ou espèces nationales à un
prix dépassant leur valeur légale ou moyen
nant une prime.

Mais le texte législatif limite l'application de
ces dispositions répressives à la période du
temps de guerre.

On pouvait penser, à cette époque, que, les
hostilités terminées, la circulation des pièces
nrétalliques, accrue des frappes considérables
effectuées depuis trois années, reprendrait son
cours normal et gué les pièces dargent et de
billon retrouveraient, par leur abondance, leur
rôle indispensable dans les échanges.

Mais cet espoir ne s'est pas encore réalisé.

Malgré les émissions successives de monnaie!
divisionnaires, celles-ci se raréfient au grand
détriment des besoins nationaux.

Il paraît indispensable, dans ces conditions,
de maintenir en vigueur, après la cessation
des hostilités, les dispositions édictées en 1916.

Ces dispositions demeureront applicables aux
colonies auxquelles les a étendues un décret
du 30 septembre 1916.

Votre commission des finances vous propose,
messieurs, d'adopter ce projet de loi.

PROJET DE LOI

' Art. 1". — Sont maintenues en vigueur,
après l'acte de cessation des hostilités, les dis
positions, prévues pour le temps de guerre, de
la loi du 12 février 1916 tendant à réprimer la
trafic des monnaies et espèces nationales.

' Art. 2. — La présente loi est applicable aux
colonies et autres pays de protectorat autres
que la Tunisie et le Maroc.

ANNEXE N» 559

. (Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits sur l'exercice 1919 et
concernant les indemnités _de résidence et
de séjour et les avantages accessoires attri
bués aux fonctionnaires, agents et ou
vriers des services civils de fÉtat, par M.

(1) Voir les nM 463, Sénat, année 1919, et 6496-
6603, etin-8» n° 1457,— 11» législ. — de la Cham
bre des députés.

(1) Voir les nOT 549, Sénat, année 1919 et
6855-6968, et in-8°, n° 1508. — 11* législ. — de
la Chambre des députés.
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Millies-Lacroix, sénateur (1). (Urgence décla
rée.)
Messieurs, la Chambre a voté, dans sa pre

mière séance du 2 octobre courant, en n y ap
portant qu'une modification de détail, un pro
jet de loi déposé par le Gouvernement le 4sep-

• tembre, tendant à l'ouverture des crédits né
cessaires à l'attribution, à l'ensemble des per
sonnels civils de l'État, d'indemnités de rési
dence et de séjour destinées à compenser les
inégalités de situation résultant de la diffé
rence du prix de la vie dans les agglomérations
urbaines et dans les campagnes.

Ce projet de loi comporte, en outre, l'alloca
tion de crédits en vue d'accorder aux person
nels visés par la loi du 6 octobre courant, con
cernant le relèvement des traitements de
l'ensemble des fonctionnaires, agents et em
ployés des services civils, une amélioration des
indemnités et avantages accessoires aux trai
tements analogue à celle ponr laquelle des
crédits ont été accordés par la loi du 3 octobre,
spéciale au personnel postal.

Le Gouvernement estime que l'institution
d'indemnités de résidence est nécessaire pour
assurer la coordination logique des traitements
des diverses catégories de fonctionnaires. L'ap
plication sans correctif des échelles de traite
ments à tous les fonctionnaires, quelles que
soient les localités où ils exercent, grandes
villes ou villages. . entraînerait, d'après lui,
d'incontestables inégalités, en raison des diffé
rences du coût-de la vie dans les centres ur
bains et dans les campagnes. D'où l'utilité d'in
demnités destinées à remédier à ces inégalités.

Des indemnités 'de cette nature- existent
d'ailleurs déjà dans la plupart des administra
tions ; mais elles ont été établies-sans vue
d'ensemble, sont très variables -et ont, de ce
fait, suscité les réclamations justifiées des
personnels les moins favorisés. Le Gouverne
ment propose, en conséquence, d'établir une
réglementation d'ensemble, qui serait effectuée
par un décret contresigné par M. le ministre
des finances. D'après ses déclarations, la même
indemnité de résidence serait attribuée à tous
les services et; dans chaque service, à toutes
les catégories de personnels, quel que soit le
traitement, résidant dans une même localité.

La tarif qu'il a envisagé est le suivant :
Paris 1.200
Seine extra-muros et grande banlieue

dans un rayon de 25 kilomètres autour
des fortifications 1.050

• Localités de plus de 150,000 habitants. 900
Localités dont la population est comprise :
Entre 100.001 et 150.000 habitants ..... 750
Entre 70.001 et 100.000 habitants 600
Entre 40.001 et 70.000 habitants 500
Entre 20. 001 et 40.000 habitants 403
Entre 10.001 et 20.000 habitants 300
Entre 5.001 et 10.000 habitants 200

Le classement'des localités serait établi sur
la base du dernier recensement de la popula
tion. Il serait sujet à revision après chaque
recensement quinquennal.

Comme le chiffre de la population ne consti
tue qu'un critérium assez imparfait pour la
détermination de la plus ou moins grande
cherté de la vie, les résidences présentant des
conditions exceptionnelles d'existence, telles
que les villes d'eau, les stations estivales ou
hivernales, les localités subissant l'influence
économique du voisinage de grands centres,
pourraient obtenir un classement supérieur à
celui que leur attribue automatiquement le
chiffre de leur population. Ce classement serait
effectué par une commission spéciale et pério
diquement soumis à revision.

L'indemnité serait, d'ailleurs, allouée au
taux plein, même aux fonctionnaires bénéfi
ciant du logement en nature. Ceux-ci auraient,
en revanche, à subir des retenues sur leurs
traitements dans des conditions qui seraient
déterminées par un décret contresigné par le

•ministre des finances. - i
Quant aux autres indemnités et avantages

accessoires, Pour lesquels le projet de loi ne
comprend de crédits qu'en ce qui concerne les
autres personnels que celui des postes, le gou
vernement a fait, pour établir ses propositions,
Une distinction.

Un grand nombre de ces indemnités ne sont
pas influencées par le renchérissement de la
vie : les unes sont destinées à récompenser
certaines connaissances spéciales ou l'habileté

professionnelle des agents ; d'autres ont pour
objet de tenir compte aux intéressés des con
ditions plus particulièrement pénibles dans
lesquelles ils exercent leurs fonctions, ou fdes
sujétions qu'elles leur' imposent ; d'autres re
présentent la rémunération de fonctions qui
no rentrent pas normalement dans les attribu
tions des bénéficiaires ou de travaux effectués
en sus de leurs attributions habituelles ou en
dehors des heures réglementaires de présence.
On peut enfin ranger dans cette catégorie les
indemnités de responsabilité allouées aux
comptables.

En raison de l'augmentation des traitements,
le Gouvernement a estimé qu'un relèvement
immédiat ne s'imposait qu'en ce qui concerne
les indemnités de cette catégorie.

Il a considéré qu'il y avait lieu d'augmenter
seulement, à raison du renchérissement des
prix, le taux de celles qui correspondent à des
dépenses effectuées par les bénéficiaires, soit
pour leurs besoins personnels, soit obligatoire
ment pour l'exercice de leurs fonctions.

Il s'agit, en l'espèce, des indemnités suivan
tes, pour lesquelles il a formulé les proposi
tions ci-après, établies d'après les résultats des
travaux de la commission de relèvement des
traitements :

Indemnités de bicyclette et de chaussures.
— Les nouveaux taux seraient les suivants :

bicyclette, 90 fr. de première mise et ensuite
15 fr. par mois; chaussures, 150 fr. par an.
L'indemnité de bicyclette ne serait attribuée,
bien entendu, que dans les services où l'em
ploi de ce mode de locomotion est réglemen
taire ; quant à l'indemnité de chaussures, seuls
y auraient droit, comme actuellement, les
agents à qui leurs fonctions imposent une
usure particulièrement rapide de cette partie
de leur vêtement : forestiers, facteurs, etc.

Frais de service et de bureau, d'entretien de
cheval et de voiture. etc. — Les taux en usage

dans les diverses administrations étant «n
général adoptés aux conditions spéciales l
chaque service, il a été reconnu qu'une péré
quation rigoureuse n'était pas possible. On s'est
dès lors borné à admettre le principe d'un
relèvement, en laissant à chaque adminis
tration le soin de procéder, sous le contrôle du
ministre des finances, entre les limites d'uu
maximum de 150 p. 100 et d'un minimum de
50 p. 103. Un certain nombre de ces indemnités
ayant été relevées au cours des hostilités, les
taux à considérer pour l'application de ces
majorations seraient ceux en vigueur au début
de la guerre. f

Frais de tournées, de déplacements et d»
missions. — On peut en distinguer deux sortes:
les frais de tournées et de déplacements
alloués aux fonctionnaires qui sont appelés à
effectuer des déplacements fréquents et habi
tuels, et les irais de missions qui correspon
dent aux déplacements accidentels. Les pre
miers sont souvent réglés à l'abonnement ; les
autres donnent lieu a l'attribution d'indem
nités journalières.

Le Gouvernement a considéré que les raisons
mêmes qui faisaient obstacle à ce qu'il fût ef
fectué une péréquation des frais de bureau et
de service s'opposaient également à ce qu'une
unification intervienne dans la réglementation
des frais de tournées et de déplacements. En
ce qui concerne ces derniers, il s'est borné dés
lors à adopter une solution analogue à celle i
laquelle il s'était arrêté pour les premiers:
majoration de 50 à 150 p. i0J par rapport aux
taux d'avant-guerre, laissée, dans ces limites,
à l'appréciation de chaque administration seus
le contrôle du ministre des finances,

Pour les frais de mission, le gouvernement a
pensé au contraire qu'une unification était
possible et même désirable. Le tarif auquel il
s'est arrêté est le suivant : .

: , I
SANS

découcher.

AVEC DB COUCHER

DÉSIGNATION DES EMPLOIS Pendant

les 30 premiers
jouis.

A partir du 31' 1«"
dans

la même localité.

- • fr. fr. fr. '

Directeur ou sous-directeur à 'administration
centrale ou assimilé 20 30 '25

unet ou sous-cnei de bureau, inspecteur dépar
temental ou assimilé — 17 25 20

Rédacteur de toutes classes, commis principal!
ou assimilé 14 20 15

Autres agents j 11 j .15 {

Les taux indiqués dans la première colonne
du tableau ci-dessus sont ceux qui seraient
applicables lorsque la durée de l'absence serait
d'une journée entière; dans le cas où celle-ci
n'entraînerait pas l'obligation de prendre au
moins deux repas, ils seraient réduit respecti
vement à 12, 10, 8 et 6 fr.

L'application des nouvelles indemnités pro
posées par le Gouvernement s'effectuerait,
comme celle des relèvements de traitements,
à partir du 1er juillet. Elle entraînerait, pour
le deuxième semestre de 1919, un supplément
de dépenses de 58 millions, soit de 116 millions
pour une année entière. Si l'on ajoute cette
somme à celle que représente le coût de l'en
semble des relèvements des traitements des

fonctionnaires civils de l'État, on arrive
ainsi au total de 1,500 millions en nombre
rond.

Votre commission des finances ne fait point
d'objections aux propositions du Gouverne
ment. Elle exprime toutefois le regret qu'en
l'espèce, on ait procédé, comme en matière de
traitements, par mesures fragmentaires. Pour
quoi les avantages accessoires ont-ils été pré
vus, pour les fonctionnaires et agents des
postes et des télégraphes, dans le projet spécial
relatif à leurs traitements, plutôt que d'être
compris dans le présent projet, qui s'applique
— théoriquement du moins — à l'ensemble
des fonctionnaires ? Pourquoi ces mêmes in
demnités font-elles l'objet, pour les personnels
enseignants, d'un projet spécial qui a été dé
posé le 2 octobre courant ?

Nous entendons formellement qu'il soit établi
entre toutes les administrations, en ce qui

concerne les indemnités accessoires, une coor
dination indispensable et aussi rigoureuse qtw
possible. On ne doit pas favoriser telle admi
nistration plutôt que telle autre. Toute inéga
lité injustifiée ne manquerait pas de provo
quer des réclamations incessantes auxquelles
il serait très difficile de refuser satisfaction.

Nous ne nous expliquons pas, au surplus
pourquoi les tarifs des indemnités de rési
dence et de séjour, ainsi que des frais de mis
sion, qui, d'après les propositions du Gouv?'"
nement, doivent être communs à toutes
administrations, ne font pas l'objet d'une na
tion législative. Nous étions- disposés, en con
séquence, à introduire, dans cet objet, dans »
projet de loi des dispositions additionnelles,
mais M. le ministre des finances a vivement
insisté pour que nous y renoncions.

« Le Gouvernement, a-t-il déclaré dans ff®
lettre du 4 octobre courant, considère comn»
essentiel que le projet aboutisse dans le moiu-
dre délai possible. Les modifications envisa
gées, en rendant nécessaire le retour
dernier devant la Chambre, seraient aei
ture à' retarder son adoption définitive. Je u
puis donc qu'insister de la façon la plus-P"»"
santé pour que la commission des linan/
veuille bien consentir à en proposer le voie
Sénat dans la forme même où il a été aaoy
par l'autre assemblée. na,

« En vue de répondre aux préoccup
tions dont s'inspiraient les modiflc a '1on j-iji.
vous avez envisagées, je vous donne u
leurs bien volontiers l'assurance que les ««
des nouvelles indemnités de résidence e
frais de mission seront rigoureusement _ ,

(1) \oir les nos 517, Sénat année 1919, et
5834-6083, et in-8° n° 1512, — 11« législ. —> de la
Chambre des députés.
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formes à ceux qui figurent aux pages 5 et 6 de
l'exposé des motifs. Ces tarifs seront fixés par
des décrets s'appliquant à l'ensemble des per
sonnels civils et qui, en exécution de l'article
9 du projet modifié par la Chambre des dépu
tés, devront être soumis à moa contreseing et
publiés au Journal officiel.

Von s pouvez être assuré aie mon admi-
nislratiôa tiendra la main à ce qu'aucune
exception ne soit admise, pour quelques motif
que ce soit, aux fixations portées à la connais
sance des Chambres dans l'exposé des motifs
susvisés, lesquelles recevront ainsi une appli
cation absolument générale.

« Il reste, d'ailleurs, bien entendu — et, à
cet égard, je crois pouvoir prendre au nom du
Gouvernement un engagement formel — qu'à
l'avenir aucune modification ne sera apportée
aux tarifs des diverses indemnités et avantages
accessoires de toute nature sans que le Parle
ment ait été préalablement appelé, par le dé
pôt d'une demande de crédits, à se prononcer
sur les améliorations envisagées. »

En présence de cette demande instante du
Gouvernement et en raison des engagements
formels qu'elle contient, nous n'avans pas cru
devoir proposer de modifications au projet de
loi voté par la Chambre, sous réserve des ob
servations susvisées et de celles que nous pré
senterons dans notre commentaire ci-après
des dispositions spéciales que comporte le pro
jet de Ior, en dehors des articles portant ou
verture des crédits nécessaires pour l'applica
tion des indemnités de séjour et de résidence
et des indemnités et avantages accessoires.

Article 9.

« Toute mesure ayant pour effet de modifier
les taux ou les conditions d'attribution des in
demnités et avantages accessoires de toute na
ture que les fonctionnaires et agents rémuné
rés sur le budget de l'E/at perçoivent en de
hors de leurs traitements devra faire l'objet
d'un décret contresigné par le ministre des
finances et publié au Journal officiel. »

Cet article, destiné à assurer le contrôle du
ministre des finances sur les indemnités et
avantages accessoires des diverses administra
tions, a été suggéré par la commission de relè
vements des traitements. En présence de la
diversité des indemnités de cette nature exis
tantes et des différences injustifiables qu'elles
présentaient, elle a considéré avec raison que
l'intervention du ministre des finances était
nécessaire en l'espèce, aussi bien qu'en ma
tière de traitements, tant pour maintenir un
minimum de coordination indispensable, que
dans l'intérêt même du Trésor pour empêcher
des abus.

l'article proposé par le Gouvernement pré
voyait que les mesures auxquelles ils avaient
trait devaient faire l'objet d'un décret ou d'un
arrêté. La Chambre a estimé qu'en tous les
cas un décret serait décessaire et elle a pres
crit que ces décrets devraient être publiés au
Journal officiel, afin de permettre au Parlement
d'exercer son contrôle. Nous ne pouvons
qu'approuver cette heureuse modification.

L'article voté par l'autre Assemblée ne laisse
pas, toutefois, d'appeler quelques critiques. Il
ne vise d'abord que les mesures ayant pour.
etfet « de modifier le taux ou les conditions
d'attribution des indemnités et avantages ac
cessoires ». Nous estimons que la procédure
qu'il prévoit doit s'appliquer -non seulement à
la modification ultérieure des taux et condition
d'attribution, mais à la fixation initiale de
toute nouvelle indemnité et de tout nouvel
avantage accessoire. C'est d'ailleurs cette inter
prétation que semble avoir admise par avance
le Gouvernement, car il a fait connaître, dans
l'exposé des motifs du projet de loi, que le
texte proposé recevrait sa première application
h l'occasion de la fixation des nouveaux tarifs
des diverses indemnités pour l'ensemble des
fonctionnaires civils, y compris le personnel
postal, et qu'on s'efforcerait d'établir entre
toutes les catégories de fonctionnaires une
coordination aussi complète que possible.

Il doit être bien entendu, au surplus, que les
indemnités fixées par la loi, comme celles pour
charges de famille qui font l'objet de l'article 11
du présent projet de loi, ne pourront être mo
difiées par décrets et qu'une nouvelle loi de
vra intervenir à cet effet.

I II eût été Inutile, à notre avis, d'apporter sur

ces divers points, au texte voté par la Cham
bre, les précisions nécessaires. Comme nous
l'avons déjà dit, nous y avons renoncé à la
demande instante du Gouvernemeut, et en
raison do ce qu'il a déclaré être tout à fait
d'accord avec nous sur l'interprétation à don
ner à l'article 9 ci-dessus.

Article 10. J
- « L'article 78 de la loi du 28 avril 1816 est

modifié comme suit :

« Il est interdit de cumuler en entier les
traitements de plusieurs places. emplois ou
commissions ; en cas de cumul de deux traite
ments, le moindre est réduit au quart ; au cas
de cumul de trois traitements, le troisième est
en autre réduit au huitième, et ainsi de suite,
en observant cette proportion.

« La réduction portée par le présent article
n'a pas lieu pour les traitements cumulés qui
sont au-dessous de 5,000 fr., ni pour les traite
ments plus élevés qui en ont été exceptés par
les lois. » .

Cette disposition a pour objet de modifier les
règles applicables au cumul de plusieurs trai
tements. Aux termes de l'article 78 de la loi du
28 avril 1816, article reproduit par l'article 65 du
décret du 31 mai 1862 sur la comptabilité pu
blique, il est interdit de cumuler en entier les
traitements de plusieurs places, emplois ou
commissions. En cas de cumul de deux traite
ments, le moindre est réduit de moitié ; en
cas de cumul de trois traitements, le troisième
est en outre réduit au quart, et ainsi de suite
en suivant cette proportion. Cependant cette
réduction n'a pas lieu pour les traitements cu
mulés qui sont au-dessous de 3,000 fr.

Le Gouvernement estime qu'en raison des
relèvements des traitements, les règles en vi
gueur en matière de cumul sont trop libérales
et permettraient, dans certains cas, aux inté
ressés de cumuler un ensemble d'émoluments
dépassant très sensiblement le chiffre maxi
mum auquel il a semblé que le Parlement en
tendait, sauf tout à fait exceptionnellement,
limiter la rémunération des fonctionnaires les
mieux rétribués.

C'est pourquoi il propose qu'en cas de cumul
de deux ou plusieurs traitements, le second
soit réduit au quart au lieu de moitié, le troi
sième au huitième au lieu du quart, et ainsi
de suite. Le chiffre de traitement au-dessous
duquel cette réduction n'aurait pas lieu serait,
en revanche, élevé de 3,000 à 5,000 fr.

Nous vous demandons de ratifier ces propo
sitions, bien que nous estimions que l'on au
rait pu aller plus loin dans cette voie et sup
primer tout droit de cumul.

Nous signalons, en outre, la situation privi
légiée dont continue à bénéficier le personnel
enseignant en matière de cumul. La loi du
6 octobre courant a même relevé de 20,000 à
30,000 fr., pour ce personnel, la limite dans
laquelle il peut cumuler l'intégralité de plu
sieurs traitements, sans préjudice pour lui du
droit qui lui est reconnu par la jurisprudence
d'opter pour l'application de la loi de 1816, si
elle lui est plus avantageuse. Une telle inéga
lité de traitement nous parait excessive.

Article 11.

« 11 est attribué aux personnels civils atta
chés au service de l'État à titre permanent, en
sus de leurs traitements ou salaires, des in
demnités annuelles pour charges de famille
de 330 fr. pour chacun des deux premiers en
fants et de 48J fr. pour chaque enfant à partir
du troisième.

« Ces indemnités, qui sont substituées aux
indemnités de même nature précédemment
accordées, ne sont allouées qu'à raison des en
fants de moins de seize ans ou incapable de
travailler par suite d'infirmités. Elles ne sont
acquises aux bénéficiaires des articles 13 et 19
de la loi du 31 mars 1919 modifiant la législa
tion des pensions des armées de terre et de
mer que dans la mesure où elles excèdent le
montant des majorations pour enfants prévues
par ladite loi.

« Elles ne sont pas soumises aux effets des
saisies-arrêts.

« Un règlement d'administration publique
déterminera les conditions d'application du
présent article. * '

Cet article a pour objet de fixer définitive
ment le régime des indemnités pour charges
de famille.

Déjà la loi du 28 avril 1919, relative au trai
tement et à l'avancement des magistrats a,
par son article 21, dont l'initiative revient au
Sénat, attribué aux magistrats, à titre perma
nent, des indemnités pour charges de famille
égales aux indemnités temporaires de même
nature allouées aux fonctionnaires en exécu
tion des lois des 22 mars et 14 novembre 1918
soit de 330 fr. pour les deux premiers enfantt
de moins de 16 ans et de 480 fr. pour les sui
vants. Les lois relatives aux traitements du
personnel scientifique et enseignant et du per
sonnel de l'enseignement technique contien
nent des dispositions analogues qui y ont été
insérées par la Chambre des députés.

Le Gouvernement a considéré avec raison
qu'il convenait d'étendre le bénéfice de- la
même mesure à l'ensemble des fonctionnaires

[ et agents rétribués par l'État, sous la réserve
toutefois, que les indemnités en question ne
soient allouées qu'à ceux qui sont attachés è
leur administration par un lien permanent.

Tel est l'objet du premier paragraphe de l'ar
ticle 11 du projet de loi.

Dans le deuxième paragraphe, le Gouverne
ment a précisé que les allocations seraient
acquises non seulement aux enfants de moins
te seize ans, mais encore à ceux incapables de
travailler par suite d'infirmités. Une disposi
tion de même nature figurait déjà dans les dé
crets qui ont réglementé les indemnités de
famille.

Le même paragraphe règle, en outre, cer
taines difficultés auxquelles pourrait donner
lieu, en ce qui concerne les fonctionnaires
titulaires de pensions au titre de la loi du
31 mars 1919 modifiant la législation des pen
sions des armées de terre et de mer, la coexis
tence des majorations pour enfants prévues
par ladite loi avec les indemnités de famille.

La loi du 31 mars 1919 dispose, en effet, que
les pensions des veuves de la guerre seront
majorée de 3G0 fr. par enfant âgé de moins de
dix-huit ans et celles des réformés augmentées
à ce titre d'une somme fixée d'après un tarif
correspondant au degré d'invalidité. Ces majo
rations ayant le même caractère alimentaire
que les indemnités pour charges de famille
allouées aux fonctionnaires et répondant aux
mêmes besoins, le cumul de ces deux sortes
d'allocations serait manifestement abusif. Tou
tefois, en raison de la différence de leur taux,
l'article proposé, tout en prohibant ce cumul,
permet aux intéressés de bénéficier de l'excé
dent des indemnités pour charges de famille
par rapport aux majorations pour enfants.

Enfin, les deux derniers paragraphes du
même article ont pour but, le premier, de rap
peler la disposition de l'article 4 de la loi du
14 novembre 1918, d'après laquelle les indem
nités de l'espèce ne sont pas soumises aux
effets des saisies-arrêts; le second, de prévoir
l'intervention d'un règlement d'administration
publique pour en déterminer les conditions
d'attribution. La réglementation des indemni
tés pour charges de famille a bien été réglée
jusqu'ici par décrets simples, mais il s'agissait
d'indemnités accordées à titre temporaire. Il
est préférable, aujourd'hui que l'on se trouve
en présence d'une organisation définitive, de
faire établir cette réglementation par un règle
ment soumis à l'avis du conseil d'État.

11 convient de remarquer que les disposi
tions du présent article n'entraînent aucune
augmentation nouvelle de dépenses, puis
qu'elles ne constituent que la consolidation
de la réglementation actuellement en vigueur.

Article 12.

« Les départements et les communes ne peu
vent- accorder à leurs personnels des avantages
supérieurs à ceux prévus en faveur des agents
de l'État par l'article précédent. Les délibéra
tions qui seraient prises contrairement à cette
prescription par les conseils généraux ou par
les conseils municipaux seront nulles de plein
droit. »

L'article 5 de la loi du 14 novembre 1918,
relative à l'attribution d'une indemnité excep
tionnelle du temps de guerre aux personnels
civils de l'État et un supplément du temps de
guerre pour charges de famille, a décidé que :
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iusiu'à. la cessation des hostilités, les départe
ments et les communes ne peuvent accorder
à leurs personnels des indemnités de cherté as
vie ou des indemnités pour charges de famille
l'un taux supérieur à celui des allocations de
même nature consenties par l'État a ses pro
pres agents.

Les délibérations qui seraient prises con
trairement à cette prescription par les conseils
généraux ou par les conseils municipaux seront
nulles de plein droit.

Cet article avait pour objet d'empêcher que
des initiatives isolées prises par les départe
ments et les communes ne vinssent troubler
ou rendre plus malaisées les solutions néces
saires en matière d'allocation d'indemnités de
cette nature.

L'article aujourd'hui proposé rend perma
nente l'interdiction prononcée par l'article5de
la loi du 14 novembre 1918 jusqu'à la cessation
des hostilités.

Il ne soulève pas d'objections de la part de la
commission des finances. Les motifs que jus-
lifiaient l'article 5 do la loi du 14 novembre
1918 gardent leur valeur après comme avant la
cessation des hostilités.

Par les metifs qui précèdent et sous le béné
fice des observations présentées au cours de ce
rapport, nous avons l'honneur de vous propo
ser d'adopter le projet de loi dont la teneur
suit ;

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Budget ordinaire des services civils.

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, en
gldltion aux crédits alloués par la loi de linan-
fes du 12 août 1919 et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919, des crédits sup
plémentaires s'élevant à la somme totale de
M,299, 471 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi. . ,

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1919.

TITRE II

Budgets annexes.

I FABRICATION DES MONNAIES ET MÉDAILLES

Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finan
ces, au titre du budget annexe de la fabrica
tion des monnaies et médailles, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, des crédits supplémentaires s'élevant à
la somme totale de 8û,5u0 fr., et applicables aux
chapitres ci-après : *

Chap. 2, — Indemnités diverses 82.800
Chap. 3. — Matériel . 900
Chap. 4. — Dépenses diverses... 1.500
Chap. 9. — Matériel commun à la fa

brication des monnaies et médailles... . ' 1.300

Total égal.."; 86.500

Usera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

IMPRIMERIE NATIONALE

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finan
ces, au titre du budget annexe de l'Imprimerie
nationale, sur l'exercice 1919, en addition aux

crédits alloués par la loi de finances du 12
août 1919 et par des lois spéciales, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale
jje 95,338 fr. et applicables aux chapitres ci-
apros :

Cap. 2. — Indemnités et allocations diverses
du personnel commissionné 81.000

Chap. 4. — Indemnités et allocations
diverses du personnel non commission
né........ *3. «.08

Chap. 5. — Frais de bureau. — Afîran- " _
cliissements.— Frais de service général. 1.138

Total égal ..7 95.333

II sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

LÉGION D HONNEUR

Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la jus
tice au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués parla loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, un crédit supplé
mentaire s'élevant à la somme de 27,600 fr, et
applicable au chapitre 2 : « Grande chancelle
rie. — Allocations diverses et secours ».

Les évaluations de recettes dudit budget an
nexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 27,600 fr. qui sera incrito au
chapitre 10 : « Supplément à la dotation ».

' CAISS3 NATIONALE D ÉPARGNE

Art. 5. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercice 1919, en ad
dition aux crédits alloués par la loi de fi
nances du 12 août 1919 et par des lois spéciales,
un crédit supplémentaire s'élevant à la somme
de 494,210 fr. et applicable au chapitre 3 :
« indemnités diverses ».

Les évaluations de recettes dudit budget an-
nexo pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 494,210 fr., qui sera inscrite
à un chapitre nouveau portant le n° 8 bis et
intitulé : « subvention de l'État pour les dé
penses de personnel ».

CAISSE DES INVALIDES DB LA MAFJNB

Art. 6. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, au titre du budget annexe de la
caisse des invalides de la marine, sur l'»xer-
cice 1919, en addition aux crédits alloués par
la loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, un crédit supplémentaire s'éle
vant à la somme de 62, 000 fr. et applicable au
chapitre 2 : « indemnités diverses ».

Les évaluations de recettes dudit budget
annexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
de la somme de 62,000 fr., qui sera inscrite au
chapitre 13 : « subvention de la marine mar
chande ». ••

TITRE III '

Dépenses militaires et dépenses
exceptionnelles des services civils.

Art. 7. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux .crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de l'exercice 1919,
des crédits s'élevant à la somme totale de
3,582,139 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état B an
nexé à la présente loi.

TITRE IV

SBÎIYICE DES P0UBKBS ET SALPÊTRES

Art. 8.'— Il est ouvert au ministre de ta
reconstitution industrielle, au titre de l'exer
cice 1919, pour les dépenses du budget annexe
du service des poudres et salpêtres, des crédits
s'élevant la somme totale de 178,853 fr. 4
applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 1 er . — Personnel du cadre attaché kla
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale 34.20a

Chap. 2. — Personnel de l'agence ,
compialble. ï.20o

Chap. 4. — Frais généraux du ser
vice 19.400

Chap. 5. — Frais d'exploitation des
établissements producteurs. — Per
sonnel 113 M

Chap. 6. — Frais d'exploitation des
établissements producteurs. — Maté
riel 5.000

Total égal....- 178,850

TITRE V

Dispositions spéciales.

Art. 9: — Toute-mesure ayant pour effet de
modifier les taux ou les conditions d'attribu
tion des indemnités et avantages accessoires
de toute nature que les fonctionnaires et
agents rémunérés sur le budget de l'État per
çoivent en dehors de leurs traitements devra
faire l'ebj et d'un décret-contresigné par le mi
nistre des finances et publié au Journal
officiel.

Art. 10. — L'article 78 de la loi du 28 avril 1816
est modifié comme suit :

« Il est interdit de cumuler en entier les
traitemonts de plusieurs places, emplois ou
commissions; en cas de cumul de deux traite
ments, le moindre est réduit au quart ;^au cas
de cumul de trois traitements, le troisième est
en outre réduit au huitième, et ainsi de suite
en observant cette proportion.

« La réduction portée par le présent article
n'a pas lieu pour les traitement cumulés qui
sont au-dessous de 5,000 fr., ni pour les traite
ments plus élevés qui en ant été exceptés pat
les lois. »

Art. 11.— H est attribué aux personnels civils
attachés au service de l'État à titre permanent,
en sus de leurs traitements ou salaires, dei
indemnités annuelles pour charges de famille
de 330 fr. pour chacun des deux premiers en
fants et de 480 fr. pour chaque enfant 4 partit
du troisième.

Ces indemnités, qui sont substituées aux in*
demnités de même nature précédemment
accordées, ne sont allouées qu'à raison des en
fants de moins de seize ans ou incapables do
travailler par suite d'infirmités. Elles ne sim
acquises aux bénéficiaires des articles 13 et 1»
de la loi du 31 mars 1919 modifiant la législa
tion des pensions des armées de terre et de
mer que dans la mesure ou elles excèdent le
montant des majorations pour enfants pré
vues par ladite loi.

Elles ne sont pas soumises aux effets dej
saisies-arrêts. ■

Un règlement d'administration publique dé»
terminera les conditions d'application du pre»
sent article.

Art. 12. — Les départements et les commis
nés ne peuvent accorder à leurs personnels de»
avantages supérieurs à ceux prévus en faveur
des agents de l'État par l'article précédent. W»
délibérations qui seraient prises contrairement
à cette prescription par les conseils généraux
ou par les conseils municipaux seront nulle»
de plein droit. .
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BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés
sur Vexercice 1919,

ta

S
H

- 5
S

, MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

—

francs.

I Ministère des finances.

/1" partie. — Dette publique.

I Dette viagère.

32 Supplément à la dotation de l'ordre national de
la Légion d'honneur pour les traitements via
gers des membres de l'ordre et des médaillés
militaires ..." 27.C0O

i %" partie. — Pouvoirs publics. '
50 te ■ Dépenses administratives du Sénat. — Indemnités

do résidence du personnel du Sénat iKS Afin

51 te

-Dépenses administraiives de la Chambre des députés. — Indemnités de résidence du per
sonnel de la Chambre des députés 192.000

I ~ Se partie. — Services généraux des ministères. i
Si

I Indemnités et allocalions diverses. — Travaux jsupplémentaires de l'administration centrale du I
' ministère ! raa tvsi I

60 irais de tournées, de missions et d'examen de
l'inspection générale des finances. — frais de
bibliothèque et dépenses diverses..... 82.800

V/6. îiiuciuuiu's diverses du pt!l sUililtJi central des |
administrations financières I 9fs im

ba ; 'rais relatifs au fonctionnement de la commission
.supérieure d'évaluation des bénéfices de guerre
et de la commission chargée de la détermination
des coefficients à utiliser pour l'assiette de
l'impôt sur les bénéfices industriels et commer-

t ciaux : si Rm i

65 Matériel de 1 administration centrale H 1 sa

I 70 Traitements tixes des trésoriers-payeurs généraux I
et du receveur central de la Seine i 20.050

71 traitements au personnel titulaire des trésoreries |
générales et des recettes des linanres. . . I ao9.6sn

a

\
Indemnités de fonctions et bonifications des pen

sions de retraite du personnel titulaire des tré
soreries générales et des recettes des finances;
fonds d'abonnement des trésoreries générales et
de la recette centrale dé la Seine

t

207.325

! '• rauemenis nxes des receveurs particuliers des t
finances.... 2f.i00

ia commission et maemnites aux receveurs particu
liers des finances, comprenant les frais du per- 1
sonnel auxiliaire et du matériel à leur charee.. I 34.100 II

i" Indemnités diverses au personnel de la cour des
comptes I A 37 Afin I

■ Matériel et dépenses diverses de la cour ,des l
I comptes. . r 1.12S il

B1 Indemnités diverses au personnel des laboratoires. I
■ . — Frais de missions et secours 1 45.225

i' partie. — Frais de régie, de perception *•' I
et d'exploitation des impôts «t revenus publics. I

,50 Indemnités diverses de l'administration des con- J
tributions directes et du cadastre.. I 2. 260.800

relisions de retraite et indemnités diverses du

personnel secondaire des directions des contri- 1
butions directes et du cadastre I 51.275

va Indemnités diverses au personnel technique du I
service du cadastre . 2.375

lus Remises des percepteurs et traitements des per
cepteurs stagiaires t- 455.250 I

nu

*«|
Indemnités diverses et secours au personnel dé- f

partemental de l'administration de l'enregistre- j
ment, des domaines et du timbre I

*

931.500
»1 Indemnités diverses des agents auxiliaires de i

l'administration de l'enregistremen-t, des do- i
maines et du timbre 1 13.800 I

114 Indemnités au personnel de i atelier général au i
timbre I 200 f

,,, Indemnités au personnel de i administration des t
douanes ... I 2.576.Ô76 II

M
W
OH
H

§
H
u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

de»

CRÉDITS

accordes.

- —— ——r francs.

120 Matériel et dépenses diverses de l'administration
des douanes.. .... ..-. 192. 6S3

1Z1

naoniement, équipement et armement uesom-iciers et agents des brigades des douanes et ver- 1
sèment au fonds commun de la masse... I 943.625

i mueiuiiites au personnel ae i ajuiinisuauon «es
contributions indirectes .- I

126 Frais de loyers, frais judiciaires et dépenses iu-j-
verses de l'administration des ' contributions j
indirectes ; 745.000

1dZ maemnites au personnel commissionne des ma- j
nufactures de l'État et frais divers 175. 030

Allocations du personnel non commissionne des i
manufactures de l'État 393.000

1à* Institutions destinées a améliorer la situation du

personnel non commissionné des manufactures
de l'État. — Indemnités et allocations diverses. 2. 300

j Total pour le ministère des finances 15.345.099

I Ministère de la justice.
j 1" SECTION. — SERVICES JUDICIAIRES I
I 5e partie. — Services généraux des ministères. I

3 Indemnités du cabinet du ministre. - Allocations
pour travaux extraordinaires et-indemnités di
verses du personnel de l'administration cen
trale et du service intérieur. — Secours. ........ .92. ro

« Matenei de i aaministration centrale i WJJ

b Conseil d Etat. — Indemnités et allocations di

verses 120. CO
t Conseil a mat. — fiau-riei i 1 10

uour de cassation. — îuueimues et allocations t

diverses 57.00V
11 cours fl appel. - Personnel i 285.000

12 Cours d appel.— Frais de parquet et menues dé-
nenses 32.010

1î Cours d assises 16.u0J
13 îriDunaux de première instance. — indemnités,

allocations diverses et secours 1 $15.000
18 TriDunaux de simple Douce Z.4UJ

•A) Justices de paix. — Frais de secrétaires des juges
de paix de Paris. — Indemnités de transport et
de séjour aux juges de paix en cas de réunion
de deux justices de paix et indemnités diverses. 376.500

zs subvention a i omce ao législation étrangère et de i
j droit international ." I 2.40)

Total pour la 1" section (services judi
ciaires)........., 1.900.974

I 2« SECTION. — SERVICES PKNITÏNTIAIRSS

S* partie. - Services généraux des ministères. I

3 Indemnités au personnel de l'administration cen
trale et du service intérieur.. . I 28.370

7 Indemnités et allocations diverses au personnel I
administratif du service nénitentiaire I 3". 170

8 Indemnités et allocations diverses au personnel de
garde et de surveillance du service péniten
tiaire 470.673

19 Dépenses accessoires et diverses du service péni
tentiaire. ... . 251

Total pour la' 2e section "(services péniten
tiaires) 535. 16!

RÉCAPITULATION I
iTe Section. — Services judiciaires.,.. ........... l. 900. 975

section. — services pénitentiaires

Total peur le ministère de la justice...... J 2.436.443
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

ChÉDITS

accordé».

i

frtaci. 1
I Ministère dos affaires étrangères. g

S 9 partie. — Servie** généraux des ministères. j
s Indemnités et allocations diverses au personnel

do l'administration centrale « 149.000
« lliaeniniies et allocations diverses au personnel 1

Se service } 49.2&0

Total pour le ministère des affaires étran
gères 198.250

Ministère de l'intérieur. I
|

5e partie. — Services généraux des ministères, j
; 2 Indemnités du personnel de l'administration cen

trale I 130.200
& Indemnités du personnel au service intérieur 53.088

■ lu Allocations nxes, irais de tournées ci missions 1
1 snéciales des inspections générales 11.400

11 Indemnités ao déplacement des loncuonnaues 1
j administratifs des départements 103.200

Indemnités du personnel de 1 auimiusuauua des 1
I Journaux officiels 1 24.750

42 Application de la loi du 11 avril îyus concernant
la prostitution des mineures. — Personnel 1 ■ 3.000

4a indemnités diverses et irais de tournées ues ins

pecteurs, sous-inspecteurs et commis d'inspec
tion de l'assistance publiaue 155.675

>0 Frais de fonctionnement de la commission cen- j
1 train d'assistance — ft^sonnel 1 5.400

. b3 J Frais de fonctionnement du conseil supérieur
d'hygiène publique de France 2.400

V 4 | maeiunues au personnel au service sauuaire i
maritime ........ I ' 30.500

Total pour le ministère de l'intérieur. ..... 579.613

Ministère de la reconstitution industrielle. I

j 2e SECTION. — MINES ET COMBUSTIBLES ■ j -

I s* partie . — Services généraux des ministères. j
Personnel. J

2 j Personnel de l'administration centrale. — Aïloca- j
I tions et indemnités diverses j

3 personnel de 1 administration centrale. - i rais de j
déplacements i 5m

& 1 Personnel des ingénieurs des mines. - Allocations
J et indemnités diverses.. sa.ann

6 Subvention a 1 Ecole nationale supérieure des
! mines I 30.600

i&UDvention a 1 école nationale des mines de j
I Saint-îtienriR I « rm I

9 I Ecole des maîtres mineurs d'Alais et de Douai. —
I Bourses, subventions, allocations diverses .. ! 3.000

11 Personnel des sous-ingénieurs et contrôleurs des |
mines. - Allocations et indemnités diverses.. . . . 87.800

Personnei des adjoints techniques et des dames

employées des mines. - Allocations et indem
nités diverses 17.500

13 Agents temporaires et auxiliaires. - Allocations et 1
indemnités diverses.. '. 1 S .400

1« Personnel spécialisé en vue des examens de capa
cité pour la conduite des automobiles. - Allo
cations et indemnités diverses a noo i

10 Frais généraux au service de surveillance des !
mines. minières, carrières et appareils à vapeur, i 112.500

Carte géologique de la France. - Frais généraux
du personnel et frais de tournées des collabora
teurs «00 |

\ Entretien. I
%3 Matériel et dépenses diverses de l'administration

centrale, du conseil général des mines, des co
mités et commissions 200

■H

i

Total pour la 2* section (mines et combus
tibles)........„, j ; 269.600,

m

g

l MINISTÈRES ET SERVICES

HONTAKT
des

CBÉDitj
«ttorjÉi,

—

fruck j

[ Ministère de l'instruction publique j
i et des beaux-arts. j

1« SECTION. — INSTRUCTION PUBLIQUE J
fpartie. — Service* généraux des j

t 1 Services généraux de l'administration cenU&te. —Indemnités, allocations diverses, secours, frais-
de mission 15S.20Û

4 ms Direction des recherches scientifiques, mausn
trielles et des inventions . A 41.781

&

I Musée pédagogique. — mouotneque, omoe ecimusée de l'enseiçnement public. — Service des!
vues. — Personnel . . . I " 10.800

xi Administration académique. — Indemnités, auo-i
cations diverses, secours I 7.00(1

12 Administration académique. - Matériel i .î.sv

21 Universités. — Indemnités et allocations diverses, i
z& Ecole des hautes études. — Personnel.;».. i tm

2d Ecole des hautes études. — Matériel |
01 | Ecole normale supérieure. — inaemnues, anoca-i

I tions diverses, secours 1 17.4(0
sz Ecole normale suoerieure. Matériel z.nu

5<t CoHege de France. . — Indemnités, allocations!
diverses, secours ! 13.059

OV collège de franco. — Matériel i 1.IW

oi Ecole des langues orientales vivantes. — IndemH
nilés. allocations diverses, secours I î.m

Ô5 Ecole des langues orientales vivantes. — Matériel. m

Ecole des chartes. - Indemnités, allocations]
diverses*, secours 1 1.803

41 Ecole des chartes. - Matériel i 4»

49 Muséum d histoire naturelle. — Indemnités, ailo-j
cations diverses, secours 1 T6.8»

s* Muséum d histoire naturelle. - Matériel • y,&w

Ol Observatoire de paris. — indemnes, allocations^
diverses, secours J 5,500

os Observatoire de Paris. — Matériel i
oo bureau centrai meteoroiogique. •— Indemnités».]

I allocations diverses, secours 1 • m
Bureau central meteoroloeiaue. - Matériel. ....... J - X 4'iJ

Observatoire d astronomie physique de Meudon. -H
Indemnités, allocations diverses, secours i 3.615

y» Observatoire d astronomie physique de Meudon. -H
Matériel I . 903

Vi Bureau aes longnuaes. — Indemnités, allocations»]
divers. secours I 0

oz Bureau des longitudes. — Matériel .1 4lv»

BA Institut national de France. — Indemnités acadeH

miques aux membres de l'Institut et indemnités!
h divers J 12.603

DO ~ institut national de France. — Matériel i

>3 Académie do medecine. — Personnel V , w

Académie de medecine. — Matériel i 375

Musée d'ethnographie. — Indemnités, allocations}
diverses, secours I .. . 4.200

ïo Musée d ethnographie. — Matériel .1 iJIU

ex îiihiiotneque nationale. - Indemnités, allocations!
diverses, secours - J 65.7»

Bibliothèque nationale. — Matériel i 1 .WV"

Bibliothèques publiques. — Indemnités, alloea-i
tions diverses, secours J 16.200

r>» Bibliothèques ouoliaues. - Matériel i i.VJV

Bibliothèque et musée de la guerre. - Indemnités!
et allocations diverses ! 31.830

OSP Bibliothèque et musée de la guerre. — Matériel.. 3
VI Services généraux des Bibliothèques et des ar-4

chives A 29

y* Archivas nationales. - Indemnités i
133 Oiiice national et otuces départementaux des pu-1

nilles de la nation. - Personnel J .6.339

! Total pour la 1« section (instruction»
i publique) 1.269.81»

SECTION. — BEAUX-AlTS }

3• partie. - Services généraux des ministères. 1
2 Personnel de l'administration centrale. — Indem-i

■ nités et allocations diverses, secours, irais dei
voyages et de missions .J 76.220»

* rersonnei des inspections et des services exté-i
rieurs des beaux-arts <f- 46.2®

i
Académie de rrance a «orne. - Indemnités eij

allocations diverses, honoraires, salaires.. ! . Ï.5M

J
Ecole nationale supérieure des oeaux-aris a rarin.i
- Indemnités et secours 1. 70.90»
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MINISTÈRES ET SERVICES

MOKTANT

des

CRÉDITS

accordés.

I francs.

15 Ecole nationale des arts décoratifs à Paris. — In
demnités, frais de conférences, salaires des
auxiliaires, secours, allocations diverses . 3G.500

3. i r-coics nationales des neaux-at ts, ues arts uetu- i
ratifs et d'art industriel 42.975

Xl Conservatoire national de musique et de décla
mation. - Indemnités diverses, pensions, en-
eouragements. secours 55.050

ZJ Bibliothèque publique de l'Opéra. — Dépenses de
matériel, indemnités diverses, secours 3.200

ou râlais au Trocaaero. — surveillance ne la sauu

. des fôtes. — Dépenses de matériel, indemnités
diverses, secours. .

\

2.400
oo Manuiacture nationale de Sèvres. — mueiumtes i

diverses, missions, secours, achats de projets et I
primes ! 90.100 i

Ecole de céramique de la manufacture nationale 1
de Sèvres.- Matériel et indemnités diverses... I 9.050

43 Manufacture nationale des Gobelins. — inaem- [
nités diverses, secours et primes de travail 93.200

47 Manufacture nationaie GO Beauvais. - indemnités i
diverses, crimes de travail, secours I 10.200

&1 Musées nationaux. - Salaires des gagistes. — i
l Indemnités divers. secours, frais de voyages. I 208.275

54 Musée Guimet. Indemnités et allocations di
verses. secours 7.800

61 Expositions a Paris, dans les départements et a
1 Uranfer. — Indemnités. salaires 1.200

6i Conservation des palais nationaux. — Personnel
auxiliaire. — Indemnités diverses et secours — 76.250

. o/ Administration du mobilier, national. — nidem-
nités dii Terses secours I 34.830

<0 Monuments historiques. - Subventions, alloca
tions, missions, secours, indemnités diverses... 11.350 I

m Musée de sculpture comparée du irocauero. —
Indemnités diverses et secours I . 6.600

ou

I
Bâtiments civils et palais nationaux. — riais de i

voyages, indemnités diverses et secours...... 27.263
oo service des eaux le versâmes et de Marly. - i

Travaux d'entretien et de crosses réparations. .. I 23.625
tS'J service des eaux de Versâmes et de Marly. - frais

de voyages. - Indemnités diverses et secours.. | 23.300

Total pour la 2e section (beaux-arts) ; I 939.013

RÉCAPITULATION - . ■

'

lr« section. — Instruction publique.. 1.269.810

2« section. — Beaux-arts ....... 939.013

Total pour le ministère de l'instruction I
publique et des beaux-arts . . . . I 2.203.823 |

Ministère du" commerce, de Tiùdustrie,
des postes et des télégraphes.

i r» SECTION. — COMMERCE ET INDUSTRIE I
S* partie. — Services généraux des ministères. I

2 ] Indemnités spéciales, travaux extraordinaires, allo- 1
cations diverses et secours au personnel de r
l'administration centrale I 49.?)0

« Indemnités diverses, travaux extraordinaires, se- |
cours au personnel de service de l'administra
tion centrale. 1 20.400

Matériel et dépenses diverses de i administration
centrale 1.092

1U Frais de tournée du personnel des poids et
mesures. - Indemnités, secours et allocations
diverses 213.000

zu Conservatoire national des arts et métiers. - rer-

sonnel. — Indemnités, secours et allocations
diverses 48.600

I
Conservatoire national des arts et métiers. - SuD-

vention pour les dépenses de matériel et les
dépenses diverses de fonctionnement 67.825

Total pour la 1™ section (commerce et
industrie) 400.117

2' SECTION. — POStES ET TÉLÉGRAPHES |

3* partie . — Services généraux des ministères. |

■ * j Indemnités, secours et pensions du personnel de [
l'administration centrale.»^., 500.40» }

«n
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6 Indemnités, secours et pensions du personnel de
l'administration centrale.- Service des comptes
courants et chèques postaux 16.500

K3 te/ » Subvention a la caisse nationale a épargne pour
. les dépenses de personnel ; ... 494.210

i' partie. — Frais de régie, de perception et d'ex
ploitation des impôts et revenus publics.

\

20 Indemnités diverses 26. 122.718
Transports postaux par avions. — indemnités

diverses du personnel civil et militaire. —
Pensions 3.625

49

i

Indemnités et dépenses diverses au personnel. —
j Service des comptes courants et chèques postaux. 219.525

Total pour la 2* section (postes et télé- 1
graphes) 27.356.978

RÉCAPITULATION

1 1" section. - Commerce et industrie J •400.117

2e section. - Postes et télégraphes 27.356.978

Total pour le ministère du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. ' 27.757.095

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

I S' partie. — Services généraux des ministères. J
2 Indemnités, allocations diverses, secours au per- |

sonnel de l'administration centrale 129.603

4 indemnités, allocations diverses, secours au per
sonnel de service de l'administration centrale. , 22.200

5 Matériel et dépenses diverses de i administration
centrale I 1.975

10 Office du travail. — Frais de missions et dépenses
diverses t...: 5.000

5 bis Subvention à l office national des mutiles et re
formés de la guerre • 19.200

17 inspection du travail. — indemnités
i Auuiiiii5ti dtiuii du oci vice des icuanus dans le» i

I départements et les communes. — Indemnités I
r et remises i 200.650

45 Contrôleurs des retraites ouvrières et paysannes.
- Frais de tournées et indemnités diverses I 10.400

54 contrôle des societos a assurances contre les ac- j
cidents du travail. - Frais de tournées et in- |
demnités diverses I 32.000

57 contrôle des sociétés a assurances sur la vie, des

sociétés de capitalisation et des sociétés d'épar
gne. — Frais de tournées et indemnités diverses. I 27.000 **

DU

I surveillance ues opérations ue réassurances ei id'assurances directes. «- Frais de tournées et I
indemnités diverses 5.000

o4 Statistique générale do la France et service aoD-
servation des prix. - Indemnités diverses, allo- 1
cations de famille, secours au personnel. - Mis- 1
sions à l'étranger I 54.200

ca Matériel des services ne la statistique générale
; de la France et de l'observation des prix I 275

Total pour le ministèro du travail et de la
prévoyance sociale..., 702.675

Ministère des colonies.

- S' partie. — Services généraux des ministères.

t . Titre Ier. — Dépenses civiles.

I 1" SECTION. — DÉPENSES D'INTÉRÊT COMMUN I

4 Personnel de l'administration centrale. - Indem
nités et allocations diverses.. I 180.798

10 Service administrati! «ans les ports de commerce
I de la métropole. — Indemnités, suppléments et
i allocations diverses * I 40 475

14 I Subventions à des socié.té.s et .à des.œuvres intéressant les colonies.... . I 10. 8C0
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16 I Études agricoles coloniales. — Indemnités et allo- 1
cations diverses ! i. 800

17 1 Subvention au jardin colonial <.»U

i3 i Traitements de disponibilité des gouverneurs ci j

1 des secrétaires généraux | i. 200

! Total pour le ministère des colonies j 242.123

j Ministère de l'agriculture et du ravitaillement, j
] i" SECTION. — AGRICULTURE 1
J 3* partie. — Services généraux des ministères . j

. S Indemnités et allocations diverses, secours au!
personnel do l'administration centrale, travaux
extraordinaires, frais de déplacement *. .. I 147.000

: * iillUussmmicfe ot cuiucairuu»adutvoroos, soweuisraau ipersonnel de service de l'administration centrale. I ■ 93 4W1

? 5 Matériel et dépenses diverses de l'administralion
centrale I i.000

- 8 J Dépensoesn deossurveillance, uoeccéouuuie ctouuoesveri-iflcation des coraDtes des sociétés de courses.... 1 t.sno

12 1 indeaoues-, tr-au te tournées et de deplacementsi
1 des inspecteurs généraux de l'agriculture I 13.700

; 14

i ilnâeai*He6, irais ae tournées, ae déplacementset d© secrétariat des directeurs des services]
agricoles et des professeurs d'agriculture i 419.800

• 17 t Personnel de i institut national agronomique. . ... J 38.40(1

19 \ Personnel des écoles nationales a agriculture j 29.750

înaenaMics et allocations diverses, trais de ut?pia-|
cemonts du personnel des établissements d'en
seignement agricole et d'élevage, établissements
divers fit stations agricoles I fa AA

i 33
[

j Indemnités et allocations diverses au personnel j
J des éceles nationales vétérinaires... ! 94.725

35 j services sanitaires vétérinaires. - frais de tour
nées et dépenses diverses ! *4 47^

Services départementaux aes épizooties 4 8 ann

Frais de tournées et de missions du personnel des]
1 haras........ I 59 Knn

44 1 indemnités et allocations diverses, secours au
I personnel des haras I 4 \ R7S

40 j Allocations, indemnités de monte et spéciales, |
j secours aux sous-agents des haras............. 4 22.730 !

«y

ti>amnoîU5 uu service ues iiaras. — urosses repa-ratiôa s, réparations d'entretien, frais de culture, j
frais de bureau I « 000

; PS

Imaeimmes. — secours et allocations de toutenature au personnel de l'hydraulique et du
génie rural 70 4*0

ou I ronce et surveillance aei aménagement aes eaux. 100.000
. VA

Imuuea et uavaux u hydraulique 3i iiu geiutî ruiai 1à la charge de l'État ai nm
»*

I Allocations et snoventions a diverses institutionsconcernant l'hydraulique et le génie rural. —
Météorologie agricole 1n r\r\\

i"
b
i

îraitements et indemnités du personnel des la
boratoires et stations de recherches sur les
maladies des plantes (épiphytiesV. *3 nio

p <o

l-
t

Aiiwauons et secours au personnel des laDora-{
toires et stations de recherches sur les maladies I

des plantes epiphvties) I i nnn

!

t

aecnerenes sur les maladies des plantes (épiphy-i
ties). - Matériel des stations et laboratoires de
recherches. — Missions. — Frais d'impression I
de travaux. - Frais de recherches. ! m nm

Frais de tournées des inspecteurs de la répression I
des fraudes. — Secours, indemnités I 32.000

| UlJ
I

: nais» uiuspuriiuii des établissements de produits!
médicamenteux ou hygiéniques et des eaux mi- I
nérales.-. : - - 1 CA AAA I

« Importation des semences fourragères. - Inspec- j
tion phvtonatholosiaue 1 r nnn

j oo surveillance des fabriques de margarine et d'oléo-
rnargarine i 8.000

4e partie. — Frais de régie, de perception et d'ex- j
ploitalion des impôts et revenus publics. }

l 58 Indemnités diverses aux agents et préposés de tout I
ordre. — Secours au oersonnel domanial .1 inn nnn

1UU maemnues diverses au personnel de renseigne- J
mont forestier I QO K/W i

;

■ : j
repenses diverses et matériel du service des eaux j

et forêts. — Droits d'usage. — Frais d'instance. , j 300.000

i

u
Total pour le ministère de l'agriculture et!

du ravitaillement (agriculture}. .. * ....... j
" * ----- - là ■ . . I

1. 822. 455
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i Ministère des travaux publics, des « J
I et de la marine marchands. j

1 l re SECTION. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS!
I 3' partie. — Services généraux des ministères, i

II. — Hinistre et sansssecrétaire d'État. — Csbir.ets âujministre et da soas-aocrjtaire d'État. — PQrsonnela
et comptabilité. — Services généraux. - J

/

2 ( Allocations et indemnités diverses du personnel,]de l'administration centrale ..-J
V

jr? YO

3 {Frais ae depiacemeut au personnel de l administration centrale.. 1 9 rm

4

aaaienei et uepenses aiverses ae i nuimiiisiraiiou jcentrale, da cmité supérieur des travaux publics,j
du conseil général des ponts et chaussées, desi
comités et commissions .3 fi rm

7 i personnel aes ingénieurs aes ponts et enaussees.]
I — Allocations et indemnités diverses j ta M5

9

rersonnei aes sous-ingemeurs et conducteurs aes jpont» et chaussées. — Allocations et indemnités!
diverses J fAT rm

11

rersaanei aes adjoints techniques et aes damesemployées des ponts et chaussées. — Allocations^
et indemnités diverses i . ffn.oco

Ageiiis ieiupormr.es ei auxiuaires. — Allocations^et indemnité* diverses .1 f?. 5M

II

acoie naiionais aes ponts et enaussees et services^annexes. — Personnel. — Allocations et indem-!
nités diverses j ' 22.800

19 i rrais généraux du service des noms et enaussees, i 378.500

ZI

mvoneuioiu général ae ia rrauce. — trais ge-]aéraax de personnel 609

j H. — Voirie routière et énergie électrique.
34 Frais d'application de la loi du 15 juin 1906 sur les

distributions d'énergie électrique. - Personnel
de l'administration centrale. - Allocations et
indemnités diverses. a.fiM

35

I rrauemeui et inaemnite ae resiaence a un inspecteur général. — Contrôle des distributions^
d'énergie électriaue i . fi»

37

I personnel spécialisé du controie des distributions!d'énergie électrique. — Allocations et indem-j
nités diverses i a on

83 ■ Frais généraux du contrôle des distribution»}
j d'énergie éieeMqua j 40.000

I IîI. ■— Navigation intérieurs et aménagement Jdes eaux. !

46 Personnel de la navigation intérieure (éclusiers^
pontiers, barragistes, etc.).— Traitements, sup
pléments de traitements et indemnités diverses-
permanentes...... 40.00)

I IV. — Ports maritimes. j
63 Personnel des officiers et maîtres de port du ser-1

vice maritime. - Allocations et indemnités']
diverses 1 sr, R50

6« Personnel aes ports maritimes de commerce
(éelusiers, pontiers, etc.). — Traitements, sup
pléments de traitements et indemnités diverses-
permanentes. ; - JI0.0OO

oo personnel aes paares et balises. —- Traitements, j
suppléments de traitements et indemnités
diverses permanentes. . .............. | 3Î-5Û0

V. — Chemins de fer.
75 Personnel des ingénieurs des mines attachés au»|

contrôle des chemins de fer. — Allocations etj
indemnités diverses ...I - 6.050

u Personnel des sous-ingenieurs et contrôleurs des}
mines attachés au contrôle des chemins de fer. j
- Allocations et indemnités diverses ! : . ê.OûO

TJ uontroieurs généraux et inspecteurs du contrôle!
de l'exploitation commerciale des chemins deJ
fer. — Allocations et inrnmnifés diverses I 17.509

OJ. i Personnel des commissaires du contrôle de 1 Etarf

t sur les chemins de fer. — Allocations et indcm-|
nités diverses ; J 25.025

ua Personnel des contrôleurs des comptes et aet-i
contrôleurs du travail. — Allocations et indem-j
nités diverses I , £.009

» Per soiinei ue service attache aux Bureaux du

contrôle des chemins de fer. Allocations etJ
, indfffuités divei'&es.».. ..-^. . | •

i
. 9.609
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87 Personnel de l'inspection des contrôles locaux de
l'exploitation et du travail des voies ferrées
d'intérêt local. — Allocations et indemnités
diverses n nnn

89 f rais de tournées des contrôleurs des comptes et
des contrôleurs du travail.... nnn

90 Frais généraux au service de contrôle et de sur
veillance des chemins de fer 91.1C0

| Total pour la section (travaux publics
et transports).,...,»...., 2.471.240

2e SECTION. — TRANSPORTS MARITIMES ET MARINE
MARCHANDS

3e partie. *— Services généraux des ministères. I
- 2 Travaux supplémentaires, secours et autres allo- f

cations aux divers personnels en service à l'ad
ministration centrale f 73.200

7 umçiers et commis a aamimstrauon de i mscnp- t
tion maritime . ..... . . 1 TO.9iîi

o Personnel de 1 inspection de la navigation 22.445

10 l'ersonnei des pecnes et de la aomaniaïue mari- 1
tine f 21.500

dl synoics aes gens de mer, gardes mariâmes et
I fÎA o-«} , iipnnatrp I KK KC\^.

iô Achat, construction, location et entretien des im
meubles. — Achat et entretien du mobilier. — j

1 ChautFaga et éclairage £ 1.170

4Û Subvention a la caisse GO* invalides da la marine (

et à la caisse de prévoyance ......... | 62.000

Total pour la 2e section (transports mari
times et marine marchande. .i 265.855

i

RÉCAPITULATION l
1™ «cci ion. — Travaux publics et transports. f 2.471.240

i" section. — Transports maritimes et marine t
marchande | 265.855

-Total pour le ministère des travaux pu- f
blicss des transports et de la marine 1
marchandé... i 2.737.095

ta
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5
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MONTANT

des
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accordés.

—

(cantt.

f RÉCAPITULATION.

[Ministère des lînances..,„„.t ^...^„.. t.„...... 15.345.09S

Ministère de la justice :

l r" section. — Services judiciaires . ..... 1.900.97s

I 2° section. — Services pénitentiaires ...;

Ministère des affaires étrangères 193.25C

| Ministère deTintérieuF. I 579.61S

Ministère de la reconstitution industrielle. — I
! - 2e section. — Mines et combustibles 269.800

Ministère de l'instruction publique et des beaux-
arts,:

i i» section. — Instruction nubllmie 1.2G9.81P

2° section. — Beaux-arts............. I 939.0i:î

Ministère du commerce» de l'industrie, des postes
et des télégraphes:

V 1™ section. — Commerce et industrie . . 400.117

2' section. — l'ostes et tetegraphes zz.cfoo.y/e

Ministère du travail et de la prévoyance sociale.. . I 702.675

Ministère des colonies- .. ...... I 242. 12,'i

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement. — !
lra section. — Agriculture. I 1.822.455

Ministère des: travaux publics, et des transports : 1
!>•« section-. — Travaux publics et transports 2.471. 24f

2« section. — Transports maritimes et marine f
. marchande... j 265.85;

Total de l'état A. ..i I 54.299.471

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits additionnels aux. crédits provisoiref accordés sur Vexercice i9i9.

(fi

H
«
H

S
<

U

MINISTÈRES Er SERVICES

MONTANÎ

des

CRÉDITS

accordés.

r — : : i francs.

[ . ' Ministère des finances. f

| Dépenses exceptionnelles. " I
f 3* partie. — Services généraux des ministères. T

K Frais concernant l'exécution de la loi dit 9 mars

1913 relative aux modifications apportées aux !
bauxà loyer par l'état de guerre. — Indemnités i
du personnel . ..... ' 24.3®

iir >rrdfe concernant i eitGuiiun de jà 101 sur m repa- :
I ration des dommages causés par les faits dc ;
[ guerre. — indemnités du personnel.. I 27.000

j Total pour le ministère des finances...... | 51.300

{ Ministère des affaires étrangères. i
F Dépenses exceptionnelles. I

| 5e partie. — Services généraux des ministères. |
A personnel des services du blocus ....... . | : 6.000

00
«

Ê
eu

S?
u

■

I MINISTÈRES ET SERVICES ' .

MONTANT

des

CRÉDITS
Moitiés.

f I fnocs.

i Ministère do la guerre.

. ■ ■ i

i r« SECTION.. — TROUPES 5-îÉTROPOUTAINBS
ET COLONIALES

| 3e partie. — Services généraux de* ministères.

f Intérieur.» .
2 Personnel civil de radrmmstralion centrale., f 577. 20f
A «aierjei GO l aunjimsiraw©« central.. ••••.« i - 4.bi>U

4 Musée ae rarmee « » • 3.UX

4 GIS service générai des et secours. — Per- t
\ sonne) f 40. aoc

1 ccoies uima.ruh. — •• f

il berv ce ceocrani it ue. personne* i

20 i;la}iissements non constructeurs de l'artillerie. f
— Personnel t

21 htablissemcnts du génie. — Personnel
Y A p. H ss J s H f 'nna r m a. — I K i ctnikni

30 Personnel des. établissements de l intendance, des |
états-majors et des dépôts : 128.8C0

dû ttajiissements au service de santé. — personne:. | »;»».tsou
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| Algérie et Tunisie. |

02 bi Établissements de l'artillerie. — Allocations di
versas. — . . . 22.000

KtaDiisscmenrsau cerne. — Allocations diverses.. 14.4UU
Of 4 b*t&Dhssemeni3 GO îmienaance. — Allocations i

1 diverses. 1 1 6.000

il I Hôpitaux. — Allocations diverses ....... i 3.200

Total pour la i re section (troupes métro-a
poiitaines et coloniales) ... 1.521.000

Finistère de la reoonstitution industrielle. 1
j i™ SECTION. — FABRICATIONS j
I 5e partie. — Services généraux des ministères. i

s I Personnel civil de l'administration centrale 1 7.200
i

1 Établissements constructeurs de 1 artillerie. — ber- jvice des forges et service des fabrications auto- i
mobiles. — Personnel.... . j 292.000

AU

IUIIWJO cie reconstitution înuustneiie aes aeparie- 1menta victimes de l'invasion. — Personnel. j 4.200

Total pour le ministère de la reconstitution
industrielle ; . 303.400

•»

I Ministère de la marine. j
] 5e partie. ~ Services généraux des ministères. J
1 Titre 1 er. —^ Frais généraux d'administration, j. Entretien de la marine militaire. . 1

1 bis Indemnités et allocations diverses, travaux sup
plémentaires du personnel de l'administration
centrale 183.400

z t personnels -divers en service a Pans ? ll. MM:

o Materiei ae i administration centrale i 2.800
s> t personnel au service nyarograDmaue i ZD.U/D

i ioixroie de i-administration de la marine i O.^OU

1o 1 équipages do la flotte t 27.025

X£ i Jusuce «ïaminie. — ronce et surveillance ues I

I côtes, iorts et établissements I 502.800
13 i Personnels divers d'instruction I 40.350

i Personnel au service de i intenaance maritime A 1u.mi

zu Personnel du service de santé 12.050

I Personnel du service des constructions navales...

personnel au service de i artillerie .4 H.ÔZD
04 J Personnel au service aes travaux nvnrau unies. . . i

| Services administratifs. — Personnel de gestion et I
j d'exécution... ..1 405.920

j Total pour le ministère de la marine ...... j i. 325. 689

I Ministère du travail et de la prévoyancesociale.

Dépenses exceptionnelles. 1 -

! 3® nartie. — généraux: des minizfJ.ras 1

À [inspection et contrôle de la main-d'œuvre étran-
j gére , 4.575

S
H
a
H

| . MINISTÈRES ET SERVICES
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* _____________________ i

I T ' Inxï.

B Replacement de la main-d'œuvre civile employée
aux fabrications de guerre. — Recrutement de
la main-d'œuvre civile pour les régions libérées,<
— Offices régionaux: .............. .....»' .

5.001)

- Total pour le ministère du travail et de
la prévoyance sociale .

9.57Î

| Ministère da l'agriculture et du ravitaillement.
2" SECTION. — RAVITAILLEMENT GÉNÉRAL I

S' partie. — Services généraux des ministères. j
3 Indemnités au cabinet du sous-secrétaire d'État. —

Indemnités spéciales. — Travaux extraordinaires;
et allocations diverses. — Secours au personnels
de l'administration centrale 1.825

| Ministère des régions libérées. j
S" partie. — Services généraux dgt ministères. ]

3 Frais d'administration des services de reconstitu
tion des régions envahies ou atteintes par !es>
événements de guerre et de règlement des

- dommages de guerre. — Traitements, alloca
lions, salaires pt indemnités diverses du per
sonnel de l'administration centrale à Paris ' 331.2(10

* nais» u administration des services ae reconsutu*

tion des régions- envahies ou atteintes par les
événements de guerre et de règlement des
dommages de guerre. — Personnel dans lesi
déDartements r, iwi

D Frais a'administration des services de reconstitu»
tion des régions envahies ou atteintes par les»

événements de guerre et de règlement des
dommages de guerre. — Indemnités diverses du. -
personnel de l'administration centrale et du
personnel extérieur à Paris- '.. , ■ 33.600

quater.
Dupeuse» auerentes au service de reconstitution!

foncière et de réfection du cadastre dans led
régions libérées. 1 3.49

!

I
i

Total pour le ministère des régions libérées.- 3C3.260

1

RÉCAPITULATiON

Ministère des finances.... ,! , 51,333

Ministère, des affaires étrangères. J 6.030

Ministère de la guerre ................ ."J 1.521103

Ministère de la reconstitution industrielle. —i
l re section. — Fabrications i m®

■■ Ministère de la marine | 1.325.6S9
1

l Ministère du travail et de la prévoyance sociale..] 9.575

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement. — i
2* section. — Ravitaillement général 1 1.82»

Ministère des régions libérées ..j 303.269

Total de l'état B ...... ; . j 3.582.139

ANNEXE ?T0 560

(Session «d. — Séance du 3 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés,
ayant pour objet ' d'approuver la convention
conclue entre le ministre des finances et les
fondateurs du crédit national pour faciliter
la réparation des dommages causes par la
guerre, par M. Milliès-Lacroix, sénateur (1).
Messieurs, à trois reprises, à l'occasion du

vote par le Sénat de la loi sur la réparation des

dommages de guerre, la commission des fi
nances avait demandé au Gouvernement de
faire connaître les moyens de trésorerie par
lesquels il entendait assurer les payements
considérables auxquels donnerait lieu l'apolica-
tion de la loi. Nous nous étions plaints, chaque
fois, du silence auquel se heurtèrent aus inter
rogations légitimes et pressantes.

Pour ropondre b cette préoccupation réelle
ment angoissante, le Gouvernement s'est
résolu enfin à présenter, à la date du 16 juillet
dernier, à la Chambre des députés, un projet
de loi destiné à autoriser la création d'un
organe bancaire, par l'intermédiaire duquel
s eliectuera l'applicatioû de la loi des répara
tions. Ce projet avait d'ailleurs été prévu par
1 article 43 de ladite, aux termes duquel «le
payement des indemnités, des intérêts et des
avances sera eSectué directement par l'État ou

sous sa garantie. Au cas où l'État ferait appel
.au concours d'établissements financiers,
conventions conclues seront soumises i »
ratification des Chambres ». ,

Si le traité de paix a mis la totalité des rep>"
rations des dommages de guerre 4 la char»
de l'Allemagne, il a cependant admis que i»
payements qu'elle effectuerait ne ser?1.®1? 1
opérés qu'au fur et k mesure de ses p»siibi»'®|
et au moyen de versements échelsanés suruû
grand nombre d'années.

Or la charge immédiate qu'entraîne la reps-
ration des dommages de guerre est très mai'
sive. H suffit, pour s'en rendre compte, de st
rappeler qu'aux termes de l'article 44 de la
du n avril 1919, l'État est tenu de verser »«
sinistrés faisant remploi, dans le délai de de»
mois il dater de la remise du titre canstaUj»
leurs émts, un premier acompte le f. w

/"'F les n", 543, Sénat, année 1919, et
51o-6913, et m :8» u* 1507. — 11» législ. — de la
Chambre des
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sur la somme allouée pour la perte subie, sans
que cet acompte puisse être inférieur à 3,000 fr.
si la perte subie est égale ou supérieure à ce
chiffre. Ils toucheront ensuite le surplus des
indemnités qui leur sont dues au fur et à
mesure des justifications des dépenses du rem
ploi.

Il faut donc que l'État se procure, dès à pré
sent, des sommes très considérables, afin
d'assurer l'application de la loi du 17 avril 1919,
en même temps qu'il doit prendre les mesures
administratives nécessaires pour permettre le
payement 'rapide aux sinistrés des indemni
tés dont il leur est redevable.

Pour réaliser ces fins, le Gouvernement pro
pose d'interposer entre l'État et les sinistrés
un établissement spécial, qui prendrait le titre
de « Crédit national pour la réparation des
dommages de guerre » et auquel serait confiée
la réalisation des opérations de trésorerie ap
propriées.

Par l'intermédiaire de cet établissement se
raient effectués des emprunts destinés à pro
curer au Trésor des fonds pour la recontitution
des pays libérés. Ces emprunts seraient émis
par le Crédit national et en son nom, mais
l'État en prendrait à son compte la totalité des
charges.

L'interposition du Crédit national aurait, aux
yeux du Gouvernement, l'heureuse consé
quence d'éviter dans une large mesure des
emprunts d'État, qui allourdiraient outre me
sure le marché de nos rentes. Les titres se
raient émis sous la forme d'obligations à lots,
réputée pour avoir la faveur du public. On
estime, en outre, que leur placement à l'étran
ger trouverait de grandes facilités, et qu'ainsi
pourrait être amélioré notre change.

L'établissement dont le Gouvernement nous
propose d'autoriser la création serait une so
ciété anonyme, placée sous le contrôle de
l'État, qui présenterait des analogies marquées
avec le Crédit foncier.

Le capital en serait fixé à 100 millions. Son
conseil d'administration serait nommé par les
actionnaires, mais son directeur général et les
directeurs le seraient par décret du Président
de la République, contresigné par le ministre
des finances, sur la présentation du conseil
d'administration.

La gestion et les services de la société se
raient soumis aux vérifications de l'inspection
générale des finances.

Les statuts et toutes modifications qui y se
raient ultérieurement apportées ne seraient
définitifs qu'après avoir été approuvés par dé
cret en conseil d'État.

L'objet de la société est nettement défini par
les articles 1 er et2 de la convention du7 juillet
1919, passée avec le représentant de la société
en formation et qu'on nous demande d'ap
prouver.

Aux termes de l'article 1 er :
« Le crédit national effectue, dans les condi

tions prévues par la loi du 17 avril 1919, par les
décrets et arrêtés pris pour l'application de
cette loi, et par la présente convention, les
opérations suivantes :

« 1° Verser aux ayants droit, pour le compte
de l'État et dans la limite des ressources que
le crédit national aura réalisées, tout ou partie
des indemnités payables en espèces et qui
leur seront allouées en toute propriété en vertu
de la loi du 17 avril 1919, et effectuer le service
des intérêts dus à propos de ces indemnités ;

« 2° Consentir, pour le compte de l'État et
dans la même limite, tout ou partie des avances
complémentaires d'une durée maxima de vingt-
cinq ans prévues à l'article 5 de ladite loi, ainsi
que celles prévues à l'article 44 (1). ■»

Aux termes de l'article 2 :
« Le crédit national peut, en outre, consen

tir, jusqu'à concurrence d'une somme globale
de 503 millions, des avances d'une durée
maxima de dix ans et minima de trois ans, en
vue de faciliter la création, le développement
ou la remise en marche d'exploitations indus
trielles et commerciales établies en France et
appartenant à des- Français».

Il semblerait, d'après l'article 1« que le
crédit national serait seul appelé à assurer,
à la place de l'État, l'application totale de la
loi du 17 avril 1919. Or, il résulte de l'exposé
des motifs qui précède le projet de la loi qu'au

cun monopole ou privilège ne serait attribué
au nouvel établissement, le Gouvernement se
réservant « de faire appel au concours d'autres
sociétés ou groupements, agissant chacun
dans sa spécialité.» A cet égard, M. le ministre
des finances a confirmé devant la commission
la déclaration ci-dessus, ajoutant qu'il n'hési
terait pas à poursuivre ses conversations avec
tous autres établissements pour alléger la
tâche du crédit national, notamment avec le
crédit foncier, en ce qui touche les opérations
d'avances pour les reconstitutions immobi
lières. Enfin, il est bien entendu — et M. le
ministre des finances l'a reconnu — que les
sinistrés, de leur côté, auront toute liberté,
pour l'utilisation des titres que leur aura
remis l'État, de s'adresser au crédit privé.
D'autre part, M. le ministre des finances, dans
le même exposé des motifs, a déclaré que la
société emploierait les fonds qu'elle se procu
rera à l'aide d'obligations garanties par l'État
« à payer, pour. le compte de l'État et confor
mément aux instructions du ministre des
finances, aux commerçants et industriels sinis
trés les indemnités et les avances prévues par
la loi du 17 avril 1919 ».

Ces déclarations, qui limitent le champ d'ac
tion de la société, semblent contraires aux
termes mêmes de la convention, qui dispose,
d'une façon générale, comme on l'a vu plus
haut, que les payements effectués parle Crédit
national s'appliqueront aux ayants-droit, sans
faire de distinction entre eux, que -les dom
mages aient atteint les immeubles ou meubles
à caractère agricole, commercial, industriel ou
domestique.

En dehors de l'application de la loi du 17
avril 1919, la société se voit chargée, par l'ar
ticle 2, de consentir aux industriels et com
merçants des avances pour assurer la reprise
et le développement de leurs entreprises.

o Cette dernière partie de sa tâche, explique
le Gouvernement dans son exposé des motifs,
n'est pas moins importante que la première.
Elle constitue, croyons-nous, un essai d'avenir.
Elle fournit l'occasion de créer en France ce
crédit industriel et commercial à long-.termo,
dont on a maintes fois proclamé la nécessité
sans parvenir jusqu'ici à l'organiser pratique
ment. Il convenait- que l'expérience en fût
tentée au profit des entreprises victimes de la
guerre : les quatre cinquièmes au moins de la
somme de 50.) millions devront leur être ré
servés. Mais nous avons confiance que le suc
cès de cette expérience inciteraà la développer
et à l'étendre à l'ensemble du pays. Aux pre
miers capitaux réunis avec le concours de
l'État, le « Crédit national » en joindra d'autres,
empruntés sous sa seule signature : si les ré
sultats répondent à notre attente, l'effort pour
lequel nos principales banques se seront asso
ciées en faveur du relèvement de nos départe
ments envahis aboutira, par une création du
rable, à combler une lacune souvent déplorée
de notre outillage bancaire. J>

Ainsi l'établissement nouveau aurait pour
mission de faciliter, par des avances à long
terme, le développement des- établissements
industriels et commerciaux, qu'il s'agisse de
sinistrés désireux d'obtenir des moyens d'ac
tion plus étendus que ceux dont ils dispose
ront en vertu de la loi des réparations, ou qu'il
s'agisse môme de. non-sinistrés, n'ayant subi,
du fait de la guerre, aucun dommage « certain
matériel et direct » . Toutefois, aux termes de
l'article 54 des statuts, les commerçants et
industriels des régions libérées, comme l'a
signalé M. le ministre des finances dans la
partie de l'exposé des motifs reproduite plus
haut, se verraient réservés 400 millions sur les
500 millions affectés aux avances prévues par
l'article 2 de la convention. C'est là, signa-
lons-le en passant une s tipulation qu'il eût été
préférable d'insérer dans la convention elle-
même, plutôt que dans les statuts.

La mission ainsi confiée au crédit national
ne laisse pas que de soulever des critiques de
la part de votre commission des finances. L'in
gérence de l'État, même indirecte, dans leé
prêts à long terme au commerce et à l'industrie

. nous paraît fâcheuse. C'est aux organisations
financières privées et aux organisations mu
tuelles, qui ont dans une certaine mesure un
caractère public, qui devrait, de l'avis de votre
commission, incomber le soin de fournir au
commerce et l'industrie le crédit qui leur est
indispensable.

Pour les motifs qui précèdent, la commission
des finances a été sur le point d'écarter l'arti
cle 2 de la convention. Ge n'est que sur les

instances pressantes do M. le ministre des
finances qu elle a consenti à l'accepter ; mais il
a été entendu que les opérations autorisées
par cet article seront primées par celles qui
sont visées à l'article 1er et ont trait au
service de la réparation des dommages. Au
surplus, M. le ministre des finances a obtenu
des représentants de la future société une dé
claration confirmative de l'entente ci-dessus.
Voici en effet l'engagement pris en leur nom
par l'honorable M. Charles Laurent;

# Paris, le 7 octobre 1919.

. « Monsieur le ministre,

« Comme suite aux entretiens que vous avez
bien voulu m'accorder et pour donner satisfac
tion» aux observations de la commission des
finances du-Sénat, je prends, au nom du cré
dit national, l'engagement que vous lui de
mandez de se consacrer en premier lieu aux
obligations résultant pour lui de l'article l 01,
de la convention, puis aux opérations pré
vues à l'article 2 en tant qu'elles s'appliquent
aux régions libérées, et cela jusqu'à concur
rence d'une somme de 400 millions, comme il
avait été prévu. Quant aux autres avances au
torisées par le même article jusqu'à concur
rence de 103 millions, le crédit national ne
pourra les commencer qu'avec l'assentiment
du ministre des finances.

« Veuillez agréer, monsieur le ministre, les
assurances de ma haute considération.

« Signé : CHARLES LAURENT. »

Pour conserver au « crédit national » son
caractère de « banque de dommages de guerre »
et alin de calmer les inquiétudes des autres
banques, qui n'eussent pas voulu prêter leur
concours à la fondation d'un établissement

concurrent, il a été précisé dans les statuts
que le « crédit national » ne pourra recevoir
aucun dépôt ni d'espèces, ni de titres, consen
tir aucune avance autre que celles visées dans
la convention, escompter aucun effet de com
merce ou autre, faire aucune négociation de
titres ni aucune opération de banque autre que
celles nécessaires à la réalisation de son objet
social.

Le crédit national se procurera les ressour
ces qui lui seront nécessaires, pour toutes les
opérations prévues à l'article 1er, et pour celles
qui font l'objet de l'article 2 jusqu'à concur
rence de 500 millions, au moyen d'obligations
émises après autorisation du Gouvernement
et d'après les modalités déterminées par le mi
nistre des finances (art. 6 de la convention).

Le service d'intérêt et d'amortissement et,
s'il y a lieu, des primes et des lots sera assuré
par 1' nicription au budget de l'État des an
nuités correspondantes. Ces annuités seront
affectées par privilège aux obligations et men
tions de ce privilège aux obligations et men
tion de ce privilège sera inscrite sur les titres.

Dans le cas où la société émettrait des obli

gations libellées en monnaies étrangères, le
Trésor s'engage à prendre en outre à ^son
compte les frais de change et autres frais
accessoires, y compris les impôts étrangers,
s'il y a lieu (art. 7 de la convention).

C'est dire que l'État assume bien toutes les
charges des emprunts émis par la société en
vue d'effectuer les opérations prévues par les
articles 1« et 2 de la convention; mais il reste
entendu que la société pourra également em
prunter sans la garantie de rEtat.pour déve
lopper ses opérations de prêts au commerce et
à l'industrie.

Commo il s'agit d'une société anonyme ayant
un capital à rémunérer — capital fixé, comme
nous l'avons déjà dit, à 100 millions — il est
bien évident qu'il a . fallu prendre les mesures
indispensables pour lui permettre de couvrir
ses frais d'exploitation et de verser un intérêt
raisonnable à ses actionnaires. Ces mesures

font l'objet des articles 7, 8 et 12 de la con
vention.

D'après l'article 7, les annuités à verser par
l'État pour le service dos obligations de la so ¬
ciété seront majorées de 0 fr. 25 p. 100 par an
pendant les dix premières années, et de
0 fr. 12i£ 100 dans la suite. Toutefois, d'après
l'article^P, dans le cas où cette majoration
n'aurait pas permis, pendant le semestre pré
cédent, de couvrir les dépenses d'exploitation,
et dans la mesure de la partie non couverte,

, cette majoration pourra faire, sur la demanda
de la société, l'objet d'une revision semes-
trielle.

(1) Les avances prévues à l'article 5 corres
pondent à la dépréciation résultant de la vé
tusté ; celles prévues à l'article 44 doivent être
payées aux sinistrés, à valoir sur leurs indem-
nités-éventuelies pour dommages de guerre.
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Par contre, dans le cas où la majoration de
-0 fr. 25 p. 100, puis de 0-fr. 125 p. 100, excéde
rait avant ou après revision le montant des
dépenses d'exploitation d'une somme supé
rieure. à 500,000 fr. par semestre, 75 p. 100 du
surplus feraient retour à l'État (1) .

Le môme article 8 prescrit que, si un accord
sur la revision ci-dessus n'intervenait pas, la

'société aurait la faculté d'entrer en liquida
tion ; mais elle pourrait, en vertu d'un nouvel
accord, rester chargée de tout ou partie des
fonctions qu'elle doit remplir d'après la pré
sente convention.

■ • Nous signalons la défectuosité de cette dis
position, qui, mal interprétée, pourrait per
mettre à la société d'exciper d'une insuffisance
erronée de la majoration, pour rendre tout ac
cord impossible sur des bases raisonnables et
se créer la possibilité d'une liquidation préma
turée. Il appartiendra au Gouvernement de
faire toute diligence pour prévenir pareille in
terprétation inadmissible.

Quant à l'article 12, il stipule que imterc
des avances effectuées en vertu de l'article ;
(en vue de faciliter la création,- le développe
ment ou la remise en marche d'exploitations
industrielles et commerciales) comprendra une
contribution de 1 p. 100 au maximum, se dé
composant comme suit :

50 centimes p. 100 pour alimenter une ré
serve spéciale pour risques de contrats en
cours ;

50 centimes p. 100 à la disposition du. conseil
d'administration. .

Nous signalons, à cette occasion, la com-
• plexité des dispositions relatives à la fixation

du taux d'intérêt des avances dont il s'agit.
D'après l'article 5, ce taux serait fixé par le
conseil d'administration, sous la condition de
ne pas dépasser de plus de 1 p. 100 le taux de
revient en intérêts, primes et lots des obliga-

' fions en circulation au moment de la fixation
dudit taux.

Pour éviter que le conseil d'administration
ne s'arrête à un chiffre trop faible, au détri
ment du Trésor, l'article 12 dispose que, dans
le cas où, déduction faite de la contribution
de 1 p. 100 précitée, le taux de l'intérêt des
avances serait inférieur de plus de 0 fr. 25 au
taux de revient moyen des obligations, chaque
nouvelle différence de 0 fr. 25 en plus de la
première donnera lieu à une réduction de la
partie de ladite contribution qui est laissée
a la libre disposition du conseil d'administra
tion ; cette réduction est fixée à 0 fr. 10 par
fraction de 0 fr. 25 pénalisée, la pénalité ne
jouant d'ailleurs que pour des fractions en
tières de 0 fr. 25.

Par l'article 9 de la convention, est assurée
au Trésor la disposition des fonds libres de la
société provenant d'obligations garanties par
l'État, sauf toutefois un fonds de roulement
qui sera toujours maintenu égal à 10 millions
de francs au minimum et qui sera augmenté
d'un commun accord en proportion des besoins
que la pratique fera apparaître.

Les articles 10 et 11 prescrivent le reversement
au Trésor des sommes payées au crédit natio
nal par les bénéficiaires des avances consenties
en vertu du 2» de l'article 1 er à titre d'intérêt

et de remboursement de ces avances, et par
les bénéficiaires des avances prévues par l'ar
ticle 2, à titre de remboursement du capital.

Le Trésor devra toutefois remettre à la dis
position de la société, sur sa demande, les
sommes correspondant au remboursement des
avances consenties en vertu de l'article 2, sous
la réserve qu'à partir de la trentième année de
la fondation de la société les remboursements
au Trésor lui seront acquis définitivement à
raison de 25 millions par an.

Jusqu'à l'entier remboursement des 500 mil
lions visés par l'article 2 de la convention,

l'État, aux termes de l'article 14, aura droit à
la moitié du solde des bénéfices de la société.
Il est naturel, en effet, que l'État soit admis au
partage des bénéfices, tant qu'il contribue de
ses deniers aux opérations productives de la
société. "

Nous signalons toutefois que, par une ano
malie inexplicable, les conditions du partage
des bénéfices sont fixées par les statuts. Or,
bien que les statuts -soient soumis à l'approba
tion par décret en conseil d'État, ils n'ont pas
la même force qu'une autorisation législative.
Nous estimons qu'on a oublié, à cet égard, une
prérogative essentielle du Parlement.

D'après l'article 64 des statuts :
« Les produits nets de la société sont consta

tés et établis sous déduction de tous frais gé
néraux et de toutes charges sociales, ainsi que
de tous amortissements et provisions jugés
utiles par le conseil d'administration.

« Sur le bénéfice net ainsi déterminé il est
prélevé : '

« 1° 5 p. 100 au moins pour constituer le
fonds de réserve prescrit par la loi. Ce prélève
ment cesse d'être obligatoire, lorsque le fond
de réserve atteint une somme égale au dixième
du capital social : il reprend son cours obliga
toire, lorsque cette réserve descend au-des
sous de ce dixième ;
" » 2° La somme nécessaire pour servir aux
actionnaires, à titre de premier dividende,
6 p. 100 des sommes dont lesdites actions sont
libérées et non amorties.

« Après prélèvement de la somme néces
saire pour payer aux actions un dividende de
6 p. 100 et de toute somme que l'assemblée
générale, sur la proposition du conseil d'admi
nistration, jugera utile d'atfecter à des fonds
de réserve supplémentaires ou de reporter à
nouveau, jusqu'à entier remboursement des
5C0 millions concernant les avances prévues
à l'article 2 de la convention, le solde est di
visé en deux portions proportionnellement aux
capitaux provenant des obligations gagées par
une unité inscrite au budget de l'État, d'une
part, et, d'autre part, au- capital de la société,
aux obligations non gagées, par une annuité
inscrite au budget de l'État et à ses réserves
autres que la réserve pour contrats en cours.

« La première portion est répartie à rai
son de : , -

« 50 p. 100 à l'État ;
« 50 p. 100 aux actionnaires.
« La seconde est acquise en entier à ces

derniers. »

On voit,. par les dispositions ci-dessus, que
le partage avec l'État doit s'opérer après le
prélèvement : 1° des sommes destinées à la
réserve légale ; 2° de celles qui correpondent à
l'attribution aux actionnaires d'un premier di
vidende de 6 p. 100 ; 3° de toutes sommes que
l'assemblée générale, sur la proposition du
conseil d'administration, jugerait utile d'affec
ter à la constitution de fonds de réserve sup
plémentaires ou de reporter à nouveau,

Nous n'avons pas d'objection à présenter
contre le prélèvement, avant partage des béné
fices avec l'État, des sommes nécessaires à la

. constitution du fonds de réserve légal et à la
distribution du dividende de 6 p. 100. Mais nous
sommes d'accord avec la commission du bud
get de la Chambre pour demander que les pré
lèvements supplémentaires ne puissent être
effectués qu'avec l'autorisation du ministre des
finances; sinon, -ils pourraient avoir pour effet
de retarder indéfiniment le jeu du partage des
bénéfices..

Cette observation se justifie d'autant plus
que, par l'article 17 de la convention, le crédit
national gardera la libre disposition de tous les
bénéfices . résultant d'opérations qu'il ferait
avec son capital ou avec le capital des obliga
tions cju'il émettrait sous sa seule responsabi
lité, ainsi qu'avec ses réserves, sauf toutefois la
réserve pour contrats en cours.

Aucune difficulté, sous Réserve de l'observa
tion que nous venons de faire .en ce qui tou
che les réserves supplémentaires, ne peut être
élevée au sujet de la division du solde des pro
duits nets en deux portions proportionnelles
aux capitaux provenant des obligations gagées
par une annuité inscrite au budget de l'État,
d'une part, et, d'autre part, au capital de la
société, aux obligations non gagées par une
annuité inscrite au budget de l'État et à ses
réserves autres que la reserve pour contrats en
cours, 11 est naturel que le partage des béné
fices avec l'État ne porte que sur la partie des
bénéfices à la réalisation desquels il a parti
cipé par sa garantie.

En vue de fortifier la réserve pour contrats
en cours, l'article 15 de la convention pres
crit d'y porter, jusqu'à ce qu'elle ait atteint
30 p. 100 des avances au commerce et à l'in
dustrie "effectuées en vertu de l'article 2, la
part du Trésor dans les bénéfices et, dans tous
les cas, la part lui revenant, d'après l'article 8,
dans le produit des majorations sur les annui»
tés inscrites au budget pour le service des obli
gations. Toutefois, avant de verser à la ré
serve sa part de bénéfices, le Trésor récupé
rera les sommes qu'en vertu de l'article 8, il
aurait versées en excédent de la majoration da
0,25 ou 0,125 p. 100 prévue à l'article 7.

Le fonds de réserve spécial ayant pour unique
objet de garantir les avances au moyen d'obli
gations gagées, la liquidation par partage égal
du solde en est d'ailleurs prévue pour l'époque
où ces avances seront intégralement rembour
sées à l'État, au plus tard au bout de cinquante
ans.

C'est encore dans les statuts seulement, et
non dans la convention, sauf en ce qui con
cerne le fonds de réserve spécial, que nous
trouvons les règles applicables en cas de liqui
dation de la société.

! Aux termes de l'article 67 desdits statuts:
« Après le règlement de tous les engage

ments de la société et amortissement des
pertes, de quelque nature qu'elles soient, il
sera procédé au partage du fonds de réserve

i spécial pour contrats en cours, à raison de :
« 50 p. 100 à l'État ;
« 50 p. 100 à la disposition de l'assemblée gé

nérale qui décidera de l'affectation à lui
donner, -

« Le surplus de l'actif net de la liquidation
sera employé à amortir le capital des actions
émises, si cet amortissement n'a pas encore
eu lieu.

« Le solde, après prélèvement de l'allocation
que l'assemblée générale peut attribuer aux
liquidateurs, est divisé en deux parts propor
tionnelles aux montants des deux catégories
suivantes de capitaux engagés : 1» sommes qui
sont employées au moment de la dissolution et
ont été procurées par émissions d'obligations
gagées par une annuité inscrite au budget de
'État ; 2° sommes représentant, dans les mê
mes conditions, le capital, les réserves autres
que la réserve spéciale et les ressources pro
venant d'obligations non gagées par une an
nuité inscrite au budget de l'État.

« La première part est répartie à raison de:
«<50 p. 100 à l'État ; -
« 50 p. 100 aux actionnaires.
« La seconde est acquise toute entière 4 ces

derniers. »

Ces dispositions ne soulèvent pas d objections
de la part de la commission, sous réserve de
l'observation déjà présentée en ce qui concerna
les réserves.

Quelque imperfection que présente la con
vention qui vous est soumise, votre commis
sion des finances n'a pas cru devoir en deman
der la modification.

La création de l'établissement chargé d'as
surer l'application de la loi du 17 avril 1919 est
en effet de la plus grande urgence, tant dans
l'intérêt des sinistrés que dans celui du Trésor.
Il n'est pas possible que le Gouvernement con
tinue plus longtemps à recourir aux avances
de la Banque de France ou autres ressources
de la dette flottante pour effectuer les paye'
ments considérables auxquels donne lieu a
réparation, des dommages. Les avances de l«
Banque de France, qui avaient paru station
naires pendant quelques mois, ont fait de
brusques sauts. Dans la dernière semaine, elles
ont augmenté de 600 millions et atteignaient
24,750 millions le 2 octobre. La marge jusquau
maximum autorisé n'est plus que de 2,250 mil
lions. D'autre part, le montant des bons de la
défense nationale en circulation s'élevait au
15 septembre dernier à 40,020,553,000 fr. M
celui des bons ordinaires à 2,093,136,000 fr. Il i
a danger à laisser grossir sans limite ces élé
ments de notre dette flottante.

C'est pourquoi, pour "éviter ce danger, nous
n'hésitons pas à demander au Sénat de hâter
la création du crédit national, afin que par son
fonctionnement le Trésor soit mis au Plus,.'y
en état, en ménageant les appels à la detjei noi-
tante, de faire face aux obligations que l'Etat «
contractées envers les régions sinistrées par la
loi du 17 avril 1919. . ,

Nous concluons donc à l'approbation de la
convention qui vous est soumise dans cet ou-
jet. Comme va le montrer notre examen de
irticles du projet d loi, nous n'apportons au

(1) Pour l'application de ces dispositions,.les
dépenses effectives d'exploitation de la société
doivent être divisées en deux parties propor
tionnelles aux montants respectifs des obliga
tions gagées et non gagées par une inscription
au budget de l'État, la première partie seule
étant couverte par la majoration de 25 cen
times ou de 125 millimes ci-dessus prévue.

La majoration dont il s'agit devant couvrir
seuls les frais d'exploitation provwïant des
opérations faites au moyen de fonds provenant
d'obligations gagées par inscription au budget
de l'État, il est nécessaire d'exclure de la revi
sion les frais généraux correspondant aux opé
rations faites par la société au moyen de fonds
empruntés èous sa seule responsabilité
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texte voté par la Chambre qu'une modification
consistant dans l'adjonction d'une disposition
que nous avons déjà tait introduire dans le
projet de loi relatif à la création de la banque
nationale de commerce extérieur et qui vise
les incompatibilités.

,Examen des articles du projet de loi.

-.:.i i ■ Article 1er
( "! \
i * Est approuvée la convention conclue le
-7 juillet 1919 entre le ministre des finances, agis
sant au nom de l'État, d'une part ; et M. Charles
Laurent, agissant au nom de la société (en
formation) du crédit national pour faciliter
la réparation des dommages causés par la
guerre. »

' Nous ne pouvons que nous référer, pour cet
article, aux explications qui précèdent.

^ Article 2.

« Le crédit national sera subrogé à l'État
dans le privilège de l'article 2103 du code civil,
accordé à l'État par l'article 5 de la loi du
17 avril 1919,. pour le remboursement des
avances consenties en vertu du 2 3 de l'article 1 er
de la convention approuvée par la présente
loi. »,

■ L'article 5 de la loi du il avril 1919 îaitbéné-
• fi cier l'État, pour le remboursement des avances
correspondant à la dépréciation résultant de la
vétusté, d'un privilège qui est inscrit au pre
mier rang de ceux que réglemente -l'article 2103
du code civil.

11 est naturel que le crédit national, chargé
d'assurer, aux lieu et place de l'État, l'applica
tion de la loi du 17 avril 1919, soit subrogé à ce
dernier dans l'exercice de ses privilèges.

. . Article 3.

• « Sont affranchis de l'impôt sur le revenu
des capitaux mobiliers édicté par l'article 38
de la loi du 31 juillet 1917 les intérêts des

. avances consenties par le crédit national en

. vertu de ladite convention au moyen de fonds
provenant de l'émission d'obligations, . titres
ou valeurs soumis eux-mêmes à l'impôt sur le
revenu. »

■ Cet article a pour objet d'éviter an crédit
national la double perception de l'impôt sur le
revenu qui 's'appliquerait à la fois au revenu
des obligations et à l'intérêt des -avances con
senties avec le produit de leur émission. La
solution adoptée est conforme à celle dont
bénéficie le \rédit foncier, en vertu de la loi du
31 juillet 1917.

Article 4.

« Les émissions d'obligations' prévues par
■l'article 3 de la convention seront autorisées
par des arrêtés du ministre des finances qui
en fixeront les conditions et modalités. 11
pourra, en vertu de ces arrêtés, être attribué
aux obligations des lots et des primes paya
bles au moment du remboursement. » -

Sans observations.

Article 5.

« Les obligations auront un privilège, dans
les conditions de l'article 7 de la convention
approuvée par la présente loi, sur les annui
tés versées par l'État pour assurer le service
des obligations. »

Cet article consacre le privilège des obliga
tions sur les annuités budgétaires affectées à
leur service. Comme nous l'avons déjà dit
mention de ce privilège sera inscrite sur les
titres.

Article 6.

« Les obligations du crédit national gagées
par une annuité inscrite au budget de l'État
peuvent servir d'emploi anx fonds des - incapa
bles, dos communes, des établissements pu
blics et d'utilité publique et autres particu
liers et collectivités autorisés ou obligés à
convertir leur? capitaux en rentes sur l'État. »

La faveur faite par cet article aux obligations
du crédit national s'explique d'elle-même,
ces obligations comportant le même degré de
sécurité que les fonds de l'État l

, ■ . Article 7.

I Le directeur général et ' les directeurs du
icrédit national seront nommés par décret du

Président de la République contresigné par le
ministre des finances, sur la présentation du
conseil d'administration. »

« La gestion et les services de la société
seront soumis aux vérifications de l'inspection
générale des finances. »

Article 8.

« Les statuts du crédit national et toutes
modifications qui y seraient ultérieurement
apportées ne seront définitifs qu'après avoir
été approuvés par décret en conseil d'État. »

Ces articles ont pour objet d'assurer le con
trôle de l'État sur le nouvel établissement. Ils
ne nous paraissent pas comporter de commen
taires.

Article 9.

« La convention approuvée par la présente
loi, les statuts et tous les actes relatifs à la
constitution du crédit national seront dispen
sés des droits de timbre et enregistrés gratis.

« Sont dispensés de tous droits de timbre et
d'enregistrement, ainsi que de toute taxe
quelconque, tous les actes passés entre la so
ciété « le crédit national » et les ayants droit
pour constater l'attribution, le versement ou
le remboursement des indemnités ou avances

prévîtes par la loi du 17 avril 1919, ainsi que
tous les actes passés entre la même société et
l'État pour exécution de la convention approu
vée par la présente loi ».

Les exemptions prévues au présent article
se justifient par l'objet du crédit national et
celui des actes qui sont appelés à bénéficier
des exonérations envisagées.

Article 10.

« Seront nulles de plein droit les élections
au conseil d'administration du crédit national,
ainsi que les nominations à un emploi rétribué
dans l'administration de la société ou de ses
succursales:

« 1° De membres du Parlement :
« 2° De fonctionnaires publics ou attachés à

une administration publique, ayant pris part,
dans l'exercice de leurs fonctions, à la prépa
ration de la convention approuvée par la pré
sente loi, et n'ayant pas cessé ces Jonctions
depuis au moins cinq ans. »

Cet article est la reproduction de celui que
le Sénat a introduit dans le projet de loi relatif
à la création de la banque nationale du com
merce extérieur.

Comme nous l'avons fait observer dans
notre rapport sur ce dernier projet de loi, la
disposition dont il s'agit procède du principe
des incompatibilités parlementaires, auquel les
Chambres se sont toujours montrées attachées,
et dos dispositions législatives interdisant aux
fonctionnaires de prendre un intérêt direct
aux affaires qu'ils ont eu à contrôler ou à sur
veiller.

En conséquence des explications qui pré
cèdent, et sous le bénéfice des observations
présentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est approuvée la convention (1)
conclue, le 7 juillet 1919, entre le ministre des
finances, agissant au nom de l'État, d'une part, 1
et M. Charles Laurent, agissant au nom de la
société (en formation) du Crédit national, pour
faciliter la réparation des dommages causés par
la guerre. »

Art. 2. — Le Crédit national sera subrogé à
l'État dans Te privilège de l'article 2103 du
code civil, accordé à l'État par l'article 5 de la
loi du 17 avril 1919, pour le remboursement des
avances consenties, en vertu du 2° de l'arti
cle 1 er de la convention approuvée par la pré
sente loi.

Art. 3. — Sont affranchis de l'impôt sur le
revenu des capitaux mobiliers édicté par l'arti
cle 38 de la loi du 31 juillet 1917 les intérêts
des avances consenties par le Crédit national
en vertu de ladite convention au moyen de
fonds provenant de l'émission d'obligations,
très ou valeurs soumis eux-mêmes à l'impôt
sur le revenu.

Art 4. — Les émissions d'obligations prévues
par l'article 3 de la convention seront autori
sées par des arrêtés du ministre des finances

qui en fixeront les- conditions et modalités. Il
pourra, en vertu de ces arrêtés, être attribué
aux obligations des lots et des primes payables
au moment du remboursement.

Art. 5. — Les obligations auront un privilège,
dans les conditions de l'article 7 de la conven
tion approuvée par la présente loi, sur les an
nuités versées par l'État pour assurer le ser
vice des obligations.

Art. 6. — Les obligations du crédit national
gagées par une annuité inscrite au budget de
l'État peuvent servir d'enploi aux fonds des
incapables, des communes, des établissements
public et d'utilité publique et autres particu
liers et collectivités autorisés ou obligés à con
vertir leurs capitaux en rentes sur l'État.

Art. 7. — Le directeur général et les direc
teurs du crédit national seront nommés pat
décret du Président de la république contresi
gné par le ministre des finances, sur la pré
sentation du conseil d'administration.

La gestion et les services de la société seront
soumis aux vérifications de l'inspection géné
rale des finances.

Art. 8. — Les statuts du crédit national et
toutes modifications qui y seraient ulterieure-
mentapportéesneserontdéflnitifs qu'après avoir
été approuvés par décret en conseil d'État.

Art. 9. — La convention approuvée par la pré
sente loi, les statuts et tous les actes relatifis
à la constitution du crédit national seront ,

dispensés des droits de timbre et enregistrés
gratis,

Sont dispensés de tous droits de timbre et
d'enregistrement, ainsi que de toute taxe quel
conque, tous les actes passés entre la société
« le crédit national » et les ayants droit pour
constater l'attribution, le versement ou le rem
boursement des indemnités ou avances pré
vues par la loi du 17 avril 1919, ainsi que tous
les actes passés entre la même société et l'État
pour l'exécution de la convention approuvée
par la présente loi.

Art. 10. — Seront nulles de plein droit les
élections au conseil d'administration du cré
dit national, ainsi que les nominations à un
emploi rétribué dans l'administration de la
société ou de ses succursales :

1° De membres du Parlement;
2° De fonctionnaires publics ou attachés à

une administration publique, ayant pris part,
dans l'exercice de leurs Jonctions, à. la pré
paration de la convention approuvée par l?k
présente loi, et n'ayant pas cessé ces fonctiors
depuis au moins cinq ans.

ANNEXE N° 565

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.;

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité (année 1919) sur le projet de
résolution portant fixât ion du budget des
dépenses du Sénat pour l'exercice 1920,_par
M. Guillaume Poulle, sénateur.

Messieurs, conformément aux indications
qu'ils avaient données dans leur rapport sur
les comptes de 1919, MM. les questeurs nous
ont saisi de leur projet de budget pour 1920,
ajourné à leur demande jusqu'au vote de lois
ou de résolutions en projet qui pouvaient en
modifier l'économie.

La commission l'a examiné, discuté, et elle
vous en propose l'approbation.

Ce budget s'élève à 9,231,200 fr , en augmen- •
tation de 1,990,200 fr. sur celui de 1919, pour le?
raisons énumérées dans le rapport de MM. les
questeurs, publié en annexes.

. La première augmentation de crédit a trait J
l'indemnité parlementaire. Colle-ci ne figure,
au budget de l'exercice en cours, que pour une
somme de 3,450,000 fr., calculée sur le nombr*
de sénateurs en fonction au moment où il a

été voté. Pour 1920, il faut prévoir, pour le
le Sénat, 314 membres, ce qui relève le.chiffre
de 1919 de 1,260,000 fr. -

La seconde augmentation est relative au per
sonnel, dont le crédit passe de 1,429,000 fr. à
1,600,000 fr., en augmentation do 171,0X) fr.
seulement, malgré le relèvement général éven
tuel des traitements, par suite de la suppres
sion du crédit altèrent à la vie chère qui figu
rait au budget de 1919 pour 410,000 fr.

Par contre, l'article 6 comporte une majora
tion de 100,000 fr. inscrite en exécution de l'ar
ticle 8 de la loi du 7 octobre 1919 qui éteint,
par trimestre, à partir du 1er janvier 1923, l'in

(t) La convention a été annexée au projet de
loi n° 548. ... .
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demnité exceptionnelle du temps de guerre,
prévue par la fol du 14 novembre 1918, et main
tenue jusqu'au 31 décembre prochain.

On trouvera, dans le rapport de MM. les
questeurs, la liquidation individuelle, à titre
gracieux, des pensions annuelles et viagères
des veuves et orphelins mineurs des fonction
naires tués à l'ennemi, en exécution de la ré
solution du Sénat du 31 juillet dernier. La
commission de comptabilité approuve cette
liquidation que le Sénat rendra définitive en
acceptant le chiffre global de 16,700 fr. porté à
un article spécial, l'article 6 bis.

Nous appelons l'attention de nos collègues
sur le relèvement des frais d'impression. Le
crédit ouvert à l'article 10 pour les couvrir a dû
être doublé. On éviterait de l'épuiser eri repro
duisant moins de tableaux, déjà imprimés
dans les projets du Gouvernement et qui peu
vent être analysés ; en restreignant les an
nexes, comme le bureau du Sénat l'a déjà de
mandé par un arrêté du 5 juillet 1906, dont on
ne tient pas assez compte ; enfin, en se con
tentant, pour des communications limitées, de
la reproduction dactylographique en vue de
laquelle MM. les questeurs ont organisé un
service spéciel qu'approuve la commission.

En ce qui concerne les grosses réparations
du palais du Luxembourg, nous estimons,
comme MM. les questeurs, que M. le ministre
des beaux-arts n'accorde pas les crédits suffi
sants pour en assurer convenablement la con
servation. Chaque année, les questeurs sont
obligés de prélever, sur la dotation du Sénat,
une somme égale à celle consentie par le
ministère, pour exécuter ces réparations dans
la mesure nécessaire. C'-est un déplacement de
responsabilités et de dépenses auquel il serait
bon de mettre un terme en demandant l'ins
cription, au budget du ministère, d'un crédit
suffisant pour le travail accepté comme néces
saire par le service des bâtiments civils.

Il ne resterait ^au Sénat, affectataire du
palais, qu'à payer, sur la dotation, les aména
gements intérieurs. '

A ce propos, nous devons signaler, dans les
dépenses diverses reprises à l'article 26, la
question « assurances du mobilier du Sénat ».
Les contrats, passés avec quatre compagnies,
expirent à la fin de cette année. MM. les ques
teurs ont décidé de les renouveler, mais en
doublant l'évaluation dudit mobilier. Si l'on
tient compte que la valeur des meubles a plus
que doublé, on reconnaîtra que la majoration
de la valeur n'a rien d'exagéré.

On trouvera encore, à l'article 26, une pré
vision pour les frais de la cour de justice. Nous
estimons qu'en la maintenant, les questeurs
ont fait œuvre de prévoyance. Nous ajoute
rons, comme suite à nos précédentes obser
vations sur la discrimination des frais qu'en
traîne son fonctionnement, que le prochain
règlement d'administration publique projeté
réglera la question, comme- nous en expri
mions le vœu dans un autre rapport, déposé
le 26 septembre dernier, au nom de la com
mission du Sénat chargée d'examiner le projet
sur les frais de justice criminelle.

Nous terminerons en signalant, comme une
excellente amélioration, la transformation de
notre service téléphonique. Nous espérons que
pour la fin de cette année, elle sera entière
ment réalisée.

Sous le bénéfice de ces observations, nous
proposons au Sénat la résolution suivante ;

PROJET DE RÉSOLUTION
- \

PORTANT FIXATION DU BUDGET DES DÉPENSE®
DU SÉNAT POUR L'EXERCICE 1920.

Article unique. — Le budget du Sénat pour
1920 est arrêté à la somme de 9;251,200 fr..
conformément au tableau ci-annexé.

ANNEXES

RAPPORT DE MM. LES QUESTEURS A LA COMMISSION
DB COMPTABILITÉ

Budget de 1920.

Messieurs, nous avons l'honneur de placer
sous vos yeux le projet de budget du Sénat
pour 1920, dont nous demandions, dans notre
dernier rapport, à ajourner de quelques mois
la présentation, afin de l'établir dans de meil
leures conditions d'information et de précision.
. Jious y avons fait état du relèvement des

traitements du personnel, dont le bureau a,
comme celui de la Chambre, admis le principe
comme conséquence du relèvement par les
deux Chambres du traitement de tous les
fonctionnaires civils de l'État. Nous y avons
fait également état des conséquences financiè
res des dernières lois votées, dans leur appli
cation à l'administration du Sénat dont nous
avons la charge.

Les majorations de crédits qui en résultent
portent le chiffre du budget du Sénat, qui était
de 6,620,000 fr. en 1914, de 7,261,000 fr. en
1919, à 9,251,200 francs.

Nous allons passer en revue, par article, les
raisons de cette majoration.

La première augmentation porte sur l'arti
cle 1 er , « Indemnité des sénateurs », qui, à raison
des vacances survenues par décès depuis août
1914, ne comportait plus qu'un crédit de
3,450,000 fr. prévu pour le nombre de repré
sentants en exercice au moment de la présen
tation du budget primitif de 1919. Ce chiffre
doit être, en prévision des prochaines élections
sénatoriales élevé à 4,710,000 fr., le nombre
des sénateurs étant porté de 300 à 314, par
l'attribution aux départements restitués de
la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, de
quatorze représentants au Sénat.

Nous indiquons incidemment, à ce propos,
que nous nous sommes préoccupés des sièges
à mettre à leur disposition, dans la salle des
séances. Cette salle ne comporte que 321 pla
ces. Mais sur ces 321 places, 303 seulement
peuvent être attribuées individuellement. Deux
rangs de la première travée à gauche, compor
tant 10 sièges, sont réservés aux membres des
commissions dont les rapports sont discutés;
8 sièges du premier banc de l'hémicycle, sont
réservés aux ministres. Il faut donc trouver,
pour nos nouveaux collègues que la victoire
nous ramène, 11 sièges supplémentaires.

Le seconde augmentation porte sur les ap
pointements du personnel. Au lieu d'un crédit
de 1.429,000 fr. inscrit au budget de 1919, il y a
lieu d'en prévoir un de 1,600,000 fr. environ par
suite du relèvement général des traitements,
accepté, en principe, sur notre proposition,
par le bureau du Sénat, dans sa séance du
24 juillet dernier, sur la base du barème appli
qué au personnel da la Chambre des députés
par le bureau de celle-ci.

Al'article 6, « Indemnités », aux crédits destinés
à payer les indemnités de logement, de chauf
fage et d'éclairage pour les enfants des familles
nombreuses, aux petits retraités, il convient
d'ajouter l'indemnité exceptionnelle de 720 fr.
dont la loi du 7 octobre 1919 a décidé l'extinc
tion par trois paliers trimestriels.

Dans sa séance du 31 juillet dernier, on se
rappelle que le Sénat a voté, à l'unanimité, une
proposition de résolution de JUM. Poulle, Mil
liès-Lacroix et Chéron ainsi conçue :

« Le Sénat décide qu'une pension annuelle et
viagère sera inscrite au budget de la dotation
du Sénat en faveur des veuves et orphelins
mineurs des fonctionnaires et agents du Sénat
tués à l'ennemi. »

Il nous sera permis d'observer que le vote
du Sénat ratifiait ainsi le principe que nous
avions posé dans notre précédent rapport
adopté par la commission de comptabilité.

Sans avoir été l'objet d'aucune réclamation
ou sollicitation, de notre propre mouvement,
nous avions examiné la situation des veuves
des fonctionnaires ou agents tués à l'ennemi
et ayant moins de dix ans de service et nous
avions demandé que le Sénat, sur les fonds de
sa dotation, leur versât une pension — et non
pas une indemnité — qui restât le vivant et
durable témoignage de sa sollicitude pour ses
fonctionnaires et agents'tués à l'ennemi.

Nous nous trouvions, en effet, en face d'une
situation extrêmement intéressante et que
nous ne pouvions examiner avec trop de bien
veillance.

Les veuves des fonctionnaires et agents
ayant moins de dix ans de service avaient-elles
droit à la pension que la caisse des retraites
du personnel, alimentée par les retenues faites
sur le traitement des fonctionnaires et agents
— et, donc, leur propriété — verse aux retraités
et aux veuves dans des conditions rigoureu
sement réglementées ?

L'article 7 du règlement — qui fait la loi des
parties — décide, dans son paragraphe 3, que
le droit à la liquidation est acquis... « lorsque,
après dix ans de service au moins », des -acci
dents graves mettent (l'agent) dans l'impossi
bilité de continuer (ses fonctions]. .

Il faut donc dix ans de service — dix ans de
versements — pour avoir droit & la retraite
ou pour donner droit à la retraite à sa veuve'
Voilà le principe.

Sans doute le paragraphe 4 du même article!;
met une atténuation à la rigueur des dix ms, \
11 proclame, en effet, que : !

« Lorsque, quels que soient leur &ge et 14
durée de leur activité, les fonctionnaires ouJ
agents, auront été mis hors d'état de conti-
nver leur service, soit par suite d'un acte da
dévouement dans un intérêt public, ou ens
exposant leurs jours pour sauver la vie d'un
de leurs concitoyens, soit par suite de lutte où
de combat soutenu dans l'exercice de leurs
fonctions, le droit à la liquidation sera
acquis. » .

Nous aurions voulu pouvoir appliquer ca
paragraphe 4 de l'article 7 aux veuves de nos
fonctionnaires et agents, et nous l'eussions
fait si nous n'avions écouté que le penchant
de notre cœur, mais nous nous "trouvions en
face d'un texte précis que nous étions tenu
d'interpréter non pas par des raisons de sen
timent, si puissantes soit-elles, mais d'après
des raisons d'ordre juridique.

L'article 7, paragraphe 4 a eu, certainement,'
en vue des actes de dévouement d'ordre pro
fessionnel, et non des actes d'ordre militaire en
temps de guerre.

Il a eu en vue l'acte de dévouement spon
tané, accompli sans qu'on y soit tenu, pures
ment volontaire, dépassant le devoir strict,
dont l'abstention ne peut donner lieu à aucune
sanction, et non pas l'acte de dévouement à la
patrie qui, en temps de guerre, n'est qu'une
manifestation du devoir et qui serait puni de
terribles sanctions s'il n'était réalisé.

Nous étions d'autant plus en droit de penser
ainsi, que l'article 7, paragraphe 4 n'est -que la
reproduction textuelle de l'article 11 de la loi
du 9 juin 1853 sur les pensions civiles, qui
s'exprime de la façon suivante :

« Peuvent exceptionnellement obtenir pen
sion, quels que soient leur âge ou la durée de
leur activité : 1° les fonctionnaires qui auront
été mis hors d'état de continuer leur service,
soit par suite d'un acte de dévouement dans
un intérérêt public, ou en exposant leurs jours
pour sauver la vie d'un de leurs concitoyens,
soit par suite de lutte ou de combat soutenu
dans l'exercice de leurs fonctions. »

On n'a jamais prétendu, à notre connais
sance, que les fonctionnaires de l'État, victimes
de la guerre, ou leurs veuves, puissent de
mander la liquidation de leur pension en se
basant sur l'article 11 de la loi de 1853.

Ni à la suite des guerres de l'empire, ni à la
suite de la guerre de 1870, ni à la suite de l*
guerre de 1914, l'État n'a jamais liquidé les"
pensions civiles de ses fonctionnaires en leur ,
faisant l'application de l'article 11 et en assi
milant aux actes de dévouement dont parle
cet article des actes glorieux accomplis sur la
champ de bataille.

L'article 11 de la loi de 1853 n'a été applique
qu'aux victimes du dévouement professionnel,
tandis qu'aux victimes de la guerre on a ré
servé exclusivement les pensions militaires.

Nous avons donc pensé, nous plaçant aii
point de . vue juridique, que l'article 7 para
graphe 4 du règlement de la caisse des re
traites de notre personnel ne pouvait donner
un droit à une pension à leurs veuves et orphe
lins mineurs et nous étions tenus d'agir avec
d'autant plus de prudence que la caisse qui
aurait dû faire face aux payements est une
propriété privée — la propriété des fonction
naires et agents du Sénat — dont nous ne
sommes que les administrateurs. .

Mais si nous avions jugé qu'en droit la
caisse des retraites, du personnel du Sénat ne
pouvait pas être tenue de verser une pension
aux veuves de ses fonctionnaires ou agents
ayant moins de dix ans de services — l'article'
paragraphes 3 et 4 ne pouvant s'appliquer en
l'espèce — nous avions été profondément
émus de cette situation et nous avions pro
posé de leur accorder tout de même une pen
sion, prélevée non pas sur la -caisse des re
traites, mais sur la dotation même du Sénat»
■ Nous avions donc proposé, et la commission
de comptabilité avait accepté d'inscrire un
srédit de 3,500 fr. au compte de la dotation
comme destiné à faire face au payement.aes
pensions que nous proposions et qui etateni
calculées d'après les sommes auxquelles au
raient eu droit les veuves des fonctionnaires
ou agents si, au lieu d'avoir été tués au oout
de deux ans, quatre ans, cinq ans ou huit ani»
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de services, ils l'avaient été au bout do dix
ans, en un mot comme s'ils avaient eu les dix
ans de services exigés par le règlement.

Lorsque le rapport de la commission de
comptabilité est venu devant le Sénat, on se
rappelle qu'une discussion s'engagea à la
quelle prirent part différents orateurs.

M. Guillier demanda, par voie d'amendement,
la suppression du crédit de 3,503 fr. parce que,
selonlui, il n'avait pas- de raison d'être, les
veuves dont il s'agissait ayant droit à une pen
sion qui devait leur être payée sur les fonds
mêmes de la caisse des retraites et non sur la
dotation. Avec son éloquence habituelle il ex
prima l'opinion que l'article 7, paragraphe 4,
du règlement de la caisse pouvait être invoqué
par les veuves dont les maris avaient été tués
a l'ennemi sans avoir les dix ans de services

. réglementaires.
« Elles ont un droit, disait-il, qu'elles puisent

dans le règlement. Le règlement ne parle pas.
de la durée des services quand il y a impossi
bilité de continuer les fonctions par suite d'un
acte de dévouement. Or, l'impossibilité de con

. tinuer la fonction est évidente, en cas de mort.
Quant à l'acte de dévouement, je ne crois pas
qu'on puisse le contester, s'agissant de soldats
qui sont morts pour la patrie T » " ' -

M. Poulie, rapporteur de la commission de
comptabilité, s'associant aux paroles émues du
rapport des questeur? et assurant les veuves
de la sollicitude du Sénat à leur égard, déclara
que les questeurs avaient sagementi nterprétê
le règlement de la caisse des retraites en ne
trouvant pas pour elles un droit à la pension
dans l'article 7, paragraphe 4. « S'il ne s'agissait
que de trancher une question de sentiment il
y aurait unanimité. Mais il y a une autre ques
tion qui doit être abordée, la question d'appré
ciation à donner au règlement de la caisse —
et là, le sentiment n'a rien a voir... Les ques
teurs se sont trouvés en face du texte de l'ar
ticle 7 qui, sans aucun doute possible, no vise
pas le cas de guerre... Ni dans son esprit, ni
dans son texte le paragraphe 4 de l'article 7 ne
vise le cas de guerre, et alors les questeurs se
sont inclinés devant ce qui, à leurs yeux, était
la lettre même du règlement, et ils ont bien

fait. » ■■ '
Des observations analogues furent faites par

M. Millies-Lacroix, avec toute l'autorité qui
s'attache à ses hautes fonctions de rapporteur
général du budget.

« Au point de vue du règlement lui-même,
dit-il, les questeurs ont agi comme ils devaient
agir, en laissant au Sénat le soin d'accomplir
le devoir qui lui incombe. »• •

Tout le monde pensait donc qu'une pension
fût versée aux veuves, mais alors que M. Guil
lier soutenait qu'elles y avaient droit en vertu
du règlement, M. Poulle soutenait qu'elles n'y
avaient pas droit et qu'il appartenait au Sénat
seul d'ordonner qu'elle leur fût versée non sur
la caisse de retraites mais sur les fonds do la
dotation.

Il s'exprimait ainsi :
« Nous demandons, qu'en fait, par mesure de

bienveillance, les dispositions de l'article 7 du
règlement des pensions soient suivies, en ce
qui concerne les allocations qui seraient don
nées sous forme de pension annuelle et via
gère aux veuves des agents et fonctionnaires
tués à l'ennemi. Sur quoi sommes-nruus en dis
cussion avec l'honorable M. GuilliiM ? Sur le
point de savoir qui payera... M. Guillier dit
qu'il faut qu'elles soient payées sur les fonds
de la caisse de retraites du personnel ; nous
sommes d'un avis contraire C'est que ces fonds
appartiennent aux fonctionnaires et agents du
Sénat, et pour couper court à toute difficulté
possible, nous proposons que les pensions déli
vrées à ces veuves soient payées sur les fonds
de la dotation du Sénat. »

Une autre question extrêmement intéres
sante fut également soulevée. Les pensions
que le Sénat avait décidé d'accorder sur ses
propres fonds, devraient-elles se cumuler avec
les pensions que ces veuves toucheraient au
titre militaire ?

Tout le monde fut d'accord pour dire que le
cumul était de droit dans l'espèce, et M. le sé
nateur Chéron résuma le sentiment de tous
dans cette phrase : « Je prends acte qu'il ré
sulte nettement des déclarations de M. le
rapporteur qu'il y aura cumul entre les pen
sions que le Sénat, sur son budget propre, va
attribuer, à titre de libéralité, aux veuves et
aux orphelins de ses fonctionnaires tués à
l'ennemi, et les pensieas, majorations et allo

cations qui leur seront accordées en vertu de
la loi du 21 mars 1919. »

. Lô débat fut clos par une proposition de ré
solution déposée par M. le rapporteur dans les
termes suivants :

« Comme sanction au débat, j'ai l'honneur
de remettre à M. le président, d'accord avec
M. Millies-Lacroix, une proposition de résolu
tion qui donnera satisfaction, je l'espère, à
l'unanimité de l'assemblée :

« Le Sénat décide qu'une pension annuelle
et viagère sera inscrite au budget du Sénat en
faveur des veuves des fonctionnaires et agents
du Sénat tués à l'ennemi. »

M. Chéron demanda qu'on y ajcuta le mot
« orphelins », ce qui fut accepté par tous, et le
Sénat vota, à l'unanimité, la résolution dont
nous avons donné, le texte plus haut.

Ainsi donc, le Sénat a décidé, à l'unanimité :
1° Qu'une pension annuelle et viagère serait

attribuée aux veuves ou aux orphelins de ses
fonctionnaires ou agents tués à l'ennemi ; ■ .

2° Que cette pension leur serait versée sur
les fonds de la dotation :

3° Qu'elle se cumulerait avec la pension mili
taire dont elle resterait entièrement indépen
dante.

Pour réaliser le vœu du Sénat il y a lieu de
se demander d'abord quel devra être le mon
dant de celte pension.

11 ne l'a pas indiqué en. termes expresses
mais ses intentions ne sont pas douteuses et
découlent, d'une façon claire, de la discussion
elle-même qui a été lumineuse.

A dill'érentes reprises et avec une grande
force, M. Poulle, approuvé par l'unanimité du
Sénat, a déclaré que les pensions que touche
raient ces veuves seraient réglées dans l'esprit
méfie du paragraphe 4 de l'article 7 du règle
ment de la caisse des retraites.

« Nous donnerons à ces veuves absolument
la même pension que si elles avaient pu béné
ficier du paragraphe 4 de l'article 7. »

Il y a donc lied de régler la pension allouée
par le Sénat à ces veuves d'après les termes
mêmes de l'article 7 paragraphe. 4 et des ar
ticles 11, 12 et 13 qui le complètent.

L'article 7, en effet, indique bien dans quel,
cas la liquidation de la pension peut avoir lieu,
mais n'en fixe pas le quantum et il faut se re
porter aux articles 11, 12 et 13 du règlement
pour le déterminer. ,

« Art. H, § 4. — La pension sera égale à la
moitié du dernier traitement dans les.cas pré
vus par l'article 7, paragraphe 4.

« Art. 12. — Pour déterminer la quotité de
la pension des agents du Sénat, il sera ajouté
à leur traitement moyen, le montant annuel
des indemnités pour lesquels ils ont subi des
retenues. . .

« Art. 13. — La pension dos orphelins mi
neurs et celle des veuves est de la moitié de
celle du mari. Elle est des deux tiers si la
veuve est âgée de 50 ans au moment du décès
du mari ou si celui-ci laisse un ou plusieurs
enfants mineurs ».

Voilà quels seront les articles qu'il y a lieu
d'appliquer.

Mais d'abord, qui on bénéficiera?
Toutes les veuves des fonctionnaires ou

agents tués à l'ennemi, jardiniers à l'année et
jardiniers à la journée, sans aucun doute pos
sible, même les veuves dont les pensions ont
déjà été liquidées et qui se trouvaient dans les
termes du règlement, leurs maris ayant plus
de dix ans de services.

Le nombre des parties prenantes serait de
dix-huit :

Mesdames : Maùbrac, Lassaigne, Troubat,
Brothier. Cappelaëre, Faivre, lioussu, Mades-
claëre, Ribes, Vire, Oberlé, Mezerette, Corard,
Veret, Guillemat, Gassion, Besson, Lagneau.

Pour calculer les pensions auxquelles elles
ont droit, il faut (art. 11 du règlement) se
reporter au dernier traitement du mari ; puis,
(art, 13) leur accorder la moitié de la moitié de
ce dernier traitement et si elle sont veuves
sans enfants ou les deux tiers si elles ont un
ou des enfants.

Nous arrivons pour chacune d'elles au résul
tat suivant :

Veuves de fonctionnaires.
Pension

Mme Maubrac, 1 enfant mineurj —
Traitement du mari, 7,500 fr 2.500 »

Mme Lassaigne, 3 enfants mineurs.
Traitement du mari, 7,500 fr.. 2.500 »

M me Troubat, 2 enfants mineurs.
Traitement du mari, 6,000 fr.....* 8.000 •

Veuves d agents.
Pensioi.

M™ e Brothier, 2 enfants mineurs. —
Traitement du mari, 2,265 fr.... .; ' 755 »

M'ne Cappelaëre, pas d'enfant.
Traitement du mari, 2,265 fr.. 566 25

M ,10 Faivre, 1 enfant mineur.
Traitement du mari, 2,2.5 fr 755 »

M m « lloussu, pas d'enfant.
Traitement du mari, 2,165 fr 5il 25

M ,ne Madesclaëre, 1 enfant mineur.
Traitement du mari, 2,135 fr 721 65

M me Ribes, pas d'enfant.
Traitement du mari, 2,465 fr 616 25

M"10 Vire, 1 enfant mineur.
Traitement du mari, 2,165 fr 721 66

Veuves de jardiniers à l'année.

M"10 Oberlé, 1 enfant mineur
Traitement du mari, 2,600 fr 856 6i

M"10 Mezerette, pas d'enfant.
Traitement du mari, 2,000 fr 500 »

M l: » Corard, 1 enfant-mineur.
Traitement du mari, 2,200 fr 733 33

M ac Veret, 1 enfant mineur.
Traitement du mari, 2,200 fr 733 32

Veuves de jardiniers à la journée.

M me Guillemat, 2 enfants.
Salaire annuel du mari, 1,90) fr.,

calculé sur la base de 5 fr. 25

par jour. «v 622 »
Mme Gassion, 1 enfant mineur.

Salaire annuel du mari, 1,900 fr. . . 622 »
M"10 Besson, pas d'enfant;

Salaire annuel du mari calculé sur
la base de 5 fr. par jour, 1,830 fr. 450 >:

M"" Lagneau, pas d'enfant.
Salaire annuel calculé sur la base

de 5 fr. par jour, 1,800 fr 450 »

Le montant total des pensions
s'élèvera donc à. '.. 16.654 38

Nous inscrivons ce chiffre dans le budget de
1920 et le Sénat ratifiant ces propositions, qui
ne sont que la conséquence de son vote una
nime, donnera un témoignage matériel et du
rable de .sa sollicitude émue pour les veuves
de ces fonctionnaires qui sont morts pour que
la France vive.

L'article 10, «Impressions », comporte un relè-
' vement important, comme conséquence de
l'application de la journée de huit heures et du
relèvement dos salaires typographiques, du
prix du papier, des encres, des essences, en
un mot de toutes les matières premières né
cessaires à l'imprimerie. .

Avant la guerre, le crédit des impressions,
qui servait non seulement à payer les impres
sions du Sénat, mais encore celles des docu
ments distribués aux Chambres et imprimés
par l'Imprimerie nationale, ainsi que les
archives parlementaires , oscillait entre
150, 03 et 225,000 fr. Il est nécessaire de le
porter aujourd'hui à 400,000 fr.

Depuis la guerre, en effet, nous avons dû
accorder à notre imprimeur trois relèvements :
un de 20 p. 100, à la date du 14 décembre 1916,
un de 30 p. 100, le 6 juillet 1917, et enfin, une
troisième majoration de 85 p. 100, inférieure
encore à celles consenties par la ville de
Paris et certaines grandes administrations pu
bliques. Il dépend un peu des commissions et
de leurs rapporteurs, quo le crédit que nous
proposons ne soit pas dépassé.

C'est au même chiffre de 400,000 fr. que doit
être porté le crédit nécessaire aujourd'hui au
chautfage. Il n'est pas besoin d'entrer dans des
détails pour justifier ce relèvement. Chacun
sait à quel taux une succession d'événements
ont porté le prix du charbon, celui du bois
qu'on n'a pu se procurer que dans les condi
tions les plus laborieuses. Mais, dans cet article,
il n'y a pas que le combustible à considérer. Il
y a encore le fonctionnement des divers calori
fères, leur entretien, leur achèvement. Le chauf
fage du grand palais, celui du bâtiment qui en
dépend et qui donne sur' les rues de Vaugirard
et Garancière, est assurée par deux systèmes
puissants. Il reste à compléter le calorifère du
bâtiment du boulevard Saint-Michel et à en
treprendre celui de l'aile droite du Petit-Luxem-
bourg. • . ; .

L'article 14, «Habillement», qui, avant la
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guerre, variait entre 25,000 et 30,000 fr., doit être
relevé à 85,000 fr. par suite des prix exorbi
tants des draps, de la rareté de la main-d'œu
vre et dos salaires consécutifs aux grèves et à
la journée de huit heures. Notre fournisseur
habituel, qui est également le fournisseur de

" la Chambre, nous demandait une majoration
de près de 300 p. 100. Nous avons, devant ces
exigences, provoqué des offres concurrentes
des plus importants établissements de Paris.
Aucun n'a voulu se charger de cette fourniture,
vu l'insuffisance de la main-d'œuvre et des ap
provisionnements, résultant des mêmes cau
ses.

Le crédit nécessaire au jardin qui n'avait pas
dépassé 70,000 fr. pendant les trois premières
années dé la prise de possession par le Sénat
du palais du Luxembourg — 1880, 1881, 1882 —
et qui montait progressivement à 120,000 fr.
en 1907, à 150,000 fr. en 1918 — dont 100,000 fr.
de salaires, en chiffres ronds — doit être porté
à 415,000 fr., par suite du relèvement des sa
laires, de l'augmentation de l'effectif des ou
vriers jardiniers résultant de l'application de
la loi de 8 heures dans les jardins des palais
nationaux^ de l'attribution d'une indemnité de
logement aux jardiniers à l'année et perma
nents, du relèvement des prix des fournitures
et des travaux d'entretien, de la reconstruction
de la serre à multiplication et du remplace
ment d'une chaudière.

L'application de la journée de huit heures,
pour notre effectif ordinaire de 50 ouvriers,
entraîne, par jour, une diminution de cent
heures de travail. Sur une moyenne de 26jour-
nées de travail par mois, c'est 2,000 heures en
moins, soit pour l'année un déficit de 31,200
heures qui ne peut être compensé que par

l'embauchage de douze jardiniers supplémen
taires, qui coûteront 52,450 fr.

Les salaires passent donc de 100,000 fr. à
313,000 fr. en chiffres ronds.

Nous subissons, pour les travaux du bâti
ment, des majorations dues aux mêmes cau
ses, autant qu'à la majoration considérable du

, prix de tous les matériaux qui entrent dans la
construction.

Avant la guerre, le crédit spécial, à cet arti
cle était généralement de 200.000 fr. sur les
quels les dépenses fixes et les marchés en
traient pour 75,000 fr. Aujourd'hui avec les
travaux d'entretien courant, il faut prévoir
217,000 fr.

11 ne faut pas perdre de vue que l'État, pro
priétaire du Luxembourg et de ses dépen
dances, n'accorde pour les travaux de grosses
réparations quo des crédits dérisoires, dont
nous avons donné les chiffres dans un rapport
précédent. Nous sommes obligés de prélever
sur le crédit spécial de cet article, les sommes
nécessaires pour parer à cet insuffisance. C'est

I ainsi que cette année encore nous avons dû
^intervenir énergiquement pour assurer la con
solidation et la réfection de couvertures, balus
trades, etc., du pavillon sud-est, réclamées avec
instances depuis 1916. Des pierres se déta
chaient, des morceaux de balustres tombaient,
compromettant la sécurité.

Cette grosse réparation ne suffit pas, Il en
est prévu d'urgentes pour l'année 1920. Et de
ce chef, seul, un crédit de 75,000 fr. serait né
cessaire.

Enfin, nous avons du pourvoir à la répara
tion de l'ascenseur dont nos collègues se plai
gnaient à juste titre. D'où une dépense de
34,000 fr.

Dans ces conditions, le crédit spécial au
bâtiment est à porter à 450,000 fr.

Même progression pour les dépenses du mo
bilier. Un crédit de 30,000 fr. suffisait avant la
guerre. Il y a lieu de le porter à 80,000 fr.

Le prix des livres, des reliures a suivi le
le relèvement de l'impression, du papier, des
cartons, des peaux. Il est indispensable, dans
ces conditions, de relever le crédit de la biblio
thèque à 25,030 fr.

Nous avons décidé, — nous l'avons indiqué
déjà dans le précédent rapport, — la transfor
mation de notre installation téléphonique : la
construction d'un standard à cent directions,
de sept cabines assemblées, avec, toutes les
améliorations modernes et le rattachement du
Sénat à tous les ministères, par l'établisse
ment de lignes directes, indépendantes de
celles déjà existantes, qui mettent les minis
tres, ou leurs représentants lorsqu'ils sont au
Sénat, on communication directe avec leur
cabinet, par des lignes aboutissant toutes dans
la salle spéciale réservée aux ministres.

Partie de la dépense sera payée sur l'exercice
1919, le reste sur l'exercice 1920. Do là le chiffre
de 60,000 fr. porté au budget, chiffre qui com
prend les abonnements,. redevances, etc., dues
à l'État.

Nous prévoyons à l'article 21, médailles et
insignes, un crédit de 15,000 fr., pour le renou
vellement de la médaille, des insignes, des
écharpes, etc., que nécessite le renouvellement
partiel du Sénat lui-même.

L'ensemble de ces relèvements, porte à
9,251,200 fr. le budget du Sénat pour 1920. Nous
rappelons qu'il était de 6,620,000 fr. en 1914,
7,261,000 fr. en 1919. Les circonstances sont
seules responsables de cette progression.

Dépenses administratives de l exercice 4920.
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DÉSIGNATION DES SERVICES SOMMES
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fr.

i Indemnités des sénateurs f 4.710.000
2 indemnité du président f 72.UUU

à Indemnité des questeurs z/.uuu

4 Appointements du personnel :
I I. Titulaire i. 500. 000 r

i. 600. 000il. Provisoire ou.uuu\

Ill. Gratmcation de nn aannee DU.MM

5 Indemnités de services i 10J.UUJ

6 Indemnités |
I. De logement .T 92.0001

3o4.000

il. De chau tase et d'éclairage. 15.000

l l. Aunersonnel Dourcnaaue enfant. M0.000I

I IV. Aux petits retraites b/.UUUf

V. Indemnités exceptionnelles du \
temps de guerre - 100.000 /

6 bis Pension annuelle et viagère aux veuves et orpne-
f lins mineurs des fonctionnaires et employés
I tués à l'ennemi 16.700

7 Employés de la poste. — Indemnité • S.WJ i

8 Médicaments 1D.ZUU

9 Fournitures ae bureau, . 1UJ.UUO

10 Impressions 4/U.UUJ |
11 Abonnements au Journal o tctei. . . « Ai .IKJU

12 j cnautiago |
41U.UUU
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DÉSIGNATION DES SERVICES SOMMES
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/ fr.

13 Éclairage . ; I 85.000
14 Habillement
XO voitures. .......... » o.iw

Jardin. t «IJ.IAK.»

1/ bâtiments :
1C» Entretien on mobilier i . oU.UvU

Bibliothème I 25.000

I Travaux d art I 1.0JW

21 Médailles et insignes 1 15.UW

zz . I Secours . . . l le.uw

\ Dépenses des commissions . . I 20.000

2ï : Taxes municipales l'ô.ws
7ZO Tciennone - OU.Uw

CO Divers : »

I. Dépenses militaires 4.000 \

. 83.000

1.000

n. Agence Havas D.4UUI

m. Avances aux services 3.>uur

iv. Indemnité de caisse au trésorier 1.200

V. services et îournitures diverses 17.e0n

vi. Cour de justica.. 20. 000 1
A. 4 V ll. 1 1 J 1 1 I H VUS VX l If UI I

Exercices clos . j.

Total,..,.. 9.251.200

ANNEXE N° 568

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture de crédits, sur l'exercice 1919, en
vue du règlement transactionnel des litiges
relatifs à l'exécution des transports mili
taires sur les grands réseaux de chemins
de fer, par M. Gustave Lhopiteau, séna
teur (1).

Messieurs, le projet de loi qui nous a été
transmis après avoir été voté par la Chambre

des députés a pour but d'ouvrir au Gouverne
ment les crédits qui lui sont nécessaires pour
pourvoir au règlement transactionnel des liti
ges relatifs à l'exécution des transports mili
taires par les grands réseaux de chemins de
fer.

L'article 54 du cahier des charges qui régit
les concessions stipulait que, pour le transport
des troupes et du matériel militaire, les com
pagnies auraient droit à la moitié du tarif in
séré à ce cahier des charges.

L'application de cette clause aurait produit
des résultats extrêmement onéreux pour le
Trésor et beaucoup trop avantageux pour les
compagnies qui progressivement réduisaient
les tarifs des transports commerciaux au fur et
à mesure de l'augmentation du trafic et des
améliorations réalisées dans leur exploitation .
Elle aurait aussi donné lieu à des difficultés
inextricablas puisqu'il aurait fallu constater le
poids et la nature de chaque expédition, même
de détail, la vitesse de chaque train et la

classe des voitures employées pour le transport
des militaires de chaque grade.

Aussi, après la promulgation des lois de 187«
et de 1888 qui, en cas de mobilisation, met
taient à la disposition du ministre de la guerre
tous les réseaux, leur personnel et leur maté
riel, s'est-on préoccupé de rechercher uns
base de calcul à la fois plus simple et plu*
équitable. Le Gouvernement a ainsi réussi®
se mettre d'accord avec les grandes compa
gnies et cet accord a été consacré par un
traité intervenu le 12 juin 1898, connu sous i»
nom de « traité Cotelle ».

C'est ce traité qui régit les transports miles
taires et qui, faisant la loi des parties, devraii
être appliqué à tous les transports ordonne»
par le ministre de la guerre et exécutes ou «
exécuter depuis le 2 août 1914 jusqu'au jour ou,
cessera la réquisition des chemins de fer. ^

Le principe du traité est l'application d ua
prix de base conventionnel détermine par »
prix moyen payé en fait par le public penoani

(1) Voir les n°s 424, Sénat, année 1919, et 6303-
8556-6647, et in-8° n° 1428, — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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l'année précédant la mobilisation pour le trans
port à un kilomètre, en petite vitesse, d'une
tonne de marchandises, quelle qu'en soit la
nature.

Pour les expéditions de détail, il est tenu
compte du poids réellement transporté.

- Pour les wagons complets, le chargement
du wagon est évalué à forfait à 6 tonnes 25,
quel que soit le chargement effectif.

Pour les hommes isolés, le prix appliqué est
également forfaitaire : on divise le prix du wa
gon complet par 21,5.

Il n'est ajouté à ces prix aucune somme pour
frais accessoires.

Remarquons en passant que le prix moyen
de transportde la tonne kilométrique, qui était
voisin de 6 centimes de 1871 à 1880, était
tombé à 5 centimes 10 en 1896, au moment
des négociations du traité Cotelle, et qu'il
était descendu à 4 centimes 104 en 1913.

Pour les hommes isolés, le prix forfaitaire
donne le chiffre de 1 centime 193, alors que le
quart de- place en 3° classe est de 1 cen
time 375. . ■

En somme, les prix prévus au traité Cotelle
étaient bien inférieurs à la moitié du tarif in
séré au cahier dos charges, par conséquent
beaucoup plus avantageux pour l'État.

Cependant, il n'est pas douteux que dans
l'intention des parties contractantes, ces prix
devaient être équitablement rémunérateurs et
laisser un certain bénéfice aux compagnies.

Le président de la commission qui les avait
fixés, l'honorable M. Cotelle, le disait expressé
ment dans une lettre adressée à M. Sartiaux,
de la compagnie du Nord, le 15 avril 1898. .

A l'application, ils se révélèrent, au con
traire, comme fort onéreux pour les compa
gnies et celles-ci en furent d'autant plus
éprouvées que, même sur les transports com
merciaux, elles subissaient des pertes considé
rables.

Elles adressèrent alors au Gouvernement
toute une série de réclamations dent elles sai
sirent le conseil d'État après le refus qui leur
fut opposé et, le 12 juin 1918, elles dénoncèrent
le traité en vertu de l'article 13 qui ouvrait à
chacune des parties la faculté de dénonciation
iors de l'expiration de chaque période décen
nale1 .

Les quatre contestations principales sou
mises .u conseil d'État par les compagnies
sont relatives : 1° au transport des armées
alliées; 2° à une erreur matérielle qui se
serait produite dans la détermination du prix
de base; 3° à l'imprévision résultant du bou
leversement qui s'est opéré dans la vie éco
nomique; 4° à l'application de l'article 5 i du
cahier des charges qui aurait repris vigueur
à partir du 12 juin 1918 par suite de la dénon
ciation qu'elles ont faite du traité.

1» Transport des armées alliées. -

Les compagnies prétendent que dans les né
gociations du traité Cotelle il n'a été question
que de l'armée française, en faveur de laquelle,
elles ont consenti des sacrifices qu'elles
n'avaienl pas les mêmes raisons d'étendre aux
armées alliées.

Elles étaient tout disposées, disent-elles, à
consentir à l'armée anglaise de notables abais
sements sur les tarifs commerciaux et elles

avaient déjà entamé des pourparlers à ce sujet
lorsque le Gouvernement français a fait béné
ficier les armées alliées de la réquisition géné
rale des chemins de for français. L'État leur a
causé, par cette décision, un important préju
dice dont il leur doit réparation. .

2° Rectification du prix de base du traité ._

Pour la fixation du prix moyen ' de transport
de la. tonne kilométrique pendant l'année
écoulée, une note mise sous l'article 2 du
traité renvoyait à la statistique des chemins
de fer. français publiée annuellement par le
ministre des travaux publics. Or, dans cette
statistique entrent les transports en service
et les transports des administrations publiques
qui ne donnent lieu à aucun payement ou
dont les prix sont réduits. La moyenne se
trouve ainsi diminuée et les compagnies en ,
tirent argument.

D'autre part, dans la plupart des cas, les
marchandises commerciales sont enregistrées
dans la statistique comme taxées d'après le
parcours effectué alors qu'elles ne sont taxées
que d'après l'itinéraire court, plus avantageux

pour le public. 11 en ressort ainsi un abaisse
ment du prix kilométrique que les compagnies
estiment a 10 p. 100,

3» Imprdvision.

Les compagnies déclarent que, lors du traité
de 1898, elles n'ont pu prévoir les conditions
économiques actuelles dues à la prolongation
démesurée de la guerre, au long arrêt de la
production et' à la dépréciation de la valeur
monétaire: Elles prétendent que toute l'écono
mie du contrat s'en trouve bouleversée.

Elles ajoutent à ces éléments d'imprévision
la différence existant entre le chargement
moyen des wagons complets tel qu'il a été
prévu en 1878 et celui qui a été réalisé pen
dant la guerre. La capacité du matériel a été
sans cesse en augmentant. De 10 tonnes en
1897, elle s'est élevée à plus de 11 tonnes en
1907 et elle a atteint 13 tonnes et demie on
1913, alors que le chargement prévu au traité
est de 6 t. 25.

4° Dénonciation du traité.

Les compagnies prétendent que par suite de
la dénonciation qu'elles ont signiliée au Gou
vernement, le 12 juin 1918, le traité Cotelle a
cessé d'être applicable à cette date et que les
transports militaires effectués depuis lors doi
vent être taxés à la moitié des prix fixés au
cahier" des charges par application de l'arti
cle 54.

I Pour l'examen de ces diverses contestations,
I qui représentaient un chiffre total de 2 mil

liards 477 millons, M. le ministre de la guerre
a constitué, sous la présidence de M. Cotelle,
une commission spéciale.

En se plaçant au point de vue du droit strict,
cette commission s'est prononcée très nette
ment contre les prétentions des compagnies,
mais elle a aussitôt formulé des réserves
d'équité qui méritaient de retenir toute l'atten
tion du Gouvernement.

lïlle a relevé d'abord que si l'on se plaçait au
point de vue des négociateurs du traité Cotelle,
il fallait admettre que les transports militaires
devaient être, non pas onéreux, mais rémuné
rateurs pour les compagnies. Telle a été, sans
contestation possible", la commune intention
dos parties en 1898. Cela résulte des termes du
traite lui-même et des bases, alors avantageu
ses, qui ont été adoptées. Au surplus, le prési
dent Cotelle le constatait lui-même, avons-
nous dit, dans une lettre qu'il adressait, à la
date du 15 avril 1898, à M. Sartiaux, président
du comité des ceintures. La commune inten
tion dos parties n'est donc pas douteuse et
c'est un des principes de notre droit que les
conventions doivent être interprétées d'après
la commune intention des parties (art. 1156 du
code civil).

Ce qui a déjoué les'prévisions, c'est la trans
formation économique qui avait commencé à
se manifester dès avant la guerre et qui a été
précipitée par les événements pendant les lios^
tilités. Alors que le prix de toutes choses res
tait immuable ou allait en diminuant, comme
le taux de l'intérêt de l'argent, par suite de
l'augmentation de la production, alors que les
compagnies suivaient, un peu inconsidérément
peut-être, et d'ailleurs sous la pression de
l'opinion, une politique d'abaissements conti
nus de leurs tarifs dans la période antérieure
à 1898, une réaction en sens contraire se pro
duisait déjà au cours des années qui ont pré
cédé la guerre et bientôt tous les réseaux
voyaient leur produit net diminuer sensible
ment ou leur déficit s'accroître.

On pouvait soutenir alors que ces mécomptes
rentraient dans les aléas que présentent toutes
les conventions, de quelque nature qu'elles
soient, et que les risques de perte devaient, en
vertu même du contrat qu'elles avaient accepté,
rester à la charge des compagnies, de meme
qu'elles eussent bénéficié des risques de gain
si la situation envisagée en 1898 s'était main
tenue.

Mais la guerrre est venue accroître les pertes
dans des proportions que personne ne pouvait
imaginer par l'arrêt de la production, par
l'exagération des prix qui en fut la conséquence
et par la nécessité où l'on se trouva de rému
nérer la main-d'œuvre à des prix qui permis- -
sent au personnel de lutter contre la, cherté
de la vie. •

Juridiquement, sans doute, on pourrait sou
tenir que les pertes résultant de ces diverses j

causes sont la conséquence de l'exécution des
contrats aceptés et qu'elles no peuvent donner
lieu à aucune revision m à aucune compensa
tion. En équité, la réponse semble devoir êlra
différente. D'ailleurs, le conseil d'État, auquel
se sont adressés divers concessionnaires de
divers services publics, s'est nettement pro-
noncô en ce dernier sens et il-a admis la théo
rie dite de «l'imprévision» sur laquelle les
compagnies appuyaient - leurs réclamations.
N'était-il pas à craindre qu'il appliquât cette
jurisprudence à la solution du litige né entre
les compagnies et l'État ?

D'autre part, il est bien certain que le traité
Cotelle visait uniquement le transport des trou
pes françaises. Sans doute on pourrait soutenir
qu'il fallait comprendre dans les troupes fran
çaises les contigents des volontaires qui pou
vaient s'offrir à nous pour nous aider à repous
ser l'agression ennemie, mais devrait-on aller
jusqu'à considérer comme telles les armées
entières des nations alliées qui venaient com
battre sur notre territoire, mais qui, en fin de
compte, combattaient plus encore pour leur
pays que pour le nôtre ? Les compagnies le
contestaient. Qu'aurait répondu le conseil
d'État saisi de la contestation ?

La commission des litiges apercevait donc
certains risques pour l'État à effronter le dé
bat avec intransigeance et elle estima qu'il
fallait entrer dans la voie des concessions pour
aboutir, si possible, à une transaction généra
le. Elle se plaça sur le terrain de l'équité et
elle rechercha quelles satisfactions pourraient
être définitivement accordées aux compa
gnies.

D'abord, il lui apparut qu'il devait leur être
tenu compte de la majoration des tarifs alors
proposée et non encore votée par les Chanj-
bres, majoration prévue à 15 p. 100 et réalisée
plus tard à 25 p. 105.

Elle ajouta à cela une majoration de 10 p.
100 spéciale aux compagnies du Nord et de
l'Est pour leur tenir compte des sujétions par-,
ticulièrement onéreuses que leur imposait
l'autorité militaire par l'immobilisation du
matériel, les retours à vide, l'obligation d'avoir
des trains complets sans cesse à sa disposi
tion, etc., etc.

Enfin, une nouvelle majoration de 5 p. 103
était attribuée aux réseaux pour le transport
des armées alliées.

En résumé, la majoration totale devait être
de :

15 p. 103 pour les réseaux de l'intérieur,
20 p. .100 pour le réseau de l'État,

. £5 p. 100 pour le réseau de l'Est,
Et 30 p. 100 pour le réseau du Nord, avec ap

plication rétroactive du 1er août 1911.

Il était en outre stipulé qu'une revision de
ces majorations serait effectuée le 1 er janvier
1318.

La somme totale à payer ainsi par le Trésor
pour majorations s'élevait à i;4,U'0,C0J fr.

Bien qu'elle marquât un sérieux effort du
Gouvernement vers la conciliation, cette tran
saction n'apparut à personne comme surfai-
sante.

D'abord, élie ne réglait la question que jus
qu'au 1 er janvier 1918, laissant la porte ouverte
à de nouvelles contestations possibles.

Puis elle ne tranchait pas la queslton de
dénonciation de la convention, dénonciation
que les compagnies annonçaient l'intention
de réaliser à la date du 12 juin 1918, date
d'expiration de la deuxième période décen
nale.

Une nouvelle commission fui constituée sous
la présidence de M. l'rivat-l)os:hanol, direc
teur général de la comptabilité publique, avec
mission de rechercher une autre solution plus
simple et qui permit un règlement immédiat
de tous les comptes et de toutes les contesta
tions.

C'est alors que surgit l'idée d'un règlement .
définitif sur la base du prix de revient. Tous
les transports militaires devaient être payés
aux compagnies à un prix qui ne leur lalssît
ni bénéfice ni perte.
. Pour déterminer ce prix de revienl, la com
mission propose la méthode suivante :

Totaliser toutes les recettes de toute nature

effectuées parles compagnies depuis le 1 er jan
vier 19!4;

Totaliser toutes les dépenses depuis la même
date ; ■

Extraire des recettes globales* le chiffre des
recettes afférentes -aux transports militaires
(d'après les prix du traité Cotelle); ■ .■
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Calculer le chiffre des dépenses correspondant
à ces recettes par l'application de la formule :

dans laquelle' Pm représente le prix de re
vient cherché, Rm le total des recettes mili
taires, C toutes les charges du capital et autres
grevant les compagnies, D tous les frais d'ex
ploitation, et R la recette globale.

11 est facile de voir qu'ainsi les compagnies
recevront pour les transports militaires, en

. plus des sommes qui leur sont dues d'après
le traité Cotelle, le montant des dépenses non
couvertes par l'application de ces prix. Elles
n'auront donc à supporter aucune perte, mais
elle ie réaliseront aucun bénéfice.

Le total des majorations à la charge du Tré
sor s'élève à 477,â00,000 fr., dans ce système,
alors qu'il n'atteignait que 454,100,000 fr. dans
le système de la commission des litiges.

Telle est la solution qui est présentée à
votre approbation sous forme de vote do
crédits.

Les compagnies n'ont pas accepté ce règle
ment sans soulever de nouvelles objections.

Elles ont prétendu tout d'abord que l'appli
cation rétroactive de la base du calcul au
1 er. janvier 1914 leur était défavorable parce
que les transports presque exclusivement com
merciaux des sept mois antérieurs à la guerre
venait augmenter dans l'équation le dénomi
nateur li et influençait ainsi le résultat dans
un sens -favorable à l'État. Cela n'est pas dou
teux en effet, mais toute transaction comporte
des concessions réciproques et il faut convenir
que l'État en fait une considérable, sans comp
ter les autres de délail, en abandonnant volon
tairement la base du traité de 1898.

Elles ont encore fait observer que les trans
ports militaires sont allés sans cesse en aug
mentant depuis 1914 jusqu'à la fin de 1918 et
qu'en en faisant un seul bloc, au lieu de les dé
compter par exercice, on ne tenait pas suffi
samment compte de la progression fortement
croissante des dépenses d'exploitation vers la
fin de la guerre.

Elles ont enfin objecté que les transports mi
litaires étaient plus onéreux que les transports
commerciaux et que c'est fausser le calcul que
de les admettre dans l'équation sur le même
pied sans les majorer d'un coefficient. Les
motifs aliégués par les compagnies sont les
suivants : les transports commerciaux sont
taxés tantôt suivant l'itinéraire court, tantôt
suivant l'itinéraire réellement parcouru, au
contraire les transports militaires sont tou
jours taxés suivant l'itinéraire court ; les trans
ports militaires ont constamment emprunté
les voies à mauvais profil ; il y a eu de fré
quents parcours à vide et les machines ont été
pendant de longues semaines immobilisées
dans l'attente des mouvements militaires qui
pouvaient devenir nécessaires d'une heure à
l'autre.

La formule adoptée ne permet pas en effet
de tenir compte de ces deux derniers éléments,
mais c'est une conséquence inéluctable de tout
traité à forfait que les applications de détail se I
trouvent éliminées ou plutôt noyées dans l'en
semble. C'est même l'avantage que l'on re
cherche dans toute convention forfaitaire et
qui se traduit par la simplification du calcul et
la compensation réciproque des prétentions
secondaires.

Au surplus, il convient de remarquer qu'en
comprenant dans le bloc transactionnel les
cinq mois de 1914, l'État fait évidemment un
abandon qui lui est préjudiciable puisque en
tout état de cause, et même en supposant
admise la thèse de l'imprévision, cette thèse
ne pourrait être applquée à la première pé
riode des hostilités qui reste bien normale
ment dans le cadre des éventualités prévues
au traité Cotelle.

Et maintenant, si l'on considère la transac
tion proposée dans ses grandes lignes, dans
son ensemble, on est amené à faire les obser
vations suivantes :

1° Elle est, incontestablement, plus favo
rable à l'État que ne l'aurait été soit le sys
tème anglais soit le système américain dont
l'extrême simplicité avait pu un moment pa
raître séduisante. .

D'après le système anglais, qui consiste à ga
rantir aux compagnies les recettes de l'année
d'avant guerre, les majorations se seraient éle
vées : pour le P.-L.-M. à 217 millions et pour le
£0£d à 399 millions.

[ D'après le système américain, qui consolide
la recette moyenne des cinq dernières années,
les majorations se seraient élevées pour le
P.-L.-M. à 205 millions et pour le Nord à 379
millions 9.

La transaction proposée donne pour le P.-L.-M.
116 millions 930 et pour le Nord 163 mil
lions 720.

2° Elle est entièrement conforme au principe
qui domine la législation des réquisitions et
qui veut que le prestataire n'éprouve aucune
perte ni ne réalise aucun bénéfice ;

3° Elle évite aux deux parties l'aléa du litige
'sur la validité de la dénonciation du traité Co-
telie au 12 juin 1918 et l'État n'est plus exposé,
à partir de cette date, à payer les prix indiqués
à l'article 54 du cahier des charges. Le mode
de calcul est définitivement fixé pour tous lés
transports militaires exécutés jusqu'au 31 dé
cembre de l'année au cours de laquelle ces
sera la réquisition des chemins de fer, c'est-à-
dire, sans aucun doute, jusqu'au 31 décem
bre 1919;

4° Les compagnies des chemins de fer ne
trouvent dans cette transaction aucune atté
nuation au déficit considérable qu'elles ont à
supporter du fait des transports commerciaux
et qui atteignait 1,835,200,000 fr. au 31 décem
bre 1 918 ;

5» Toutes contestations se trouvent définiti
vement réglées, les compagnies abandonnant
tous les recours dont elles ont saisi le conseil
d'État.

Au point de vue financier, il convient de
considérer, d'une part, la situation des com
pagnies et, d'autre part, les payements qu'aura
à faire le Trésor public.

Jusqu'ici les compagnies n'ont pu toucher
des nations alliées les sommes importantes
qui leur étaient dues, puisque les bases de
leur créance n'étaient pas fixées. Les gouver
nements de l'Anglaterre et des Etats-Unis
étaient tout disposés à paxer un prix raison
nable pour les transports exécutés pour leur
compte, mais it ne voulaient subir d'autres
conditions que celles imposées à l'armée fran
çaise. Aussitôt que la transaction sera devenue
définitive par l'approbation implicite qu'auront-
donnée les deux Chambres en votant les cré
dits demandés, les compagnies vont mettre
en recouvrement ce qui leur est dû par nos
alliés.

A la page 22 de son rapport. M. André Hesse,
rapporteur de la commission du budget, pré
sente, dans un tableau, les chiffrés qui lui ont
été donnés par le Gouvernement et qui sont
calculés à la date du 31 décembre 1918.

On y voit que les majorations atteignent la
somme de 884,600,000 fr., dont 683,590,030 fr.
pour l'armée française, 147,050,000 fr. pour
l'armée anglaise et 53,960,000 fr. pour l'armée
américaine.

En y ajoutant les 158,200,000 fr. restant dus
par les Etats-Unis avant majoration, on obtient
le total de 1,042,800,000' fr. que les compagnies
pourront toucher ou compenser immédiate
ment.

Tout cela, sans préjudice des comptes à ar
rêter pour l'année 1919. -

Leurs opérations de trésorerie devront être
ainsi rendues moins difficiles et elles n'auront
plus besoin d'avoir recours à l'État dans les
mêmes proportions que par le passé.

Quant à l'État, la charge résultant pour lui
de la transaction se chiffre à 683,590,0(0 fr. au
31 décembre 1918. Par le projet de loi, le Gou
vernement nous demande de lui ouvrir un
crédit de pareille somme.

Mais il convient d'observer que les mandate
ments de ce crédit auront pour contrepartie
le reversement immédiat par les compagnies
jouissant de la garantie d'intérêts, des avances
qui leur été consenties à ce titre.

Le Trésor n'aura à supporter de décaisse
ment effectif que pour les compagnies du Nord
et P.-L.-M.

Il semble que toutes compensations opérées
et d'après l'évaluation qui peut être faite au
jourd'hui des majorations pour les transports
alliés, les sommes à payer réellement ne dé
passeront sans doute pas 195 millions.

La commission des finances, après lui avoir
soumis les observations qui précèdent, pro
pose au Sénat de voter le projet de loi sui
vant :

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre
de la guerre, en addition aux crédits provisoi

res qui lui ont été alloués au titre de l'exei*
cice 1919, des crédits s'élevant à la somme de
683,590,000 fr. et applicables au chapitre 11 ta
du budget de son ministère : « Transports », ;

LKNEX1 H» 569

(Session ord. ~ Séance du 7 octobre 1919,f j
RAPPORT fait au nom de la commission chaf<

gée d'examiner le projet de loi, adopté par la.
Chambre des députés, ayant pour objet la
domanialisation des préposés forestier ^
communaux, par M. Martinet, sénateur. (1)^
Messieurs, la conservation des forêts est d'un

intérêt capital pour toute société régulière
ment organisée; tous les besoins de la vie ten
dent à leur utilisation. Leur existence est un
bienfait pour les régions qui les possèdent, leur
destruction est pour certaines contrées une
source de calamités. Sous l'influence de cette
loi de nature, le législateur a fait du maintien
et de l'amélioration de la forêt l'objet des»
plus pressante sollicitude. . ;

Cette conception a inspiré le premier en data
des règlements forestiers, traduit par l'ordon
nance de 1669. Les règles en étaient sévères;
les peines hors de proportion avec la nature ou
la gravité des délits, en rendirent dans laiuita
des temps, l'application difficile.

Un décret du 25 décembre 1790 supprime la
juridiction des eaux et forêts et pourvoit, par
un règlement provisoire, à la répression des
délits.

Le décret du 20 septembre 1791, la loi du
6 janvier 1803, posent les bases de l'organisa
tion forestière. Organisation qui fut définitive
ment consacrée par la promulgation du coda
forestier du lor août 1827.

La loi du 1er août 1827 instituait :
Des préposés domaniaux chargés de la sur

veillance des forêts de l'État;
Des préposés mixtes qui surveillent tout a la

fois des cantons appartenant soit à l'État, soit
à des communes ou à des établissements pu
blics ;

Des préposés communaux affectés exefusive^
ment à la surveillance des bois appartenant
aux communes et aux établissements publics.

Les attributions de ces diverses catégories
de préposés sont, au point de vue du service,
absolument les mêmes ; la surveillance et la
régie des bois des communes et des établisse
ments publics aussi bien que des forêts da
l'État relèvent de l'administration forestière.
Les gardes, quelle que soit leur affectation,
prêtent le meme serment, sont officiers da
police judiciaire ; ont la même compétence eu
matière de constatation des. délits ; sont sou
mis aux mêmes règlements,- participent aux
mêmes opérations, obéissent aux mêmes
shefs.

L'analogie cesse si nous considérons dans
son détail chacune des unités.

Ce sont les communes qui choisissent leurs
gardes et qui fixent leur traitement. La nomi
nation et la révocation appartient au préfet.
Or, tandis que les préposés domaniaux ont
sous forme de traitement fixe, de suppléments
temporaires, d'allocations, d'indemnités pour
charges de famille et autres, auxquels viennent
se joindre certaines bonifications en nature»
logement, chauffage, etc., une situation qui
leur permet de faire face au renchérissement
général de la vie, les préposés communaux de
meurent, au point de vue des traitements, dans
un état d'infériorité incompatible avec l'unuet
du service, infériorité à laquelle vient s'ajouter
le souci du lendemain par suite de la modicité
des retraites.

Cet état d'infériorité dans lequel se trou
vaient les préposés communaux par rapport a
leurs collègues domaniaux avait à maintes
reprises éveillé la sollicitude du Parlement et
on avait tenté d'y apporter remède.

Dans l'impossibilité dans laquelle on se trou
vait de domanialiser tous les gardes forestiers
communaux sans exception en raison du mon
tant élevé de la dépense et des difficultés
administratives que pouvait soulever la re
forme, on se borna aux dispositions de la loi

(1) Voir les n°s 454 Sénat, année 1919.
6404-6600-6575, et in-8° n° 1444 — 11° lt:gjsl. -r
de la Chambre des députés.
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du 21 février 1910 a instituant une rétribution
à payer par l'État en faveur des préposés fores
tiers communaux en raison de leurs services
publics ».

La rémunération consiste :

a) En relèvement de traitements ;
b) En attribution de médailles forestières

rétribuées ;
<0 En secours.

a) Relèvement de traitements.

Les traitements de 6 fr. à '99 fr. 50 sont aug
mentés d'un cinquième, ceux de 100 fr. à
300 fr. d'un quart 1/2, ceux de 301 à 499 fr.
d'un quart, ceux de 503 fr. et au-dessus de
160 fr.

b) Médailles.

Un contingent spécial de 250 médailles fores
tières est attribué aux brigardiërs et gardes
communaux; ces médailles leur donnent droit
à une gratification annuelle de 50 fr., payable
moitié par l'État, moitié par les communes.

c) Secours.

Des secours peuvent être -accordés aux pré
posés communaux pour charges de îamiùe ou
pour maladies ou blessures.

L'ensemble des crédits nécessaires pour la
mise en. œuvre de la loi s'élève à 525,000 fr.

Son application, qui a été échelonnée sur
trois exercices, est complète depuis le 1er jan
vier 1913.

Assurément, cette loi a apporté une amélio
ration appréciable au sort des préposés com
munaux. Elle ne saurait cependant être consi
dérée, aujourd'hui moins que jamais, comme
réglant la situation d'une manière définitive et
entièrement satisfaisante.

De tous les produits du sol, la forêt est celui
qui a eu le plus directement à souffrir de la
guerre, soit par les dévastations dans les pays
occupés, soir par les exploitations à blanc, etc.,
commandées par les nécessités de la défense
nationale ; il n'est pas jusqu'au décret du 7 sep
tembre 1918 qui ne soit venu augmenter le
désordre en transférant à un service incompé
tent la surveillance, le contrôle cultural et
économique des exploitations forestières.

Nos forêts domaniales et communales ont
besoin d'une reconstitution complète. Ce but
ne peut être atteint qu'avec le concours d'un
personnel convenablement rétribué, en situa
tion, comme les gardes de l'État, de consacrer
son temps au service administratif.

On ne saurait, dans l'état actuel des choses,
demander aux préposés communaux le même
concours.

En 1918, on comptait, suivant les chiffres
officiels, 3,205 préposés communaux ou d'éta
blissements publics ainsi répartis au point de
vue du traitement :

75 avaient des traitements de 6 à 99 fr. 50.
144 avaient des traitements de 100 à 300 fr.
132 avaient des traitements de 300 à 500 fr.
65 avaient des traitements de 500 à 540 fr.
2,789 avaient des traitements de 540 fr. et

au-dessus.
D'où la nécessité d'une réforme.
Le projet qui vous est actuellement soumis

a pour but :
1» De faire porter la domanialisation sur les

préposés communaux et d'établissements pu
blics, jouissant d'un traitement propre de
540 fr. au minimum, auquel vient s'ajouter
l'indemnité de service de 160 fr. prévue par la
loi du 21 février 1910, soit au total 703 fr.

Les préposés communaux qui peuvent être
considérés comme de véritables fonctionnaires
seraient complètement assimilés à leurs collè
gues du cadre domanial, sans qu'en aucun cas
leur situation actuelle puisse être amoindrie.
Les conditions dans lesquelles s'opérerait leur
passage du cadre communal dans le cadre do
manial (assimilation de grades et de classes,
etc.) seraient fixées par un décret rendu dans
la forme des règlements dadministration pu
blique. Au point de vue de la retraite, les pré
posés communaux nommés domaniaux par voie
d'assimilation ne seraient toutefois soumis au
régime actuel de retraite des gardes domaniaux
(loi du 9 juin 1853, modifiée par la loi du
25 juin 1914) qu'autant qu'ils seraient suscepti
bles de compter, à soixante ans d'âge, vingt-
cinq années de services militaires ou forestiers
(domaniaux ou communaux), dont dix ans au
moins de services à l'État.

Dans le cas contraire, ils continueraient a se
constituer, avec la participation de l'État,. une
pension à la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse : ils subiraient à cet effet les rete
nues prescrites par la loi du 9 juin 1853 qui
seraient versées à leur compte, augmentées
d'une contribution de l'État égale à- 5 p. 100 de
leur traitement brut. Cette pension serait bo
nifiée par l'État au moment de la cessation de
service des intéressés sans que, dans aucun
cas, la bonification - puisse être inférieure à
celle qui aurait résulté du versement supplé
mentaire qu'eût etlectué l'État en* vertu des
dispositions du décret du 10 décembre 1898 si le
préposé n'avait pas été domanialisé.

2° Les préposés qui, actuellement, ne reçoi
vent qu'un traitement communal inférieur à
540 fr„ soit moins de 700 fr. de rétribution to
tale, aujourd'hui au nombre de 436, ne seraient
pas unifiés avec les préposés domaniaux; ils
constituraient un cadre spécial de gardes au
xiliaires ainsi que le comporte la modicité de
leurs traitements, en rapport avec la faible
importance de leurs triages.

Les gardes auxiliaires seraient payés par l'État,
mais il n'auraient pas droit aux suppléments
temporaires de traitements ni aux indemnités
pour charges de famille et pour cherté de vie,
ni aux bonifications analogues que l'État ac
corde à ses fonctionnaires lorsque la fonction
publique constitue leur occupation principale.
Us ne recevraient ni le logement, ni le chauf
fage, ni les indemnités représentatives accor
dées aux préposés du cadre domanial. Ces
gardes chargés de très petits triages ne sont
pas, en effet, à proprement parler, des prépo
sés forestiers ; Co sont en général des hommes
se livrant, pour vivre, à des occupations qui
ne leur permettent pas de consacrer tout leur
temps à l'administration. Au point de vue de
la retraite ils continueraient à être régis par
les décrets des 25 septembre 1897 et 10 dé-
cembre 1898, qui leur assurent des pensions
sur la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse avec participation de l'État, s'ils ont
un traitement égal ou supérieur à 300 fr., et
par la loi du 5 avril 1910 sur les retraites ou
vrières dans le cas contraire.

Coût de la réforme.

Par suite de l'obligation de respecter autant
que possible les droits acquis, les suppressions
d'emplois envisagées ne pourront s'effectuet
que progressivement. Pendant la période tran
sitoire, d'une durée maxima de quinze ans, au
cours de laquelle s'effectueront ces suppres«-
sions, le coût de la réforme variera. 11 ira
d'abord en décroissant pour se stabiliser en
suite, exception faite toutefois dès dépenses
relatives au service des pensions de retraite
qui, après avoir passé par un minimum vers la
fin de la période transitoire, augmenteront
ensuite progressivement pendant une dizaine x
d'années, c'est-à-dire jusqu'au moment où les
préposés domanialisés comptant tous vingt- -
cinq ans de services à l'État pourront préten
dre à une pension d'ancienneté sans avoir à
faire entrer en ligne de compte leurs services
communaux pour l'établissement du droit à
pension. Il ne paraît pas toutefois qu'avec les
taux actuels des retraites la charge nouvelle
qui résultera pour le Trésor du service des
pensions au personnel domanialisé puisse dé
passer 600,000 fr. par an en période définitive.

Les autres dépenses sont évaluées ci-après
d'une manière aussi exacte que possible, d'une
part au début de la réforme et, d'autre part, à
la fin de la période transitoire, lorsque toutes
les suppressions de postes envisagées auront
pu être effectuées. -

Traitements, suppléments temporaires de trai
tement et médailles. — En appliquant l'échelle
actuelle des traitements des préposés doma
niaux on peut établir comme il suit le crédit
nécessaire au payement des traitements du
personnel communal domanialisé.

CALCUL DE LA DÉPENSE

GRADES
I au début de la réforme. t à la fin de la période transitoire.

!

"Koniire.
Traitement

de début, Dépense totale. J Nombre. Traitement moyen. Dépense totale.

I ' " Z. * * ^
Brigadiers domanialisés... 463 1.300 601.900 365 1.450 529.250

Gardes aomanianses 2.308 î.uw - Z.dUo.UUJ z.uuo I 1.10U z.dut>.yuu

Pour suppléments temnoraires 2.771 1.080 2.992.680 2.371 1.080 2.560.680
Gardes auxiliaires 434 525 227.850 324 OK» "- 19b. £>U

I (traitement moyenéiactuel 350 Ir. majoré
de 50 P. 100).

Médailles d'honneur rétribuées 250 50 12.500 250 50 12.500

6.142.930 I 5.605.680
A déduire 2 D. 100 pour avances 1 122.80« 112. 11S

Reste.... 6.020.072 I | 5.493.567

En ce qui concerne les médailles forestières,
le contingent de 250 pour le cadre communal,
fixé par la loi du 21 février 1910, s'ajoutera au
contingent de 280 prévu pour le cadre doma
nial par la loi du 25 juin 1914 sur les pensions
des agents et préposés des eaux efforêts,

Indemnités.

1° Indemnités de logement. — Les préposés
domaniaux des eaux et forêts qui ne sont pas
logés en maison forestière reçoivent une in

demnité représentative de 90 fr. par an. 11 con
vient d'en prévoir l'attribution aux préposés
communaux qui seront nommés domaniaux.
Un certain nombre d'entre eux (150 environ-)
sont bien actuellement logés par les commu.
nés ou les établissements -publics, d'autres (200

r ' ~ ■
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reçoivent des indemnités de logement d'un
montant total approximatif de 20,000 fr. ; mais
il n'est nullement assuré qu'une fois ces pré
posés devenus fonctionnaires de l'État, toutes
les municipalités consentent à maintenir in
définiment ces avantages et il est prudent do
n'en faire état que pour moitié, soit pour 175
préposés. '

2° Indemnités de chauffage. — Les préposés
des eaux et forêts chargés d'un service pure
ment domanial reçoivent annuellement iOstôres
de bois de chauffage ou 8 stères et 103 fagots;
ceux auxquels, par suite de l'éloignement des

massifs boisés ou de toute autre cause, il n'est
pas possible de fournir le chauffage en nature
reçoivent une indemnité représentative dont
le montant qui, avant la guerre, était de 100 fr.
au maximum, a été reconnu insuffisant et a
dû être exceptionnellement porté à 150 fr.,
puis à 200 fr. en raison de la cherté exception
nelle des chauffages.

Il est à présumer que le taux de celte indem
nité ne pourra pas être abaissé au-dessous de
150 fr. .

Il est probable que bon nombre de com
munes continueront à accorder une fourniture

de chauffage aux gardes chargés de la surreil.
lance de leur bois. La valeur de ces fourni
tures sera déduite du montant de ces indem.
nités représentatives que l'État devra verser
aux préposés communaux devenus domaniaux.
On peut espérer que la dépense qui résultera
de l'attribution intégrale des indemnités de
chauffage sera de ce fait réduite d'un tiers
environ. / .

Le tableau ci-après résume les dépenses qui
résulteront de l'attribution des indemnités de
logement et de chauffage.

I CALCUL DE LA DÉPENSE

INDEMNITÉS
au début de la réforme. I à la fin de la période transitoire.

Nombre

de

préposés inti'ressés.

Montant
de l'indemnité

(actuellement).
Dépense totale.

Nombre

de

préposés intéressés-

Montant présumé
do

l'indemnité.
Eé;ense tctjie.

I fr. fr. fr. fr.

Logement 2.595 90 233.640 2.196 £0 197.650

{Z. n 1 — 1 id = 2.596<>;.

(2.371 — 175 = 21.196).
'

Chauffage '. 2.271 2/3 200 369. 4G6 2.371 2/3 150 . 337.100

Totaux . ...... 603.105 43i. 740

A déduire 2 n. 100 pour avances .1 12.062 8.695

591.044 426.015

3» Indemnités pour charges de famille. — Les
indemnités pour charges de famille, dont les
préposés domanialisés seront appelés à bénéfi
cier, se composent actuellement : 1° d'indem
nités proprement dites, instituées par le décret

Idu 27 mars 1918 et fixées à 150. fr. par an etpour chacun ( des deux premiers enfants et à
fr. pour chacun des suivants, indemnités,

qui semblent devoir être consolidées; 2° de
suppléments du temps de guerre fixés à 180 fr.

par enfant et qui doivent disparaître avec les
circonstances exceptionnelles qui ont motivé
leur attribution. •

Les dépenses à provenir de ce fait sont les
suivantes.

AU DÉBUT DE LA DOMANIALISATION. • I A LA FIN DE LA PÉRIODE TRANSITOIRE

PARTIES PRENANTES
Nombre

de préposés.

Nombre moyen

d'enfants

par préposé.

Indemnité

moyenne
normale

par prépose.

Supplément
moyen

du temps
de guerre.

Dépense totale.
Nombre

le préposés.

Nom! re moyen
d'enfants

par préposé.

Indemnité

moyenne
normale

par préposé.

Dépense totale.

» H fr. I fr.

— ; |

. I fr.

Préposés domanialisés 2.771 2 300 - 3C0 1.S23.8C0 2.371 2 , 303 711.300

Majorations pour enfants
au delà du deuxième 76.140 l. i . 48.700

Totaux... 1.905. 003 . ■ ÎC0.OOO

Déduction de 2 p. 100 pour
vacances. i 38.100 . . 15.20!)

Reste J . 1.866.900 . 744.030

43 Indemnités exceptionnelles du temps de
guerre. — L'attribution desdites indemnités,
essentiellement temporaires, aux préposés do-
manialisés fera ressortir au début de la réforme
une dépense totale de ; ,

2,771 x 7£0 = 1,995,120 fr., réduite à 1,955,218
francs en faisant état du 2 p.- 100 pour vacances.

5° Indemnités aux préposés domanialisés en
service dans les régions libérées. T- Les listes
des localités qui donneront droit aux alloca
tions du 1 er ou du 2" échelon n'étant pas en
core définitivement arrêtées, il n'est pas pos
sible d'évaluer exactement la dépense essen
tiellement temporaire à provenir do l'attribution
de ces allocations aux préposés domanialisés
en service dans les régions dévastées. Ce n'est,
par- suite, qu'à titre purement indicatif que la
dépense est évaluée à 350,000 fr. par an au début
de la réforme. 11 ne parait pas qu'il y ait lieu
d'en faire état en régime normal.

Secours. — Les préposés et anciens préposés
communaux, ainsi que les veuves et les orphe
lins de préposés communaux sont secourus au
moyen de fonds provenant, d'une part, du
chapitre de la contribution de l'État à leur
traitement, d'autre part, du reliquat des cré
dits du chapitre de la bonification des pensions

• des préposes communaux. Il n'y a -pas lieu de
prévoir des charges, nouvelles a cet égard du
fait de la domanialisation. 11 n'y aura qu'à
transférer des chapitres précités au chapitre
des « indemnités et secours au personnel do
manial » les crédits (60,0^0 fr. au total) néces
saires au service des secours concernant le
personnel communal domanialisé, ainsi que
les anciens préposés communaux, leurs veuves
et l'eurs orphelins.

Retraites. — En ce qui concerne les retrai
tes, une première période transitoire s'étendra
du jour de la domanialisation jusqu'au jour ou
les préposés communaux domanialisés pour
ront acquérir le droit à une pension de l'État.
Au cours de cette période qui peut être fixée à
dix ans (l'art. 3â de la loi du 30 décembre '1913
permettant de compter les services commu
naux pour la constitution' du droit â pension)
l'État n'aura à supporter d'autres charges pour
les retraites que les suivantes:

a) Pour les préposés domanialisés trop âgés
pour avoir droit, à soixante ans à une pension
de l'État : 5 p. 100 du montant de leurs traite
ments et 25,000 .fr. pour bonnifler leurs pen
sions comme il l'a été indiqué précédemment ;

V) Pour les gardes auxiliaires : 20,000 fr^

somme nécessaire et suffisante pour effectue'
à la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse les versements pour bonification de pen
sions prévus par les décrets des 25 septembre
1897, 10 décembre 1898 et 20 juin 1904.

Les premiers 4e ces ^versements (5 p. 100 du
traitement des préposés domanialisés âges et

, yexs.eufâHts supplémentaires pour bonification
de pension). &aront-.lfi mpins en moins impor
tants et s'éteindront avec la période transi
toire do 10 ans considérée. Quant aux verse;
ments concernant les gardes auxiliaires et quj
ont- au . contraire un caractère de fixité,
s'ajouteront à la fin de cette période aux ena -
ges nouvelles qui résulteront pour l'État™
service des pensions civiles aux préposes au*
manialisés remplissant les conditions voulue»
pour avoir, droit k pension, à, f). ans d'âge, ciiar-
ges qui augmenteront ciïôs-mêimes durant un»
nouvelle période transitoire de 15 ans, cesi-J-
dire jusqu'au jour où les préposés domaniau-
sés n'auront plus besoin de faire entrer leui»
services communaux en ligne de compte pou1
la détermination de leurs droits à pension,
elles seront alors de 600,000 fr. environ.

Le tableau ci-dessous résume la situation au
début et à la fin de la période transitoire.
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PRÉPOSÉS ' " CRÉDITS NÉ
ne remplissant pas les conditions pour pouvoir prétendre à soixante ans d'âge à une pension de l'État. - I pour bonifier les pensions à

:ESSAIRES ~

.ervir par la C. N. K. V.

Gfades. Nombre approximatif. Traitement de début. , ■ de.b°l
de la domanialisation.

A la fln

de la 1« période transitoire.

T 1 fr. - fr. fr.

Brigadiers domanialisés 2.0 1. 303 (1) 16.250 «

uai des uuinu.ii mali aoo * ouu 1.WU (1) 4U.UUU »

I 1.030 (2) 25.000

Gardes auxiliaires 434 525 (3) 20.000
(en moyenne). ,

20.000

, 1

PRÉPOSÉS Au début de la réforme,
remplissant les conditions pour pouvoir prétendre à une pension de lEîat à soixante ans.

A la fin

de la 2e période transitoire.

"—: — ». fr.

Crédit à prévoir pour le service desdites pensions tons 600.100 -

En résumé les dépenses qui résulteraient de la domanialisation du
personnel forestier communal, calculées sur les traitements et sur les

accessoires de solde actuels, se totalisent ainsi qu'il suit :

NATURE DE LA DÉPENSE ,
AU DÉBUT

de

la réforme.

A LA FUT

de

la période transitoire.

*r—=— fr.

Traitements et suppléments temporaires fh pnnQnlMpi^ fi n?n.ri72 f /Q'î Rfi7

Indemnités de logement et de chauffage 591 .054 42fi.0-'5

Indemnité<; pour charges fie famille et suppléments rin temps rlp mprrp . . . . 1 Rf6 .f ) ) 744.81*1

Indemnités exceptionnelles du temps de guerre ... . . . . 1.955.218 »

Indemnités cour résidence dans les régions dévaslées . . .... 350.000 »

Secours (m'oDosés. veuves et orphelins) 60.000 60.000

Retraites 101.250 020.000

Total des dépenses. 10.944.484 7.344.412 .

Ressources existantes et ressources a créer.

' I. — Ressources existantes. — Pour faire face
aux dépenses qu'entraînera la domanialisation
du personnel forestier communal, il convient
tout d'abord de faire état des ressources exis
tantes constituées tant par les versements
effectués par les communes pour assurer le
traitement de leurs gardes forestiers, que par
les crédits votés par le Parlement pour contri
buer au traitement et pour bonifier les pen
sions de ses préposés.

Ces ressources sont les suivantes :
I. — Cotisations municipales de garderie (pré

posés communaux) 2.355.0J0
II. — Crédit relatif à la contribu

tion de l'État au traitement des pré
posés communaux (loi du 21 février
1910) 525.000

II bis. — Crédit voté par le Parle
ment pour le relèvement temporaire
de la contribution de l'État, à titre
de cherté de vie (loi du 4 août 1917). 500.003

III. — Crédit relatif à la bonifica
tion des retraites des préposés com
munaux .v 200.000

, IV. — Crédit allèrent au payement
par l'État, en exécution des dispo
sitions de l'article 22 de la loi du
4 avril 1882, des traitements des pré
posés communaux chargés de la sur
veillance de bois appartenant à des
csmmunes assujetties à l'application
de ladite loi sur la restauration et la
conservation des terrains en mon

tagne 12.000
^ V. — Crédit afférent au payement
à des préposés communaux de rétri
butions spéciales pour surveillance
extraordinaire de terrains doma
niaux (séries domaniales 20,000 fr.,
forêts domauiales 100,030 fr.)..;.... 30.000

Total général..,.. 3.082.000

II. — Ressources à créer. — 11 résulte de

l'exposé qui précède que le surcroît de dépense
qui sera la conséquence de la domanialisation
et qu'il y aura lieu de compenser par la créa
tion de ressources nouvelles sera de : -

1. — Au début de la réforme :

_ 10,944,484 fr. — 3,082,000 tr. = 7,262,484 fr.
~ II. — En résine normal :

7,344,412 fr.— 3,632,030 fr. = 3,002,412 fr.

Détermination des ressources à créer.

A qui devront être demandées les ressources
nécessaires à la réalisation de la domanialisa-
tion.

Les communes devront évidemment y parti-
éiper pour une large part ; mais elles ne doit
vent pas avoir à supporter seules le coût de la
réforme. La soumission au régime forestier des
bois des communes et des établissements pu
blics a en effet été dictée non pas seulement
en vue d'une meilleure administration de ces
biens, mais eucore et surtout pour assurer la
conservation de ces massifs boisés dans un but
d'intérêt général. D'autre part, les gardes pré
posés à la surveillance des forêts communales
sont appelés à rendre à l'État de nombreux et
notables services. Il est donc équitable que ce
lui-ci. qui contribue déjà au traitement des
préposés forestiers communaux, participe éga
lement aux dépenses diverses qui résulteront
de la domanialisation de ce personnel.

Quant à la participation des communes aux
dépenses dont il s'agit, elle se justifie à un
double point de vue : d'abord, et sous peine
de ne plus trouver après la guerre le person
nel nécessaire pour assurer' la garde de leurs
bois, les communes seront obligées de relever
notablement le salaire de leurs préposésjores-

4iers. La domanialisation de ce personnel de
vant les dispenser de ce surcroît de charges,
les libérer pour l'avenir de tous soucis de même

nature, assurer une meilleure garderie et un
meilleur rendement de leurs bois, il est juste
de demander aux communes de contribuer aux
frais de domanialisation.

D'autre part, l'État perçoit actuellement pour
la gestion des bois des communes et des éta
blissements publics (traitement des agents des
eaux et forêts, frais de bureau, de tournées, de
martelage, d'adjudication, contribution aux
dépenses de l'administration centrale, etc.)
1/20° de la valeur des produits principaux de
ces bois, sans que la somme remboursée, pour
chaque commune ou pour chaque établisse
ment public, puisse dépasser annuellement
1 franc par hectare de bois lui appartenant..

Les communes versent à ce titre environ
1 million 50,003 fr., soit en moyenne 55 cen
times par hectare.

Ôi', comme les frais de gestion des forêts do
maniales et des bois soumis au régime fores
tier, considérés dans leur ensemble, revien
nent à 1 fr. 50 par hectare, il en résulte que
les communes n'indemnisent l'État que du
tiers de la dépense que celui-ci engage pour
l'administration de leurs bois. Un tel état de
choses est anormal et la revision des bases qui
servent à la détermination des frais de gestion
est une mesure qui s'impose.

Les nouvelles ressources communales qu'il
est possible d'envisager pour parer aux dépen
ses de la domanialisation peuvent se répartir
en deux catégories : les ressources directes et
les ressources indirectes.

A. — Ressources directes.

Augmentation des contributions commu
nales pour le traitement des gardes forestiers.
— Ainsi qu'il a été dit précédemment, les
communes se trouveraient après la guerre, si
la domanialisation n'aboutissait pas, dans l'obli
gation de relever notablement les traitements
de leurs préposés forestiers. En raison de l'in
suffisance manifeste desdits traitements, il

(1) 5 p. 100 du traitement. '
(2) Versements supplémentaires à effectuer au moment de la cessation de service pour la bonification des retraites.
(3) Versements pour bonification dans les conditions prévues par les décrets des 20 septembre 1897 et 20 juin 1904.
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n'est nullement exagéré de prévoir une aug
mentation d'au moins 100 p. 100.

La domanialisation du personnel forestier
communal devant avoir pour conséquence, non
seulement de dispenser les communes de ce
surcroît de dépenses, mais encore de mettre à
la charge du Trésor les augmentations ulté
rieures de traitement qui pourront se produire,
saut en cas d'augmentation de la contenance
des bois à surveiller, il ne paraît pas excessif
d'imposer aux communes et aux établissements
publics un relèvement de 50 p. 100 des crédits
afférents au payement de leurs préposés fores
tiers. Seraient toutefois déduits de la contribu
tion supplémentaire ainsi demandée à ces pro
priétaires forestiers les suppléments de traite
ment qu'un certain nombre d'entre eux ont
bien voulu accorder, à titre définitif, depuis le
3 août 1914, à leurs brigadiers et gardes fores
tiers.

Enfin, il est prévu que- la commune, l'éta
blissement public ou l'État, pourra demander
la révision de la contribution pour frais de gar
derie lorsque, par suite de distraction du ré
gime forestier, d'aliénation, do soumission au
régime forestier, d'acquisition ou de circons
tances analogues, la contenance des bois sou
mis au régime forestier appartenant à une
commune ou à un établissement public aura
été augmentée ou diminuée, et lorsque cette
augmentation ou cette diminution atteindra
S p. 100 de la contenance totale.

La recette à escompter du relèvement de
50 p. 100 des contributions municipales de gar
derie afférentes à l'année 1914, serait de :

B. - Ressources indirectes.

Les ressources indirectes envisagées com
portent, d'une part, la revision des bases de
perception des frais d'administration (ou de
régie) des forêts communales ou d'établisse
ments publics et d'autre part l'établissement
d'un supplément de droits sur les ventes de
coupes communales et d'établissements pu
blics. '

Revision des bases de perception des frais
d'administration. — La revision dont il s'agit
peut se faire en étendant les bases de percep
tion, en relevant le taux de prélèvement, en
augmentant le maximum de perception a
l'hectare.

1° Extension des bases de perception. — Ac
tuellement, seuls les produits principaux sont
astreints à la taxe de 1/20*. On peut envisager
l'extension de la perception aux produits acces
soires (chasse comprise) dont la valeur est de
2,750, 0C0 fr. environ; mais la recette à escom
pter de ce fait ne sera appréciable, par suite
du jeu du maximum annuel de perception, ac
tuellement fixé à 1 fr. seulement par hectare
et atteint par un grand nombre de forêts
(environ 4,450 forêts d'une contenance totale
de 670,00) hectares), que si ce maximum est
relevé. Dans le cas contraire, le supplément de
recettes ne dépasserait vraisemblablement pas
30.a0 Ir.

On peut encore étendre les bases de per
ception et augmenter le rendement de la taxe
en faisant porter celle-ci non pas sur les reve
nus d'une année déterminée, mais chaque
année sur le revenu moyen d'une période de
plus longue durée : celui de la dernière dé
cennie, par exemple. Les coupes extraordi
naires et les coupes anormales, qui relèvent

fortement le revenu de certaines années, con
tribueraient alors à assurer la perception du
maximum pendant plusieurs années et non
pas seulement pour la seule année de la
vente.

L'adoption de cette mesure qui avait été
préconisée en 1912 par la commission de réor
ganisation du service des eaux et forêts, aurait
toutefois l'inconvénient de donner lieu, au dé
but de son application, à des difficultés prove
nant de son caractère rétroactif. Elle condui
rait, en effet, à faire état, pour la détermina
tion du revenu annuel moyen, de la valeur de
coupes adjugées ou délivrées au cours des neut
années antérieures à celle qui serait adopté»
pour la mise en vigueur de la réforme, fie qui
reviendrait on quelque sorte à reviser rétroac
tivement la perception des frais de régie pour
ces neuf années.

On arriverait à un résultat sensiblement équi
valent au point de vue rendement de la taxe
du vingtième et sans revenir en arrière, en ne
limitant pas chaque année cette taxe au ma
ximum de percePtion à l'hectare, mais en la
percevant intégralement par décennie, comme
le prévoit le projet de loi. jusqu'à concurrence
du maximum annuel prévu dans la combinai
son précédente,

Prenons par exemple une forêt communale
de 1,250 hectares et appliquons-loi successive
ment les trois modes de percestion précités
(système en vigueur, système envisagé ca 1914
et système actuellement proposé) en supposant
le maximum de perception fixé à 2 fr. par
hectare et par an, ainsi qu'il sera proposé ci-
après :

Le tableau suivant indique quel serait le ren
dement de la taxe du vingtième, pour la pé-
riofe 1918 1327, avec chacun de ces systèmes

I , RENDEMENT DE LA TAXE DU VINGTIÈME POUR LA DÉCENNIE 1918-1C27

REVENUS

annuels

Systi ma actuel .

(5 p. 100 (la revenu anrco!)..

Système préconisé en 19!-i

(5 p. 10) du revenu mot en
de la demi, re décennie,

avec maximum de 2 fr. j.ar hectare
et par an).

Sjsl'-ma proposé p-ir le présent projet
(5 f. 100 du revenu à percevoir

iliaque armée au cours de la décennie
coinurren;e

d'un maximum de 2 X 10 — 20 ff.
car Lcjlarci.

ANNÉES

présumés. - avec maximum

de 1 fr. par hectare
et par an

(taux actuel).-

avec maximum

de 2 fr. par I:e. tare
- - et [.ar an
(taux i reposé).

Revenu moyen
des

dix dernières

années.

Taxe •

à percevoir..

Taxe

à percevoir.

Total des lases
sut cessîtes

per.. ues au cours
de la déjcsa.e.

| francs. francs. - I francs. j fra.ics. . j francs. | fr:n:s. ' • francs.

1909 ; 45.000 » » » »

1911 41.UUU- » » •> 1 » » »

1911 39.500 » » » » » »

1y12 4/.UUJ » » » » » » .

1yis ie.uuu » » » » » »

1914 110. U AI ». » » » » H

191o 40.UKJ » » » » » » -

191o % OV.i-UJ » » » I » » »

iy17./ 41.UUJ » tf1 » ! w » M

4918 4 o. 60U 1.2>0maxim. 2.4C0 49.5 X) 2.475 2 'f0 9 AOO
44. UJU 1.ZOU — 2S.10U 2.ùit 9 \ i n /. rm

1920 1iO.000 1.2 )U — 2.500 maxim. I . 56.600 . 2.500. 6.250 A(\

4921 46.000 l.KuO — 2.300 5 i . 200 2.m0 2 am 13.050

4922 41.UUJ 1.ZOU — ; 2. In Ri. 2:0 9 r.m o r.n A ^ eni

499.3 1. fcDU — 1 1 r>9 7m 9 \ oin AI 4^1

1924 42.0JO 1.250 — 2.10) 45.850 2.282 2.100 19.250

.IWù ZO.XAJ 1 .ZOJ . — Uk20 44.7LU J 2.232 1. 423 20.673

,1920.... 106.000 1.250 — ' 2.500 maxim. 50.S50 2.500 maxim. f O.CUJ réduit a

4.325
2>.uuu muwiM»

1927 45.000 i. 250 — 2.2o0 - 51.2:0 2.500 j 2. 2J0 réduit à »

12.000 maxim. 21.675 j 24.417 5.000 maxim.

De.i'examnn de ce tab'eau, il ressort que le
système aM,n!lement proposé et celui préco
nisé en 191<» sont sensiblement équivalents au
point de vue rendement et qu'ils sont, à cet
égard, nettement supérieurs au système actuel.
41 montre également que, des trois systèmes
envisagés, celui qu'on propose d'adopter est le
plus simple pour la liquidation des frais de
gestion. Il présente, en outre, l'avantage de
proportionner chaque année à l'importance des
revenus forestiers touchés par les communes,
les versements qu'elles doivent effectuer au
Trésor pour le payement des frais de régie. •

L 2"ff9lèreHieût du taux, — Le relèvement du

taux (qui est actuellement de 5 p. 100, soit
un vingtième de la valeur des produits rendus
ou délivrés) aurait moins d'influence sur le
total des perceptions qu'on serait tenté de le
croire. En effet, par suite de l'obligation où l'on
se trouvera, comme on le verra plus loin, de
maintenir un maximum de perception à l'hec-.
tare, le relèvement de la taxe ne jouerait guère
que pour les forêts payant moins que le maxi
mum. Il aurait donc pour conséquence de.
grever surtout les forêts à faible rendement,
ce qui serait peu équitable, et il a semblé qu'il
valait mieux ne pas l'envisager.

3° Relèvement du maximum. — Le relève

ment du maximum de perception à l'heclar®
tend, au contraire, à . augmenter les prélè
vements opérés sur les produits des lords
à revenus élevés. On pourrait être tenté non
seulement de relever le maximum actuel (1 lf;
par hectare et par an) qui, comme il a été dit
précédemment, n'est plus en rapport avec las
frais d'administration que la gestion des bois
communaux et d'établissements public impose
à l'État, mais encore de supprimer tout maxi
mum. Ce serait ne tenir aucun compte aii
principe même qui a présidé à l'établissement
de la taxe- pour remboursement des frais 0«
régie. Le maximum de perception a, ea
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été institué parce que la taxation du l/20e
n'est pas un impôt, mais la rémunération d'un
Service rendu. Elle est destinée à indemniser
l'État des frais qu'il supporte pour la gestion
des forêts communales, frais qui, tout en étant
en général un peu plus élevés pour les forêts
riches que pour les forêts à faible rendement,
ne sont cependant pas proportionnels à la
valeur des produits de ces forêts. Avec le taux
de 1/20«, certaines communes sont, certes,
loin de rembourser la valeur des frais de ges
tion de leurs forêts ; mais, si l'État a en
quelque sorte consenti un dégrèvement en
faveur de ces communes propriétaires de bois
à faible rendement qu'il importe de conserver
dans l'intérêt général, il serait injuste de faire
supporter aux communes propriétaires de fo
rêts riches, les conséquences de ce dégrève
ment. Cette charge doit incomber à l'ensemble
dès contribuables. '

Le maximum de 1 fr. par hectare et par an
est toutefois notoirement insuffisant et il y a
lieu de le relever. A cet effet, on peut le porter
à 2 fr. par hectare ; mais ce dernier chiffre ne
saurait être dépassé sans risquer de créer des
situations injustes. A fortiori, il ne saurait être
question de supprimer toute limitation de la
taxe, ce qui reviendrait à faire payer par cer
taines communes 4, 6, 8 fr. et même plus par
hectare une gestion pour laquelle l'État ne
dépense au maximum que 2 tr.

• 11 résulte des calculs qui ont été effectués
qu'en maintenant le taux de un vingtième pour
la perception des frais de régie, mais en appli
quant aux produits accessoires des forêts com
munales et d'établissements puàlics (y compris
la chasse), aussi bien qu'aux produits princi
paux, et en portant, d'autre part, de 1 fr. à 2 fr.
le maximum annuel moyen de perception par
hectare (soit de 10 fr. à 20 fr. par hectare le
maximum décennal de perception des frais de
régie), on peut escompter une plus value an
nuelle de recette d'environ 880,030 fr.

Prélèvement sur les ventes de coupes. — Les
communes et les établissements publics sup
portent pour les ventes de coupes de bois les
mêmes droits de timbrent d'enregistrement
que les particuliers. Ces droits se décomposent
ainsi : -

Droits proportionnels de vente '
mobilière 2,500 p. 100

Droits proportionnels de caution
et de droit fixe de certificateur
de caution... 0,625 —

Droits fixes de timbre et d'enre
gistrement des actes et procès-
verbaux de vente, évalués en
moyenne a.... 2,280 —

Le montant total des droits per
çus s'élève donc, en moyenne, à.. 3,405 p. 100

Dans la pratique, ces frais, qui sont très va
riables et dont la liquidation est assez compli
quée, sont mis à la charge des adjudicataires
de coupes. Depuis 1915, dans un but de simpli
fication et aussi pour permettre au commerce
de se rendre compte, avant l'adjudication, des
frais de vente qui lui incomberont, on a fixé
uniformément à 5 p. 100 du prix principal le
montant des frais qui doivent être réclamés
aux adjudicataires de coupes communales.
Lorsque le versement ainsi effectué est supé
rieur au montant réel des droits de vente ré

gulièrement liquidés, la différence est reversée
a la caisse municipale ou remboursée à l'éta
blissement propriétaire.

11 est proposé de verser désormais cette diffé
rence au Trésor.

Il ne serait rien changé par suite aux verse
ments à effectuer par les adjudicataires de
coupes ; mais la totalité des sommes par eux
(5 p. 100 du prix principal) serait acquise à
l'État.

Cette mesure donnerait une perception sup
plémentaire de 300.000 fr. environ.

En résumé, las ressources nouvelles qui pa
raissent pouvoir être demandées aux commu
nes et aux établissements publics propriétaires
de bois soumis au régime forestier seraient
de :

Crédit correspondant à un relèvement de
50 p. 100 des contributions versées en 1914 par
ces communes et établissements
publics 1. 177.500

Augmentation de recettes à prove
nir de la revision des bases de per
ception des frais d'administration des

forêts appartenant auxdiifS commu
nes et établissements publics 880.000

Prélèvement sur les ventes de
coupes communales et d'établisse-
mentspublics 300.000

Soit au total 2.357.5.0

Participation de l'État à la dépense. — Il ne
paraît pas possible d'exiger des communes et
des établissements publics une contribution
plus élevée aux dépenses qui résulteront de la
domanialisation du personnel forestier com
munal.

Le surplus de la dépense devra donc être
supporté par l'État en raison du caractère d'in
térêt général qu'offre la conservation des forêts
et des services publics rendus par le personnel
des préposés forestiers communaux.

Les charges que le Trésor aura à supporter
de ce fait atteindront le maximum au début
de la réforme et décroîtront sans cesse pen
dant toute la durée de l'époque transitoire.
Elles se stabiliseront ensuite et ne représente
ront plus alors que le tiers environ des chargés
totales.

La première année de la réforme, la dépense
totale devant être de 10.944.484
et les communes et établissements

publics y participeront pour une
somme de : 2,355,000 tr. + 2,357,500 fr. 4.712.500
l'État devra parfaire la différence,
soit T.. 6.231.984

sa quote-part dans la dépense sera de 57p. 100.

A la fin de la période transitoire, lorsque
toutes les suppressions, des postes auront été
réalisées et que les retraites joueront normale
ment, la dépense totale sera réduite à 7.3i4.412
la charge des communes sera tou
jours de 4.712.500
et. l'État n'aura plus à supporter que 2.631 .912
soit 36 p. 100 de la dépense totale.

Si l'on ne fait état que du coût' réel de la
réforme, c'est-à-dire des dépenses nouvelles
qu'elle entraînera, abstraction faite des som
mes actuellement affectées tant par les com
munes et les établissements publics (2,355,000
francs) que par l'État (3,682,003 fr. — 2,355,000
francs = 1,327,000 fr.) au traitement des pré
posés forestiers communaux, les charges se
répartissent comme il suit :

La première année de la réforme :
Le total des dépenses nouvelles étant de

10,944,484 fr. — 3,682,030 fr 7.262.484
les commmunes y contribueraient
pour 2.357.500
et la différence — 3.901.984

resterait à la charge de l'État, soit 67 p. 100,
A la fin de la période transitoire :

Le total des dépenses nouvelles étant ré
duit à :

7.314.412 fr: — 3.682.600 fr 3.662.412
et les communes continuant à y con
tribuer pour 2.357.500

la charge incombant J l'État serait ~ i
réduite à 1.304.912 |

La participation de l'État au coût de la ré
forme pour l'ensemble de la période transi
toire serait donc d'environ 50 p. 100, c'est-à-
dire égalé à celle demandée aux communes, ce
qui parait équitable.

La domanialisation du personnel forestier
communal se présente à la fois comme une
réforme éminemment utile et d'intérêt géné
ral et comme une œuvre de justice. L'unifica
tion aura pour conséquence d'améliorer la
surveillance et la conservation des forêts si

nécessaires à l'intérêt général et d'augmenter
leur rendement. Elle donne enfin satisfaction
à un personnel méritant qui a donné, au cours
des hostilités, un bel exemple d'abnégation et
de dévouement.

Nous avons l'honneur de vous proposer l'adop
tion du projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — A dater du 1er janvier 1919, l'État
pourvoira, à l'aide de ses brigadiers et gardes
forestiers et de gardes forestiers auxiliaires, à
la surveillance des bois des communes et des
établissements publics soumis au régime fo
restier. ,

Seront nommés brigadiers et gardes doma-'
niaux des eaux et forêts, les brigadiers et
gardes des communes et des établissements
publics recevant actuellement, pour la surveil»
lance des forêts soumises au régime forestier,
et y compris 11 contribution normale de l'État
prévue par la loi du 21 février 1910, un traite
ment égal ou supérieur à 700 fr. . ;

Seront nommés gardes forestiers auxiliaires,
les gardes des communes et des établissements
publics recevant actuellement, pour la surveil
lance desdits bois, et y compris la contribution
normale de l'État instituée par la loi du 21 lé
vrier 1910, un traitement inférieur à 700 fr.

Art. 2. — Les brigadiers et gardes commu
naux nommés domaniaux en exécution des
dispositions de l'article précédent seront, s'ils
sont susceptibles de compter à soixante ans
d'âge vingt-cinq années de services militaires
où forestiers (domaniaux ou communaux), dont
dix ans au moins de services à l'État, placés
sous le régime actuel de retraite des préposés
domaniaux des eaux et forêts (loi du du 9 juin.
1853, modifiée par la loi du 30 décembre 1913 et'
la loi du 25 juin 1914). Dans le cas contraire, ils
continueront à se constituer, avec la participa
tion de l'État, une pension à la caisse natio
nale des retraites pour la vieillesse; ils subi
ront à cet effet les retenues prescrites par l'ar
ticle 3 de la loi du 9 juin 1853, qui seront ver
sées à leur compte, augmentées d'une contri*
bution de l'État égale à 5 p. 100 de leur traite
ment brut. Cette pension sera bonifiée par
l'État au moment de la cessation de service de

•chaque préposé. Dans aucun cas, la bonifleatisn,
ne pourraa être inférieure à celle qui aurait
résulté du versement supplémentaire qu'eût
effectué l'État, en vertu des dispositions du dé
cret du'10 décembre 1898, si le préposé n'avait
pas été domanialisé.

Art. 3. — Les gardes communaux nommés
gardes forestiers auxiliaires recevront leur
traitement de l'État. Mais ils n'auront pas
droit, de sa part, aux suppléments temporaires
de traitement, ni aux indemnités pour charges
de famille et pour cherté de vie, ni aux indem
nités analogues qu'il accorde à ses fonction
naires lorsque la fonction publique constitue
leur occupation principale. De même au point
de vue de la retraite, ils continueront à être
régis par les décrets des 25 septembre 1897 et
10 décembre 1898 s'ils ont un traitement égal
ou supérieur à 300 fr., et par la loi du 5 avril
1910 sur les retraites ouvrières dans le cas
contraire.

Art, 4. — Les communes et établissements
publics contribueront aux dépenses de gar
derie de leurs forêts soumises au régime fo
restier :

1° Par le versement annuel d'une contribu-'
tion~ égale au montant des frais de garderie
pour l'exercice 1914, augmentés de 50 p. 100 ;
cette contribution pourra être revisée dans les
conditions prévues à l'article 5 ci-après ;

2° Par uue augmentation de la contribution
destinée à indemniser l'État des frais d'admi
nistration des bois des communes et des éta
blissements publics et établie en vertu des
lois des 25 juin 1841 (art. 5), 19 juillet 1845
(art. 6), 14 juillet 1856 (art. 14) et 29 mars
1897 (art. 11). Cette contribution sera désor
mais calculée conformément aux dispositions "
de l'article 6 ci-après ;

3» Par un prélèvement sur le produit des
coupes vendues, effectué conformément aux
dispositions de l'article 7 ci-après.

Art. 5. — Lorsque, par suite de distraction du
régime forestier, d'aliénation, de soumission
au régime forestier, d'acquisition ou de cir
constances analogues, la contenance des bois
soumis au régime forestier appartenant à une
commune ou à un établissement public aura
été augmentée ou diminuée et lorsque cette
augmentation ou cette diminution atteindra-
5 p. 103 de la contenance des dits bois, la com
mune, l'établissement public ou l'État, pourra
demander la revision prévue à l'article 4.

Art. 6. — Pour indemniser l'État des frais

d'administration et subsidiairement, des frais
de garderie des bois des communes et des éta
blissements publics, il sera perçu par le Trésor
sur les produits, tant principaux qu'accessoires
de ces bois, y compris la chasse, un vingtième
de la valeur moyenne desdits produits en se
basant, pour les produits vendus, sur le prix
principal d'adjudication ou de cession et, pour
les produits délivrés en nature, sur la valeur
moyenne desdits produits telle qu'elle aura été
ou sera fixée définitivement et annuellement

par le ministre de l'agriculture., sur la proposi»
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tion des agents forestiers, los observations des
conseils municipaux et des administrateurs et
l'avis des préfets. Les délais dans lesquels ces
observations et avis devront être produits, sous

^peine qu'il soit passé outre, seront les mêmes
que ceux déterminés par l'ordonnance du 5 fé
vrier 18'tG.

i Le total des sommes à rembourser par cha
que commune ou par chaque établissement
public pour chaque période de dix ans, à
compter du 1" janvier de l'année d'applica
tion de la présente loi, ne pourra pas dépasser
on moyenne 2 fr. par hectare et par an, c'est-
à-dire 20 fr. par hectare pour la durée de la
décennie.

Art. 7. — Lorsque le montant des droits fixes
et proportionnels de timbre et d'enregistre
ment et de cautionnement dus pour la vente
l'une coupe dc bois sera inférieur à 5 p. 100
du montant de l'adjudication de ladite coupe,
la dilférence entre le produit du 5 p. 100 et le
montant réel des droits de vente précités sera
prélevée au profit du Trésor.

Art. 8. — Le nombre maximum des titulaires
de la médaille d'honneur forestière fixé à 280
par l'article 4 de la loi du 25 juin 1914, est
porté à 530 fr. Le nombre maximum des con
cessions annuelles est porté de 1C0 à 200 fr,

Art. 9. — Un décret rendu dans la forme des
règlements d'administration publique fixera

•les conditions d'application "(le la présente loi
en ce qui concerne les assimilations de grades
et classes des préposés domanialisés, le trai
tement des gardes auxiliaires, la bonification
des pensions de retraite des préposés doma-
nialisés non soumis au régime des lois sur les
pensions civiles applicables aux préposés do
maniaux, et la revision de contribution prévue
aux articles 4 et 5 de la présente loi.

., Art. 10. — Sont abrogées toutes dispositions
contraires à celles de la présente loi et notam
ment les articles 94, 95, 9ô, 97, 98, 99 et 108 du
xode forestier, l'article 5 de la loi du 25 juin
4841, l'article G de la loi du 14 juillet 1856, l'ar
ticle !t rio la loi du 29 mars 1S97 et la loi du
21 février 1910.

ANNEXE N° 570

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
\ l'outillage national chargée d'examiner le

• v projet de loi, adoplé par la Chambre des der
.' putes, ayant pour- objet la construction, au

. £»rt de Marseille, d'un nouveau bassin dit
- « bassin Mirabeau », ainsi que l'unification

des services spéciaux du port 'gérés par la
; chambre de commerce de Marseille et leur
| extension aux ouvrages de Port-de-Bouc et
■ de l'étang de Berre," par M. Monis, séna-
! teur(l). , ■
I ■ ■ ,
' Messieurs, depuis un siècle, le port de Mar
seille n'a jamais cessé de voir l'accroissement
continu de son trafic et de son encombre
ment. •

* Le développement successif de ses surfaces
utilisables et de la longueur de ses quais,
malgré les plus louables efforts d'une Chambre
de commerce vigilante, avisée, et d'une vigou
reuse initiative, restait insuffisamment propor-
lionnel à la progression constante de sa crois
sance commerciale.

. Notons ces deux mouvements et leur diffé
rence d'allure.

' .P1 1?'°. 10 tonnage du .port de Marseille
s élevait à Cil, 881 tonneaux.

• En 1912 (pour ne prendre que des chiffres
antérieurs a la guerre) il atteignait 10,330,852
tonneaux.

• f 11 devenait ainsi trente et une fois plus grand.
. Mais la véritable caractéristique de l'impor
tance d'un port s'établit, avec plus de préci
sion, par le trafic des marchandises.

1 Voici les étapes parcourues pendant un
demi-siècle par sa progression.

• 1861.—- Entrées et sorties réunies: 2 millions
de tonnes.

1873.— Entrées et sorties réunies :3 millions
de tonnes.

1880.— Entrées et sorties réunies : 4 millions
de tonnes,

1S91.— Entrées et sorties réunies : 5 millions
de tonnes.

1898.— Entrées et sorties réunies : 6 millions
de tonnes.

1907.— Entrées et sorties réunies : 7 millions
de tonnes.

1910.— EfttféeS et sôfties réunies : 8 m liions
de tonnes.

1912.— Entrées et sorties réunies : 9 millions
de tonnes.

Quels sont les éléments de cette progression
. révélés par sa persistance et sa régulante ?

Ils sont de deux ordres : d'abord la diversité
du trafic d'importation, garantie du maintien
de son importance et de sa permanence, à tra
vers les fluctuations du commerce mondial ;
ensuite la vitalité d'une industrie locale. très
prospère, assurant le fret de retour aux navi
res importours.

La puissance commerciale du port de Mar
seille s'exprime encore. dans un autre fait. Le
nombre des passagers embarqués et débar-

I qués (avant la guerre) dépasse le chiffre de
500,000 par an.

Précisons un peu la vitessse d'allure de la
progression de la puissance commerciale du
port de Marseille-

Pendant le siècle considéré, elle croît très
régulièrement de 3 p. 100 chaque année et
même elle dépasse ce taux dans les dernières
années, comme en vertu d'une puissance ac
quise, puisque de 7 millions de tonnes en 1907,
elle atteint 9 millions de tonnes en 1912, en un
seul espace de cinq ans. Cette fois, l'accroisse
ment est de 5 p. 100.

Et d'ailleurs, en résumé, dans les vingt der
nières années considérées, le trafic des mar
chandises passe de 5 millions de tonnes à
9 millions ; c'est une augmentation de 80
p. 100.

Rapprochons maintenant de cette mesure de
la progression du trafic du port de Marseille,
celle de la progression de son agrandissement.

Pendant le môme laps de temps, c'est-à-dire
dans les vingt années, où son trafic s'est accru
de 80 p. 100 — le port ne s'est agrandi que par
la construction du bassin de la Pinède (loi du
17 juillet 1899) — qui ne constituait qu'une
augmentation de 17 p. 100 de la longueur des
quais utilisables.

Cette double constatation était faite par les
services du port au mois de mai 1913.

Mais l'inégalité d'allure de ces deux mouve
ments devait apparaître, avec plus d'éclat,
pendant la guerre, au moment où les événe
ments survenus sollicitaient la plus grande
intensité des opérations du port et imposaient,
dans le môme temps, par une inévitable fata
lité, le ralentissement des travaux, en voie
d'exécution, pour ses agrandissements.

En outre, dès les premières menaces de la
guerre sous-marine, le port de Marseille devint
le refuge d'une flotte commerciale importante
et la situation, déjà si lourde, se chargea en
core d'une troublante insuffisance de sécurité.
De nombreux navires de commerce se réfu
giaient sur la rade de l'Estaque; ils y restaient
exposés au désastre.

L'autorité navale intervenait.

Le 24 novembre 1915, le préfet maritime du
5° arrondissement prenait l'arrêté suivant :

« Le vice-amiral commandant en chef, pré
fet du 5e arrondissement,

« Vu la letlre n° 378 de M. le contre-amiral,
commandant la marine à Marseille, en date du
23 novembre 1915,

« Arrête : .

« Étant donnée l'insécurité actuelle de la
rade de l'Estaque, le séjour à ce mouillage est
interdit à tout navire de commerce français ou
étrange, sauf en cas de force majeure, ou
dans certains cas particuliers dont le comman
dant de la marine sera laissé juge.

« M. le contre-amiral commandant la marine
fera savoir aux navires de commerce qu'ils
sont autorisés. en attendant qu'une place
puisse leur être attribuée ■ dans les ports de
Marseille, à se rendre dans le port du Frioul
ou dans la rade de Toulon et, dans le cas de
refus d'obéir,- il exigera du capitaine la décla
ration écrite qu'il persiste à demeurer à l'Es-
taque à ses risques et périls. »

L'alternative laissée aux navires réfugiés
était d'aller, si possible, augmenter l'incroyable
entassement dans le port de Marseille ou d'ac 
cepter le renvoi au Frioul, à Toulon. .

C'est dans l'extrémité de cette situation si
difficile, et dont nous ne donnons qu'une très
sobre esquisse, que s'éveilla le zèle patriotique

de la chambre de commerce de Marseille ; elle
résolut d'apporter aux maux dont souffrait son
commerce un remède proportionné à leur.gra-
vité, et de porter au maximum les ressources
de son port, dans le moment même où l'inten
sité de son action était le plus indispensable à la
défense du pays.

Et c'est de sa courageuse initiative qu'est né
le grand projet qui nous est soumis.

Dans sa séance du 1" février 1916, jui comp
tera dans ses annales et dans l'histoire écono-

.nique de notre pays, la chambre de commerce
de Marseille, sous la présidence de M. Artaud,
adopta les conclusions présentées par son très
distingué rapporteur, M. Hubert Giraud, et qui
étaient ainsi conçues :

« La chambre de commerce demande la re
prise immédiate de l'élude antérieurement
faite de l'aménagement de l'étang de Berre en

port de refuge, Elle demande qu'en vue de hâter cette étude, le personnel technique, déjàâter cette étude, le personnel technique, déjà
au courant des travaux du canal, soit remis à
la disposition des ingénieurs dans toute la
mesure nécessaire. Cette question se liant à
celle du canal du Rhône, elle demande que la
continuation des travaux en cours dans la por
tion du canal entre Martigues et Port-de-Bouc
soit conduite de manière à ménager la possibi
lité de réaliser les agrandissements nécessaires,
tels qu'ils ont été conçus dans le projet d'amé
nagement qui avait été préparé. Elle offre de
prendre à sa charge les dépenses qu'entraînera
la réalisation de ce programme. Elle demande
le droit de percevoir des taxes de tonnage sur
les navires qui profiteront des améliorations
ainsi créées. »

La chambre de commerce demande donc la
reprise des études en vue de faire de l'étang de
Berre un port de refuge.

Et cette question se rattachant étroitement à
celle du canal du Rhône, elle demande que les
travaux en cours pour relier Martigues et le
Port-de-Bouc soient conduits de manière à
offrir la possibilité de faciliter l'aménagement
plus haut prévu de l'étang de Berre.

ici, pour bien saisir toute la portée de la dou
ble œuvre entrevue, quelques détails sont né
cessaires sur l'étang de Berre et sur le canal
du Rhône, considérés tout au moins dans leurs
rapports avec le projet de la chambre de com
merce.

L'étang da Berre, pour lui conserver le nom
sous lequel il est universellement cité, est une
des beautés notoires de la Provence, trop con
nue pour qu'il faille y insister. . .. " x
s- 11,présente une nappe cl'eau de 1,500 hectares,
d'une profondeur variant de 3 à 10 mètres et
dont un tiers présente un fond de 9 mètres. Il
ne communiqué avec. la merque par une sorte
de détroit appelé étang de Caronte, autrefois
ne donnant accès qu'à des barques n'excédant
pas un tirant d'un mètre, mais quelque peu
amélioré comme nous le verrons.

La destination économique de l'étang de
Berre n'a jamais échappé à personne, les pou
voirs publics de notre pays exceptés. .

11 y a plus de quarante ans, Delesse écrivait.:
« Comme la profondeur de l'étang est de plu

sieurs mètres, comme de plus ses eaux sont
parfaitement à l'abri des agitations, il semble
préparé par la nature pour l'établissement
d'un port immense. »

Et quelques années après, Elisée Reclus, plus
précis, s'exprimait ainsi : ' -

« Au lieu d'être, géologiquement, une appa
rition passagère, comme les étangs de Thau, de
Maguelonne, de Mauguio, l'étang de Berre
appartient au relief général de la contrée ; c est
un véritable golfe.- 11 faut reconnaître que la
non-utilisation de cette petite mer comme
port de refuge et de commerce- est une sorte
de scandale économique. Alors que sur les
côtes dangereuses on crée à grand frais des
ports artificiels conquis sur des eaux pro*
fondes, arrachées à la zone des tempêtes, on
s'étonno de voir, un aussi admirable bassin
absolument désert depuis quinze siècles, ou le»
Romains y avaient un port. D'après la carte
hydrographique, levée en 1844, et controieo
par une nouvelle exploration, l'étang de Berre
offre aux navires du plus fort tirant
mcuillage d'une très bonne tenue, ayant
à o,000 hectares de superficie, soit environ
sept fois l'étendue do la rade de Toulon. »

En 1894, notre éminent ancien collègue, an
cien président de la chambre de commerce,
Charles Roux, déplorait l'abandon d une p«-
reille question tout en montrant, avec une raie
prescience, sa haute importance pour le temps
de guerre. Il disait :

(l) Voir les n°* 290, Sénat, année 1919, et
2232-3313-4302-6021-6304, et in-8° n° 1334
11« législ. de la Chambre des députés. - '
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« N'est-ce pas Jà une négligence coupable et
manifeste ? On ne se demande donc pas ce que
deviendraient les ports de Marseille, les navires
et les marchandises qui y sont accumulés, s'il
survenait un conflit maritime ? Ainsi que l'ont
prouvé les dernières manœuvres navales, il
suffirait qu'un croiseur ennemi trompât la vi
gilance de la flotte française, pénétrât dans le
golfe et lançât quelques obus sur Marseille,
pour que les docks et Bâtiments fussent incen
diés en quelques heures avec tout ce qu'ils

. contiennent, et qu'il en résultât des dommages
irréparables. »

L'idée d'utiliser l'étang de Berre, suivant sa
destination naturelle, était donc fort ancienne
et se présentait sous la garantie d'un assenti
ment général.

Elle reposait, au point de vue de l'exécution,
sur l'amélioration du détroit formé par l'étang
de Caronte allant de Port-de-Bouc aux Mar
tigues et établissant la communication de la
mer avec l'étang de Berre.

L'administration des travaux publics tenta
de résoudre cette question.

Une loi du 3 juillet 1846 décida l'exécution du
canal de Bouc aux Martigues.

il fut construit de 1855 à 1863.
Et suivant cette formule : 3 mètres de pro

fondeur, largeur au plafond 15 mètres, talus
de 2 de base pour 1 de hauteur.

Du côté Nord le canal était limité par une
digue de 12 mètres de largeur en couronne,
arasée à 1 mètre 50 au-dessus de la basse mer.

Du côté Sud, il communiquait librement
avec l'étang de Caronte.

Mais, en 1860, on résolut d'approfondir le
Port-de-Bouc à 6 mètres et l'on décida de por
ter à la même profondeur le canal de Bouc
aux Martigues. -

Au moment où s'établissait ce projet, l'ingé
nieur en chef du service spécial maritime de
Marseille présenta une observation très im
portante.

« Avec un tirant d'eau de 6 mètres, disait-il,
dans le canal, toute la marine marchande et
une partie de la marine militaire pourront arri
ver à l'étang de Berre. Pour assurer à toute la
marine militaire l'accès de l'étang, il faudrait
creuser un canal de 9 mètres de tirant d'eau,
12 mètres de largeur au plafond et 46 mètres
de largeur à ligne d'eau. »

Cette suggestion si intelligente et si compré
hensive de l'avenir fut repoussée.

Et la formule adoptée fut: profondeur, - 6
mètres ; largeur au plafond, 12 mètres et 31
mètres à la ligne d'eau.

Ainsi réglé l'approfondissement fut réalisé de
1866 à 1873.

A peine obtenu, il manifestait son insuffi
sance, et l'utilisation de l'étang de Berre
pour la marine militaire paraissait si néces
saire qu'en 1879 des études furent entreprises
à cet effet.

Le 28 avril 1880 un avant-projet fut arrêté
prévoyant l'ouverture d'un nouveau canal, dis
tinct du- canal existant, et qui comportait :
30 mètres de largeur au plafond, et 10 mètres
de profondeur. On y prévoyait aussi le creuse
ment de la passe, a l'entrée du Port-de-Bo.uc,
et l'approfondtssement de ce port.

Coût prévu de ce projet : 30 millions, dont
17 pour creusement à l'entrée de Port-de-Bouc
et approfondissement du port.

Aucune suite ne fut donnée à ce projet. En
1900, plus de vingt ans après, on prescrivit
l'étude d'une modification du canal de Mar
seille au Rhône, en vue de faire servir ce canal
à la traversée de Martigues. L'avant-projet
(9 mars 1900) prévoyait dans ce but la fonda
tion des murs du quai de Martigues à dix
mètres de profondeur au moins et un pont
tournant couvrant une passe de trente mètres
d'ouverture.

La loi relative à l'amélioration des ports de
guerre fut promulguée le 2 mars 1901.

Elle prévoyait l'aménagement de l'étang de
Berre en port de refuge pour les bâtiments de
commerce et pour les petits croiseurs.

Le 28 février 1902, le ministre de la marine
chargea le service spécial maritime des Bou
ches-du-Rhône de l'étude des travaux néces
saires pour obtenir ce résultat.

Cette étude envisageait un projet se résu
mant ainsi : élargissement à trente mètres du
plafond du canal maritime actuel de Bouc "à
Martigues dans la traversée de l'étang de
Caronte ; prolongement de ce canal à travers
Martigues par le canal du Roi ; enfin débouché
dans l'étang de Berre.

La profondeur était maintenue à 6 mètres.

Le 18 juillet 1904, l'avant-projet fut établi. Il
suivait le canal existant qui était emprunté par
le canal de Marseille au Rhône.

Dépense prévue 5,300,030 fr.
L'ingénieur en chef (M. Batard-Bazelière) si

gnalait l'insuffisance de la profondeur de 6 mè
tres.

« Dans l'état actuel, disait-il, de la naviga
tion, elle ne permettrait aux grands navires de
commerce de se réfugier dans l'étang de Berre
que s'ils étaient entièrement lèges. 11 n'en se
rait pas ainsi si la profondeur était portée à
7 mètres, la plupart des navires de la flotte
marchande marseillaise ne dépassant pas ce
tirant d'eau à pleine charge. »

Le 23 décembre 1904, le ministre de la ma
rine adoptait la profondeur de 7 mètres et
prescrivait de porter à 40 mètres la largeur du
pertuis, dans la traversée de Martigues, cette

" largeur ayant été admise pour la traversée
tournante du viaduc de Caronte.

Il ajoutait : « Des dispositions permettront de
• rendre le canal ' accessible aux grands bâti

ments de combat moyennant de simples tra
vaux complémentaires de dragages le jour où
l'on voudrait procéder à une transformation de
cette nature. »

Ce projet ayant réuni l'assentiment des deux
ministres intéressés de la marine et des tra
vaux publics, il fallut répartir entre les deux
départements les dépenses qu'il comportait.

Les projets étant d'ailleurs établis, l'entente
financière s'était produite, quand le 21 avril
1909, le ministre de la marine avisa son collègue
que ses ressources budgétaires l'obligeaient à
surseoir à Pexécution du canal maritime pro
jeté entre l'étang de Berre et la mer.

Il demandait de limiter les dépenses aux
quelles concourrait la marine, aux acquisitions
de terrain engagées, concernant les bordigues
de Martigues, en vue d'éviter pour l'avenir
l'édification de constructions dans cette tra

versée. |
Le 29 juillet 1909, le ministre des travaux

publics adhérait aux propositions de la marine.
Les acquisitions de terrain auxquelles la

marine avait consenti à participer terminées,
la dépense totale engagée par ce département
pour l'aménagement de l'étang de Berre en
port de refuge, s'éleva, en chiffres ronds, à
605,000 fr.

Par voie de conséquence, le 29 juillet 1909, le
ministre des travaux publics prescrivit de s'en
tenir aux dispositions de l'avant -projet du
5 août 1914 visant uniquement le seul canal de

' Marseille au Rhône. :
Et après un avant-projet du 29 octobre et du

10 novembre 1910, un projet fut dressé les 17 et
23 juin 1913 et adopté avec modifications par le
ministre le 19 août 1913.

Nous en étions là, quand survint la guerre.
C'est alors que, dans la situation grave, que

nous avons fait connaître, résultant de l'en
combrement du port de Marseille, et de l'insé
curité de la rade de l'Estaque. intervinrent les

[ deux délibérations de la chambre de com
merce de Marseille en date des 21 et 22 fé
vrier 1916.

Ainsi se produisit cette heureuse et patrioti
que intervention, résolue à faire sortir de
l'excès du mal le véritable salut.

Ainsi s'ajoutaient à la création du bassin Mi
rabeau, les aménagements nécessaires pour
l'utilisation de l'étang de Berre et son ratta
chement au port de Marseille.

A cet effet, trois ordres de travaux étaient
prévus.

D'abord l'élargissement et l'approfondisse
ment de la partie maritime du canal de Mar
seille au- Rhône, comprise entre l'étang de
Berre et Port-de-Bouc et qui restait à exécuter
en conformité de la loi du 24 décembre 1903
qui avait déclaré l'utilité publique de ce
canal.

Les travaux de second ordre prévu, c'est-à-
dire ceux relatifs à l'amélioration de Port-de-
de-Bouc, évalués à 26 millions, seront exécutés
avec un concour de moitié de la chambre de
commerce de Marseille, ainsi qu'il résulte de
la délibération du 20 décembre 1918.

Quant à la dépense à la charge de l'État, elle
sera imputée sur les crédits du ministère dés
travaux publics pour l'amélioration des portsv

La chambre de commerce se couvrira de ses ;
charges au moyen des produits de péages qui
seront perçus en vertu de l'article 10 de la pré- i
sente loi. ;

Pour le troisième ordre de travaux, il con- 1
cerne la chambre de commerce. Elle y pour

voira par les moyens affectés ordinairement à
la création de l'outillage des ports.
- Mais il demeure entendu que les ouvrages et
installations d'outillages ainsi prévus devront
faire l'objet, suivant leur importance, soit de
décrets pris en conseil d'État dans les formes

.prévues au décret du 12 mai 1912 pour les tra
vaux maritimes, soit d'arrêtés préfectoraux
d'autorisation dans les conditions actuelles des
lois et règlements.

Ensuite l'amélioration de Port-de-Bouc au
moyen de l'approfondissement de la passe
d'entrée, de l'élargissement du bassin, de
l'allongement du quai de la Lèque et de la
suppression des salins de Caronte.

Enfin la création de travaux accessoires et
l'installation d'outillages maritimes pour pour
voir les deux rives du canal maritime, à Port-
de-Bouc, et la bordure des étangs de Caronte
et de Berre. Ces derniers ouvrages devant être
établis soit par la chambre de commerce de
Marseille, soit par des particuliers concession
naires.

Le premier ordre de travaux, évalués à
24 millions de francs, devaient être exécutés
par l'État au moyen de fonds de concours,
versés par la chambre de commerce de Mar
seille, en conformité de la loi du 24 décembre
1903, que nous venons de citer, et des engage
ments contenus dans la délibération de la
chambre de commerce de Marseille en date du
20 décembre 1918. Cette délibération, annexée
au projet, a réglé toutes les conditions de con
cours acceptées par la Chambre ; il en a été ré
gulièrement pris acte.

Ainsi sont complétés d'une façon grandiose
les travaux à exécuter au port de Marseille
pour son agrandissement.

Ils consistent dans la construction du nou
veau bassin dit bassin Mirabeau. (Avant-pro
jet des 26 et 31 mai 1913.)

Ils sont évalués à 123 millions de francs. .
En raison de l'urgence, l'exécution immé

diate des digues en enrochements qui doivent
limiter le bassin est d'ores et déjà autorisée,
conformément d'ailleurs aux dispositions gé
nérales de l'avant projet restreint des 19, 20,
30 novembre 1915.

Ces travaux sont évalués à 31 millions de
francs. -

L'exécution des travaux complémentaires "de
l'ensemble prévu par l'article 1er du projet
pourra être autorisée ultérieurement par dé
crets.

Par sa délibération du 7 novembre 1916, la
chambre de commerce de Marseille s'est enga
gée à verser au Trésor une contribution égale
a la moitié de la dépense totale de construc
tion du bassin, telle, au surplus, qu'elle ressor
tira du projet définitif d'exécution. Provisoire
ment cette moitié est estimée à 61,500,000 fr.

La chambre de commerce s'engage en outre
à fournir à l'État, au cas où elle serait requise de
le faire, le surplus, s'il y a lieu, des sommes né
cessaires pour l'exécution du projet. Mais, en
ce cas, l'État aurait la charge de lui rembour
ser les sommes ainsi avancées, sans intérêts.

Le montant du subside de la chambre de
commerce sera versé au Trésor, à titre de
fonds de concours, par des versements, effec
tués au fur et à mesure des besoins, et dont
l'importance et la date seront fixées par le mi
nistre des travaux publics.

Par sa délibération du 7 décembre 1915, la
chambre de commerce s'est au surples enga
gée à prendre dès maintenant à sa charge les
digues et enrochements du bassin Mirabeau,
évalués à 31 millions de francs.

Cette somme sera à valoir sur le subside
total qu'elle a pris l'engagement de fixer.

Les avances que la chambre de commerce
aura faites sur la réquisition de l'État (§ 2, da
l'art. 3) lui seront remboursées par quinze ver^
sements annuels et égaux à partir de 1^
seizième année qui suivra la déclaration publi
que. Les sommes nécessaires pour ces verse
ments seront prélevées sur les crédits du mi
nistère des travaux publics pour amélioration et
extension des ports.

Telle est l'économie du projet de loi présenté
par le Gouvernement et voté par la Cham
bre.

Il se résume en deux parties : les cinq pre
miers articles que nous venons d'analyser,
relatifs aux travaux à effectuer au port dç
Marseille par la contruction du bassin Mirai
beau; les articles 6, 7, 8, 9, plus haut examinés^
relatifs aux travaux de l'étang de Berre et du]
canal de Marseille au Rhône. J

L'article 10 institue le régime de taxes deâ§



768 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

tine à permettre à la chambre de commerce
de faire face aux travaux prévus à la loi. ,

Les taxes déjà perçues au port de Marseille,
en vertu de la loi du 27 janvier 1909 et des

. décrets des 18 juillet 1906, 5 juin 1907 , 20 août
19.18, 16 mars 1912, 1er juillet 1914 et 19 février
1915, seront affectées à l'accomplissement des
obligations assumées par la chambre de com
merce pour les travaux du port de Marseille et
pour ceux du canal de Marseille au Rhône.

Mais la zone de perception de ces taxes sera
désormais agrandie.

i Elle comprendra l'étang de Berre et Port-de-
Bouc.

Au cas de concessions de quais ou de pos
tes, ces taxes pourront être diminuées dans
des conditions fixées par le décret de conces
sion, sans cependant — dan j la période où les
taxes perçues seront inférieures au dépenses
annuelles, assumées par la chambre de com
merce — que cette diminution puisse dépasser
10 centimes par- tonne de marchandises, par
colis, ou par tête de bétail, débarqués aux
postes ou quais concédés.

Ces taxes de péages pourront être modifiées
ou relevées, par application de l'article 16 de
la loi du 7 avril 1902, et pourront être affec
tées par décrets en conseil d'État, aux charges
nouvelles que la chambre de commerce pour
rait assumer dans l'intérêt du port de Mar
seille, du canal de Marseille au Rhône et de
Port-de=Bouc.

Pour les voyageurs le maximum de la taxe
est fixé à 5 fr.

La commission vous propose en conséquence
l'adoption pure et simple du projet voté par la
Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont déclarés d'utilité publique
les travaux à exécuter, au port de Marseille,
pour la construction d'un nouveau bassin dit
«Bassin Mirabeau», tels qu'ils figurent à
l'avant-projet dressé les 26-31 mai 1913 par les
ingénieurs du service maritime des Bouches-
du-Rhône. La dépense prévue s'élève à 123 mil
lions de francs. ,

Art. 2. — Est autorisée l'exécution immé
diate des digues en enrochements limitant
ledit bassin, conformément aux dispositions
générales de l'avant-projet restreint des 19-20-
30 novembre 1915 qui comporte une évaluation
de dépenses de 31 millions.

Des décrets ultérieurs pourront autoriser
l'exécution des autres travaux compris dans le
programme déclaré d'utilité publique par l'ar
ticle 1er. ;

Art. 3. — Il est pris acte de la délibération du
7 novembre 1916 par laquelle la chambre de

-commerce de Marseille s'est engagée : •

1° A verser au Trésor une contribution, pro
visoirement évaluée à 61,500,000 fr., égale à la
moitié de la dépense totale de construction
du bassin, telle qu'elle ressortira du projet
définitif d'exécution ;

2° A fournir, si elle en est requise, à l'État, à
charge par celui-ci de remboursement sans
intérêts, le reste des sommes nécessaires pour
l'exécution dudit projet.

Le montant du subside de la chambre de
commerce sera versé au Trésor à titre de fonds
de concours pour dépenses d'intérêt public. Les
versements seront effectués au fur et à me
sure des besoins des travaux. L'importance et
l'époque de chaque versement seront déter
minées par lé ministre des travaux publics.

Art. 4. — Il est pris acte de la délibération
du T décembre 1915 par laquelle la chambre de
commerce s'est engagée à prendre, dés main
tenant à sa charge, à valoir sur le subside visé
à l'article précédent, la totalité de la dépense
de construction des digues en enrochements
du bassin Mirabeau, évaluée à 31 millions de
francs.

Art. 5. — Les avances qui seraient faites à
l'État par la Chambre de commerce, en vertu

.du deuxième paragraphe de l'article 3 ci-des-
sus,lui seront remboursées au moyen de quinze
versements annuels égaux à partir de la sei
zième année qui suivra la présente déclaration
d'utilité publique. Les sommes nécessaires
seront prélevées sur les crédits inscrits au bud
get du ministère des travaux publics pour
l'amélioration et l'extension des ports mari-
tim.es>

Art. 6. — Le programme d'aménagement pro
gressif du port de Port-de-Bouc et des étangs
«le Garante et de Berre pour la grande, naviga

tion maritime, comme annexes du port de
Marseille, comprend :

A. — L'élargissement et l'approfondissement
de la partie maritime du canal de Marseille au
Rhône comprise entre l'étang de Berre et Port-
de-Bouc, à exécuter en vertu de la loi du
24 décembre 1903, portant déclaration d'utilité
publique des travaux de ce canal.

B. — L'amélioration du port actuel de Port-
de-Bouc par l'approfondissement de la passe
d'entrée et du bassin élargi, l'allongement du
quai de la Lèque et la suppression des salines
cie Caronte.

C. — Des installations d'ouvrages et d'outil-
ges maritimes à réaliser, de part et d'autre du
canal maritime à Port-de-Bouc et en bordure
des étangs de Caronte et de Berre, par la
chambre de commerce de Marseille ou par des
particuliers.

Art. 7. — Les travaux de l'alinéa A de l'ar
ticle 6 ci-dessus, évalués à 24 millions, seront
exécutés par l'État au moyen de fonds de con
cours versés par la chambre de commerce de
Marseille, par application de la loi susvisée du
24 décembre 1903, et en conformité de l'enga
gement contenu dans sa délibération du 20 dé
cembre 1918, dont il est pris acte.

Art. 8. — Les travaux de l'alinéa B du même
article 6, évalués à 26 millions, seront exécutés
par l'État avec un concours de moitié de la
chambre de commerce de Marseille, conformé
ment à l'engagement souscrit par cette com
pagnie dans la même délibération ci-dessus
visée.

La dépense à la charge de l'État sera imputée
sur les crédits inscrits au budget du ministère
des travaux publics et des transpsrts pour
l'amélioration et l'extension des ports mari
times.

La chambre de commerce pourra se couvrir
de ses charges au moyen du produit de l'en
semble des péages locaux perçus en vertu de
l'article 10 ci-après.

Chacune des parties des opérations visées au
présent article devra, avant tout commence
ment d'exécution et après accomplissement des
formalités réglementaires d'instruction, faire
l'objet d'un décret déclarant les travaux d'uti
lité publique et d'un décret fixant la combi
naison financière de la chambre de commerce.

Art. 9. — Les installations visées à l'alinéa C
de l'article 6, qui comprendront les ouvrages
et outillages maritimes à exécuter simultané
ment sur les rives des deux étangs de Caronte
et de Berre.. feront l'objet, suivant leur nature
et leur importance, soit de décrets de conces
sion en conseil d'État, après enquête dans les
formes du décret du 12 mai 1912 pour les tra
vaux maritimes, soit d'arrêtés préfectoraux
d, autorisation d'occupation temporaire du do
maine public dans les conditions déterminées
par les règlements.

Art. 10. — L'ensemble des péages perçus au
port de Marseille en vertu de la loi du 27 jan
vier 1909 et des décrets des 18 juillet 1906,
5 juin 1907, 20 août 1908, 16 mars 1912, lel" juillet
1914 et 19 février 1915, sera affecté à l'accom
plissement de toutes les obligations contractées
par la chambre de commerce pour les travaux
dudit port et du canal de Marseille au Rhône.

La zone d'application des péages comprendra
désormais l'étang de Berre et Port-de-Bouc.
Toutefois, pour les navires effectuant leurs
opérations à des quais ou postes concédés,
établis sans participation financière ou autre
de la chambre de commerce, ces péages pour
ront être diminués, soit de tout ou partie de
la taxe que le concessionnaire des quais ou
postes serait autorisé à percevoir, soit d'une
fraction correspondant à tout ou partie du
capital d'établissement desdits quais ou postes.
Cette taxe ou cette fraction sera fixée par le
décret portant concession de- ces quais ou
postes.

• Cependant, tant que le produit annuel des
péages perçus dans la zone de Port-de-Bouc,
étang de Berre restera inférieur aux charges
annuelles assumées por la chambre de com
merce pour la réalisation des travaux d'intérêt
général de cette zone, la diminution des
péages ne- pourra dépasser 10 centimes par
tonne de marchandises ou par colis ou tête de
bétail débarqués aux quais ou postes visés ci-
dessus. •-

Les péages susvisés, modifiés ou. relevés dans
les conditions prévues à l'article 16 de la loi
du 7 avril 1902 sur la marine marchande, pour
ront être appliqués par décrets du conseil
d'État,., après enquêtes, aux charges, nouvelles
qui seront assumées par la chambre de com

merce dans l'intérêt du port de Marseille, du
canal de Mareille au Rhône et du port de Port-
de-Bouc.

La taxe maximum par voyageur ne devra pas
dépasser 5 fr. *

ANNEXE N» 573

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au régime transitoire de
l'Alsace et de la Lorraine, présenté au
nom de M -Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre, et par M. L.-L. Klotz, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission,
nommée le 22 novembre 1918, chargée d'exa
miner les projets et propositions de lois
concernant l'Alsace et la Lorraine.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre dos députés un projet de loi relatif
au régime transitoire de l'Alsace et de la Lor
raine. . . .

Dans sa séance du 4 octobre, la Chambre des
députés a adopté ce projet de loi. •

Nous avons, en conséquence, l'honneurdele
soumettre à vos délibérations.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les territoires d'Alsace et de Lor
raine, réintégrés dans l'unité française par la
convention d'armistice du 11 novembre 1918 et
le traité de paix du 28 juin l'919, demeurent
placés, jusqu'à ce qu'il ait été pourvu par une
loi à l'organisation de leurs services publics,
sous l'autorité du président du conseil des
ministres. ,

A titre temporaire, le commissaire général
de la République et le conseil supérieur d'Al
sace et de Lorraine sont maintenus avec leurs
attributions actuelles, sous réserve des modifi
cations édictées par la présente loi.

Les pouvoirs du conseil supérieur expireront
trois mois après la date à laquelle sera entres
en fonctions la douzième législature.

Art. 2. t- Les circonscriptions administra
tives existant actuellement dans lesdits terri
toires sont provisoirement maintenues. Toute
fois, les districts de Basse-Alsace, de Haute-
Alsace et de Lorraine redeviennent respective
ment les départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. Les cercles reprennent
le nom d'arrondissement.

Art. 3. — Les territoires d'Alsace et de Lor
raine continuent, jusqu'à, ce qu'il ait été pro
cédé à l'introduction des lois françaises, à être
régis par les dispositions législatives et régle
mentaires qui y sont actuellement en vigueur.

Les gouverneurs militaires de Strasbourg et
de Metz exercent sous l'autorité du commis
saire général de la République, les commande
ments des territoires d'Alsace et de Lorrute
et les attributions territoriales dévolues par »
loi du 5 janvier 1875 aux gouverneurs militaires
de Paris et de Lyon.

Art. 4. — La législation française sera intro
duite dans lesdits territoires par des lois spé
ciales qui fixeront les modalités et délais de soa
application. •

Toutefois, les dispositions de la législation
française dont l'introduction présenterait un
caractère d'urgence pourront' être déclarées
applicables par décret rendu sur la proposition
du. président du conseil et après rapport du
commissaire général de la République.

Ces décrets seront soumis à la ratification
des Chambres dans le délai d'un mois.

Ar". 5. — Une disposition insérée dans la pro
chaine loi de finances fixera les conditions dans
lesquelles sera préparé, délibéré et arrete w
budget des dépenses et des recettes d'Alsace ei
de Lorraine. -n, ^

Jusqu'au vote de cette disposition, ledit bua-
get sera préparé par le commissaire général
de la. République, soumis pour avis au conseu
supérieur et arrêté par un décret, contresigna
par le président du conseil et le ministre ae>
finances. •

(1) Voir les n°s 6594-6825-6907-6928, et inf
n» 1518. — ii« légisi. — de la Chambre des
députés^ i ' - . ■
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Art. 6. — La perception des droits, produits
et revenus est autorisée annuellement par la
loi.

« Les droits de douane sont établis et perçus
selon les lois en vigueur sur l'ensemble du
territoire.

A titre temporaire, et jusqu'à ce qu'une loi
spéciale soit intervenue à cet effet, l'introduc
tion du régime fiscal français, par voie de
création, modification ou suppression d'impôts,
taxes ou redevances de toute nature, pourra
l'aire l'objet de décrets contresignés par le pré
sident du conseil et le ministre des finances et
rendus sur le rapport du commissaire général
de la République, après avis du conseil supé
rieur. Ces décrets seront soumis à la ratifi
cation des Chambres dans le délai d'un mois.

Art. 7. — La procédure prévue aux para
graphes 2 de l'article 4 et 3 de l' article 6 pourra
être suivie en vue d'assurer l'application des
lois et règlements locaux ou leur adaptation
temporaire aux lois et institutions françaises.

Art. 8. — Il sera procédé aux élections séna
toriales, législatives, départementales et com
munales d'après les lois électorales françaises.

Art. 9. — La loi du 9 décembre 1884 sur
l'organisation du Sénat et les élections des
sénateurs est modifiée ainsi qu'il suit :

« Art. 1er , H". — Le Sénat se compose de
Sl'i membres élus par les départements et les
colonies.

« Art. 2, § 3. — Les départements des Côtes-
du-Nord, Finistère, Gironde, Ille-et-Vilaine,
Loire, Loire-Inférieure, Moselle, Pas-de-Calais,
Bas-Rhin, Rhône, Saône-et-Loire, Seine-Infé
rieure élisent chacun cinq sénateurs.

« § 4. — L'Aisne, Bouches-du-Rhône, Cha
rente-Inférieure, Dordogne, Haute-Garonne,
Isère, Maine-et-Loire, Manche, Morbihan, Puy-
de-Dôme, Haut-Rhin, Seine-et-Oise, Somme
élisent chacun quatre sénateurs.

Art. 10. — Jusqu'aux élections qui suivront
le prochain recensement, le Bas-Rhin élira
neuf députés, la Moselle huit députés, le Haut-
Rhin sept députés. .

ANNEXE N° 574

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés modifiant l'article 65 de la loi du
31 mars 1919 et déterminant en centièmes
d'invalidité l'équivalence des infirmités
comprises dans la classification du 23 juillet
IS'87 connue sous le nom d'échelle de gra
vité, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Georges Clemenceau, président du
conseil, ministre de la guerre ; par M. Geor-

. ges Leygues, ministre de la marine, et par
M. Henry Simon, ministre des colonies (1).
— (Renvoyé à la commission, nommée le 14
mars 1918, chargée de l'examen d'un projet

- de loi tendant b. modifier la législation des
pensions des armées de terre et de mer.)

- EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi modi-
liant l'article 05 de la loi du 31 mars 1919 et
déterminant en centièmes d'invalidité l'équi
valence des infirmités comprises dans la clas-
sifieation du 23 juillet 1887 connue sous le
nom d'échelle de gravité.

Dans sa séance du 1 er octobre 1919, la Cham
bre des députés a adopté ce projet de loi.

Nous avons, en conséquence, l'honneur de le
soumettre à vos délibérations.

" PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 65 de la loi du
31 mars 1919 est complété par l'introduction
entre le 1er et le 2" alinéa des dispositions ci-
après : - • >

« Les militaires appelés à bénéficier de la dis
position ci-dessus conservent, d'ailleurs, le
droit de se réclamer de la législation anté-
rieu, y compris les larifs, dans les cas où cette
législation leur serait plus favorable.

« Pour l'application du présent article, il est

attribué aux différentes infirmités figurant
dans le classement établi par la décision mi
nistérielle des 23 juillet 1887 (guerre) et 28 no
vembre 1887 (marine), le pourcentage ci-
après :

«Infirmités comprises dans les 1™ et 2e classes,
100 p. 100.

« Infirmités comprises dans les 3= et 4e classes,
80 p. 100. »

« Infirmités comprises dans la 5e classe,
65 p. 100.

« Infirmités comprises daus la 6e classe,
60 p. 100. ,,

ANNEXE N° 575

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée parla Chambre
des députés, relative aux actes et juge
ments d'état civil, transmise par M. le pré
sident de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (1).

Paris, le 8 octobre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 octobre 1919, la Cham

bre des députés a adopté une proposition de
loi relative aux actes et jugements d'état
civil. •-

Conformément aux dispositions de l'article t05
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi. ' -

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération. ' *

Le président de la Chambre des députés,
, Signé : p. DESCHANEL. ,

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

'PROPOSITION DE LOI

I '

.RECTIFICATION JUDICIAIRE^DES ACTES
DE L'ÉTAT CIVII.^

Art. 1 er . — Les articles 99, 10) et 101 du code
civil sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. 90. — La rectification des actes de

l'état civil sera ordonnée par le président du
tribunal de l'arrondissementTTàtfs lequel l'acte
a été dressé, sauf appel. -Lorsque la requête
n'émanera pas du procureur de la République,
elle devra lui être communiquée. Le président
pourra toujours renvoyer l'affaire devant le
tribunal ; le procureur de là République sera
entendu dans ses conclusions.

« La rectification des actes de l'état civil
dressés au cours d'un voyage maritime, à
l'étranger ou aux armées, sera demandée au
président du tribunal dans le ressort duquel
l'acte a été transcrit ; il en sera de même pour
les actes de décès dont la transcription est or
donnée par l'article 80.

« La rectification des jugements déclaratifs
de naissance ou de décès sera demandée au
tribunal qui aura déclaré la naissance ou le
décès ; toutefois, lorsque ce jugement n'aura
pas été rendu par.un tribunal de la métropole,
la rectification en sera demandée au tribunal
dans le ressort duquel le jugement déclaratif
aura été transcrit.

<• Art. 100. — Les ordonnances, jugements et
arrêts portant rectification ne pourront, dans
aucun temps, Cire opposés aux parties intéres
sées qui ne les auraient point requis ou qui n'y
auraient pas été appelées.

« Art. loi. — Les ordonnances, jugements et
arrêts portant rectification seront transmis im
médiatement par le procureur de la République
à l'officier de l'état civil du lieu où se trouve
inscrit l'acte réformé. Leur dispositif sera
transcrit sur les registres, et mention en sera
faite en marge de l'acte réformé, »

Art. 2. — Les articles 855, 856 et 857 du code

de procédure civile sont modifiés ainsi qu'il
suit :

« Art. 855. — Celui qui voudra faire rectifier
un acte de l'état civil présentera requête au
président du tribunal de première instance,
qui statuera par ordonnance ou renverra l'af
faire devant le tribunal.

» Minute de l'ordonnance sera déposée au
greffe. <

« Lorsque le président aura renvoyé l'affaire
devant le tribunal, il y sera statué sur rap-
Eoirct;e ltessuruleesscondclusioensndus'imlini ls'teèrie mpu-lic ; les juges ordonneront, s'ils l'estiment
convenable, que les parties intéressées seront
appelées et que le conseil de famille sera préa
lablement convoqué. S'il y a lieu d'appeler les
parties intéressées, la demande sera formée
par exploit sans préliminaire de conciliation.
Elle le sera par acte d'avoué si les parties sont
en instance. .

« Art. 853. — Dans le cas où il n'y aurait
d'autre partie que le demandeur en rectifica
tion et où il croirait avoir à se plaindre de
l'ordonnance ou du jugement, il pourra, dans
les deux mois depuis le prononcé, se pourvoir
à la Cour d'appel, en présentant au premier
président une requête sur laquelle sera indi
qué un jour auquel il sera statué en chambre
du conseil sur les conclusions du ministère
public.

Art. 857. — Aucune rectification, aucun
changement ne pourront être faits sur l'acte ;
mais le dispositif des ordonnances, jugements .
et arrêts de rectification sera transcrit sur les *
registres par l'officier de l'état civil aussitôt
qu'il lui aura été remts : mention en sera faite
en marge de l'acte réformé et l'acte ne sera plus
délivré qu'avec les rectifications ordonnées, à
peine de tous dommages-intérêts contre le dé
positaire des registres qui l'aurait délivré. »

II

TRANSCRIPTION DES JUGEMENTS ET ARRÊTS - SUR
LES REGISTRES DE L'ÉTAT CIVIL

Art. 3. — L'article 858 du code de procédure
civile est ainsi modifié :

« Art. 85S. — Le dispositif des ordonnances,
jugements et arrêts, quels qu'il soient, dont la
transcription sur les registres de l'état-civil
aura été ordonnée, -devra énoncer les pré
noms et noms des parties en cause, ainsi que
les lieux et dates des actes en marge desquels
la transcription devra être mentionnée.

« Cette transcription ne portera que sur le
dispositif; les qualités et les motifs ne devront
être ni signifiés à l'officier de l'état civil par
les parties, ni tr ansmis par le procureur de la
République. »

III

JUGEMENTS DÉCLARATIFS DE NAISSANCE

Art. 4. — Le premier alinéa do l'article 55 du
code civil est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 55. — Les déclarations de naissance

seront faites dans les trois jours de l'accou
chement, u l'officier de l'état-civil du lieu.

« Lorsqu'une naissance n'aura pas été décla
rée dans le délai légal, l'officier de l'état civil
ne pourra la relater sur ses registres qu'er
vertu d'un jugement rendu par le tribunal de
l'arrondissement dans lequel est né l'enfant,
et mention sommaire sera faite en marge à la
date de la naissance. Si le lieu de la naissance
est inconnu, le tribunal compétent sera celui
du domicile du requérant. » .

IV •

TRANSCRIPTION DES ACTES DE DÉCÈS

Art. 5. —L'article 80 du code civil est modi
fié ainsi qu'il suit : -

« Lorsqu'un décès se sera produit ailleurs
que dans la commune où le défunt était do
micilié, l'officier de l'état civil qui aura dressé
l'acte de décès enverra, dans le plus bref délai
à l'officier de l'état civil du dernier domicile
du défunt une expédition de cet acte, la
quelle sera immédiatement transcrite sur les
registres. ; -
• « En cas de décès-dans, les- hôpitaux ou les
formations sanitaires, les hôpitaux maritimes,
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(1) Voir les nos 6372-6590 et in-8" n03 1501. —
11e législ. — de la Chambre des députés. -

(1) Voir les n"5 1278-1876-6939 et in-8" n» 1521.-
11° législ. — de la Chambre des députés.
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t.

coloniaux, civils ou autres établissements pu
blics, soit en France, soit dans les colonies ou
les pays de protectorat, les directeurs, admi
nistrateurs ou maîtres de ces hôpitaux ou éta
blissements, devront en donner avis, dans les
vingt-quatre heures, à l'ofloier de l'état civil

' «a à celui qui en remplit les fonctions.
« Celui-ci se transportera pour s'assurer du

décès et en dressera l'acte, conformément à
l'article précédent, sur les déclarations qui lui
auront été faites et sur les renseignements
qu'il aura pris.

« II sera tenu, dans lesdits hôpitaux, forma
tions sanitaires et établissements, un registre
sur lequel seront inscrits ces déclarations et
renseignements. «

V

- JUGEMENTS DÉCLARATIFS DE DÉCÈS

Art. C. — La disposition finale du premier
alinéa de l'article 92 du code civil est ainsi
modiliéc:

» Il sera fait mention du jugement et de sa
transcription en marge des registres à la date
du décès, si l'original de l'acte de décès avait
dû' figurer sur ces registres à cette date; si la

•transcription seule de l'acte avait dû figurer
sur les registres de l'état civil du dernier
domicile, une mentton sommaire du jugement
litiurera à la suite de la table annuelle des
registres de l'année du décès et, s'il y a lieu, à
la suite de la table décennale.

VI

TRANSCRIPTION DES ACTES DE MARIAGES

CÉLÉBRÉS A L'ÉTRANGER

Art. 7. — L'article 171 du code civil est com
plété par 1"alinéa suivant :

« Il sera fait mention de cette transcription
en marge de l'acte de naissance de chacun des
époux. »

Art. 8C — La présente loi est applicable à
l'Algérie, ainsi qu'aux colonies de la Réunion,
de la Martinique et de la Guadeloupe.

ANNEXE N° 57S

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1919.) .

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à abroger l'alinéa 2 de
l'article 37 du code civil, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à*
M. le président du Sénat (1).

Paris, le 8 octobre 1919.

Monsieur le président, ' . ' .

Dans sa séance du 7 octobre 1919, la Cham
bre des députés a adopté une proposition de
loi tendant à abroger l'alinéa 2 de l'article 37
du code civil.

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.
'-■Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des dépuiJs, ;
Signé : P. DESCHANEL.

t

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le second alinéa de l'article 37 du
code civil est abrogé.

Art. 2. — La présente loi est applicable &
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 577

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1919.). ^

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des-députés, ayant pour objet de modifier la
loi du",9 mars 1918-portant règlement des
loyer^ en ce qui concerne les sociétés,
associations, fédérations d'éducation phy
sique, de sports et de préparation au ser
vice militaire, transmise par le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission,
nommée le 23 mai 1916,. chargée de l'examen
du projet de loi relatif aux modifications
apportées aux baux à loyer par l'état de
guerre.)

Paris, le 8 octobre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 octobre 1919, la Chambre

des députés a adopté une proposition de loi
ayant pour objet de modifier la loi du 9 mars
1918 portant règlement des loyers en ce qui
concerne les sociétés, associations, fédérations
d'éducation physique, de sports et de prépara
tion au service militaire.

Conformément aux dispositions de l'article 105
du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi..

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit ; -

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les sociétés . et associations
ayant un objet d'intérêt général peuvent se
prévaloir des dispositions de la loi du 9 mars
1918 portant règlement des loyers de la guerre.

Art. 2. — L'article 56, paragraphe 2, de
ladite loi est complété par la disposition sui
vante après les mots « ou professionnel » :

« Ainsi que ceux afférents à des locaux ou
terrains à usage de sociétés ou associations
sportives.».

Art. 3. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et aux colonies.

ANNEXE N° 578

(Session ord. — Séance du 8 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à compléter la loi du
16 avril 1897, modifiée par la loi du 23 juillet
1907, concernant la répression de la fraude
dans le commerce du beurre et la fabrica
tion de la margarine, transmise par M. le
président de la Chambre des députés à M. le
président du Sénat (2). — (Renvoyée à la
commission nommée la 25 mai 1903, chargée
do l'examen d'un projet de loi sur la répres
sion des fraudes dans la vente des marchan
dises et des falsifications des denrées ali
mentaires et des produits agricoles.)

Paris, le 8 octobre 1919.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 7 octobre 1919, la Chambre

des députés a adopté une proposition de loi,
tendant à compléter la loi du li avait 1897, mo
difiée par la loi du 23 juillet 1907, concernant
la répression de la fraude dans le commerce
du beurre et la fabrication de la margarine.

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous adresser une expédition authen

tique de cette proposition dont je vous prie d#
vouloir-bien saisir le Sénat; .

Je vous serai, obligé de m'accuser niceptioa
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, - l'assurance
de nia haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL, •

La Chambre des députés a adopté la propo-i
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 1" de la loi du
16 avril 1897, modifié par la loi du 27 juillet 1907,
est complété par l'adjonction du paragraphe
suivant :

« Le beurre doit être livré dans le commerce
sous la forme de pains moulés avec une em
preinte portant, sur une des faces, en caractè
res apparents, le nom et l'adresse du produc
teur.

« Si des manipulations sont effectuées par
un intermédiaire sur le beurre venant du pro
ducteur, par exemple afin do diviser le pain
d'origine pour la vente au détail, les parts
faites seront moulées et porteront sur une des
faces, en caractères apparents, le nom et
l'adresse de l'intermédiaire ou seront livrées
dans une enveloppe portant ces indications.
Cette obligation ne s'applique point, lorsque la
vente au détail est faite par prélèvement de
vant le client, sur le pain portant: le nom et
l'adresse du producteur. »•

ANNEXE N° 579

(Session ord.— Séance du 8 octobre 1910.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés concernant l'impression et lajdistri-
bution des bulletins de vote et circulaires
électorales, transmise par M. le président de
la Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1); — (Renvoyée- à la commission,
nommée le 15 mai-1919; chargée de l'examen
d'une proposition de loi portant modification
aux lois organiques sur l'élection des députés
et tendant à établir le scrutin de liste avec
représentation proportionnelle.)

Paris, le 8 octobre 1919.

Monsieur le président;
Dans sa 1" séance du 8' octobre 1919, la

Chambre des députés a adopté une proposition
de loi concernant l'impression et la distribu
tion des bulletins de vote et circulaires électo
rales.

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honnear
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé do m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance da
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL,

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit

PROPOSITION DE LOI . „

Art. 1». — Pour tou tes les élections législa
tives, et quinze jours francs au noins avant la
jourdu scrutin, une commission composée da
mandataires des listes en présence, a raison
d'un mandataire par liste; sera constituée au
chef-lieu de chaque département, sous la Pre"
sidence du président du tribunal civil, assisté au
greffier en chef, secrétaire.

Cette commission sera, chargée d'assurer
l'impression et la distribution de tous les bul
letins de vote et des circulaires dont le teiw
ou les exemplaires lui seraient remis par ie»
listes. .

Elle aura son siège au palais de justice.
. Art. 2. —Deux bulletins de vote de chaqu»fl) Voir les n°» 6747-6914, et in-8» n» 1520. -

il* législ. — de la Chambre des députés. t
V —— '

(1) Voir les n os 6185-6831, in-8° n® 1523 —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les ntts 5353-6766, et in-#» n» 1525. —
U* législ — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n« 6106-0415, et in-8° n» 1528. — -
li" législ. — de la Chambre des députés.,
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liste et, s'il y a lieu, une circulaire de chaque
liste dont le format ne pourra excéder deux
pages in-i" double ou quatre pages in-S", for
mat coquille, seront envoyés à chaque électeur
sous une même enveloppe fermée, qui sera
déposée à la poste et transportée au tarif spé
cial prévu par l'article 30 de la loi du 30 janvier
1907.

- tes enveloppes non remises à leur destina
taire devront être retournées au greffier en
chef, avec mention du motif de la non-distri-
bution.

Des bulletins, en nombre au moins égal au
nombre des électeurs, seront, en outre, en
voyés dans chaque mairie pour être mis, le
jour du scrutin, à la disposition des électeurs
dans tous les bureaux de vote. Le ihaire en ac
cusera immédiatement réception par lettre
adressée au greffier en chef du tribunal civil,
secrétaire de la commission.

Des bulletins de vote, en nombre double du
nombre des électeurs, devront ôtre mis à la
disposition des listes qui en feraient la de
mande à la commission.

Art. 3. — Les enveloppes seront mises à la
.disposition de la commission par l'administra
tion préfectorale. Le préfet ou le ministre de
l'intérieur pourra se les procurer même par
voie de réquisition..

Art. 4. — La commission établira le coût
total des frais résultant de l'application des
articles' «*-dessus et déterminera la part in
combant à chaque liste, laquelle part sera
augmentée d'une somme de 100 fr. à titre
de rémunération au greffier en chef, secré
taire.

. La contribution de chaque liste devra être
versée dans les vingt-quatre heures, entre les
mains du greffier en chef, qui en donnera récé
pissé.

Art. 5. — Dés que le versement total aura
été effectué, et onze jours francs au moins
avant le jour du scrutin, le président du tri
bunal donnera l'autorisation d'imprimer les
bulletins et, s'il y a lieu, les circulaires.

. Art. G. — Sont nuls tous les bulletins dont le
texte imprimé, autographié ou dactylographié
n'est pas conforme aux déclarations de candi
datures. * ■ j. . . ,

Art. 7. — Quiconque aura imprimé ou fait
imprimer, distribué ou fait distribuer des bul
letins imprimés, autographiés ou dactylogra
phiés non conformes. aux déclarations de can
didatures sera puni d'une amende de 503 à
1,0J0 fr. et décrois à six mois de prison.

Art. 8. — Il est interdit, sous peine de con
fiscation des bulletins et autres documents
distribués et de 100 à 500 fr. d'amende, de dis
tribuer ou faire distribuer, le jour du scrutin,
des bulletins, circulaires et autres documents.

Art. 9. — Les articles 6, paragraphe 1er , 7 et
8 de la loi du 12 juillet 1919 sont ainsimodifiés :

■ « Art. 6, §-1". — Les listes seront déposées à
la préfecture, après l'ouverture de la période
électorale et au plus tard douze jours avant
celui du scrutin.

« Art. 7. — Un candidat inscrit sur une liste
ne peut en être rayé que s'il notifie sa volonté
de s'en retirer à la préfecture, par exploit d'huis
sier, douze jours avant celui du scrutin.

- « Art. S. — Toute liste peut être complétée,
s'il y a lieu, au plus tard douze jours avant
celui du scrutin, par les noms de nouveaux
candidats qui font la déclaration de candida
ture exigée par l'article 5. »

Art. 10. — L'article 9 de la loi du 29 juillet
1913 est complété par les dispositions sui
vantes :

« Pour les élections législatives, les bulletins
déclarés valables par les bureaux de vote
seront également conservés, mis sous scellés
et déposés à la justice de paix.

lis pourront être réclamés pour vérification
par les commissions de recensement, soit de
de leur propre initiative, soit à la demande des
candidats.

« En ce cas, après examen, ils seront de nou
veau mis sous scellés et conservés à la préfec
ture jusqu'à ce que la Chambre des députés
ait statué sur la validation de l'élection. •

ANNEXE Ha 580 „

(Session ord. — Séance du 9 octobre 1919.) .
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner : 1° le projet de loi, adopté
par la Chambre des député», tendant à modi
fier les articles 4 et 10 de la loi du 29 juillet

1893 sur les caisses d'épargne ; 2» la propo
sition de M . Lucien Cornet, tendant à modi
fier l'article 1 er de la loi du 29 juillet 1916
sur les- caisses d'épargne, par M. Lucien
Cornet, sénateur (1).

Messieurs, dans sa séance du 23 septembre
1019, la Chambre des députés a adopté une
disposition législative réunissant en un seul
texte les dispositifs de deux projets de loi
d'initiative gouvernementale concernant l'un
une modification de l'article 4 de la loi du 20
juillet 1895, l'autre une adjonction àl'article 10
de la même loi.

La modification de l'article 4 de la loi orga
nique des caisses d'épargne consiste à élever
de 3,000 fr. à 5,000 fr. le maximum des livrets
de caisses d'épargne.

Depuis plusieurs années avant la guerre, un
mouvement très marqué-s'était dessiné parmi
les caisses d'épargne en vue d'obtenir le relè
vement du maximum des livrets de caisses
d'épargne, qui avait été fixé à 1,500 fr. par la
loi du 20 juilet 1395. Les conditions économi
ques nouvelles créées par la guerre n'ont pas
tardé à démontrer la nécessité de cette ré
forme, et la loi du 29 juillet 1916 est venue
élever ce maximum de 1,500 à 3,000 fr. pour les
livrets ordinaires, et de 15,000 à 25,000 fr. pour
les comptes ouverts au nom des sociétés de
secours tuituels, de coopération, de bienfai
sance et autres sociétés de même nature.

Le maximum ainsi fixé, qui semblait devoir
répondre à tous les besoins de l'épargne, s'est
bientôt révélé comme insuffisant, et la néces
sité est apparue de procédar à un nouveau
relèvement. C'est dans ce sens que se_sont
nettement prononcés les représentants des
caisses d'épargne et, dans sa session de 1918,
la commission supérieure des caisses d'épar
gne a émis le vœu que « le maximum des
livrets soit, dans le délai le plus rapproché,
porté à 5,000 fr. ». Un vœu analogue a été éga
lement émis par le bureau de la conférence
générale des caisses d'épargne de France dans
sa réunion du 25 avril 1919.

Le Parlement et le Gouvernement n'ont pas
tardé à s'associer à ce mouvement et, le 8 juil
let dernier, M. Chassaing, député, et plusieurs
de ses collègues, ont déposé une proposition
de résolution tendant à élever à 5,030 fr. le
maximum des livrets.

De notre côté, nous avons eu l'honneur de
déposer au Sénat, le 29 juillet 1919, une propo
sition de loi dans le même sens.

Enfin, le Gouvernement, après entente entre
les ministres du travail, du commerce et des
finances, déposait à la Chambre, le 5 août, un
projet de loi tendant au même but.

Les exposés des motifs de ces trois projets
s'inspirent principalement de la baisse de la
valeur de l'argenU qui, déjà très sensible en
1916, n'a cessé de s'accentuer depuis cette
date. 11 serait superflu de s'attacker à démon
trer la progression de cette baisse dont les
conséquences n'échappent à personne, et se
font sentir dans tous les domaines de l'activité
nationale. Le législateur a dû, d'ailleurs, déjà
intervenir à plusieurs reprises pour mettre
d'accord avec la valeur actuelle de l'argent
certaines - limitations édictées par des lois
antérieures. Il y a lieu de citer notamment
la loi du 20 décembre 1918 qui a porté de 3,000
à 5,000 le chiffre au delà duquel les salariés ne
sont plussoumis à 1 assurance obligatoire ins
tituée par la loi du 5 avril 1910 sur les retrai
tes ouvrières et paysannes. On peut signaler
également la proposition de loi votée par le
Sénat dans sa séance du 24 juillet qui a élevé
de 2,400 à 6,000 fr. le maximum de la rente
viagère que la caisse nationale des retraites
pour la vieillesse est autorisée à inscrire sur
une même tète.

Il convient de remarquer, en outre, que le
relèvement a 5,003 fr. du maximum des dépôts
aurait pour résultat d'unifier, en ce qui con
cerne le maximum des dépôts, le Tégime des
caisses d'épargne françaises et des caisses
d'épargne d'Alsace-Lorraine, puisque ce chiffre
serait supérieur à celui qui est prévu pour le
maximum des livrets dans les caisses d'épar
gne alsaciennes sans garantie communale, et
qu'il serait exactement égal à celui qui est fixé
pour les caisses avec garantie communale. Une
des principales difficultés que rencontre l'éta
blissement du régime transitoire applicable aux

caisses d'épargne d'Alsace-Lorraine se troure-
rait ainsi immédiatement résolue.

La rgforme ^.rc,posée se justifie encore par
uiis considérations économiques de première
importance, dont s'était, du reste, déjà inspiré
le législateur de 1916 en élevant de 1,500 à
3,000 fr. le maximum des comptes. Le nouveau
relèvement serait conforme, notamment à l'in
térêt des petits épargnants qui aiment mieux
souvent laisser leurs fonds improductifs que
de les affecter à d'autres placements, lorsque
leur livret a atteint le maximum. Les statisti
ques déjà fournies par les caisses d'épargne au
sujet de l'application de la loi du 29 juillet
1916 permettent, d'ailleurs, d'affirmer a cet
égard que le nombre des livrets ayant atteint
3,000 fr. et même dépassant ce maximum par
la capitalisation des intérêts est d'ores et déjà
suffisant pour retenir l'attention du législa
teur.

Il importe d'ajouter que l'afflux des nou
veaux dépôts permettrait pour le portefeuille des
caisses d'épargne des placements à des cours
particulièrement avantageux qui .rendraient
possible une augmentation du taux de l'intérêt
dont il est permis d'attendre les résultats les
plus décisifs pour le développement de l'épar
gne populaire. •

Les caisses d'épargne elles-mêmes auraient
un intérêt évident à l'adoption de cette ré
forme. On sait, en effet, que ces établissements •
ont vu, au cours de ces dernières années, aug
menter, dans de très fortes pioportions, leurs
frais de gestion, en raison surtout des indem-
ntés de cherté de vie qu'elles ont dû. attribuer
à leurs employés. Un grand nombre d'entre
elles se trouvent en conséquence à l'heure
actuelle dans l'impossibilité de faire face à
leurs frais généraux au moyen de la retenue
exercée sur les intérêts servis par la caisse
des dépôts et consignations. L'augmentation
des bénéfices qui résulterait pour les caisses
d'épargne de l'élévation du maximum et de
la progression du nombre des gros livrets leur
fournirait le moyen de remédier à cette situa
tion. Elle leur permettrait, en même temps.
d'augmenter leur fortune personnelle et dsr
s'engager ainsi, plus activement encore qu'elle*,
n'avaient pu le faire sous le régime actuel,
dans la voie des placements sociaux de cette
fortune. Elles pourraient ainsi, notamment/prê
ter un concours de plus en plus important à
l'œuvre des habitations à bon marché et du
logement populaire,- dont il serait superflu de
souligner l'urgence dans les circonstances pré
sentes.

Il est à peine besoin de signaler, enfin,, quel
est l'intérêt qui s'attache pour l'État et pour la
Trésor à un relèvement du maximum des dé
pôts. .

Ces divers arguments semblent démontrer
péremptoirement la nécessité de la réforme
proposée et il ne paraît pas qu'il y ait lieu de
s'arrêter aux objections tirées contre elle de
l'accroissement de responsabilité qui en résul
terait pour l'État. Les événements des cinq
dernières années ont, en effet, démontré d'une
façon irréfutable la sagesse des déposants et
leur inébranlable confiance dans les caisses
d'épargne. Rien ne s'oppose donc à ce que sa
tisfaction soit donnée sur ce point aux deside
rata qu'ils ont nettement expiimés par l'inter
médiaire de leurs représentants.

L'élévation de 3,000 à 5,000 fr. du maximum
des livrets ordinaires aurait, naturellement,
pour conséquence un relèvement du maximum
exceptionnel prévu pour les sociétés de secours
mutuels, de coopération, de bienfaisance et
autres sociétés de même nature, qui avait été
porté par la loi de 1916 de 15,001 à 25,000 fr. Il
semble, à cet égard, qu'un nouveau relèvement
de 25,000 fr. à 30,000 fr. soit de nature à répon
dre à tous les besoins de ces divers orga
nismes. - -

En ce qui concerne l'adjonction à l'article 10
de la loi du 20 juillet 1895 votée par la Chambre
des députés, elle consiste à autoriser les caisses
d'épargne, en vue de la reconstitution des ré
gions dévastées, à employer, même en dehors
de leur département, une partie de leur for
tune personnelle dans les conditions et limites
prévues par les lois antérieures.

D'après l'article 10 de la loi du 20 juillet 1895,
'les caisses d'épargne peuvent employer une
partie de leur fortune personnelle en valeurs
locales spécialement désignées par cette même
loi, à la condition que ces valeurs émanent
d'institutions existant dans le département o(i
ces caisses fonctionnent.

(1) Voir les nos 389-505, Sénat, année 1919 et
6345-6473-6639-6771 et in-8» n° 1478. — 11e législ.
— de la Chambre des députés. '•
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- . Dans le but de faire participer ces établisse
ments à la reconstitution des régions libérées,
la conférence générale des caisses d épargne
<le France, lors de sa session de 1918, a tLC,.'?
le vœu « que les caisses d'épargne soient auto
risées à placer leur fortune personnelle, dans
la limite des lois existantes, en valeurs d'habi
tations à bon marché ou valeurs assimilées
(art. 10 de la loi du 20 juillet 1895) en faveur
des régions envahies, même en dehors de leur
département ». ■ - ■

De son côté, la commission supérieure des
caisses d'épargne, dans sa session d'octobre
1918, faisant sien le texte de la conférence
générale. a émis le même vœu.

Le Gouvernement a donné son approbation
aux idées généreuses des représentants des

.caisses d'épargne, et, pour rendre pratique
ment possible la participation des caisses
d'épargne à l'œuvre de restauration des régions
libérées, il propose .d'étendre, dans ce but,
« même en dehors de leur département », la
faculté qu'elles ont d'employer une partie de
leur fortune personnelle en valeurs locales,
dans les conditions spécifiées par les articles
de lois toujours en vigueur que rappelle le
texte gouvernemental voté parla Chambre.

Cette disposition, inspirée par des sentiments
de générosité et de solidarité patriotiques, ne
nous semble pas appeler d'observations plus
développées. Le Sénat tiendra certainement à

•la ratilier, dans l'esprit qui a présidé à sa ré-,
daction.

En ce qui concerne la modification de l'ar
ticle 4 de la loi du 20 juillet 1895, nous aurions
personnellement préféré le texte que nous
avions présenté dans notre proposition de loi

n" 389 déposée le 30 juillet dernier. Il nous pa
rait, en effet, préférable lorsqu'un article de
loi est modifié, de reproduire cet article in ex
tenso, avec les modifications qu'il comporte, au
lieu de viser seulement les alinéas sur lesquels
portent les changements. La méthode que nous
préconisons a l'avantage de rendre plus claire,
plus simple, plus rapide la rectification et la
lecture des textes législatifs:"

Sous réserve de cette observation, et nous
ralliant au texte des projets de loi déposés par
le Gouvernement, nous avons l'honneur de
vous proposer d'adopter le projet de loi suivant
voté par la Chambre des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les premier eUroisième alinéas
de l'article 4 de la loi du 20 juillet 1895, modi
fié par l'article 1er de la loi du 29 juillet 1916,
sont remplacés par les dispositions suivantes t

« Alinéa 1er. — Le compte ouvert à chaque dé
posant ne peut dépasser le chiffre de 5,000 fr.
L'article 9 de la loi du 9 avril 1881 sera applica
ble aux comptes qui dépasseront ce maxi
mum.

« Alinéa 3. — Pour les sociétés de secours
mutuels et les institutions spécialement auto
risées à déposer aux caisses d'épargne , le
maximum des dépôts peut s'élever à 30,030 fr.»

• Art. 2. — L'article 10 de la loi du 20 juillet
1895 est complété ainsi qu'il suit :

« Pour la reconstitution des régions dévas
tées, les caisses d'épargne pourront, même en
dehors de leur département, employer leur forr
tune personnelle dans les conditions et limites
prévues par les sixième et septième alinéas de
l'article 10 de la loi du 20 juillet 1895, par les
articles 16 de la loi du 12 avril 1906, le .r et 11
de la loi du 10 avril 190S, 10 et 21 de la loi du
23 décembre 1912 et 5 de la loi du 2 juillet
1913. »

-ANNEXE N° 581

(Session ord. — Séance du 9 octobre 1919.)

RAPPORT, fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi;
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à autoriser les départements et les
communes à acquérir des terrains et des
(romaines ruraux, à les lotir et à les revendre,
en vue de faciliter l'accession à la petite

propriété des travailleurs et des personnes
peu fortunées, par M. Charles Deloncle,
sinateur (1). .

Messieurs, dans sa séance du 26 août 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à autoriser les départements et
les communes à acquérir des terrains et des
domaines ruraux, à les lotir et à les revendre,
en vue de faciliter l'accession à la petite pro
priété des travailleurs et des personnes peu
fortunées.

Cette proposition est due à l'initiative de
M. L. Bonnevay, député du Rhône, et à un
grand nombre de ses collègues. Elle mérite, à
divers titres, de retenir toute l'attention du
Sénat et d'avoir son approbation.

Il est certain tout d'abord, en effet, que rien
ne doit être négligé pour rendre possible, à
tous les citoyens, même aux plus déshérités,
aux travailleurs les plus modestes, l'acquisi
tion d'une propriété, aussi petite qu'elle soii. Il
y a là le moyen le plus sûr, le plus efficace —
pour ne pas "dire le seul — de rendre vaines et
impuissantes les détestables théories que ré
pandent certains contre la propriété indivi
duelle.

Le Parlement, depuis plus de vingt-cinq ans,
a fait, en vue de faciliter à tous l'accession de
la propriété, de nombreux efforts. Les lois
qu'il a élaborées et -votées sur les sociétés
d'habitations à bon marché, sur les sociétés
de crédit immobilier, sur le crédit agricole,
pour ne citer que les plus importantes, ont eu
toutes ce même but, ainsi que le rappellent
les auteurs de la proposition de loi dont vous
êtes saisis :« faire du salarié un propriétaire,
lui procurer dans les villes sa maison et son
jardin, dans les campagnes un petit domaine
rural. » Plus que jamais, à l'heure présente,
ce but doit être poursuivi.

Ainsi que je le disais il y a quelques mois au
Sénat, dans un rapport sur la situation des
locataires acheteurs de terrains payables à
tempérament (2), la population des grandes
villes ne cesse de s'accroître; de plus en plus
les logements y deviennent insuffisants et le
prix des loyers s'élève de plus en plus d'une
façon- démesurée, précisément par suite de
l'insuffisance des logements. Obligés par la
nécessité, beaucoup d'ouvriers, d'employés, de
petits fonctionnaires, de petits rentiers, de
commerçants, vont alors demeurer au dehors ;
des vastes agglomérations urbaines. Mais sou
vent ces travailleurs agissent ainsi guidés
aussi par le désir de devenir propriétaires du
terrain et de l'habitation qu'ils auront loués,
voire même, s'ils ne trouvent pas l'un et l'autre,
d'acquérir simplement un terrain sur lequel
ils élèveront la maison de famille.

Avoir un-Jour sa maison bien à soi — aussi
modeste qu'elle soit — entourée de quelques ,
carrés de jardin, être ainsi définitivement ins- )
tallé avec les siens en plein air, dans d'excel
lentes conditions d'hygiène, c'est le rêve que
caressent, au fond, bien des citadins, qui,
comme l'a écrit M. Bonnevay, l'auteur de la
proposition qui nous occupe, ont tout au fond
de l'être, ce désir de la propriété individuelle
et cet instinct inavoué d'un retour à la terre
et à la vie des champs.

Ce désir, pour diverses raisons impérieuses
sur lesquelles il est inutile d'insister, on ne
saurait trop en faciliter la réalisation. Nous
nous bornerons à faire remarquer qu'aux en
virons immédiats des grandes villes il y a un
intérêt social de premier ordre à "ce que des
employés, des ouvriers puissent acquérir des
terrains de culture, plus encore depuis le vote
de la loi limitant à huit heures la durée de la
journée de travail des salariés.
• Malheureusement, personne ne l'ignore, ac
tuellement dans les villes et surtout dans leur
banlieue. exploitant cette ambition louable
qu'ont tant de travailleurs de se créer un home
familial d'en être les propriétaires, « des
spéculateurs ont acquis de vastes terrains à
des prix minima, les ont lotis et les revendent
par vente h tempérament et sous tes modalités
les plus diverses aux taux les plus onéreux
pour les acquéreurs »,

C'est ainsi qu'aux environs de Paris, tels
terrains achetés par ces spéculateurs 0 fr. 50 le
mètre sont revendus ensuite 1 fr. ou 2 fr. 4
d'autres, qui, à leur tour, les cèdent à 3 oa
4 fr., parfois à de nouveaux acquéreurs, qui se
décident enfin à les lotir et à les céder par
parcelles, avec des facilités de payement, à
5 ou 6 fr., à des locataires qui auront pendant
dix ans ou quinze ans, à payer un loyer et l'in
térêt d'un capital accru par les spéculations
successives dont je viens de parler. Finale
ment le locataire acquéreur à tempérament, à
long terme, qui pourra arriver à remplir ses
engagements, aura versé au bout de dix ans
ou quinze ans un capital représentant beau
coup plus que la valeur réelle du bien acquis ;
s'il ne peut aller jusqu'au bout du contrat, il
sera expulsé, perdant tous les versements
antérieurs en vertu des clauses de déchéance
de son contrat abusif, et s'il a lui-même cons
truit à ses frais son home familial, son ven
deur s'enrichira de la valeur de l'immeuble,
sans lui devoir la moindre indemnité.

J'ai eu l'occassion, dans le rapport auquel
j'ai fait allusion plus haut, d'exposer en détail
cette situation intolérable. Je n'insisterai pas.
Je;ne bornerai à dire qu'il y a, dans ces mar
chands et lotisseurs de terrains, des spécula
teurs, dont notre société moderne doit chercher
h supprimer le rôle comme étant celui d'inter
médiaires malfaisants.

C'est cette suppression que la profositton de
M. Bonnevay cherche à réaliser. Mais ce n'est
pas seulement pour l'objet que nous venons
de rappeler que cette proposition pourra être, s
si vous l'adoptez, messieurs, d'une efficacité
bienfaisante. Comme l'écrivent ses rédacteurs

« dans les campagnes, le fermier, l'ouvrier
agricole attendent souvent de longues années
avant d'avoir trouvé l'occasion, patiemment
attendue, d'acquérir une petite ferme ou les
terres, nécessaires à la constitution d'un petit
domaine rural. L'État n'a rien à gagner quand
un petit propriétaire se substitue à un autre
petit propriétaire. Ce n'est que par le morcelle
ment de grands domaines ruraux en petites
propriétés que pourra être accru le nombre
des petits cultivateurs, propriétaires de leur
propre instrument de travail ; le morcellement,
s'il est entrepris, comme il arrive par des spé
culateurs ou des marchands de biens, sera
onéreux pour les acquéreurs éventuels ».

Il serait donc à souhaiter qu'un organisme
désintéressé intervint, cherchant à se substi
tuer aux spéculateurs, aux intermédiaires, à se
rendre acquéreur de terrains, après s'être
rendu compte des besoins des banlieues ur
baines et de ceux des communes rurales,
lotisse ces terrains et les revende. C'est
précisément ce à quoi ont songé les auteurs de
la proposition dont vous êtes saisis.

A quel organisme M. Bonnevay a-t-il songé'
Il a pensé que le département était tout indi
qué. Pour lui l'État est trop loin, la commune
est trop petite pour une telle œuvre, tandis que
le département, au contraire, serait bien qua
lifié, bien placé pour mener à bien les deuï
catégories d'opérations qu'il s'agit d'exécuter,
le département étant d'ailleurs à même, plus
que n'importe quel autre organisme, d'appré
cier les besoins de la ville et des champs et
ayant un service vicinal, au surplus, capable
de fournir sur la valeur des terrains ou des
domaines tous les éléments d'appréciation né
cessaires.

La commission compétente de la Chambre t
estimé avec raison que, dans beaucoup de cas,
les communes étaient qualifiées autant que les
départements pour acquérir, lotir et revendra
des terrains pour le but que la loi se propose
d'atteindre et que même, connaissant mieux
leurs besoins et leur territoire, elles rendraient
« le service que l'on attend d'elles de la ma
nière la plus adroite et la mieux appropriée
qui soit ».

N'est-il pas évident, en effet, que des villes
comme Paris, qui souffrent particulièrenient .
de la crise du logement et qui ont un intérêt
considérable à encourager l'exode d'une partie
de la population en banlieue, en améliorant -
les moyens de transport, sont particulière
ment en mesure, mieux même que le départe
ment, à mener à bien les opérations prévues
par le texte de loi proposé? N'est-il pas certain,
d'une part, que dans l'intérêt de l'avenir de
Paris il importe à divers titres que l'adminis
tration de la ville de Paris, au lieu de laisser
des spéculateurs lotir des terrains à leur gré
et des locataires de terrains achetés à long

(1) Voir les nos 448, Sénat, année 1919, et
5572-6260, et in-8> n° 1439. — 11« légitl. — de la
Chambre des députés.)

(2) Rapport sur la situation des acquéreurs
d'habitations do famille et de terrains par
termes échelonnés (n« 175, année 1919, annexe
au procès-verbal de la séance du 11 avril
1919).
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terme édifier des demeures selon leur seule
fantaisie, puisse intervenir et harmoniser, dans
la mesure du possible, ces plants de lotisse
ments et de création d'habitations familiales
avec les plans d'ensemble de l'extension de
Paris? „
. La proposition, en résumé, donne à la com
mune et au département capacité pour :

1» Acquérir des masses de terrain dans les
communes urbaines et de grands domaines
dans les communes rurales ;

2° Lotir ces masses en parcelles destinées à
la construction d'habitations familiales avec
jardins ou de petits domaines ruraux ;
. 3° Revendre ces lots à des travailleurs ou à
des personnes peu fortunées, suivant la défi
nition déjà donnée par les lois sur l'accession
à la petite propriété et aux habitations à bon
marché.

- Pour le département, la commission dépar
tementale autorisera les acquisitions dans les
limites des crédits votés par le^ conseil gé-
JiéraL
, Elle surveillera le lotissement et assurera la
publicité donnée lors de la mise en vente ;
.elle fera les attributions.

Lorsque les terrains auront été achetés par
le département, le lotissement une fois opéré,
les plans seront déposés à la préfecture et
dans les diverses sous-préfectures du départe
ment, et tenus à la disposition du public pen
dant deux mois.

La publication comprendra, en outre, la dési
gnation de chaque lot et le prix demandé.

Les acquéreurs éventuels de ces lots adres
seront leur demande d'acquisition au préfet

• avec les pièces justificatives de leur situation
de famille et de leur qualité de travailleur ou
de personne peu fortunée.

v Les demandes seront instruites par les soins
do la commission départementale qui attri
buera des lots en tenant compte de la moralité
des demandeurs et du nombre de leurs en
fants, et par préférence à ceux qui, pour le
payement du prix, auront obtenu à cet effet
un prêt à long terme, soit d'une société de
crédit immobilier, soit d'une caisse régionale
de crédit agricole.

Lorsque les terrains auront été achetés par
la commune, la revente aura lieu aux termes
des lois qui règlent la vente des biens coin

. munaux.

Le prix demandé par le département ou par
la commune devra être calculé de façon à ne
laisser au département ou à la commune, ni
perte ni gain. Le payement du prix devra être
effectué au comptant.

L'immeuble ainsi acquis ne pourra être alié
né pendant dix ans, et l'acquéreur d'iA ter
rain, en vue de la constitution d'une habitation
familiale, ne pourra lui donner une autre des
tination.

L'acquéreur d'un petit domaine rural devra
s'engager à le cultiver lui-môme ou a l'aide des
membres de sa famille.

Enfin, les terrains destinés à la constitution
d'une habitation familiale avec jardin n'auront
pas une étendue supérieure à dix ares, et les
terrains destinés à la constitution d'un petit
domaine rural, n'auront pas une valeur supé
rieure à 10,000 fr., quelle que soit leur éten
due.

Telles sont les dispositions essentielles de la
proposition de loi soumise à votre approbation
Votre commission vous propose de les adopter.

PROPOSITION DE LOI

Art. I er . — En vue de faciliter l'accession des

travailleurs et des familles peu fortunées à la
petite propriété, les départements et les com
munes sont autorisés, dans les conditions
déterminées aux articles suivants, à acquérir
et à revendre, après lotissement, des terrains
et des domaines ruraux.

Art. 2. — Les acquisitions par le département
sont faites, dans les limites du crédit inscrit
au budget du département, par le préfet, sur
autorisation spéciale de la commission dépar^
tementale.

v Les acquisitions par la commune, sont faites
aux termes de la loi du 5 avril 1884 et des lois
qui règlent la matière.
•• Art. 3. — Les terrains et domaines acquis
par le département et par' les communes sont
lotis et les voies d'accès ^aménagées par les
soins du service vicinal du département ou de
la commune. •» -

<• Ces lotissements doivent Être établis de telle
Sorte que:

1» Les terrains destinés àla constitution d'une
habitation familiale avec jardin n'aient pas une
étendue supérieure à dix ares ;

23 Les terrains destinés à la constitution d'un
petit domaine rural n'aient pas une valeur su
périeure à 10,000 fr., quelle que soit leur éten
due.

Art. 4. — Lorsque les terrains ont été achetés
par le département, le lotissement une fois
opéré, les plans sont déposés à la préfecture et
dans les diverses sous-préfectures du départe
ment, et tenus à la disposition du public pen
dant deux mois. Avis de ce dépôt est donné au
Bulletin administratif et par voie d'affiche
dans toutes les communes.

La publication comprend, en outre, la dési
gnation de chaque lot et le prix demandé

Les acquéreurs éventuels de ces lots adres
sent leur demande d'acquisition au préfet avec
les pièces justificatives de leur situation de
famille et de leur qualité de travailleur ou de
personne peu fortunée.

Les demandes sont instruites par les soins
de la qpmmision départementale qui attribue
des lots en tenant compte de la moralité des
demandeurs et du nombre de leurs enfants, et
par préférence à ceux qui, ' pour le payement
du prix, auront obtenu à cet effet un prêt à
long terme, soit d'une société de crédit immo
bilier, soit d'une caisse régionale de crédit
agricole.

Art. 5. — Lorsque les terrains ont été ache
tés par la commune, la revente a lieu aux ter
mes des lois qui règlent la vente des biens
communaux.

Art. 6. — Le prix demandé par le départe
ment ou la commune doit être calculé de façon
à no laisser au département ou à la commune
ni porte ni gain. *

Art. 7. — Le payement du prix doit être effec
tué au comptant.

L'immeuble ainsi acquis ne peut être aliéné
pendant dix ans.

L'acquéreur d'un terrain, en vue de la cons
titution d'une habitation familiale, ne peut lui
donner une autre destination.

L'acquéreur d'un petit domaine rural doit
s'engager à le cultiver lui-même ou à l'aide des
membres de sa famille.

Art. 8. — La loi de finances déterminera les
conditions spéciales du payement, par les ac
quéreurs, des droits de mutation.

ANNEXE N° 582

(Session ord. — Séance du 9 octobre 1919.)

AVIS présenté au nom de la commission des
chemins de fer, sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, portant ouver
ture de crédits sur l'exercice 1919, en vue du
règlement transactionnel des litiges relatifs
à l'exécution des transports militaires sur
les grands réseaux de chemins de fer, par
M. Faisans, sénateur (1). „

Messieurs. la commission des chemins de
fer est appelée à donner son avis sur l'adop
tion de l'avenant transactionnel du 12 juin 1919
au traité dit « de Cotelle » du 12 juin 1898. Elle
estime que sa commission, pour ne pas faire
double emploi avec celle de la commission des
finances ii laquelle le projet de loi a été ren
voyé pour l'examen au fond, ne comporte pas
l'étude détaillée des diverses clauses.de l'ave
nant ni la comparaison des concessions réci
proques qui constituent la transaction entre
les contractants, mais qu'elle se borne à déga
ger sommairement les avantages et les incon
vénients résultant de l'ensemble des stipula
tions, à les apprécier et à permettre ainsi de
juger si l'œuvre est suffisamment juste et
équitable.

Le traité dit « de Cotelle », du nom du prési
dent de la commission qui l'a élaboré, avait eu
pour objet de régler les conditions des trans
ports militaires en cas de guerre. Aux termes
du cahier des charges des grandes compagnies
et de la loi sur les réquisitions, ces transports
devaient payer la moitié de la taxe des tarifs
normaux. On était ainsi obligé, pour les mar
chandises, à distinguer entre les transports de
grande et de petite vitesse, et à constater le

poids et la nature de chaque expédition, en
vue d'établir la taxe d'après la classe ou la
série des barèmes et des prix : pour les hom
mes, à modifier ces prix selon la classe des
voitures utilisées. Ce système, par la multipli
cité des calculs, des vérifications et des mesu
res de contrôle qu'il nécessitait, aurait en
traîné des difficultés inextricables. On se rend

bien compte aujourd'hui, après la dislocation
des armées combattantes, que l'énorme impor
tance des transports et leur variété pendant
une guerre de près de cinq années auraient
rendu naturellement impossibles la liquida
tion des comptes et leur règlement. -

Ces difficultés avaient été heureusement pré
vues, au moins en partie, dès 1895. Une com
mission dite des transports et des réquisitions
instituée par le ministère des travaux publics,
mena sous la présidence de M. le conseiller
d'État Cotelle, et de concert avec M. Mauclère,
contrôleur de l'administration de l'armée, des
négociations avec les grands réseaux qui abou
tirent à la conclusion du traité du 12 juin 189S.

Le principe de l'accord était la fixation d'un
prix de base conventionnel applicable à tous
les transports de la guerre, quelles que fus
sent leur hatureet la vitesse demandée. Il était

déterminé par le prix moyen payé en fait par
le public dans l'année précédant la mobilisa
tion, pour le transport à un kilomètre d'une
tonne de marchandise quelconque en petite
vitesse. Pour les expéditions de détail, le prix
de base était appliqué au prix réellement trans
porté : pour les transports effectués en wagons
complets, il était multiplié par un coefficient
iuvariable fixé à 6,22, chiffre qui représentait
le chargement complet du wagon évalué ii
forfait, quel que fût le chargement du wagon.
Le tout, sans aucune addition pour les frais
accessoires ou sujétion quelconque.

Le traité, fait pour une dureo de dix ans,
devait continuer par tacite reconduction de
de dix en dix ans. Il n'a donné lieu pendant la
première période qu'à quelques réclamations
de peu d'importance élevées par les compa
gnies ; mais celles-ci l'ont dénoncé avant l'ex
piration de la seconde période*; on devait ainsi,
si la dénonciation avait été jugée légitime mal
gré les protestations du ministre de la guerre
et à moins qu'un arrangement intervînt entre
les parties, retomber, dès le 12 juin 1918, sous
le régime onéreux du cahier des charges.

Dès le début de la guerre, les réclamations
des grands réseaux s'étaient multipliées. Elles
étaient très graves, portant soit sur le sens de
certaines dispositions du traité Cotelle ou des
lois et règlements relatifs à la réquisition des
chemins de fer, soit sur les conséquences à
tirer des conditions économiques nouvelles, de
nature à donner ouverture au profit des com
pagnies à la revision des prix ou à des alloca
tions supplémentaires d'après le droit com
mun.

Une commission des litiges instituée par le
ministère de la guerre fut chargée, sous la pré
sidence de M. Cotelle, d'étudier ces réclama
tions et de donner son avis sur chacune d'elles.
Le ministre en admit quelques-unes et en re
jeta d'autres; mais les décisions de rejet fai
saient ou allaient faire l'objet de recours con
tentieux, et certaions litiges restaient en sus
pens dont trois, notamment, portaient sur des.
sommes considérables. L'un avait pour objet
un désaccord qui existerait entre le texte même
du traité du 12 juin 1893 et une note annexe
relative au mode de calcul du prix de base.
L'autre avait trait à l'imprévision des condi-
iions : dans lesquelles s'effectuaient les trans
ports hausse énorme du prix des charbons et
des matières premières, relèvement des salaires.
sujétions anormales auxquelles il fallatt se
soumet Ire, augmentation do dimension des
wagons en usage depuis quelques années, etc.
Enfin le troisième concernait la légalité de
l'application aux transports des armées alliées
ou associées des prix du traité Cotelle.

Si le Gouvernement français ne peut pas
refuser à ses alliés un traitement identique à
celui qu'il a stipulé pour ses propres troupes,
a-t-il le droit d'imposer aux grands réseaux la
charge des pertes supplémentaires résultant de
l'application à des effectifs aussi considérables
de prix qui n'avaient été consentis que pour
les troupes françaises et qui, de l'avis una
nime, sont devenus déficitaires ?
. L'État a reconnu que les tarifs commerciaux
étaient insuffisants depuis la guerre, et il a
consenti, au profit des compagnies, à des ma
jorations importantes que tous les usagers des
chemins de 1er doivent payer. Puisque le traité

(1) Voir les n« 424-458, Sénat, année 1919, et
6303-6556-6647 et in-8° n» 1428 — 11* législ, — de
la Chambre des députés.
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Cbtelle avait donné à l'État, entre autres avan
tages, celui d'un tarif de faveur taxé sur les
tarifs, commerciaux, est-il admissible que ce
tarif spécial soit le seul à ne pas être revisé et
que l'État soit le seul usager qui échappe à la
majoration générale ? Le rapport présenté par
M. Colson, au nom de la commission des litiges
fait ressortir que tous ces litiges sont réelle
ment sérieux, et que, lors même que pour cer
tains d'entre eux, la majorité de la commis
sion a estimé qu'ils étaient mal -fondés, il
n'est pas certain qu'ils seraient admis, en tota
lité ou en partie par les juges du procès.
« Aussi, dit-il, il est incontestablement très dé
sirable de ne pas laisser planer sur l'avenir
l'incertitude des décisions à intervenir si tous
ces procès étaient plaidés, et de les prévenir
par une transaction tenant compte, à la fois,
des chances de gain ou de perte des divers pro
cès et des considérations d'équité d'après les
quelles les réclamations seraient plus ou
moins fondées. »

Le Gouvernement s'est rallié à cet avis; les
compagnies se sont montrées animées d'un
égal esprit de conciliation, et l'on est tombé
enfin d'accord sur le texte de l'avenant, signé
le 12 juin 1919, que l'exposé des motifs résume
très clairement comme suit :

L'accord repose sur le principe du payement
des transports à leur prix de revient.

Ce prix de revient est, pour chaque année et
pour chaque réseau, une fraction du tolal des
dépenses égale à celle que présentent pour la
même année les recettes militaires par rapport
à l'ensembre des recettes de tou;e nature du
réseau

Ln différence entre ce prix de revient et les
recéties militaires calculées d'après les prix
du traité Cotelle est remboursée au réseau ;
cette différence n'est autre chose d'ailleurs que
la quote-part de l'insuffisance générale alfé-
rente aux recettes militaires . les réseaux con
servent donc la charge du déficit d'exploitation
correspondant aux transports commerciaux et
qui, au 31 décembre 191S. s'élevait à une
somme dépassant 1,835 millions.

La période d'application de l'avenant s'étend
du 1er janvier 1914 au 31 décembre de l'année
dans laquelle prendra fin la réquisition.

Pour être en mesure d'exécuter la transsc-
tion, le Gouvernement a demandé un crédit
710,780,000 fr. La Chambre des députés l'a ré
duit à 693,590,003 fr. Mais les décaissements à
faire par le Trésor ne s'élèveront pas à cette
somme par suite de compensations à opérer;
ou. pour mieux dire, de reversements à effec
tuer par les parties prenantes. La somme al
louée au réseau de l'État sera immédiatement
reversée par lui à titre de trop-perçu pour in
suffisance des produits de l'exploitation. L'Est,
l'Orléans et le Midi qui bénéficient encore de
la garantie d'intérêt imputeront celle qui leur
revient sur les avances qu'ils ont reçues au
titre de la garantie et leur dette envers l'État
sera diminuée d'autant. Il n'y aura de décais
sement effectif que pour le Nord et le P.-L.-M.,
qui toucheront aussi directement les sommes

„ lues pour leurs transports par les armées al
liées et encaisseront ainsi : le Nord, 267,694,000
francs et le P.-L.-M. 128,283.000 fr. La dépense
nette et effective du Trésor français n'excédera
pas 195 millions pour la période prenant fin au
31 décembre 1918.

Telle est cette transaction. Elle a pour résul
tat de faire disparaître tous les litiges nés du
fait de l'exécution des transports militaires
pendant la période de guerre- ; d'assurer mal
gré la dénonciation par les compagnies, la pro»
rogation du traité Cotelle, beaucoup plus avan
tageux que le régime du cahier des charges,
jusqu'au 31 décembre de l'année dans laquelle
aura cessé la réquisition ; de permettre à l'État
français le règlement immédiat et définitif des
tradsports de ses troupes ; de fixer les bases
du règlement pour les armées alliées et de les
mettre en mesure d'effectuer des payements
importants qui allégeront la trésorerie des ré
seaux et en même temps présenteront un réel
intérêt au point de vue de nos changes.

11 serait téméraire d'affirmer qu'il aurait
mieux valu saisir la justice et que les résultats
de solutions judiciaires auraient été plus avan
tageux. Les litiges étaient si nombreux et si
complexes, ils.soulevaient des difficultés si
considérables, qu'il était improbable que tous
reçussent la même solution favorable à l'État ;
qu'il était au contraire probable que, sur cer
tains d'entre eux, et non les moins impor
tants, les décisions auraient donné aux compa
gnies de plA amples satisfactions. En outre,

les procès très aléatoires et très longs auraient
remis à une échéance indéterminée, mais sû
rement lointaine, les règlements définitifs qu'il
importe tant au point de vue de l'État français
et des grands réseaux qu'au point de vue
des puissances alliées de terminer au plus tôt.

L'intérêt d'un accord transactionnel était

donc indiscutable. Sans doute, à la lumière
des explications données par le rapport de
M. Colson et des justifications fournies par les
nombreux documents versés au dossier, on
serait peut-être amené à préférer, sur cer
taines questions, des solutions autres que
celles qui sont intervenues — M. Colson en
convient lui-même — mais on ne peut pas
s'empêcher de reconnaître que la plupart des
difficultés, et les plus importantes, ont été
tranchées d'une façon très satisfaisante, même
parfois dans un sens plutôt avantageux pour
l'État. L'impression d'ensemble est que l'ac
cord constitue une œuvre de justice et d'é
quité.

La commission des chemins de fer est d'avis

qu'il y a lieu pour le Sénat de l'approuver, en
votant le crédit demandé pour son exécution.

ANNEXE N° 583

(Session ord. — Séance du 9 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant ratification des décrets des
26 et 28 août 1919, relatifs à la prohibition de
sortie de diversss marchandises, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M, L. -L. Klotz,

• ministre des finances, par M. Noulens; mi
. nistre de l'agriculture et du ravitaillement,

par M. Clémentel, ministre du commerce.
de l'industrie, des postes et des télégraphes,
par M. Stéphen Pichon, ministres des affaires
étrangères, et par M. Loucheur, ministre de
la reconstitution industrielle (1). — (Renvoyé
à la commission des douanes.)

EXPOSÉ DES MOTIFS "

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi portant
ratification des décrets des 26 et 28 août 1919,
relatifs à la prohibition de sortie de diverses
marchandises.

Ce projet, adopté par la Chambre des députés
sans modification, dans sa séance du 8 octobre,
est soumis aujourd'hui aux délibérations du
Sénat.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi. et dont la distribution a été faite à mes-

aieurs lee sénateurs en même temps qu'à
messieurs les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont ratifiés et convertis en loi
les décrets des 26 et 28 août 1919 portant
prohibition de sortie, ainsi que de réexporta
tion en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit,
de transbordement et d'admission temporaire,
des produits énumérés ci-après :

Volaille» (n® ex-14 bis) :
Engrais organiques (n° 39)';
Riz (n® 79); ,
Mélasses (n» 92) ;
Glucoses (n® ex-93) ;
Betteraves (nos 162 et 162 bis);
Scories de déphosphoration (n® ex-220);
Sulfate d'ammoniaque (n° ex-252):
Nitrates de soude, de chaux, cyanamide cal

cique n» ex-270)
Superphosphate de chaux (n® 279 bis) ;
Engrais chimiques (n° 281 bis) ;
Fécules de pommes de terre, de mais et

autres (n° 319).

Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli
par décret rendu dans la même forme que
l'acte portant prohibition.

ANNEXE 584,

(Session ord. — Séance du 9 octobre 1919.)'

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des dé
putés, relatif à ia date de la cessation des

• hostilités, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du Conseil, ministre de la guerre, par M. Louis
Nail, garde des sceaux, ministre de la justice,
par M. Stéphen Pichon, ministre des affaires
étrangères, par M. J. Pams, ministre de l'in
térieur, par M. L.-L. Klotz, ministre des
finances, par M. Georges Leygues, ministre
de la marine, par M. L. Lafferre, ministre
de l'instruction publique et des beaux-arts,
par M. A. Claveille, ministre des travaux
publics, des transports et de la marine mar
chande, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, par M. Noulens, ministre de l'agri-
cuiiure et du ravitaillement, par M. Henry
Simon, ministre des colonies,' par M. P. Col
liard, ministre du travail et de la prévoyance
sociale, par M. Loucheur, ministre de la re
constitution industrielle et par M. Albert
Lebrun, ministre des régions libérées (1). -
(Renvoyé à la commission des affaires étraE->
gères.)

' EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, dans sa séance du 7 octobre 1919,
la Chambre des députés a adopté, en y appor
tant certaines modifications, un projet de loi
relatif à la date do la cessation des hostilités.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi
n° 6621 (11e législature), distribué au Sénat en
même temps qu'à, la Chambre des députés, et
nous venons vous prier de vouloir bien l'adop
ter à votre tour. .,<•

' PROJET DE LOI

Art. t". — PourTexécution des lois, décrets,
règlements et contrats dont l'application a été
subordonnée à l'état de guerre, sera considérée
comme la date de la cessation des hostilités
celle de la promulgation au Journal officiel de
la loi autorisant le Président de la République
à ratifier le traité de paix avec l'Allemagne,

Il en sera ainsi sans qu'il y ait à distinguer
suivant qu'il ait été disposé « pour l'état da
guerre », « le temps de jjuerre », « la durée de
la guerre ». « la durée des hostilités », « la du
rée de la campagne », « jusqu'à la paix »,ou par
toutes autres expressions équivalentes.

Les délais qui devaient s'ouvrir à la cessa
tion des hostilités partiront de même de la date
ci-dessus, sans égard aux terminologies diffé
rentes.

Nonobstant les dispositions qui précèdent,'
les délais, suspendus par l'effet du paragraphe 2
de l'article 2 et de l'article 5 du décret du
10 août 1914, s'ils viennent à expiration dans
les trente jours de la promulgation visée par
le paragraphe lor ci-dessus, seront prolongés
jusqu'à l'expiration du trentième jour qui suit
vra cette promulgation.

Art. 2. — Le Gouvernement est autorisé i
proroger par décrets les dispositions législati
ves ou réglementaires ainsi que l'effet des con
trats, visés à l'article 1er, en ce qui concerne
les Etats non encore en paix avec la France,
les personnels relevant des armées de terre ou
de mer, en opération hors de France eijeura
familles, ainsi que tous biens, droits ou intî-
rêt^des personnes ci-dessus.

Art. 3. — Le Gouvernement est autorisé »
proroger par décrets, toutes les dispositions lé
gislatives ou réglementaires nées de la guette
et prises en faveur des mobilisés, de leurs
veuves ou héritiers en ligne directe et des ha
bitants des régions libérées ou des contrées
situées dans la zone de combat en ce qui con
cerne leurs biens, droits ou intérêts, notam
ment en ce qui concerne les créances commer
ciales et civiles, principal et intérêts, et les
baux ruraux jusqu au moment où toutes ces
questions seront définitivement réglées par «ea
textes législatifs. Y „

Art. 4. — L'artiole 1244, paragraphe 2, aa
code civil, est applicable pendant une durée aa :

(1) Voir les nos 6935-7016 et in-8« n® 1529: —
11e législ. de la Chambre des députés. (1) Voir les n" 6621-6706; et in-8» n* 1527- '

il® législ. — de la Chambre des députés»
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deux années ft compter de la promulgation de
; la présente loi aux poursuites et exécution en
toute matière.

Le président du tribunal civil statuera par
ordonnance de référé exécutoire, nonobstant
appel.

Art. 5. — Conformément au paragraphe pre
mier de l'article 7 de la loi constitutionnelle du
46 juillet 1875, la présente loi devra être pro
mulguée dans les trois jours.

ANNEXE N° 585

r ; (Session ord, — Séance du 9 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés ayant pour objet la réorganisation
des cadres de l'administration centrale

; du ministère du commerce, do l'industrie
des postes et des télégraphes (section : com
mérée et industrie), présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, président de la Ré
publique française, par M. Clémentel, mi
nistre - du commerce, de l'industrie, des

. postes et des télégraphes, et par M. L. -L.
■ Klotz, ministre des finances (1). — (Renvoyé

à la commission des finances) .

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi ayant pour objet
la réorganisation des cadres cte l'administra
tion centrale du ministère du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes (sec
tion : commerce et industrie), a été piésenté,
le 10 avril 1919, à la Chambre des députés, qui
l'a adopté dans sa première séance du 9 oc
tobre 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourdhui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avez pu^suivre
la discussion.

Nous n'avons ,rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les
sénateurs^ en même temps qu'à MM. les
députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Est autorisée la création à l'ad-x
ministration centrale du ministère du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes (section : commerce et industrie), de
deux emplois de directeur, de sept emplois de
sous-directeur et de huit emplois de chef de
bureau.

. Art. 2. — L'office national de la propriété
industrielle, établi au conservatoire national
des arts et métiers par la loi du 9 juillet 1901,
est investi de la personnalité civile et de
l'autonomie financière.

L'office relève directement du ministre du
commerce, de l'industrie. des postes et des
télégraphes. '

Les taxes perçues en vertu des lois et décrets
en vigueur par le conservatoire national des

. arts et métiers, pour le service de l'office na
tional de la propriété industrielle, continueront
d'être perçues directement par l'office national.

... Un règlement d'administration publique con
certé entre les ministres du commerce et des
Jinances déterminera les mesures d'exécution
de la présente disposition.

Art. 3. — Il est ouvert au ministère du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, en addition aux crédits alloués au titre
du budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, des crédits s'élevant à la somme
totale de 1,316,012 fr. et applicables aux chapi
tres ci-après,:

section. — Commerce et industrie.

Chap. 1 er. — Traitement du ministre. — Per
sonnel de l'administration centrale. . . 75.402

Chap. 2. — Indemnités spéciales,
travaux extraordinaires, allocations
diverses et secours au personnel de
l'administration centrale 10.250

Chap. 3. — Traitements et salaires
du personnel du service de l'admi
nistration centrale. . 7. 188

Chap. 4. — Indemnités diverses. —
Travaux extraordinaires. — Secours

au personnel de service de l'admi
nistration centrale. .. . .......... • 82

Chap. 5. — Matériel et dépenses
diverses de l'administration cen
trale . ,.J.- 25.000

Chap. 21 bis. — Office national de . .
la propriété industrielle. — Subven- .
tions pour les dépenses de matériel
et les dépenses diverses de fonction
nement 73.090

S' section. — Postes et télégraphes.

Chap. 3. — Matériel de l'adminis
tration centrale 1.125.030

Total égaU . 1.316.012

Il sera pourvu à ces crédits au moyen des
ressources générales du budget ordinaire de
l'exercice 1919.

Art. 4. — Sur les crédits alloués au ministère
du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, au titre du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919, une somme
de 93,812 fr. est et demeure définitivement an
nulée aux chapitres ci-après : ,

4 TC section. — Commerce et indûs'r'e.

Chap. 19.— Conservatoire national des arts et
métiers. v- Personnel : traitement et
salaires..- .-. 20.640

Chap. 20. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Personnel : in
demnités, secours et allocations di
verses 82

Chap. 21. — Conservatoire national
des arts et métiers. — Subventions

pour les dépenses de matériel et les
dépenses diverses de fonctionnement.. 73.090

Total égal . 93.812

ANNEXE N° 586

(Session ord. — Séance du 10 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, ayant pour objet
de modifier l'article 2 de la loi du 9 avril 1918
sur l'acquisition de la petite propriété ru
rale, par M. Paul Strauss, sénateur (1).

Messieurs, la réadaptation sociale des bles
sés et mutilés de la guerre doit être l'objet de
nos préoccupations constantes. C'est à la fois
notre devoir et notre intérêt d'ajuster le mieux
possible les mesures de justice réparatrice pour
les faire concourir au relèvement économique
de notre pays. *

Parmi ces mesures, il en est une qui tend à
faciliter l'acquisition de petites propriétés ru
rales par les pensionnés militaires et les vic
times civiles de la guerre. C'est la loi du 9 avril
1918, inspirée en grande partie par un amen
dement de M. Jules Méline à la proposition de
loi de MM. Ribot, Jules Méline, Léon Bourgeois
et Paul Strauss. Les sociétés de crédit immo

bilier et les sociétés de crédit agricole peu
vent consentir, dans les conditions prévues
respectivement par les lois du 10 avril 1908 et
du 19 mars 1910, des prêts individuels hypo
thécaires au taux de 1 p. 100 pour faciliter
l'acquisition, l'aménagement et la transforma
tion de petites propriétés rurales dont la valeur
n'excède pas 10,000 fr. Ces avantages sont ac
cordés aux anciens militaires et marins titu

laires de pensions d'invalidité payées par l'État
pour blessures reçues ou infirmités contractées
au cours de la guerre, aux veuves titulaires de
pensions ou d'indemnités viagères, aux ayants
droit à des indemnités viagères ou pensions
payées par l'État ou par la caisse de prévoyance
des marins français à raison de dommages
causés aux personnes par les faits de la guerre.

Cette loi, destinée à favoriser le retour à la
terre en même temps qu'à faciliter la réadap
tation au travail des. victimes militaires ou ci
viles de la guerre, a reçu un timide commen
cement d'application.

D'après les renseignements qui m'ont été

fournis, le nombre des bénéficiaires n'a pas
dépassé le chiffre de 72. C'est évidemment trop
peu et cette indication expérimentale est faite
pour inciter aux retouçhe.s suggérées par l'ex
périence. ...

D'ores et déjà, MM. Queuille et Serre ont si
gnalé et proposé une petite amélioration ur^
gente du texte législatif, que la Chambre des
députés, sur le rapport de M. Bonnevay et l'avis
de M. Robert, n'a pas hésité, d'accord avec le
Gouvernement, à réaliser.

Aux termes de l'article 2 de la loi du 9 avril
1918 et sur le modèle de la loi du 10 avril 1908,
chacun des emprunteurs est tenu, au moment
de la conclusion du prêt hypothécaire, de pas
ser avec la caisse nationale d'assurance en cas

de décès un contrat à prime unique afin do
garantir le payement des' annuités qui reste
raient à échoir au moment de sa mort, L'expé- .
rience n'a pas tardé à révéler que certains bé
néficiaires éventuels de la loi, des aveugles,
des blessés de la tuberculose, ne peuvent rem
plir cette condition en raison de leur état de
santé. Dès lors est apparue à MM. Queuille et
Serre l'idée généreuse, unaniment acceptée,
d'admettre solidairement à la souscription do
l'assurance le conjoint ou un tiers.

Cette garantie supplémentaire permet ainsi,
même au cas où l'emprunteur n'a pas été
admis à contracter assurance, de lui assurer
le bénéfice de l'accession à la propriété.

Cette garantie supplémentaire permet ainsi,
même au cas où l'emprunteur n'a pas été
admis à contracter assurance, de lui assurer le
bénéfice de l'accession à la petite propriété. .

Nous ne pouvons, comme la Chambre des
députés, qu'accueillir favorablement une telle
disposition, avec l'espoir qu'elle contribuera à
l'application plus large et plus complète d'une
modeste et.utile loi de justice réparatrice et. do
prévoyance sociale. -

En conséquence, messieurs, nous vous pro
posons d'adopter la proposition de loi ci après i

PROPOSITION DE LOI ; ;

Article unique. — L'article 2, alinéa 2, de
loi du 9 avril 1918 est modifié ainsi qu'il suit:

« Chacun des emprunteurs devra, au moment
de la conclusion du prêt hypothécaire, passer
avec la caisse nationale d'assurance en cas d>

décès, un contrat à prime unique garantissant
le payement des annuités qui resteraient à
échoir au moment de sa mort, le'montant de
la prime pouvant, avec le montant des frais
d'actes, être ajouté au prêt hypothécaire. Lors
que l'emprnnteur n'aura pas été admis à con
tracter l'assurance, celle-ci pourra être sous
crite par son conjoint ou par un tiers s'ils s'en
gagent solidairement au remboursement du
prêt, et elle garantira en cas de décès de co
conjoint ou de ce tiers le payement des an
nuités restant à échoir à cette époque. Quand
le conjoint aura constitué caution solidaire, la
délégation légale prévue à l'article 3 de la pré
sente loi aura lieu, après le décès de l'emprun
teur, sur la pension dudit conjoint; si c'est un
tiers qui s'est engagé solidairement, le contrat
de prêt portera stipulation expresse qu'en cas
de décès de l'emprunteur le remboursement
du prêt deviendrait de plein droit exigible iu
profit de la société prêteuse si,-après une mise
en demeure restée sans effet, ledit tiers cessait
tle payer les annuités à échoir. »

ANNEXE N° 587

(Session ord. — Séance du 10 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant modifications à la législation
des pensions civiles et militaires, présenté
au nom de M. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Georges
Clemenceau, président du conseil, ministre
de la guerre, par M. L. -L. Klotz, ministre des
finances, et par M. Georges Leygues, ministre
de la marine (1). — (Renvoyé a la commis
sion, nommée le 14 mars 1918, chargée de
l'examen d'un projet de loi tendant à modi
fier la législation des pensions des armées de

(1) Voir les n°» 5978-6431-6966-7055 et in-8»
n° 1532. — 11« législ. — de la Chambre des dé
putés. •

(1) Voir les n°s 490, Sénat, année 1919, et 6284-
6695-6847, et in-8° n° 1470 -- 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 4511-6516-6733-6951 et in-8®
n° 1533 — 11* législ. — de la Chambre des dé
putés,
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'terre et de mer en co qui concerne les décès
i survenus, les blessures reçues et les maladies
contractées eu aggravées en service.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, portant modifica
tions à la législation des pensions civiles et
militaires, a été présenté, le 9 août 1919, à la
Chambre des députés, qui l'a adopté dans sa
2° séance du 9 octobre 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet, dont vous avec pu suivre
la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les séna
teurs en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — La mise à la retraite pour infir
mités incurables ne pourra être prononcée
d'office à l'égard des officiers, des sous-officiers
rengagés ou commissionnés et des officiers
mariniers du cadre de maistrance, ainsi que

,ies marins rengagés ou réadmis, qu'autant
que lesdites infirmités emporteront impossi
bilité de demeurer au service.

Art. 2. — Tout militaire ou marin atteint
d'une invalidité ouvrant droit à pension et qui
est néanmoins admis à rester au service, a le
droit de cumuler sa solde d'activité avec une
pension uniforme pour tous les grades dont le
taux est égal à celui de la pension allouée aux
simples soldats atteints de la même invalidité.
Ladite pension est également cumulable avec
celle qui pourrait être éventuellement con
cédée au titulaire en raison de la durée de ses
services.

Art. 3. — Les articles 37 et 40 de la loi du
30 décembre 1913 sont applicables aux officiers
en réserve spéciale.

Art. 4. — L'article 65, sixième alinéa, de la loi
du 21 mars 1905 est complété ainsi qu'il suit :
•< Si l'emploi obtenu est militaire, l'article 4 de
la loi du 28 fructidor an VII, est applicable. »

Art 5. — Les dispositions de l'article 6b, pa
ragraphe 7, de la loi du 21 mars 1905 ne s'ap
pliqueront pas : 1° aux commissionnés qui,
ayant servi en cette qualité au cours de la
guerre, quitteraient l'armée avant d'avoir rem
pli les conditions prescrites par la loi susvisée ;
2° aux militaires qui, n'ayant pu obtenir une
pension par suite des dispositions légales sua-
rappelées, auront contracté un engagement au
cour de la guerre.

Art. 6. — Lorsque des pensions concédées
avant la loi du 30 décembre 1913 feront l'objet
d'une revision, en raison des nouveaux ser
vices accomplis pendant la guerre, le total des
services 'effectifs et des campagnes compris
dans la liquidation primitive ne sera pas mo
difié. 11 ne sera fait application des disposi
tions de l'article 14 de cette loi que pour le
décompte des nouveauux services.

Art. 7. — La loi du 11 avril 1831 n'est pas ap
plicable aux officiers et assimilés de la réserve
ou de l'armée territoriale admis avec leur grade
dans l'armée active, par application des dispo
sitions de l'article 1er de la loi du 21 décembre
1916, dans des conditions telles que la durée
de leurs services, à cinquante -deux ans, ne
soit pas suffisante pour leur donner droit à la
pension de retraite pour ancienneté.

Des versements, comprenant, d'une part, les
retenues de 5 p. 100 sur la solde et, d'autre
part, une -subvention égale à la charge de
l'État sont effectuées au nom de ces officiers
par l'administration de 4a guerre, à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse en
vue de la constitution d'une rente viagère au
plus tôt à l'âge de cinquante-deux ans, et dans
les conditions prévues par les lois du 20 juillet
1886 et du 27 mars 1911.

Au moment de leur admission dans l'armée

active, les intéressés indiquent s'ils entendent
effectuer leur versements personnels à capital
aliéné ou à capital réservé. Ils souscrivent et
remettent en même temps une déclaration
faisant connaître leur état civil. S'ils sont ma
riés, la moitié des retenues effectuées sur la
solde est versée à leur nom, l'autre moitié au
nom de la femme ; s'ils sont célibataires, veufs
ou divorcés, ils s'engagent à aviser- l'adminis
tration, en cas de mariage ultérieur, de leur
changement d'état civil, le partage des verse
ments n'ayant lieu qu'à dater de la notifica

tion du mariage à la caisse nationale des re
traites ; il cesse, en outre, en cas de divorce
ou de séparation de corps ou de biens.

Les versements de l'État sont toujours effec
tués à capital aliéné, au profit exclusif de l'of
ficier. Les rentes provenant dos sommes re
présentant cette part contributive sont inces
sibles et insaisissables.

Art. 8. — La loi du 18 avril 1831 n'est pas ap
plicable aux officiers de la réserve de l'armée
de mer admis dans le cadre actif, par applica
tion des dispositions de l'article 30 de la loi du
10 juin 1896 et de l'article 7 de la loi du 7 dé
cembre 1918, lorsque la durée de leurs ser
vices, au moment de leur admission dans la
marine de l'État ne leur'permet pas d'acquérir
à l'âge de cinquante ans le droit à la pension
de retraite pour ancienneté.

Des versements, comprenant, d'une part, les
retenues de 5 p. 100 sur la solde et, d'autre
part, une subvention égale à la charge de
l'État, sont effectués au nom de ces officiers
par l'administration do la marine à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse, en
vue de la constitution d'une rente viagère au
plus tôt à l'âge de cinquante ans et dans les
conditions prévues par les lois du 20 juillet
1886 -et du 27 mars 1911.

Au moment de leur admission dans le cadre

d'activité, les intéressés indiquent s'ils enten
dent effectuer leurs versements personnelsx à
capital aliéné ou à capital réservé.

Ils souscrivent et remettent en même temps
une déclaration faisant connaître leur état
civil. S'ils sont mariés, la moitié des retenues
effectuées sur la solde est versée à leur nom,
l'autre moitié au nom de la femme ; s'ils sont
célibataires, veufs ou divorcés, ils s'engagent à
aviser L'administration, en cas de mariage
ultérieur, de leur changement d'état civil, le
partage des versements n'ayant lieu qu'à dater
de la notification de mariage à la caisse na
tionale des retraites; il cesse, en outre, en cas
de divorce ou de séparation, de corps ou de
biens. les versements de l'État sont toujours
effectués à capital aliéné, au profit exclusif de
l'officier. Les rentes provenant des sommes
représentant cette part contributive sont inces
sibles et insaisissables.

Pour les officiers de la marine marchande
admis et maintenus dans le cadre d'activité à

l'expiration des hostilités un complément de
pension à la charge de la caisse des invalides
leur sera attribué pour rémunérer le temps de
service qu'ils auront passé à l'État et au com
merce, dans les conditions déterminées par
l'article ci-après. -

Art. 9. — Les officiers de la marine mar
chande, admis dans le cadre actif des officiers
de l'armée de mer, bénéficieront, lors de la
liquidation de leur pension sur la caisse des
retraites de la vieillesse, d'une pension pro
portionnelle sur la caisse des invalides, à la
condition de justifier de trois cents mois au
moins de services, tant au commerce qu'à
l'État (y compris le temps passé dans le cadre
d'activité ) ; dans le cas d'invalidité physique
dûment constatée, ce minimum sera ramené
à cent quatre-vingts mois.

Cette pension proportionnelle sera liquidée
dans les conditions prévues par l'article 11, pa
ragraphe i«r de la loi du 14 juillet 1908. Elle
rémunérera les services, quelle qu'en soit la
durée, rendus par les intéressés à l'État et au
commerce, avant leur admission dans le cadre
actif des officiers de l'armée de mer. Elle sera
basée sur le dernier grade possédé par les
ayants cause, ou le dernier emploi occupé par ~
eux, avant cette admission.

Cette pension proportionnelle sera réversible
sur les veuves ou orphelins des intéressés dans
les conditions déterminées par l'article 11 de
la loi du 14 juillet 1908.

Art. 10. — Il est institué, en faveur des ou
vriers immatriculés et chefs ouvriers de la
marine, qui, retraités après la promulgation de
la présente loi, seront âgés de cinquante-cinq
ans au moins lors de la radiation des contrôles,
une majoration de pension fixée à 60 fr. et
indépendante de l'accroissement prévu par le
tarif annexé à la loi du 8 août 1883 pour la pro
longation des services. -

Les ouvriers immatriculés et chefs ouvriers
retraités d'office pour invalidité entre cin
quante et cinquante-cinq ans bénéficient
d'une majoration de 12 fr. pour chaque année
d'âge en sus de cinquante ans, sous la condi
tion que leur invalidité soit constatée dans les
formes prescrites pour la concession des pen
sions au titre des blessures ou infirmités.

Les ouvriers retraités, qui ont été rappelés m
service par application des dispositions de l'ar
ticle 4 de la loi du -8 août 1883, seront admis i
bénéficier des dispositions qui précèdent lors

I de la revision de leur pension.
Art. 11. — Les services accomplis sans inter

ruption en qualité d'ouvrier temporaire, sti-
: giaire, provisoire, en régie ou à la tache, ai
laboratoire central de la marine, à la fonderie
de Ruelle ou à l'arsenal 'de Sidi-Abdallah pen
dant la période comprise entre le 1« septem
bre 1881 et le 24 janvier 1903, sont valables
pour la constitution du droit à pension, en
vertu des lois du 18 avril 1831 et du 9 juin
1853, et entrent en compte dans la liquida
tion.

N'est pas considéré comme interruption de
services, l'accomplissement du service militaire
obligatoire, pourvu que la réadmission dansles
établissements précités ait eu lieu dans les
trois mois qui ont suivi la libération.

Les ouvriers retraités pourront demander la
revision de leurs pensions en vue de faire
comprendre dans la liquidation les services
définis au paragraphe 1 er .

Les ouvriers qui- ont cessé leurs services à
la marine sans avoir obtenu de pension pour
un motif autre que le congédiement par me
sure disciplinaire, et qui, en comptant les
services définis au paragraphe 1er, réunis
saient, lors de leur départ, "la durôe de servi
ces exigée pour avoir droit à pension, pour
ront demander la concession d'une pension.
Sous les mêmes conditions les veuves et or

phelins desdits ouvriers pourront prétendre à
pension.

Les pensions concédées ou revisées par ap
plication des dispositions qui précèdent ne
comporteront jouissance qu'à compter de la
date de la promulgation de la présente loi.

Art; 12. — Les syndics des gens de mer qui
ne-se trouvent pas, lors de leur nomination,
dans les conditions voulues pour obtenir, à
l'âge dé soixante cinq ans, une pension au titra
de la loi du 18 avril 1831, sont affiliés à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse. Des
versements, comprenant, d'une part, les rete
nues de 5 p. 100 et du premier douzième, d'au
tre part, des subventions égales à la charge de
l'État sont effectués à cette caisse au nom de
ces agents par l'administration de la marine,
en vue de la constitution d'une rente viager»
à l'âge de soixante-cinq ans. dans les condi
tions prévues par les lois du 20 juillet 1886 et
du 27 mars 1911.

Au moment de leur nomination, les intéres
sés indiquent s'ils entendent effectuer leurs
versements personnels à capital aliéné oua
capital réservé. Ils souscrivent et remettent en
môme temps une déclaration faisant connaître
leur état civil. S ils sont mariés, la moitiédes
retenues effectuées sur le traitement est versée
à leur nom, l'autre moitié au nom delà femme:
s'ils sont célibataires, veufs ou divorcés, ils
s'engagent à aviser l'administration, au cas de
mariage ultérieur, de leur changement d'état
civil, le partage des versements n'ayant lieu
qu'à dater de la notification du mariage à l«
caisse nationale des retraites ; ils cessent, en
outre, en cas de divorce ou de séparation de
corps ou de biens.

Les versements de l'État sont toujours effec
tués à capital aliéné- au profit exclusif de
l'agent. Les rentes provenant des sommes
représentant cette part contributive sont inces
sibles et insaisissables. . ,

Art. 13. — Les titulaires de pensions civiles,
ayant servi au titre militaire pendant la guerre,
peuvent cumuler leur pension avec la solde
militaire, même mensuelle, afférente à leur
grade dans les armées de terre ou de mer- wj
cumul n'est autorisé, toutefois, que jusqua
concurrence de 6,000 fr., ou du dernier traite
ment d'activité dont les intéressés jouissaient
lors de leur admission à la retraite comm>
fonctionnaires civils, si ce traitement est supé
rieur à 6,000 fr. ,

Les dispositions do l'alinéa précédent sont
applicables aux fonctionnaires civils places,
pour la retraite, sous le régime de la loi «»
18 avril 1831, qui servent au titre milita"®
avec un grade inférieur à celui sur la M"
duquel leur pension a été liquidée.

Pour les fonctionnaires en retraite actuelle
ment sous les drapeaux, et pour ceux
ayant servi dans les armées de terre ou a»
mer depuis le 2 août 1914, seraient déjà raye»
des contrôles, les effets du présent article
remonteront au jour où se sont ouverts le»,
droits à la solde.
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Art. U. — Les marins des divers corps indi
gènes ont droit à une pension proportionnelle
lorsqu'ils remplissent les conditions d'âge et de
service définies par l ;article 7 de la loi du
8 août 1913 sur les engagements et les renga
gements dans l'armée de mer. '

. Un règlement d'administrationpuWique fixera
les conditions d'obtention et les tarifs des pen
sions proportionnelles et pour ancienneté de
service des marins indigènes des colonies et
pays de protectorat autres que l'Algérie, la
Tunisie et le Maroc, ainsi que les droits de
leurs veuves, orphelins et ascendants.

Art. 15. — La pension revisée des titulaires
de pensions militaires qui auront accompli de
nouveaux services pendant la guerre avec un
grade inférieur à celui ayant servi de base à la
pension primitive, Sera basée sur ce dernier
grade.

Art. 16. — La loi du 9 juin 1853 n'est point
applicable aux militaires réformés pour bles
sures reçues et infirmités contractées au cours
de la guerre actuelle, qui seraient admis dans
les administrations de l'État après l'âge de
trente ans. ,

Des versements comprenant, d'une part- les_
retenues de 5 p. 100 et du premier douzième,
d'autre part, des subventions égales à la charge
de l'État, sont effectués au nom de ces agents
par chaque administration intéressée à la

; caisse nationale des retraites pour la vieillesse,
en vue de la constitution d'une rente viagère
à l'àge de soixante ans, dans les conditions
prévues par les lois, du 20 juillet 18§6 et du 27
mars 1911.

Au moment de leur admission dans l'admi
nistration, les intéressés indiquent s'ils en^
tendent effectuer leurs versements personnels
à capital aliéné ou à capital réservé. Ils sous
crivent et remettent en même temps une dé
claration faisant connaître leur état civil. S'ils
sont mariés, la moitié des retenus effectuées
sur le traitement est versée à leur nom, l'autre
moitié au nom de la femme. S'ils sont céliba
taires, veufs ou divorcés, ils s'engagent à aviser
ladministration, en cas de mariage ultérieur,
de leur changement d'état civil, le partage des
versements n'ayant lieu qu'à dater de la notifi
cation du mariage à la caisse nationale des
retraites. Il cesse, en outre, en cas de divorce
ou de séparation de corps ou de biens.

Les versements de l'État sont toujours effec
tués à capital aliéné, au profit exclusif de
l'agent. Les rentes provenant des sommes re
présentant cette part contributive sont inces
sibles et insaisissables. Ceux desdits agents qui,
nommés antérieurement à la présente loi, au
raient déjà été soumis à des retenues au titre
de pension civile, pourront néanmoins, s'ils en
font la demande expresse, dans le délai de six
mois, au ministre dont ils relèvent, demeurer
soumis aux dispositions de la loi du 9 juin
1853. A défaut par eux de produire cette de
mande, ils seront affiliés d'office à la caisse
nationale des retraites dans les conditions ci-
dessus fixées, avec effet du jour de leur entrée
en fonctions.

Art. 17. — Par dérogation au premier alinéa
de l'article 6 de la loi du 9 juin 1853, lorsque
les six dernières années d'exercice d'un fonc
tionnaire à remises ou salaires variables com

prendront une ou plusieurs années de la
guerre, la moyenne d'émoluments servant de
base à la liquidation-de la pension pourra, à la
demande du fonctionnaire, être calculée sur-
les six dernières années autre, que les années
de guerre.

Dans les cas prévus par les paragraphes 1"-
et 2 de l'article 11 de la loi du 9 juin 1853,
lorsque les services d'un- agent à remises où
salaires auront pris fin au cours de l'une des
années de guerre ou au -cours de l'année qui
suivra la.cessation des hostilités, sa. pension
pourra, sur sa demande, par dérogation à la
règle posée aux alinéas 1er et 2 de l'article 12
de la même loi, être liquidée sur les émolu
ments perçus pendant l'année 1913.

Les dispositions du présent article sont ap
plicables même aux pensions déjà inscrites au
grand-livre de la dette publique, à condition
que les intéressés en fassent la demande dans
le délai de six mois à dater de la promulga
tion de la présente loi.

Art. 18. — Dans les six mois qui suivront la
cessation des hostilités, les personnes visées
aux articles 1er et 2 de la loi du 14 mars
1915 pourront revenir sur l'option exercée par
elles, en vertu desdits articles, ou, si- elles
n'ont pas usé de la faculté qui leur était
Offerte, exercer rétroactivement l'option.

il en sera ainsi, alors même que la pension ;
serait déjà concédée. Dens ce dernier cas, il
sera procédé à une concession nouvelle.annu- ;
lant la premiôro.

Art» 19. — Toute nomination d'un pensionné
de l'État à un emploi de l'État, des départe- '■
ments, communes ou collectivités visées à
l'article 37 de la loi du 30 décembre 1913, doit
être notifiée dans les quinze jours au ministre ;
des finances par l'autorité^qui l'a prononcée.

ANNEXE N° 588

(Session ord. — Séance du 10 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre" des
députés, portant ratification de l'accord
intervenu le 1 er août 1919 entre les Etats-

Unis d'Amérique et la République Fran
çaise pour la cession des stocks améri
cains, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. Georges Clemenceau, président
du conseil, ministre de la guerre, et par
M. L. -L. Klotz, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi, portant ratifica
tion de l'accord intervenu le 1er août 1919
entre les Etats-Unis d'Amérique et la Répu
blique française pour la cession des stocks
américains, a été présenté, le 24 septembre
1919, à la Chambre des députés, qui l'a adopté
dans sa l» e séance du 10 octobre 1919.

Nous avons l'honneur de vous demander
aujourd'hui de bien vouloir donner votre
haute sanction à ce projet dont vous avez pu
suivre la discussion.

Nous n'avons rien à ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnaient ce projet de loi et
dont la distribution a été faite à MM. les

sénateurs en môme temps qu'à MM. les
^députés. ■ .

PROJET DE. LOI

Article unique. — Est voté l'accord conclu le
1 er août 1919 entre les Etats-Unis d'Amérique
et la République française pour l'achat par la
France des biens en excédent, importés, ache
tés ou construits en France depuis le 6 avril
1917, par le département de la guerre des
Etats-Unis d'Amérique.

ANNEXE N° 590

(Session ord. — Séance du 10 octobre 1919.) .

PROJET DE LOI adopté par -la Chambre des
députés tendant : 1° à faciliter le fonctionne
ment des bureaux de vote et la formation
des conseils municipaux dans certaines
communes des régions libérées ; 2° à assu
rer aux réfugiés l'exercice de leur droit de
vote présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, président de la République française,
par M. Pams, ministre de l'intérieur (2). —
(Renvoyé à la commission, nommée le 15 mai
1919, chargée de l'examen d'une proposition
de loi portant modification aux lois organi
ques sur l'élection des députés et tendant à
établir le scrutin de liste avec représentation
proportionnelle).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
24 septembre 1919, à la Chambre des députés,
un projet de loi tendant : 1° à faciliter le fonc
tionnement des bureaux de vote et la forma
tion des conseils municipaux dans certaines
communes des régions libérées ; 2° à assurer
aux réfugiés l'exercice de leur droit de vote.

La Chambre des députés a adopté ce projet
dans sa séance du 9 octobre 1919, et nous
avons l'honneur aujourd'hui de le soumettre à
vos délibérations.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à Fex-
posé des motifs qui accompagnait le projet da
loi et qui a déjà été distribué au Sénat en!
même temps que la Chambre des députés en:
était saisie. !

PROJET DE LOI

I ,

t

BUREAUX D2 VOTE ET FORMATION DES CON3BI13

MUNICIPAUX j
Art. 1 er. — Dans les départements de l'Aisne,!

des Ardennes, de la Marne, de Meurthe-et-Mo-»|
selle, delà Meuse, du Nord, de l'Oise, du Pas-p
de-Calais, de la Somme et des Vosges, les
communes dévastées par les événements de!
guerre seront désignées par arrêté du préfet
pris en conseil de préfecture. j

Art. 2. — Ces communes pourront, dans la 1
même forme, être rattachées à une commun®
voisine en vue des diverses consultations élecrï
torales. !

Les suffrages seront recueillis par un seul'
bureau de vote, mais il disposera d'autant
d'urnes qu'il y aura de ., communes rattachées
et le dépouillement du scrutin, effectué sépa«
rément, donnera lieu à la rédaction d'un pro
cès-verbal distinct pour chaque commune.

Art 3. — Si dans les communes qui auront
été Pstèet de la désignation prévue à l'article
premier de la présente loi, les résultats dea
élections municipales ne donnent pas un
chiffre de conseillers conforme aux disposis "
tions de l'article 10 de la loi du 5 avril 1884, l?
conseil municipal sera complété par des nomi
nations par le préfet comme s'il s'agissait dé
constituer une commission municipale. Le?
membres désignés par le préfet ne prendront
part ni à la nomination des municipalités, ni®
celle des délégués sénatoriaux.

Art. 4. — Au cas où, dans ces mêmes comS
munes, il ne serait pas possible de former un
Conseil municipal, une commission municipal»
de 3 membres, dont un exercera les fonctions;
de président, sera nommée par le préfet suc
présentation de la commission départementale '
du Conseil général.

Cette commission municipale et son prést?
dent seront respectivement investis de la plé<
nitude des attributions des Conseils généraux
et des maires. • ^

n

VOTE DES RÉFUGIES

Art. 5. — Dans les communes-,qui ont reçrç
des habitants évacués des régions envahies,
une urne spéciale sera placée et, s'il y a lieu;
un bureau spécial sera établi dans chaqut
salle de vote pour les réfugiés dont les suffra
ges seront recueillis et dépouillés dans les con*
ditions suivantes.

Art 6.— Chaque réfugié enferme son bulletin
de vote, manuscrit ou imprimé, sous une enve«
loppe fermée et ne portant aucune suscription,
Cette enveloppe est à son tour placée dans une
deuxième enveloppe, sur laquelle sont indix
qués les nom et prénoms de l'électeur, la data
et le lieu de naissance et la commune sur la
liste électorale de laquelle il est inscrit dans
son département d'origine.

Art. 7. — L'électeur présente ensuite cetta
enveloppe au président du bureau de vote et
lui fait constater son identité soit par l'ins- -
cription sur la liste des allocations payées dan»
la commune, soit par tout autre moyen. L"é!ec->
teur dépose ensuite l'enveloppe dans l'unie
destinée au vote des réfugiés.

Art. 8. — Dès la clôture du scrutin, le prési-(
dent du bureau de vote réunit toutes les enve-'
loppes trouvées dans cette urne en un paquet
spécial qu'il adresse sous pli scellé et recon
mandé au préfet de son département.

Le préfet, à son tour, adresse ces enveloppe?
également sous pli scellé et recommande ag
président de la commission de recensement
général des votes des départements d'origine
pour les élections législatives.

Art. 9. — Cette commission contrôle d'abord.
& l'aide du double des listes électorales dépose
à la préfecture, les indications fournies par
l'électeur sur la première enveloppe ; si elles
sont reconnues exactes, la première enveloppe
est déchirée et la deuxième enveloppe, conte
nant le bulletin de vote, déposée dans un«
urne. Si elles sont reconnues inexactes, l'en«
veloppe est détruite sans être ouverte. ~

(1) (Voir les n»8 6953-7004, et in-8» n» 1538. -
11° législ. — de la Chambre des députés.

(2) (Voir les n°s 6954-7073, et in.8" n" 1536. -
11» législ. — de la Chambre des députés.)
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■ Art. 10. — Lorsque toutes les suscriptions des
- enveloppes extérieures ont été ainsi vérifiées,
l'urne dans laquelle ont été déposées les enve
loppes intérieures contenant le bulletin de vote
est dépouillée et les résultats de ce dépouille
ment sont annexés au recensement général
des votes du département.

Art. ll.-'-*- Si le nombre des enveloppes à
vérifier et à dépouiller l'exige, le président de
la commission de recensement général des
votes peut taire appel, pour Mtev les opéra

tions, à des conseillers généraux ou d'arron
dissement en sus de ceux composant déjà cette
commission ou, à défaut, à des membres du
conseil municipal de la commune chef-lieu de

; département.
Art 12 — En ce qui concerne les élections

aux conseils généraux et d'arrondissement
ainsi que les élections' municipales, il est pro
cédé pour la transmission des votes et leur
dépouillement conformément aux articles 4, 5
et 6; mais le préfet du département lieu de
refuge adresse les plis scellés et recommandés
aux maires des communes des départements
d'origine. .

Art, 13. — Les frais de fourniture de la dou-
lle enveloppe sont à la charge de l'État et se
ront prélevés sur le crédit inscrit au budget
du ministère de l'inlérièur pour l'application
de la loi du 29 juillet 1913.

.. Art. li. — La double enveloppe sera remise
aux intéressés trois jours au moins avaet le
scrutin, par la mairie de la commun^ Heu de
refuge qui remplira la suscription, conformé
ment aux indications fournies par les inté
ressés et s'assurera en même temps qu'ils ne
figurent pas déjà sur la liste électorale de la
commune. En cas d'inscription sur cette liste
ta délivrance de l'enveloppe réglementaire
sera refusée.

ANNEXE N* 591

• ' 1 *—-

(Session ord. — Séance du 10 octobre 1919.)

RAPPORT . fait au nom de la commission
chargée d'examiner la proposition de loi,

( adoptée par la Chambre des députés, ten-
' dant à assurer la protection des femmes

qui allaitent leurs enfants, par fl. Paul
Strauss,, sénateur (t). ,

■ Messieurs7, le problème de la' dépopulation
n'a cessé de préoccuper le Sénat, où il a, été

'évoqué aye# tant de force et d'opportunité,
d'abord par nos collègues regrettés Piot et
Bernard, plus tard par notre cher collègue
Lannelongue, trop tôt enlevé à la tâche qu'il
s'était assignée.

' C'est le Sénat qui a eu la bonne fortune
d'élaborer, avec la chaleureuse adhésion de la
Chambre la loi du 17 juin 1913 sur l'assistance
aux femmes en couches.

■ Aucune proposition de relèvement de la na
talité et de lutte contre la mortalité infantile
ne saurait trouver notre assemblée indiffé
rente. II est dans notre sentiment unanime
qu'un effort persévérant et efficace doit se
poursuivre, avec vues d'ensemble, pour remé
dier, après la plus glorieuse et la plus meur-

. trière des guerres, h la crise la plus redoutable
de dépopulation. Le Gouvernement et le Parle
ment ont à prendre à cet égard, dans l'intérêt
de la France, pour la sauvegarde de la race,
toutes les initiatives nécessaires et opportunes.

■ A défaut de ces mesures d'ensemble qui
s'imposent avec une urgence extrême pour
que la République française ait une politique
d'hygiène et de solidarité sociales digne de sa
victoire et de ses destinées, il convient d'ac
cueillir favorablement toutes les solutions, fus
sent-elles empiriques et modestes, suscepti
bles de concourir ècette protection indispen
sable de la maternité et de la première en
fance. -,

La Chambre des députés, qui a seule l'initia
tive des crédits budgétaires, a été saisi d'un

r certain nombre de propositions qui n'ont pas
encore abouti; elle ne pourra sans doute dis-;

„ cuter en temps utile, avant l'expiration de«ses
pouvoirs, les rapports qui lui ont été soumis à j
cet effet, notamment ceux de MM. Doizy et

Merlin ; elle a tenu toutefois à voter sans délai
une proposition d'ordre budgétaire déposée
par MM. André Honnorat et Landry au cours de
la discussion du projet de loi des crédits provi
soires du second trimestre de 1919.

La substance de cette proposition a été rete
nue par la commission d'assurance et de pré
voyance sociales et par la Chambre elle-même,
sur le rapport de M. Doizy et sur l'avis , de
M-, Louis Marin.

En se plaçant sous le régime transitoire des
indemnités de cherté de vie, cette proposition
institue. pendant douze mois, une allocation
supplémentaire entièrement à là charge de
l'État, pour être attribuée à toute Française
admise au bénéfice de la législation des femmes
en couches et allaitant son enfant au sein.

Cette prime d'allaitement maternel vient
ainsi compléter et prolonger l'action tutélaire
de la loi du 17 juin 1913 sur l'assistance aux
femmes en couches.

Quel que doive être le régime d'avenir de
plus en plus favorable à la protection de la
maternité populaire, cette tentative d'encoura
gement à l'allaitement maternel ne peut qu'of
frir des avantages. On pourrait concevoir d'au
tres modalités d'application en serrant de plus
près la réalité de la vie et les conditions de
l'élevage des nouveau nés.

Cet ajustage devra être effectué lorsque se
ront votées des lois définitives.

Pour l'heure, ce qui importe, c'est d'agir,
c'est de préluder pour que l'assistance mater
nelle, la mutualité maternelle se développent
davantage et aient un rayonnement accru.

Le retour au régime normal va permettre
de se rendre compte de l'application des lois
dos 17 juin et 30 juillet 1913, 23 janvier et
2 décembre 1917 et de conférer à l'assistance
aux femmes en couches. par la désignation de
visiteuses à domicile, par la participation des
œuvres maternelles, son plein développement.

Il y aura lieu de multiplier les chambres
d'allaitement, les crèches, les pouponnières,
les consultations de nourrissons, les mutualités
maternelles, les cantines maternelles, etc., en
portant à leur maximum de rendement et d'ac-»
tivité toutes les œuvres de protection et d'as
sistance maternelles. „•

Le tableau suivant indique la progression
suivie dans l'application de l'assistance aux
femmes en couches :

Nombre
Années Nombre des primes

-, d'assistées. : d'allaitement.

1914..... 63.305 4 143
1915..... 66.136 , 50.466
1916 74.717 50.657
1917. .,,1 138.978 113.445
1918 (1).. 202.174 147.673

Ce chiffre de 147,673 de primes d'allaitement,
accordées dans le premier mois de la naissance
du nourrisson, peut être pris pour point de
départ du nombre de bénéficiaires éventuelles
de la proposition; il sera malheureusement en
deçà de la réalité, pour des raisons d'ordre éco
nomique trop connues et trop impérieuses.

Telle qu'elle agira, la loi nouvelle des primes
d'allaitement au sein, fût-ce seulement pour
une période transitoire, ne pourra que contri
buer, dans une mesure qui nous échappe, à
conserver au nourrisson les bienfaits de l'al
laitement maternel.

C'est dans cet esprit et dans cet espoir que
n,ous vous proposons d'adopter, telle quelle, à
la fois comme un prélude et comme un essai,
la proposition de loi adoptée par la Chambre.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Toute Française, admise au
bénéfice do la législation des femmes en cou
ches et allaitant son enfant au sein, reçoit,
pendant les douze mois qui suivent l'accou
chement, une allocation supplémentaire de
15 fr.. entièrement à la charge de l Etat.

Cette allocation sera servie tant que les lois
attributives d'indemnité de cherté de vie rece
vront leur effet et à la condition formelle que
la mère prenne pour son enfant et pour elle
les soins d'hygiène visés au paragraphe 3 de
l'article 4 de la loi du 17 juin 1913.

""" 1 ' iiusai

ANNEXE N° 592

(Session ord. — Séance du 10 octobre 1910.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés, tendant à instituer le vote par
correspondance pour les électeurs absents

. de leur commune, transmise par M. le prési*
dent de la Chambre des députés à M. le pré
sident du Sénat (1).— (Renvoyée à la commis
sion, nommée le 15 mai 1919,- chargée de
l'examen d'une proposition portant modifica
tion aux lois organiques sur l'élection des
députés et tendant à établir le scrutin de
liste avec représentation proportionnelle.) ;

h
' •' Paris, le lOjjclobre 1919.

Monsieur le président, dans sa 2e séance du
9 octobre 19s9, la Chambre des députés a adopté
une proposition de loi tendant à instituer le
vote par correspondance pour les électeurs
absents de leur commune.

Conformément aux dispositions de l'article105
du règlement de la.Chambre, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, Monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération,

- Le président de la. Chambre des députés,
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit ; ,

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — L'électeur absent, au jour du
scrutin, de la commune dans laquelle il est
régulièrement inscrit .et qui se trouve dans
une commune non limitrophe de celle-ci est
admis à voter par correspondance.

Art. 2. — Pour user de ce droit, l'électeur
doit demander en temps utile, par lettre re
commandée, portant son adresse et sa signa
ture légalisée par le maire ou le commissaire
de police de sa résidence, l'envoi de sa carte
électorale.

Cette pièce doit luiêtre transmise en franchise
sous pli recommandé dans les vingt-quatre
heures qui suivront la réception de sa de
mande par le maire de la commune où il est
régulièrement inscrit.

Art. 3. — L'électeur qui veut voter par cor
respondance se présente à la mairie et, après
avoir fait constater son identité dans les for
mes ordinaires, il remet au maire:

1° Sa carte électorale, qu'il revêt de sa signa*
ture en présence du maire :

2° Une enveloppe conforme aux prescriptions
da l'article 3 de la loi du 29 juillet 1913, fermée
ou non, à son choix, et contenant son bulletin
de vote plié. • - ,

Art. 4. — En présence de l'électeur, le maire
met sous enveloppe la carte et l'enveloppe
contenant le bulletin de vote. L'enveloppe cx-
térieuro portant la mention : « vote par cor
respondance » imprimée ou écrite à la main
est ensuite signée séance tenante au dos par
le; maire >et l'électeur et revêtue de l'adresse
du président du bureau indiqué sur la cart»
électorale.

Cette lettre doit être recommandée et trans
mise en franchise par le maire ou par l'élec
teur, au choix de ce dernier, qui peut, du reste,
prendre toutes autres précautions tendant i
assurer l'inviolabilité de son enveloppe — telles
que l'application de cachets de cire ou l'emploi
de timbres de sécurité. , ■ ,

Mention est faite sur un registre spécial ré
gulièrement coté et paraphé des novprer
noms, âge, profession et résidence de l'élec
teur, ainsi que de la date et de l'heure à la
quelle il s'est présenté à la mairie et de la
localité où son vote doit parvenir. Une copia
de cette mention est délivrée à l'électeur.

Art. 5. — Le jour du vote et pendant la
rée du scrutin, le président du bureau reçoit
publiquement dans la salle de, vote et en pré
sence des membres du bureau les plis recom

. (1) Voir les n«s 447, Sénat, année 1919, et
6043-6758 et in-8» n» 1442 — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Moins les Ardennes et le Pas-de-Calais. (1) Voir les n°s 41-365-6280 et in -S" nM535. -r
11* législ. — de la Chambre des députés*
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mandés à son adresse. Le président et le bu
. reau s'assurent qu'ils sont intacts et le prési

dent en donne décharge au facteur sur le
reeistre postal.

Le président ouvre ensuite chaque enveloppe
extérieure et en extrait la carte électorale et

„ îenvcloppe contenant le bulletin. Cette der
nière enveloppe est aussitôt déposée dans
J'urne après que l'émargement a été opéré
dans les formes habituelles à l'aide de la carte
électorale.

La première envelorps e§t alors jointe à la
lettre que l'électeur absent avait adressée au
maire et que ce dernier a dû remettre au dé
but du scrutin au président du bureau.

Le tout doit être annexé au procès-verbal dé
finitif.

Art. 6..— En cas de ballottage, la carte est
retournée par les soins de la mairie dans les
vingt-quatre heures, après la réception de la
demande de l'électeur, en franchise sous pli
recommandé de façon qu'il puisse l'utiliser
dans les mêmes conditions que dessus pour le
second tour de scrutin.

Art. 7.— Comme conséquence de ce qui a été
dit à l'article premier, les inscrits maritimes
formant leséquipages des navires de la marine
marchande, marins, mécaniciens, chautîeurs
et personnel en service à bord, pêcheurs el
bateliers fluviaux devant être absents le jour
du vote :

1« Pourront accomplir à la mairie où ils sont
inscrits régulièrement, les formalités prévues
aux articles 3 et 4, mais ils devront en per
sonne porter à la poste la lettre recommandée ■

2" Les mêmes seront autorisés à faire léga
liser leurs signatures suivant les prescriptions
tle l'article 2, par un maire ou un commissaire

de police d'une commune quelconque du ter
ritoire français ou par un consul français à
l'étranger;

3° Ceux d'entre eux enfin qui étant en voyage
et qui auront reçu les enveloppes, circulaires
et bulletins, pourront remplir les formalités
des articles 3 et 4 devant un maire d'une com
mune quelconque du territoire français ou de
vant un consul français, s'ils sont à l'étranger.

Ar. 8. — Quiconque aura soustrait ou se sera
fait remettre sous un faux nom ou en em

ployant toute autre manœuvre frauduleuse, ou
aura tenté de soustraire ou de se faire omet

tre des enveloppes destinées à voter par cor
respondance, sera puni des peines .visées par
l'article 12 de la loi du 29 juillet 1913 sans ap
plication de l'article 463 du code pénal ni de la
loi de sursis.

Art. 9. — La présente loi est applicable en
Algérie et dans les colonies françaises. .. . •

ANNEXE N° 533

(Session ord. --Séance du 10 octobre 1919.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, tendant à modifier et à compléter
les lois des 12 avril 1906 et 23 décembre 1912
sur les habitations à bon marché et la loi

du 10 avril 1908 relative à la petite propriété
et aux maisons à bon marché, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, président de
la République française, par M. Colliard, mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale,
et par M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1).

— (Renvoyé à la commission, nommée la
12 novembre 1912, chargée de l'examen d'un
projet de loi modifiant et complétant la loi
du 12 avril 1906 sur les habitations à bon,,
marché.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Messieurs, un projet de loi tendant & modï~i
fier et à compléter les lois des 12 avril 1906 et
23 décembre 1912 sur les habitations à bon.
marché, et la loi du 10 avril 1908 relative à la
petite propriété et aux maisons à bon marché a
été présenté, le 9 août 1919, à la Chambre des
députés qui l'a adopté dans sa deuxième séance
du 8 octobre 1919. . , -

Nous avons l'honneuP de vous demander au
jourd'hui de vouloir bien donner votre haute
sanction à ce projet.

Nous n'avons rien â ajouter à l'exposé des
motifs qui accompagnait le projet de loi et dont
la distribution a été faite à MM. les sénateurs

en même temps qu'à MM. les députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article 5 da
la loi du 12 avril 1906, modifié par l'article 2,
de la loi du 23 décembre 1912, est modifié ainsi 1
qu'il suit :. ^

« Les avantages concédés par la présente loi
s'appliquent aux maisons destinées & l'habita
tion collective, lorsque la valeur locative da;
chaque logement ne dépasse pas, au moment
de la construction, les maxima déterminés ci-
après: ' 1

DÉSIGNATIOIT

li ' '

' '. ' -> '

LOGEMENTS

comprenant 3 pièces habitables
ou plus

de 9 ni. superficiels au moins
.avec cuisine et water - closets

et ayant une superficie totale
d'habitation

entre les murs et cloisons
' de • I

l
LOGEMENTS

comprenant 2 pièces habitable
de

9 m. superficiels au moins
avec cuisine et water - closet

et ayant une suj.erficie totale
d'habitation

entre les murs et cloisons

de s

LOGEMENTS

i . comprenant
1 pièce destinée à l'habitation

de 9 m. superficiels au moins
et cuisine

et ayant une superficie totale
' d'habitation

entre les murs et cloisons

de :

1 LOGEMENTS >
comprenant 1 chambre isolée :

de ,

9 ». superficiels an moins ,j
et ayant \ '

. une superficie totale fi
1 Initiation ;

entre les murs et cloisons j
de .

35

i 45 mètres

carrés.

1

plus

de 45 mètres

carrés.

1 lit

25

à 35 mètres

carrés.

2

: plu»

de 35 mètres

carrés,

2 bis

15
à 25 mètres

carrés /
avec ou sans

water - cioseîs.

' 3

plus
de 25 mètres

carrés

avec

water-closets.

3 bis

9
à 15 m'très

carrés

avec ou sans

water - elosets.

4

plus -t
de 15 mètres ,

carrés ;

avec

water-closets.

4 H'

fr. • f fr. " fr. fr. I fr. f ».
t.ommunes de moins de 5,001 habi

tants . 360 r 22r» I • 250 I 2711 I isn 1RS { inn ! 105
i- -uiimuius de o,uui a 30,000 habitants

et banlieue "des communes de 30.001 à
2>0,000 habitants dans un rayon de
10 kilomètres son ann 5« MO Mn 4M
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<i Pour l'application de la loi du 12 avril 1906,
modifiée par la loi du 23 décembre 1912, no
tamment du troisième alinéa de l'article 5 et
pour l'application de l'article 4 de la loi du
11 février 1914, la valeur locative des maisons
individuelles à bon marché sera fixée à 4 p. 100
du prix de revient réel de l'immeuble. »

Art. %— Le premier alinéa de l'article 6 de
la loi du 10 avril 1908 relative à la petite pro
priété et aux maisons à bon marché est modi
fié ainsi qu'il suit :

« Le total des avances que pourra faire l'État
aux sociétés de crédit immobilier/ dans les
conditions de la présente loi, est fixé à

- 200,000,000 fr. »
Art. 3. — Le dernier alinéa de l'article 6 de la

®i du 12 avril 1906, modifié par l'article 2 de lai

loi du 29 juillet 1916, est remplacé par les dis
positions suivantes :

« La caisse des dépôts et consignations em
ploiera jusqu'à concurrence de trois cent
millions de francs, dans la limite des deman
des agréés par la commission de surveillance
de la caisse des dépôts et consignations, en
prêts à des offices publics d'habitations à bon
marché et à des sociétés d'habitations à bon
marché, dans les conditions prévues par les
lois des 12 avril 1906 et 23 décembre 1912, le
fonds de réserve et de garantie des caisses
d'épargne et, à défaut, les fonds versés par les
caisses d'épargne.

« Ces prêts sont effectués au taux de 2 p. 100
si les fonds sont employés à faciliter l'acquisi
tion ou la construction de maisons indivi

duelles à bon marché, ou l'acquisition d£
petites propriétés dans les ternies des lois de?
12 avril 1906, 10 avril 1908 et des lois subsé
quentes. Ils sont effectués au taux de 2,50
p. 100 si les fonds sont employés à l'acquisition
ou à la construction de maisons à bon mar
ché ou bien à l'acauisition de petites proprié
tés destinées à la location simple.

L'État prendra à sa charge la différence entre
les taux d'intérêt ci-dessus visés et le taux
moyen du revenu ressortant de l'ensemble des
placements de fonds des caisses d'épargne
effectués par la caisse des dépôts et consigna
tions pendant l'année précédant la réalisation ■
des prêts à l'exception des emplois à court
terme, » "....)

Art. 4, — Pour l'adièvemetit des maisons.

(1) Voir les n»s 6718-6921 et in-8° il0 1530. —
11° législ. — de la Chambre des députés.
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' dont la construction a été commencée, avant
le 1" août 1914, *ous le régime de la législa
tion sur les habitations h bon marché, il pourra
être accordé, dans les conditions prévues par
les lois des 12 avril 1906, 10 avril 1908, 23 décem
bre 1912, par les lois subséquentes et par la
présente loi, et sur avis favorable du comité de
patronage des habitations à bon marché et de
fa prévoyance sociale, des avances de tonds
Jusqu'à concurrence de la somme nécessaire à

' l'exécution des plans primitifs.

ANNEXE N# 594

'V

(Session ord. — Séance du 11 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom" de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur l'extension de l'oc
cupation temporaire à l'exéoution des tra
vaux de reconstitution dans les régions
libérées, par M." Magny, sénateur (1).

Messieurs. M. le ministre des régions libé
rées s'est ému des difficultés d'ordre juridique
auxquelles donnent lieu l'édification des ins
tallations provisoires destinées à abriter les po
pulations des régions dévastées et la prépara-
lion des moyens de reconstruction des localités

" détruites.
Il avait pensé tout d'abord que, pour éluder

ces difficullés, une application libérale des dis
positions existantes suffirait ; mais en présence

■ des résultats donnés par l'expérience il estime
nécessaire de se prémunir par une extension
loffielle de ces dispositions.

- A l'heufe actuelle, lorsqu'il s'agit d'occuper
les terrains nécessaires soit à la construction
des abris provisoires et baraquements destinés
à l'habitation des sinistrés réintégrés, soit à
l'installation des magasins et dépôts destinés
à recevoir le matériel et les matériaux de tous
ordres des services de reconstitution, soit à
l'évacuation des déblais, soit à la réalisation
de tous objets analogues, les services départe
mentaux se trouvent en présence d'exigences
telles de la part des propriétaires qu'ils sont

^obligés ou de s'y soumettre ou de renoncer à
l'entreprise.

r Le Gouvernement fait remarquer que cette
- situation ne saurait se prolonger et que, sans

attendre plus longtemps, il y a lieu d'y rerné-
_dier par des moyens légaux en étendant aux
objets envisagés le droit d'occupation tempo
raire reconnu à l'administration en matière de
travaux publics, extension pleinement justifiée
par le caractère exceptionnel et^ hautement
national des opérations poursuivies.

« Il suffirait pour cela d'une disposition légis
lative permettant au préfet de prononcer la
déclaration d'utilité publique par une décision
rendjie en forme sommaire, et d'autoriser, en
YU&iics travaux envisagés, l'occupation tempo
raire dans les conditions visées par la loi du
29 décembre 1892.

« La procédure prévue par cette loi pourrait
dès lors s'appliquer à tous les terrains indis
pensables pour les installations d'abris et de
maisons provisoires, de centres et de postes
locaux de réception pour les rapatriés, de bara
quements pour mairies, écoles ou' services pu
blics, de magasins, dépôts de matériaux, de
chantiers à proximité des communes détrui
tes, etc., etc.

« Elle permettrait également — et cette fa
culté serait d'une grande importance pour la
bonne utilisation des ressources locales — l'ex
traction des matériaux qui se trouvent sur
place, en vue de leur emploi dans les recons
tructions.

« Tel est le but des articles du projet. » •
Sans doute, ainsi que l'observe l'exposé des

motifs, le projet de loi porte atteinte au droit
■ de propriété ; mais outre que les mesures pro
posées n'auront qu'une durée limitée, leur ca
raclère exceptionnel est complètement justifié
par les circonstances.

C'est ce qu'a pensé la Chambre des députés
qui a adopté le projet de loi dans sa séance du
lftijeptembre 1919 et votre commission n'hésite
pas à proposer au Sénat de le sanctionner éga
lement par son vote.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — L'occupation des terrains, telle
qu'elle est réglée par l'ensemble des disposi
tions de la loi du 29 décembre 1892, est appli
cable à l'exécution des travaux nécessités par
la reconstitution des régions dévastées, et no
tamment à l'édificalion des abris provisoires
et des baraquements destinés aux sinistrés ou
aux services publics, à l'installation des dépôts
ou chantiers affectés au magasinage ou à la
production du matériel ou des matériaux in
dispensables à la reconstitution, à l'évacuation
des déblais et à la réalisation de tous objets
analogues, ainsi qu'à l'extraction de matériaux
en vue de la reconstitution des moyens d'ha
bitation et des immeubles détruits.

Art. 2. — Les travaux devant donner lieu à
l'application de l'article précédent seront dé
clarés d'utilité publique par arrêté préfectoral,
après une enquête administrative d'une durée
de huit jours qui aura lieu suivant les formes
prévues par les articles 2 à 4 inclus de l'ordon
nance du 23 août 1835. ,

^ .

ANNEXE N° 59S

Session or4. — Séance du 11 octobre 1919,)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de
M. Guilaume Poulle, portant modification des
articles 47, 48, 49, 50 du code de com
merce, par M. Guillaume Poulie, séna
teur (1).

Messieurs/le législateur a réglementé avec
de minutieuses précautions toute la matière
des sociétés. Le code civil consacre aux so
ciétés civiles les articles 1832 à 1873. Les arti
cles 18 à 64 du code de commerce sont rela
tifs aux sociétés commerciales. Des lois pos
térieures très importantes ont successivement
modifié et étendu les règles concernanOes
différentes sociétés commerciales. (Lois des
31 mars, 6 avril 1833 complétant l'article 42 du
code de commerce ; des 17 et 23 juillet 1856 sur
les commandites par actions; du 30 mai 1857,
relative aux sociétés étrangères ; du 6 mai
1863 modifiant les articles 27 et 28 du code de
commerce; du 23 mai 1863, sur. les sociétés à
responsabilité limitée ; du 24 juillet 1867 sur
les sociétés, modifiée par les lois du 1er août
1893 et du 9 juillet 1902 ; du 12 avril 1906 sur
les sociétés de construction ou, de vente des
maisons à bon marché, modifiée et complétée
par la loi du 10 avril 1908: du 19 décembre
1907 sur les sociétés de capitalisation, etir. .,)

Ce code de commerce de 1837 distingue
quatre espèces de sociétés commerciales qui
peuvent être groupées en deux catégories bien
distinctes.

La première catégorie comprend les sociétés
réglementées par des textes précis, c'est-à-dire
la société en nom collectif, la commandite et
la société anonyme. Des lois successives et
nombreuses, qui attestent à la fois l'importance
des intérêts en jeu et la sollicitude du législa-*
teur pour l'association, sont venues perfection
ner l'œuvre bien imparfaite du législateur de
1807. On ne compte pas moins, en effet, de six
lois sur les sociétés commerciales dans l'es
pace de onze années seulement, de 1856 à
1867.

A la seconde catégorie appartient la dernière
société que mentionne le code de commerce :
nous voulons parler de l'association en parti
cipation, plus modeste que les trois-autres
sociétés énumérées jusqu'ici, bien que très
pratique aussi. Mais autant le législateur s'est
occupé des trois premières, pour en déterminer
nettement les caractères propres, les modes de
formation et les effets, autant, en ce qui con
cerne la participation, il est resté dans le
vague. Il se borne à en parler dans quatre
articles très brefs et très obscurs, sans du
reste relever aucun caractère qui soit spécial
à cette quatrième espèce d'association, laissant
aux particuliers le soin de la régler librement,
et à la jurisprudence, comme à la doctrine, la
mission très délicate d'en déterminer les carac
tères et les effets. "

La participation a sa place bien marquée au
jourd'hui à côté des autres modes d'association.

Elle répond à des besoins particuliers que ne
sauraient contenter ni la société en nom col
lectif, ni la commandite, ni la société anonyme.
Plus simple dans sa formation, elle est très
utilement employée quand l'urgence des opéra
tions à entreprendre ne permet pas de recourir
aux autres sociétés. Plus modeste dans son
but, elle permet de mener à bonne fin des en
treprises qui ne demandent qu'un effort mo
mentané.

L'association en participation a pris de nos
jours une importance considérable, il raison
même de la concurrence qui existe. Elle se
présente comme un moyen /excellent pour
lutter avec succès contre la concurrence et
soutenir certaines industries particulières. Le
commerçant reste seul en apparence sur la
brèche pour lutter et pour vaincre ; mais der
rière lui, inconnus à tous, des capitalistes,
moyennant une juste rémunération, lui four
nissent les ressources dont il peut avoir besoin.
Pour tous, il est un commerçant isolé, n'agis
sant qu'avec ses seules ressources, mais, en
fait, il est le gérant d'une association cachée,
occulte, dont les membres n'apparaissent pas.
L'association en participation présente aussi
un double avantage : d'une part, pour le com
merçant qui peut commencer et mener à
bonne fin des entreprises relativement consi
dérables ; d'autre part, pour le capitaliste qui
trouve facilement l'emploi fructueux de sommes
disponibles.

Tels sont les avantages que présente la par
ticipation. Mais quels en sont exactement les
caractères et les effets ? C'est ce que ne dit pas
le code de commerce. Ne précisant pas les
conditions de validité et les caractères juridi
ques de -ce genre d'association, il ne la définit
pas d'une façon rigoureusement exacte : d'où
de graves difficultés dans la pratique, pour
savoir si on se trouve ou non en présence
d'une véritable participation. De là des procès
nombreux aussi.

Quels sont les effets de la participation, au
double point de vue des relations des associés
entre eux et de leurs rapports avec les tiers?
Même silence dangereux du code de com
merce.

Comment et pour quelles causes l'associa
tion en participation prend-elle iln? Quelles
sont les conséquences de la dissolution d'une
semblable association et quelles règles doivent
être suivies pour la liquidation et le partage?
Même silence, mêmes inconvénients du code
do commerce.

Sans doute la jurisprudence a posé certaines
règles qui peuvent servir de lil directeur,
mais leur fixité n'est pas absolue, et cette
jurisprudence n'est pas suffisamment assise
pour éviter les difficultés, les contestations, les
procès compliqués, qu'un texte de loi suffirait
à écarter ou à rendre plus rares, ou tout au
moins à laisser d'une solution plus facile.

Les nations étrangères n'ont eu garde de
négliger les associations commerciales en
participations ; mais la plupart, profitant des
règles posées par notre jurisprudence et psf
nos jurisconsultes, ont édicté, en notre
matière, des règles plus précises que celles que
contient notre code de commerce.

En Allemagne, notamment, le code de com
merce, promulgué le 10 mai 1897 et mis en
vigueur le 1 er janvier 1901. articles 335 et sui
vants (traduction Carpentier, pp. 151 et sui
vantes) comporte toute une série de règles du
plus haut intérêt pratique.

C'est en m'inspirant de toutes les règles pres
crites par la doctrine et par la jurisprudence
françaises, et que j'ai résumées- daus un traite
théorique et pratique des associations com
merciales en participation, publié en 1MJ
librairie nouvelle, Arthur Rousseau), 1ue lf
déposé sur le bureau du Sénat, le 13 octobre
1908 la proposition de loi suivante :

Article unique.

Les articles 47, 48, 49, 50 du code de com
merce sont modifiés ainsi qu'il suit :

« Art. A7. — La loi reconnaît les associations
commerciales en participation. jp ,

« Les associations commerciales eir paruci-
pation sont relatives à. une ou plusieurs opéra
tions de commerce, et elles onf lieu pour le»
objets, dans les formes, avec les proportions
d'intérêt et aux conditions convenues eau»
les participants. ■ ' ,..t

« La participation est Occulte, et elle n'est
pointTévélée officiellement aux tiers. ,

« Elle n'est pas soumise aux mesures de pu

(1) Voir les n°» 474, Sénat, année 1919, et
.6800-6832 et in-8» n° 1466. — 11« législ. — de la
Chambre des députés. (1) Voir les nos 258-205, Sénat; année 1908.
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blicité ni aux formalités prescrites pour les
autres sociétés.

« Elle ne comporte nécessairement ni capital
social, ni raison sociale, ni domicile particu
lier.

• Chaque associé traite avec les tiers, en son
nom personnel.

« Elle ne constitue pas une personne mo
. sale.

« Art. 48. — La participation peut être cons
tatée par la représentation des livres, par la
correspondance et par tous les moyens admis
par la pratique commerciale.

* La preuve testimoniale est admise, si le
tribunal juge qu'elle peut l'être, mais sans
qu'il y ait jamais lieu de faire aucune distinc
tion entre les tiers et les participants.

« Art, 49. — Chaque associé, dans ses rapports,
avec ses coassociés, -est tenu d'exécuter ses
engagements, conformément à ce qui a été
décidé au . moment de la formation de la
société.

« Le participant, qui n'a pas la gestion de la
participation, a le droit de demander commu
nication écrite du bilan et-de vérifier son exac
titude en compulsant les livres et papiers. Pour
des motifs graves, les tribunaux peuvent, u la
requête des participants, ordonner, à tous.mo
ments, la communication du bilan et d'autres
renseignements, ainsi, que la production des
livres et papiers.

« Les participants peuvent convenir que leur
mise leur donnera droit à des titres cessibles

et négociables.
« Les tiers n'ont aucun droit de préférence

sur les biens qui composent l'actif de l'associa
tion en participation.

« Les participants ne peuvent être tenus, en
principe, ni solidairement, ni directement, à
raison des engagements passés avec les tiers
par le gérant, lors même que l'affaire entre
prise aurait tourné au profit des participants
inactifs. Les participants sont cependant tenus
solidairement et directement lorsqu'ils l'ont
déclaré expressément, lorsque les négociations
ont été conclues au nom de tous les associés,
et par leur ordre, ou lorsqu'ils constituent un
mandataire commun. -

« Lorsque la faillite du participant gérant ou
propriétaire du fonds de commerce est décla

rée, les participants inactifs peuvent produire,
en qualité de créanciers de la faillite, pour le
montant de leur apport, autant que celui-ci
dépasse la part de perte qui lui incombe. Si
l'apport n'a pas été versé, le participant devra
le remettre à la masse, jusqu'à concurrence de
la somme nécessaire pour couvrir sa participa
tion aux pertes.

« Art. 50. — Les règles indiquées par la loi et
suivies pour la dissolution des sociétés civiles
s'appliquent aux associations commerciales en
participation, en tant qu'elles ne sont pas con
traires aux caractères constitutifs de la parti
cipation.
■ « Après la dissolution de l'association, la li
quidation en est faite, en principe par l'associé
gérant. Dès qu'elle est terminée, il rend compte
de ses résultats, en mettant sous les yeux des
intéressés tous les documents et pièces à i'ap-
pui. ».

La proposition fut prise en considération à
la suite d'un rapport de la commission d'ini
tiative parlementaire dépose le 30 octobre 1908.

Elle a fait l'objet de l'examen attentif de votre
. commission.

M. le ministre du commerce et de l'industrie
a soumis la proposition de loi au comité de lé
gislation commerciale. - •

Dans un rapport qui est l'œuvre de M. Lyon-
Caen, l'éminent jurisconsulte fait valoir, à
l'appui de la proposition de loi, les considéra
tions favorables suivantes :

L'utilité de cette proposition de loi est réelle.'
Les articles 47 à 50 du code de commerce sont
très incomplets. Ils n'indiquent même pas le
caractère qui distingue les sociétés en partici
pation des autres sociétés de commerce. Aussi
des difficultés se sont élevées sur le point de
savoir quel est le caractère distinctif de ces
sociétés. Anciennement, il avait été soutenu
que ce qui caractérise les sociétés en partici
pation c'est qu'elles sont relatives seulement à
une ou à plusieurs opérations déterminées,
tandis que les autres sociétés de- commerce ont
pour objet toute une branche de commerce.
Cette opinion fondée sur l'article 48 du code
dé commerce, selon lequel les associations en
participation sont relatives à une ou plusieurs
opérations de commerce, est depuis longtemps '

abandonnée. Ce qui est vrai, c'est qu'en fait,
d'ordinaire, une société en participation n'a
pour objet qu'une ou plusieurs opérations com
merciales. Mais cela ne la caractérise pas es
sentiellement.' Ce qui la distingue, c'est qu'elle
n'a d'existence qu'entre les associés, elle ne se
révèle pas à l'extérieur et ne produit aucun
effet à l'égard des tiers. Ainsi, le participant
qui contracte, le fait en son nom et s'oblige
seul ou devient seul créancier des tiers à l'ex
clusion de ses coassociés. Mais une fois les
opérations terminées, les bénéfices et les pertes
qui en résultent se répartissent entre les asso
ciés, conformément à leurs conventions». C'est
à cette répartition que se bornent les effets
purement intérieurs de la société en participa
tion.

Depuis longtemps, la jurisprudence admet ce
système. Il est bon qu'une disposition légale le
consacre d'une façon définitive.

Il y a aussi avantage à ce que quelques
points importants soient réglés. Ainsi il est bon
qu'une disposition refuse aux sociétés en parti
cipation la personnalité civile, comme le fait,
du reste, la jurisprudence.

Sur ces deux points, la proposition de M. G.
Poulie doit recevoir une complète approbation.
Mais deux critiques d'une certaine gravité j
doivent en être faites. D'abord, elle est beau
coup trop développée, elle contient des !
dispositions sur des points" sur lesquels il est
inutile que la loi se prononce. Puis elle ren
ferme une disposition qui est en contradiction
avec le caractère occulte reconnu aux sociétés

en participation, c'est celle qui admet que des
titres cessibles ou négociables peuvent être dé
livrés aux participants.

...En résumé, comme nous le disons plus
haut, la proposition de loi aura le bon résultat
en consacrant les solutions delà jurisprudence,
de faire disparaître pour l'avenir la possibilité
de contestations sur les questions résolues.
Mais il importe qu'on exclue des dispositions
inutiles et qu'on y prohibe, au ~ lieu d'y per
mettre, la création de titres cessibles ou négo
ciables. Du- reste, la proposition de loi ne con
tient aucune disposition de nature à restrein
dre la liberté des conventions.

En tenant compte des critiques que nous
avons faites, la proposition de loi serait très
réduite. Elle pourrait être conçue de la façon
suivonte :

"Article unique. — Les articles 47, 48, 49 et 50
du code de commerce sont ainsi modifiés :

« Art. 47. — Indépendamment des trois es
pèces de sociétés indiquées dans l'article 19, la ^
loi reconnaît les associations commerciales en !
participation.

« Art. 48. — Les associations en participa
tion sont des sociétés dont l'existence-, ne se
révèle pas aux tiers.

« Chaque associé contracte en son nom per
sonnel,

« L'association en participation ne consti
tue pas une personne morale.

« Elle a lieu, pour les objets, dans les for
mes avec les proportions d'intérêt et aux
conditions convenues entre les participants.

« Il ne peut être émis de titres cessibles ou
négociables au profit des associés.

« Art. 49. — Les associations en participa
tion peuvent être constatées conformément
aux dispositions de l'article 109.

« Art. 50. — Elles ne sont pas sujettes aux
formalités de publicité prescrites pour les
autres sociétés de commerce. »

Après une discussion qui porta tant sur la ,
rédaction que sur l'ordre des dispositions nou
velles, le texte suivant fut adopté par le comité
de législation commerciale :

Art. 47. — Indépendamment des trois espè
ces de sociétés ci-dessus, la loi reconnaît les
associations commerciales en participation.

Art. 48. — Les associations en participation
ont lieu pour les objets, dans les formes avec
les proportions d'intérêt et aux conditions con
venues entre les participants.

Art. 49. — Les associations en participation !
sant des sociétés dont l'existence ne se revèle

pas aux tiers»
Elles ne sont pas sujettes aux formalités de

publicité prescrites pour les autres sociétés de
commerce. ;

Chaque associé contracte avec les tiers en
son nom personnel.

L'association en participation ne constitue
pas une personne morale.

Il ne peut être émis de titres cessibles ou
négociables au profit des associés, . .

Art. 50. Les associations en participation peu- 1
vent être constatées conformément aux dupa-,
sitions de l'article 109. . '

- i

C'est, dans tes conditions, que votre commis
sion a examiné la proposition de loi qui lui
était soumise. ;

Certaines des critiques formulées par ldi
comité de législation commerciale étaient jus
tifiées. ;

Votre commission en a tenu compte, et elle
s'est arrêtée au texte qu'il convient d'exami
ner maintenant, et qui consolide la jurispru<
dence qui s'est établie en la matière, sans m(H
difier sensiblement l'ordre des articles actuels!
du code de commerce.

Nous examinerons successivement chacun
des, articles de la proposition de loi. ;

Article 47.

Indépendamment des trois espèces de soelé-'
tés indiquées dans l'article 19 ci-dessus, la loii
reconnaît les associations commerciales en par
ticipation. - . - -■ i

Cet article n'appelle aucune observation par-;
ticulière. i

Sauf les mots « indiquées dans l'article 19 »
qui apportent une précision que ne donne pas
l'article 47 actuel, le texte proposé est la repro-,
duction littérale de l'article 47. •

Article 48.

Les associations en participation ont lieu,'
pour les objets, dans les formes, avec les pro
portions d'intérêt et aux conditions convenues
entre les participants. ,

Cet article est la reproduction presque tex
tuelle de. l'article 48 actuel qui est ainsi
conçu :

« Ces associations sont relatives à une ou
plusieurs opérations de commerce ; elles ont
lieu, pour les objets, dans les formes, avec les
proportions d'intérêt et aux conditions conve
nues entre les participants. » . '

Seuls les mots en italique ont été suppri
més. 1

Cet article n'appelle que peu d'observa
tions; -

Il consacre, comme le fait l'article 48 actuel,'
ce principe que les associations commerciales
en participation sont réglées librement par
ceux qui y ont recours.

La suppression des mots : « Ces associations
sont relatives à une ou plusieurs opérations da
commerce » mettra fin aux controverses qua
ces expressions avaient provoquées. En fait,
d'ordinaire, une société en participation n'a
pour objet qu'une ou plusieurs opérations com
merciales, mais ce fait ne la caractérise pas
easentiellement. Ce qui la caractérise, en effet,
c'est qu'elle est occulte, n'existant qu'entre les
associés et ne se révélant pas officiellement
aux tiers.

On trouvera toutes les controverses aux
quelles - avait donné lieu autrefois cette ques-'
tion dans notre Traité théorique et pratique
des associations commerciales en participation,
n°® 41 et suivants. -

En présence de la jurisprudence qui s'est éta->
blie, elles n'offrent plus, du reste, qu'un inté
rêt d'école nous n'insisterons pas davantage,
(Voir sur ce point : Pandectes françaises. Rép. t
V° Société en participation n° SS et suivants). •

Article 49.

Les associations en participation sont des soi
ciétés dont l'existence ne se révèle pas aux
tiers.

Elles ne sont pas sujettes aux formalités da
publicité prescrites pour les autres sociétés de
commerce.

Chaque associé contracte avec les tiers en
son nom personnel.

L'association en participation ne constitua
pas une personne morale.

Il ne peut être émis de titres cessibles en
négociables au profit des associés.

Cet article est l'article principal de la propo
sition de loi. - ■ ■ -

Il précise les caractères essentiels de la par
ticipation : ce sont ceux qu'admet aujourdhu»
une jurisprudence certaine et indiscutée.

Quelles sont ces règles ?
Quelques- développements sont ici néces

saires.

Ces règles sont au nombre de quatre. Elles
peuvent être résumées ainsi qu'il suit :

1» La participation n'est pas soumise au*
mesures de publicité auxquelles sont assujefc;
ties les autres sociétés :
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2° Il n'y a pas de capital social, c'est-à-dire
pas de mise en commun de fonds apportés ;

3° L'association étant occulte n'a pas de rai
son sociale, ni nécessairement de domicile
particulier ;

4° L'association ne constitue pas une per
sonne morale ; elle n'a pas la personnalité juri
dique. . '

De ces règles il résulte ce qui suit:
.« La participation. ost une association "où tout

' est' individuel, chacun agissant en droit soi.
Les intérêts ne sont pas confondus, tant que
dure l'association les biens sociaux continuent
d'appartenir à celui qui les détient. L'associa

tion ne commence réellement à se manifester
que le jour ofi le but de la négociation étant

: atteint, l'association, désormais sans utilité et
sans objet, cesse d'exister et donne ouverture
à la liquidation. Pendant toute la durée de son
existence, elle est occulte. Pour cette raison,

: elle n'est pas- soumise aux mesures dé publi
cité auxquelles sont assujetties les autres so
ciétés ; elle ne comporte ni capital social, ni
raison sociale, ni domicile particulier. Elle est
constituée par Sine personne morale, et elle
est un contrat consensuel par excellence.
L'absence de mandat réciproque entre les
associés, le défaut de publicité, la division des
intérêts tant que dure l'association, l'estime
individuelle Aos associés caractérisent égale
ment la participation.

Comme toute société, la participation a pour
but de réaliser des bénéfices, mais pour obte
nir ce résultat, elle a recours à des moyens,
qui ne se présentent pas dans les autres socié
tés : le but est le môme que dans les autres
sociétés, mais les moyens employés sont com
plètement différents. *

L'objet d'Une participation pourrait donc
devenir l'objet de toute autre société, mais on
ne pourrait pas dire que, réciproquement, la
participation pourrait en tous les cas, so subs
tituer a une autre sorte de société.

Les ' décisions judiciaires sont nombreuses
qui ont ib;é désormais la jurisprudence sur
tous ces points. Il nous semble que rien de
plus précis rait été dit dans cet ordre d'idées,
depuis un arrêt de la cour de cassation en date
de juin 4831 (S.rc;/, 1831-1-603).

«. attendu, en droit, dit cet arrêt, que si les
sociétés commerciales proprement dites, c'est-à-
dire les sociétés en nom collectif, les sociétés
en commandite et les sociétés anonymes peu
vent être considérées comme des êtres mo

raux, il n'en peut être de même pour les asso
ciations commerciales en participation, dont
il ne faut pas confondre les effets avec aucune
des sociétés ordinaires; — qu'en effet, d'après
los usages du commerce et de la jurisprudence
existant sous l'ordonnance de 1673, auxquels
il n'a point été ihnové parie code civil et le

. code de commerce, l'entière propriété des ob
jets mis dans l'association en participation est
légalement censée résider sur la tête de l'as
socié administrateur, qui doit rendre compte
à ses associés des profits et des pertes ;•— que
le caractère qui distingue les associations
commerciales en participation, ne consiste pas
seulement en ce qu'elles ont lieu pour les ob
jets et aux conditions convenus entre les
participants, en co qu'elles peuvent être cons
tatées par la représentation des livres, de la
correspondance, ou par la preuve testimo
niale, en ce qu'elles ne sont- pas sujettes aux
formalités prescrites ' pour les autres sociétés;
mais il consiste plus particulièrement encore,
en ce que l'ensemble des dispositions législa
tives qui leur sont spéciales en fait une espèce
de société ' qui, dans l'intérêt même du com
merce, au progrès duquel elle est essentielle
ment utile, n'est représentée, vis-à-vis des
tiers, que par un des associés qui traite avec
eux en son propre et privé nom, et devient
leur débiteur direct, à la différence des au
tres sociétés qui, formées pour une série d'af-
Xaires, sans restriction déterminée, et accom
pagnées de formalités qui les font connaître du
public, Sont toujours, vis-à-vis des tiers, repré
sentées par une raison sociale, au nom et
pour le compte de laquelle se font les traités
et actes relatifs à la société. . . »

La doctrine n'est pas moins unanime.
« Elle (la participation), disait déjà Savary

Parfait négociant, I., p. 368 et suiv.), est sans
nom, et elle n'est connue de personne, comme
n'important en façon quelconque au public :
tout ce qui se fait en la négociation ne regarde
que les associés, chacun en droit soi:.. Il n'y
a que celui qui agit qui est le seul obligé. » ,

Les auteurs les plus récents ont consacré

également cette doctrine. (Voir : Lyon-Caen et
Renault, Traité, t. 2, n° 1057 ; Rubén de Couder,
V° Société en participation, n 0 90; Vavasseur,
t. 1, n° 325 ; Thaller, Traité, n03 374, et suiv.;
Pand. franc., liép., verbo citato, n°s 101 et suiv.,
n05 262 et suiv.)

Article 50„

Les associations en participation peuvent être
constatées conformément aux dispositions de
l'article 109.

Sous une forme plus précise, cet article rap
pelle le texte actuel ainsi conçu :

« Les associations en participation peuvent
être constatées par la représentation des livres,
de la correspondance, ou par la preuve testi
moniale, si le tribunal juge qu'elle peut être
admise. »

Le texte actuel présente cet inconvénient
de paraître limitatif, alors qu'il ne l'est pas
dans la réalité. Il a paru préférable dans ces
conditions, pour mettre fin à toute controverse
de renvoyer simplement à l'article 109 du code
de commerce.

On s'accorde à reconnaître aujourd'hui, en
effet, que l'article 103 s'applique, non seule
ment aux achats et aux ventes, mais encore à
tous les contrats commerciaux pour lesquels
la rédaction d'un écrit n'est pas exigée par la
loi. D'autre part, sans aucun doute possible,
l'article 100 n'est pas limitatif : il y a donc
lieu d'ajouter aux moyens de preuve qu'il vise,
l'aveu, le serment et les présomptions (voir
dans ce sens : Lyon-Caen III, 46 et 87, 153. —
Cass., 15 janvier 1828 (S. chr. — D., Rép.,
V° obligations, 4963) ; 25 novembre 1903 (Pand.
franc.. per., 1905.1-193); cass., 19 juin 1907 (La
Loi, du 15 novembre 1907) ; 18 juillet 1905
(Gaz. trib., du 20 juillet 1905) ; 26 décembre
1904 (Pand. frahc., per., 1904. 1.84) ; 16 mars
1909 (Gaz. Pal., du 6 mai 1909).

En conséquence votre commission vous prie
d'adopter la proposition de loi dont la teneur
suit : , .

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les articles 47, 48. 49, 50
du code de commerce sont modifiés ainsi
qu'il suit :

« Art. 47. — Indépendamment des trois es
pèces de sociétés indiquées dans l'article 19 ci-
dessus, la loi reconnaît les . associations com
merciales en participation.

_ « Art. M. — Les associations en participa
tion ont lieu, pour les objets, dans les formes
ou proportions d'intérêt et aux conditions con
venues entre les parties,

« Art. 49. — Les associations en participation
sont des sociétés dont l'existence ne se révèle
pas aux tiers. •

« Elles ne sont pas sujettes aux formalités de
publicité prescrites pour les autres sociétés de
commerce. , .

« Chaque associé contracte avec les tiers en
son nom personnel.

« L'association en participation ne constitue
pas une personne morale,

« Il ne peut être émis de titres cessibles ou
négociables au profit des associés.

«Art. 50. ■— Los associations en participation
peuvent être constatées conformément aux
dispositions de l'article 109. » j

ANNEXE N° 597

(Session ord. — Séance du 11 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à modifier et
a compléter les lois des 12 av*il'l9J6 et 23 dé
cembre 1912 sur les habitations à bon mar
ché et la loi du 10 avril 1908 relative à la pe
tite propriété et aux maisons à bon marché,
par M. Paul Strauss, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés, dans sa
deuxième séance du 8 octobr*1918, a adopté
sans débat le projet de loi déposé par le mi
nistre du travail et de la prévoyance sociale et
par le ministre des finances, et tendant à mo
difier et à compléter les lois des 12 avril 1906 et
23 décembre 1912 sur les habitations à bon

marché, et la loi du 10 avril 1903, relative
à la petite propriété et aux maisons à bon
marché.

Ce projet de loi, établi sur les bases arrêtées
par le comité permanent du conseil supérieur
des habitations à bon marché, remanie la lij.
gislation existante sur trois points:

Tenant compte du renchérissement des prix
de construction, il augmente en premier lieu
les maxima de valeur locative, au delà des
quels les maisons ne peuvent bénéficier des
avantages spéciaux concédés par la législation
sur les habitations à bon marché, et, corrélati
vement, il abaisse le taux de capitalisation
admis par cette législation en ce qui concerne
les maisons individuelles.

En second lieu, le projet déposé par le Gou
vernement .et adopté par la Chambre des dé
putés porte de 100 à 200 millions de francs la
total des avances que l'État peut consentir aux
sociétés de crédit immobilier, et de 100 à 300
millions de francs le total des prêts que la
caisse des dépôts et consignations est autorisée
à consentir aux offices publics et sociétés
d'habitations à bon marché: cette dernière ca
tégorie de prêts devant être faite au taux de
2 p. 100 quand il s'agit d'acquisition ou de cons
truction de maisons individuelles à bon mar
ché, ou de l'acquisition de petites propriétés,
et au taux de 2,50 p. 100, lorsqu'il s'agit de
maisons collectives ou de petites propriétés
destinées à la location simple. -

Enfin, le projet institue un système d'avan
ces spéciales en vue de permettre l'achève-
meiit des constructions commencées avant le
1 er août 1914.

L'ensemble de ces dispositions a pour objet,
aux termes de l'exposé des motifs, de • per
mettre la construction si désirable de nou
velles maisons à bon marché et d'atténuer
pratiquement la crise du logement populaire ».

Le projet de loi se propose de donner satis
faction, sur certains points essentiels et gui
ont paru présenter une plus particulière
urgence, aux vœux formulés par les offices
publics d'habitations à bon marché, notam
ment par les offices de Paris et de la Seine, et
par le 4= congrès des comités de patronage des
habitations à bon marché et de la prévoyance
sociale, qui s'est tenu les 14 et 15 avril 121)
sous la présidence d'honneur de M. Colliard,
ministre du travail et de la prévoyance sociale.

La crise du logement populaire, que des in
dices certains permettaient de prévoirdés avant
la guerre, a pris depuis lors une extrême acui
té. Le développement des industries de guerre
sur toute la surface du territoire, l'afflux des
réfugiés de nos départements envahis et de
Belgique ont contribué à l'aggraver, en même
temps que l'arrêt presque complet de l'indus
trie du bâtiment empêclTSit de satisfaire aux
besoins nouveaux.

Si l'on consulte les statistiques relatives a la
■ville de Paris, les seules que nous possédions
pour les dernières années, on constate que
pendant la période de quatre ans et demi quia
précédé la guerre (1 er janvier 1910-31 juillet
1914), los demandes en autorisation de bâtir so
sont élevées (locaux industriels compris) a
8,723 pour 32,162 étages. Or il n'a été demande,
du I e1' août 1914 au 15 mars 1919, que 830 auto
risations portant sur 1092 étages. Sur ce nom
bre, 249 demandes seulement s'appliquaient a
des locaux d'habitation, comprenant 431 étages
La situation ne s'est pas sensiblement amé
liorée depuis l'armistice puisque, pendant les
quatre premiers mois de la présente année, le
nombre des autorisations de construire ou®
surélever des maisons d'habitation de plus de
deux étages ne dépasse pas six unités, alors
qu'il avait atteint 93S unités pour l'année UW
entière. . .
..Cette stagnation, qui se prolonge à 1 heurs

même où les besoins sont le plus pressants, a s'
cause dans les difficultés de transport et as
main-d'œuvre et dans la hausse excessive an
coût de la construction. Les prix fixés pour le»
travaux repris récemment par la ville de Paris
sont équivalents à environ trois fois et rtemw
les prix d'avant-guerre ; la hausse était, il y »
quelques mois, évaluée à 275 p. 100 dans iu
départements de l'Ouest ; elle atteint, dans
les régions dévastées jusqu'à 450 et mémo
500 p. 100. .

Le déséquilibre entre les besoins et IB.
moyens d'action n'a pas tardé à se traduire par
la raréfaction chaque jour plus accentuée; es
enfin par la disparition presque complété, ai»
locaus-vacants : le nombre de ces locaux »
dimintre à Paris de 29 p. 100 de 1917 à 1918» M-

(1) (Voir les n»s 593, Sénat, année 1919, et
6718-6921, et in-8° ri» 1530. — 11» législ. — de la
Chambre des députés.) ' i
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46 p. 100 de 1918 à 1919 ; à la date du 1" jan
vier 1919, il n'était que le septième des chiffres
constatés il y a quinze ou vingt ans.

Parallèlement, la population parisienne, ne
trouvant plus de logements disponibles, s'en
tassait chaque jour davantage dans les hôtels
et les garnis qui comptaient 110,147 locataires
en 1910, 129,622 en 1915,- 154,359 en 1916, 274,683
en 1917 et 287,156 en 1918.

Ces chiffres sont, croyons-nous, significatifs.
ils mesurent l'intensité de la crise, qui ne sé
vit pas seulement à Paris et dans l'aggloméra
tion parisienne, mais qui atteint un très grand
nombre de départements. Pour ne citer qu'un
exemple, il résulte des renseignements qui
nous sont fournis sur les conditions de l'habi
tation à Marseille que, sur toute l'étendue du
territoire de la ville, le nombre des logements
vacants est inférieur à cent, et qu'on est obligé
de maintenir en location, non sans péril pour
les habitants, des immeubles menaçant ruine
et dont la démolition avait été commencés dès
avant .la guerre. Nombreux sont, dans cette
ville, les industriels que la pénurie de loge
ments empêche de recruter une main-d'œuvre
suffisante.

La pénurie de logements, et le surpeuple
ment qui en est ta résultante, prennent une
importance capitale au lendemain d'une guerre
qui a coûté tant de vies humaines et dont le
retentissement sur les conditions d'existence
de la population tout entière se fera sentir
pendant de longues années.

La situation présente, tout en étant générale
en Europe, est encore plus défavorable pour la
France en raison de la destruction de tant
d'immeubles et de foyers dans nos départe
ments du Nord et du Nord-Est. Elle ne peut se
prolonger, ni s'aggraver sans péril pour la col
lectivité. Elle appelle des remèdes immédiats
et énergiques.

Aucune réforme sociale ne peut être efficace
si elle ne s'accompagne pas d'une amélioration
du logement populaire. ***.

Les mesures proposées par le Gouvernement
sont-elles suffisantes pour enrayer la crise ?
Nous n'osons l'espérer, étant données la pro
fondeur de celle-ci et l'immensité des besoins.

Mais elles constituent un premier effort,
qui ne sera pas inefficace, si les bonnes vo
lontés, qui n'ont jamais fait défaut à la cause
du logement -populaire, veulent bien le se
conder. . . • «

Elles continuent et complètent fort utile
ment l'œuvre réalisée et développée par les lois
des 30 novembre 1893, 12 avril 1906, iv avril
1908 et 23 décembre 1912.

L'action des sociétés privées, auxquelles nous
devons les types d'habitations populaires les
plus variés et las plus achevés, enserrée dans
les limites étroites de maxima, qui ne corres
pondent plus au cours de la construction, est
complètement paralysée par l'impossibilité, en
raison du taux actuel du loyer de l'argent, de
trouver les capitaux qui lui sont nécessaires.
Certaines de ces sociétés avaient commencé
avant la guerre l'édification d'importants im
meubles et n'ont pu- encore reprendre les tra
vaux.

Les offices publics d'habitations à bon mar
ché, si heureusement créés par la loi do 1912
et dont l'apparition a suscite tant d'espoirs, ne
parviennent pas, dans la plupart des cas, à se
constituer, ou, dès leurs premiers pas, voient
leurs efforts entravés par les difficultés maté
rielles. Votre rapporteur a procédé, il y a quel
ques mois, à une enquête sur ces établisse
ments publics. Ils n'étaient encore qu'au nom
bre de seize et la plupart d'entre eux n'avaient
pu, je ne dis pas réaliser, mais même élaborer
ou préparer un projet. Les autres — et ils
étaient peu nombreux — se voyaient inter
dire toute réalisation par la cherté des capi-
laux et des matériaux. L'office public de
la Rochelle nous signalait qu'il avait élaboré
un projet de construction de 108 logements
pour familles nombreuses. « Aujourd'hui, écri
vait, son président, nous voudrions bien le
reprendre, mais dans notre région la cons
truction des immeubles coûteraient environ
275 p. 100 du prix de revient de 1914. Si, à cette
augmentation formidable, on ajoute l'augmen
tation du taux d'intérêt de l'argent à emprun
ter on aboutit à des valeurs locatives telles
que nous ne trouverions aucun locataire, en
admettant, d'ailleurs, que la législation actuelle,
npus permette de semblables faux de location.
. » Nous ne voyons donc pas, quant à présent
du moins, de solution à cette question dont

limportance est cependant primordiale pour
l'avenir de la race, et qui, dans notre ville,
revêt un caractère particulier d'urgence en
raison de la pénérie des logements. »

« L'activité de l'office, écrit également l'office
public de Marseille, de création plus récente,
est paralysée par la cherté excessive des maté
riaux servant à la construction des im
meubles. »

Seuls les offices publics de Paris et de la
Seine, secondés par l'action généreuse du
conseil municipal do Paris et du conseil géné
ral de la Seine, semblent, à l'heure actuelle,
posséder des éléments d'aetion proportionnés
à l'importance de la tâche à accomplir. L'office
public des habitations à bon marché de la
Seine, en particulier, a abordé l'exécution d'un
programme, remarquablement conçu, d'exten
sion rationnelle de l'agglomération parisienne
par la création de cités-jardins.

Au cours de la présente année, le ministère
du travail et de le prévoyance sociale s'est em
ployé activement à promouvoir la création de
nouveaux offices publics d'habitations à bon
marché. Mais ses efforts resteraient vains dans

la plupart des cas, si les pouvoirs publics ne
mettaient sans tarder à la disposition de tous
ceux qui se consacrent à la cause de l'habita
tion populaire les moyens d'action, qui leur ont

i tait défaut jusque-là.
L'objet du projet de loi soumis à nos délibé

rations est précisément de mettre en œuvre
ces moyens d'action, en augmentant le mon
tant des capitaux offerts aux sociétés de crédit
immobilier, aux offices publics et aux sociétés
d'habitations à. bon marché ; en abaissant,
dans une proportion très élevée, le taux d'inté
rêt exigé des offices et sociétés, et enfin en fa
cilitant la construction et la gestion de mai
sons à bon marché par une élévation, d'ail
leurs modérée, des maxima de valeur loca
tive.

Certes, nous l'avons dit, ces dispositions ne
peuvent prétendre apporter au problème une
solution complète et définitive. Les sacrifices
consentis par l'État en faveur de l'œuvre du
logement populaire no sauraient être comparés
au programme de large envergure que le par
lement anglais vient de sanctionner. Le Hou-
sing, Town Planning, etc., Act, 1919, amen
dant les lois de 1890, 1900, 1909 et 1913, fait une
obligation à toutes les municipalités de pré
senter dans les trois mois un projet d'habita
tions pour les classes ouvrières, suffisant pour
satisfaire aux besoins;

Si la municipalité -ne prend pas les mesures
nécessaires, l'obligation peut être transférée
par le Local government board au conseil de
comté. En cas de défaillance de la municipa
lité et du conseil de comté, le Local govern
ment board peut se substituer à ces collecti
vités pour élaborer et mettre à exécution un
projet. Les terrains nécessaires peuvent être
acquis par voie d'expropriation. Des subven
tions qui ne doivent pas dépasser 75 p. 100 de
la dépense totale, sont accordées par l'État aux
municipalités ou conseils de comté pour l'ac
quisition de terrains et la construction de mai
sons; il est également alloué des subventions

; pour couvrir la partie du déficit d'exploitation.
qui excède le produit d'une imposition locale
d'un penny par livre.

L'initiative privée n'est point oubliée dans ce
programme, « et les sociétés d'utilité publique,
dont l'objet comprend la construction, l'amé
lioration ou la gérance de maisons pour la

; classe ouvrière », sont admises à recevoir, des
municipalités ou conseils de comté, des avan-

i ces ou prêts, souscriptions d'actions ou garan-
' ties d'intérêts. Les sociétés d'utilité publique

(c'est-à-dire les sociétés enregistrées conformé
ment à la loi sur les sociétés industrielles et de
bienfaisance) et les Housing trusts (é'est-à-dire
les corporations ou groupements de person
nes, qui, aux termes de l'acte de constitu
tion, ont reçu mandat d'employer la totalité du
capital, et les bénéfices à provenir des opéra
tions, en vue de l'aménagement de maisons
pour les "classes ouvrières) peuvent également
obtenir des contributions du trésor pour l'exé
cution de projets déterminés.

Les engagements pris par le Gouvernement
anglais prévoient une dépense totale de 3 mil
liards pour l'exécution de ce programme.

En Suisse, le conseil fédéral a décidé, il y a
quelques semaines, d'allouer aux particuliers,
sociétés et pouvoirs publics, pour la construc
tion de maisons d'habitation, un subside variant
de, 5 à 15 p. 100 du coût total de la construc
tion, selon le genre et la destination du bâti

ment. Le canton doit assumer une prestation
égale. La confédération peut également con
sentir un prêt sur gage immobilier jusqu'à
concurrence de 30 p. 100 du coût total de la
construction, sous condition que le canton con*
tribue au prêt pour moitié, au taux de 4 p. 100i

Les prestations assumées par la confédéré
tion et le canton ne doivent pas dépasser 50 p.
100 du coût total de la construction. Pendant;
une période de quinze ans, le revenu des cons<
tructions élevées ne doit pas. excéder 7 p. 100
du prix de revient. Cette importante décision
du conseil fédéral, qui modifie l'arrêté du 2?.
mai 1919, est dès maintenant en vigueur. i
« En France, un premier pas a été fait dan» la
voie où nous ont précédés la plupart des Etats;
étrangers. La loi du 31 mars 1919, qui vient da
recevoir ses premières applications, accorda
des subventions, pouvant atteindre le tiers du
prix de revient de l'immeuble, aux communes,
aux offices publics et sociétés d'habitations i(
bon marche, aux bureaux de bienfaisance et
d'assistance, aux hospices et hôpitaux et au*
caisses d'épargne, qui construiront des mai»
sons à bon marché destinées à être louées à.
des familles de plus de trois enfants, âgés da
moins de seize ans. C'est là le germe de toutei
une législation nouvelle, dont l'élaboration
s'impose si nous voulons donner au problème
une solution adéquate.

Le Sénat est, d'autre part, saisi d'une propo
sition de loi, déposée par MM. Paul Strauss,1
T. Steeg, Bienvenu-Martin, Herriot. Ranson,
Beauvisage, Limouzain-Laplanche, Magny, Mas
curaud, Cazeneuve, Charles Deloncle et Ver^
morel (N° 222 — annexe au procès-verbal de la
séance du 15 mai 1919). Cette proposition, étav
blie en conformité des vœux émis par les of-,
fices publics et le congrès des comités da
patronage des habitations à bon. marché, pré-]
voit, à côté du relèvement des maxima da
valeur locative, l'extension des immunités',
fiscales, de garanties et des subventions ac
cordées par les lois des 12 avril 1906, 13 dé
cembre 1912 et 14 juillet 1913, et la modiflca- ! .
tion des dispositions qui régissent les office»
publics. -

Il a semblé au Gouvernement qu'on ne pou
vait actuellement songer à instituer, au béné
fice de l'habitation populaire, un régime établi
sur des bases nouvelles, ni remanier trop pro
fondément les dispositions des lois de 1906 et

' 1912 et que, si l'on voulait aboutir vite, en une
matière où tout ajournement risque d'avoir
les plus graves conséquences, il importait, de
limiter notre effort aux points essentiels.

La Chambre des députés s'est associée una
nimement à cette manière de voir, - . .

« A la veille de la séparation des chambres,
déclare l'honorable M. Bonnevay, dans le rap
port qu'il a présenté au nom de la commission
d'assurance et de prévoyance sociales, nous ne.
pouvons espérer aboutir que si nous reston!
d'accord avec le Gouvernement : de nouvelles
tractations entre votre commission et le mii
nistre des finances n'aboutiraient qu'à l'ajouré
nement. • ,■

Tel est également notre sentiment, et quel*
que regret que nous puissions éprouver à voiM
se clore la présente législature sans qu'unei
solution d'ensemble soit donnée au problème^
si angoissant de l'habitation populaire, nous;
vous proposons d'adopter sans modification la
projet de loi déposé par le Gouvernement;

; qui consacre d'importantes améliorations et
| dont les dispositions, si elles sont appliquées?
dans leur esprit, sont de nature, non a mettra
fin à la crise, mais à fournir une première pos-"
sibilité d'action aux collectivités publiques ou
privées, qui s'efforcent d'assurer à la population
ouvrière, et particulièrement aux familles

! nombreuses, de meilleures conditions de loge*
[ment.

Examen des articles*

Article 1™.

Le premier alinéa de l'article 5 de la loi an
'12 avril 1908, modifié par l'article 2 de la loi du
i 23 décembre 1912, est modifié ainsi qu'il suit -,

« Les avantages concédés par la présente loi
: s'appliquent aux maisons destinées à l'habita- ;
tion collective lorsque la valeur locative dc
chaque logement ne dépasse pas, au moment
de la construction, les maxima déterminés CJK
après : . ^
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DÉSIGNATION

LOGEMENTS

comprenant 3 pièces habitables
: ou plus

de 9 m. superficiels au moins
avec cuisine et water - closets

et ayant une superlicie totale
d'habitation

entre les murs et cloisons

• de

LOGEMENTS LOGE!

comprenant 2 pièces habitables compi
de 1 pièce destiné

S m. superficiels au moins -de 9 m. : u er f
avec cuisine et water - closets et ci

et ayant une-superficie totale et ayant une s
d'habitation • • ■ . d'habitation

entre les murs et cloisons entre les mu
de d

[ENTS

'liant

: !i l'habitation

:icls au moins

sine

iperflci* totale
a lion

s et cloisons

• LOGEMENTS

comprenant 1 chambre isolée
de

9 m. superficiels au moins
et ayant

'Une superficie totale
d'habitation

entre les murs et claùoni
de •

35

à 45 mètres

carrés.

1

Plus

de 45 mètres

carres.

1 bis '

25

à 35 mètres

carrés.

2

15
P ,ni à 25 mètres

de 35 mètres carrés
avec ou sans

carres. water - closcU.
2 bis 3

Plus

de 25 mètres
carrés

avec

water-closets.

3 tis

9
à 15 mètres

carrés

avec ou sans

water - closets.

4

Plas

de 15 mètres
carrés

avec

water-closels.

4 »»

' , ■■ — - fr.- fr. . fr. fr. . fr. fr. fr. tr.

1° Communes de moins de 5,001 habi
tants 300 . 325 250 i 270 150 165 100 105

2° Communes de 5,001 a 30,0 :0 habitants
et banlieue des communes do 30,001

1 à 200,000 habitants dans un rayon de
» 10 kilomètres 390 ' ' 425 300 ■ I 325 210 230 120 133

3" Communes de 3 0,001 à 2iX), 000 habi
tants, banlieue des communes de
*200,001 habitants et au-dessus dans un
rayon do 15 kilomètres et grande ban
lieue de Paris, c'est-à-dire communes

• dont la distance aux fortifications est

supérieure il 20 kilomètres et n'excède
r.as 40 kilomètres " 480 520 390 425 300 325

V

150 165

4» Communes de 200, u01 h amants et au-
dessus, et petite banlieue de Paris

• dans un rayon de 20 kilomètres 600 650 480 520 3G0 390 210 ' 230
Ville de Paris et département de la

Seine 720 780 600 650 420 4C5 240 260 .

'. Pour l'application de la loi du 12 avril 1906,
modifiée par la loi du 22 décembre 1912, notam
ment du troisième alinéa de l'article 5 et pour

l'application de l'article 4 de la loi du 11 février
1914, la valeur locative des maisons indivi
duelles à bon marché sera fixée à 4 p. 103 du

prix de revient dei'imrnetible. Sous le régime
actuel, les maxima de valeur locative sont
fixés comme suit : :

DÉSIGNATION —•

LOGEMENTS

comprenant 3 pièces
habitables ou plus

de (J mitres superliciels
au moins N.

'avec cuisine .

et vater-cloict.

LOGEMENTS

comprenant 2 pièces
habitables

de 9 aiètres superficiels
au moins - ;*

avec cuisine

et water -closet.

LOGEMENTS

comprenant 1 pièce
destinée

à l'haljitalioi

de 9 mètres superliciels
au moins

et Cuisine. '

LOGEMENTS

comprenant
1 chambre isolée

de

9 mètres superficitli
as moins.

fr. 1 fr. i fr.

1» Communes au-dessous de 2.001 habitants 220 180 120 70

2° Communes de 2,00 L a »,OOJ habitants....... 2)0 125 80

1" (.uiiimuncs de n.mi a îo.uir.i îiauiiaïus Z/3 225 1DU 1

4° Communes de I»,OLH a rio,oui habitants et banlieue des communes
• de 30,001 à 200,000 habitants dans un rayon de 1.) kilomètres 325 250 175 100
o« communes ou a I,UU1 a z'.«',uuu habitants, banlieue des communes

de 200,001 habitants et au-dessus, dans un rayon de 15 kilomètres,
' et grande banlieue de Paris, c'est-à-dire communes dont la distance

aux fortifications est supérieure à 20 kilomètres et n'excède pas
40 kilomètres. . . . 400 325 S50 125

u- .oumunes de zuu,uui habitants ci au-aessus et peine banlieue de
Paris dans un rayon de 20 kilomètres I 500 400 300 175

7° ville ie i'aris. j OJO J f 350 tt) ■

En outre le taux de capitalisation admis pour
les maisons individuelles est fixé à 4,75 p. 100.

L'accroissement des prix de construction
rend impossible l'édification de maisons salu
bres n'excédant pas les maxima de valeur loca
tive institués par la loi de 1906-1912. S'inspirant
des vœux exprimés par les offices publics et
dans le but de favoriser la création de loge
ments pour familles nombreuses, le nouveau
texte consacre la division de chaque catégorie
de logomeuts, suivant leur surface d'habita
tion, en deux groupes dont chacun comporte
des maximattifférents.'"*

En deuxième" lieu, les sept catégories de
communes prévues par la loi de 1912 sont ré
duites à cinq. *

Les maxima tfe Valeur locative fixés par cette
loi sont relevés de 20 p. 100 et 3Jp. 100 suivant
la surface d'habitation des logements. Cette
majoration est légèrement supérieure à celle
qui-avait-été demandée par les offices publiés
de Paris et de laScine. Mais elle reste très mo
dérée et ne peut provoquer de répercus
sion, puisque les maxima prévus pour des lo
gements de 45 mètres carrés au moins, com
prenant trois pièces habitables, avec cuisine
et water-closet, varient de 325 fr. pour les

communes de moins de 5,000 habitants, à 780
francs à Paris,'

Sans doute, ces taux de location restent-ils
très intérieurs au rendement nomal qu'exige-
pait le coût actuel de la construction.

Mais, dans la hausse des prix de construc
tion, il est certains éléments que doit éli
miner peu à peu le rétablissement de la vie
normale, et il serait inopportun de paraître
consacrer par une disposition législative une
situation transitoire. li ne faut pas, d'ailleurs,
perdre de vue les avantages considérables
consentis aux habitations à bon marché par
les lois des 12 avril 1906, 10 avril 1908, 23 dé
cembre 1912, 31 mars 1919 et par le présent pro
jet de loi et qui sont de nature à rétablir dans
une large mesure, l'équilibre entre, les. valeurs
locatives ci-dessus indiquées et les charges de
la construction et de la gestion.

LIS sociétés de crédit immobilier et d'habita
tions à bon marché des régions dévastées esti
ment toutefois que ces relèvements resteront
inopérants en ce qui les concerne ; elles font
observer que, dans ces régions, le coût de la
construction atteint 4 1/2 à 5 fois le prix d'avant
guerre. Elles suggèrent divers systèmes pour
remédier à l'inconvénient signalé : celui qui

paraît avoir leurs préférences consisterait »
appliquer, pour les départements dont il s'agit
et à titre temporaire, le maximum correspon
dant à « la deuxième catégorie au-dessus do
celle dans laquelle serait normalement com
prise la commune envisagée. Ainsi pourReinis
ville de 120, 0X0 habitants, ce serait la valeur
locative de la ville de Paris qui devrait servir de
base. »

Quelque désir que nous ayons de faciliter à
nos concitoyens des régions dévastées l'acces
sion à la petite propriété et les bienfaits de
l'habitation à bon marché, il nous parait dnn-
cile, dans les circonstances actuelles et pour
les raisons exposées plus haut, d'apporter une
modification, si justifiée soit-elle, au projet a» ..
loi adopté par la Chambre, sans nous exposer
à provoquer un ajournement à la prochaine te- •
gislature. Nous ne pouvons donc, a noire. É
grand regret, qu'appeler sur cette- situation,
spéciale l'attention du Gouvernement et lui
demander de rechercher les moyens dassurer
aux sociétés de crédit immobilier, aux oma»
et aux sociétés d'habitation à bon mar
départements libérés, des facilites exccpuon- ^
nelles que le Parlement ne manquera pas u ai**
cueillir chaleureusement.
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UïîUT iîJXcKES; ~ s. 0.1919.-16 déc. 1919. 6®

Article 2.

Le premier alinéa de l'article 6 de la loi du
10 avril 1908 relative à la petite propriété et
aux maisons à bon marché est modifié ainsi
qu'il suit :

« Le total des avances que pourra faire l'État
aux sociétés de crédit immobilier, dans les
conditions de la présente loi, est fixé à deux
cent millions de francs (200 millions). »

Le maximum des avances consenties ou à
consentir par l'État aux sociétés de crédit im
mobilier, au taux de 2 p. lOj, est actuellement
de 103 millions. L'application de l'article G de
la loi Ribot a donné les résultats les plus
îéconds ; les prêts aux sociétés de crédit im
mobilier sont passés de 6, 919, 500 Ir. en 1912 à
33,S05,5G0 fr. à la date du 31 décembre 1919. Il
importe que le manque de capitaux disponi
bles ne vienne pas, un jour prochain, entraver
cet essor.

Article 3.

Le dernier alinéa de l'article 6 de la loi du
12 avril 1906. modifié par l'article 2 de la loi du
29 juillet 1916, est remplacé par les dispositions
suivantes: ' -

■ « La caisse des dépôts et consignations em
ploiera jusqu'à concurrence de 300 millions de
francs dans la liunle des demandes agréées
par la commission de surveillance de la caisse
des dépôts et consignations, en prêts à des
offices publics d'habitations' à bon marché et
à des sociétés d'habitations à bon marché,
dans les conditions prévues par les lois des
12 avril 1908 et 2.! décembre 1912, le fonds de
réserve et de garantie des caisses d'épargne
et, à défaut, les fonds versés par ^les caisses
d'épargne. ;

« Ces prêts sont effectués aux taux de
2 p. 100 si les fonds sont employés à faciliter
4'acquisition ou la* construction -de maisons
individuelles à bon marché, ou l'acquisition

de petites propriétés dans les termes des lois
des 12 avril 1905. 10 avril 1938 el des lois subsé
quentes. |ls sont effectués aux taux de 2.50 p.
100 si les fonds sont employés à l'acquisition
ou à la construction de maisons à bon marché

ou bien à l'acquisition de petites propriétés
destinées à la location simple.

« L'État prendra à sa charge la différence
entre les taux d'intérêt ci-dessus visés et le

taux moyen du revenu ressortant de l'en
semble des placements de fonds de caisse d'é
pargne effectués par la caisse des dépôts et
consignations pendant l'année précédant la
réalisation des prêts à l'exception des emplois
à court terme. »

L'article 2 de la loi du 29 juillet 1910 est
ainsi conçu :

« La caisse des dépôts et consignations em
ploiera, jusqu'à concurrence de 10) millions de
francs, dans la limite des demandes agréées
par la commission de surveillance de la caisse
clés dépôts et consignations, en prêts à des
offices publics d'habitations à bon marché et
à des sociétés d'abitations à bon marché, dans
les conditions prévues par les lois des 12 avril
1905, 23 décembre 1912, le fonds de réserve et
de garantie des caisses d'épargne, et à défaut
les fonds versés par les caisses d'épargne : ces
prêts seront effectués aux taux moyen d'inté
rêt produit au cours de l'année précédente par
le portefeuille provenant du placement des
tonds des caisses d'épargne. »

Les prêts à consentir par la caisse des dé
pôts pourront désormais être portés à 300 mil
lions. Par analogie avec les dispositions de la
loi du 10 avril. 1908, c'est l'État qui supportera
la différence entre les taux réduits de 2 et 2,50
p. 100-et le taux normal de placement des
fonds des caisses d'épargne qui, en 1918, a été
de 4,25 p. 103.

Il va de soi que, par application des articles
2i et 27 de la loi du 23 décembre 1912, les com
munes autorisées à construire des habitations
à bon marché pour familles nombreuses pour

ront bénéficier, comme les offices publics et
les sociétés d'habitations à bon marché, des
prêts à taux réduit de la caisse des dépôts et
consignations.

Article 4.

Pour l'achèvement des maisons dont la cons
truction a été commencée avant le 1er août
1914, sous le régime de la législation sur les
habitations a bon marché, il pourra être ac
cordé, dans les conditions prévues par les lois
des 12 avril 1936, 10 avril 1903 et 23 décembre
1912, et sur avis favorable du comité de patro
nage des habitations à bon marché et de la
prévoyance sociale, des avances de fonds jus
qu'à concurrence de la somme nécessaire à
l'exécution des plans primitifs.

Un très grand nombre d'immeubles com
mencés avant la guerre n'ont pu être achevés
en raison des difficultés multiples, auxquelles
se heurtent les constructeurs. 11 y a un intérêt
social évident à hâler et à faciliter l'achève
ment de ces immeubles et il est indispensable
que l'appui, des pouvoirs publics no soit pas
ménagé aux sociétés ou particuliers qui oni:
entrepris la construction toutes les fois que les.
maisons dont il s'agit sont susceptibles de sa
tisfaire aux conditions exigées par la législa
tion sur les habitations à bon marché.

En conséquence, messieurs nous vous prions
d'adopier, tel qu'il a été voté par la Chambre,
le projet de loi ci-après :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article 5 de
la loi du 12 avril 1C06,.modifié par l'acticle 2 de
ljaloi du 23 décembre 1912, est modilié ainsi
qu'il suit :

« Les avantages concédés par la présente loi
s'appliquent aux maisons destinées à l'habita
tion collective lorsque la valeur locative ne
dépasse pas, au moment de la construction, les
maxima déterminés ci-après

4 ~

DÉSIGNATION *

LOGEMENTS j
comprenant 3 pièces habitables]

ou plus
de 9 m. superficiels au moins

avec cuisine et waler-closets ;

et ayant une superficie totale
d'habitation

entre les murs et cloisons
de - •

LOGEMENTS

omprenant 2 pièces habitables
de

9 m. superficiels au moins
vec cuisine et water-closets

et ayant une superficie totale
d'habitation

entre les murs et cloisons
de

LOGEMENTS

comprenant
1 pièce destinée à l'habitation

de 9 m. superficiels au mains
et cuisine

et ayant une superficie totale
d'habiiaiioa

entre les murs et cloisons
de

LOGEMENTS

comprenant 1 chambre isolée
de

9 m. superQciols au moins
et ayant

une superiieie totale
d'habitation

entre les murs et cloisons
de

35

à 45 mètres

carres.

1

?
T

Plus

de 45 mètres

carrés.

1 bis

25

à 35 mètres

carrés.

2

Plus

de 35 mètres

carrés.

2 fis •

15
à 25 mètres

carrés

avec ou sans

water - closets.

3

Plus

de 25 mitres
carrés

avec .

water-closels.

3 lit

9
à 15 mètres

carris

avec ou sans

water - closets.

4

Plus

de 15 mitres
carrés

avec

waier-clcsits.

i lis.

fr. £r. ? fr. fr. fr. fr, fr. fr.

i° Communes de moins de 5,001 habi
tants 300 I 325 j • 250 ] 270 150 165 100 103

i» Communes ue ),Kil a au.m.v uaimams

et banlieue des communes de 30,001
à 200,000 habitants dans un rayon de j
10 kilomètres .' 390 3 425 } 3GO I

i

325 j 210 230

S

120 ' I iv4

o Communes de ou,uji a ZUU.UJU uum-

.tants,. banlieue des communes. dei
200,001 habitants et au-dessus dans un

. rayon de 15 kilomètres et grande ban-'
lieue de Paris, c'est-à-dire communes
dont la distance aux fortifications est

supérieure à S0 kilomètres et n'excède
pas 40 kilomètres 480 I

j
i

520

i

390

' 1
i

425 1 300 325

*

150 165

iomtiiuues de CUJ,UUI iiauitaïus u

au-dessus, et petite banlieue de,Paris
dans un rayon de 20 kilomètres'. 600 650 I 480 520 360 390 210 230

o"Yiac de rans et département de la
Seine.,. 720 J 780 630 ' 650 420 J 455 j 210 260

« Pourl'application de la loi du 12 avril 1936,
jnoditiéc f»ar u îoidu ?3 décembre. 1912, Botam,-
inefittlu troisième alinéa de l'article 5, et pour
'l'application de l'article 4 de la loi du 11 février
1911, la valeur locative des maisons indivi
duelles à.bon marché sera fixée à 4 p. 100 du
prix derevient réel de l'immeuble. »

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 6 de
la loi du 10 avril 1908 relative à la petite pro-
ipriété et aux maisons à bon marché est modifié
-ainsi qu'il suit :
-- « Le total des avances que pourra faire l'État
•aux sociétés de crédit immobilier, dans les

conditions de la présente lui, est fixé à 200 mil
lions de francs. » •

Art, 3. — Le dernier alinéa de l'article 6 de
la loi du 12 avril 1906, modifié par l'article 2 de
ta loi du 29 juillet 1916, est remplacé par les
dispositions suivantes :

« La caisse des dépôts et consignations em
ploiera jusqu'à concurrence de 300 millions de
francs, dans la limite des demandes agréées
par la commission de surveillance de la caisse
des dépôts et consignations, en prêts à des of
fices publics d'habitations à bon marché et à
des sociétés d!babitations à. boa marché, dans

les conditions prévues par les lois des 12 avril
1906 et 23 décembre 1912, le fonds de réserve,
et de garantie des caisses d'épargne et; à dé
faut, les fonds versés par les caisses d'épargne.

« Ces prêts sont effectués au taux de 2 p. 100
si les fonds sont employés à faciliter l'acquisi
tion ou la construction des maisons indivi
duelles à bon marché, ou l'acquisition de pe~
tites propriétés dans les termes des lois des
12 avril 1905, 10 avril 1903 et des lois subsé
quentes. Ils sont effectués au taux de 2,50 p. 100
si les fonds sont employés à l'acquisition au i
la construction de maisons à bon marché ou
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bien à l'acquisition de petites propriétés desu-v
nées à la location simple.

L'État prendra à sa charge la dilléreiïce en
tre les taux d'intérêt ci-dessus visés et le taux
moyen du revenu ressortant de l'ensemble des
placements de fonds des caisses d'épargne
elfectués par la caisse des dépôts et consigna
tions pendant l'année précédant la réalisation
.les prêts à l'exception- des emplois à court
terme. , '

Art. 4. - Pour l'achèvement des maisons
dont la construction a été commencée, avant
le 1er août 1914, sous le régime de la législa
tion sur les habitations à bon marché, il pourra
être accordé, dans les conditions prévues par
les lois des 12 avril 1906, 10 avril 1938, 23 dé
cembre 1912, par les lois subséquentes et par
la présente loi, et sur avis favorable du comité

'de patronage des habitations à bon marché et
de la prévoyance sociale, des avances de fonds
jusqu'à concurrence de la somme nécessaire à
l'exécution des plans primitifs.

ANNEXE N° 440

(Session ord. — Séance du 9 août 1919.) .

11 APPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modifications par le Sénat, moditié par
la Chambre des députés, portant fixation du
Budget ordinaire des services civils de
l'exercice 1919, par M. .Milliès-Lacroix,
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chamlire des députés vienne
se prononcer sur le projet de budget que vous
avez voté hier soir.

Une grande partie des modifications que
vous aviez apportées aux crédits consistait en
des réductions indicatives, devant permettre à
l'autre Assemblée cl'incorporer les crédits adop
tés par le Parlement depuis le vote du projet de
budget par la Chambre ou de mettre au point
les dotations de divers services : pour tous les
chapitres, ainsi modifiés, sauf un qui concerne
le budget annexe des chemins de fer de l'État,
la Chambre a relevé les crédits dans les propor
tions qui convenaient.

En ce qui concerne le budget général, les
relèvements ou incorporations de crédits,
compte tenu de la suppression des réductions
indicatives,, s'élèvent, au total, à 82,5(13,389 fr.

La Chambre des députés a, d'autre part,
accepté toutes les modifications réelles que
vous aviez apportées aux crédits, sauf trois :

Elle a rétablir au chapitre. 8 du budget du
ministère des affaires étrangères, le crédit de
29,000 fr., que vous en aviez disjoint. lequel
était destiné à la création d'une inspection des

, postes diplomatiques et consulaires. .
Elle a rétabli, au budget de l'instruction

publique, le chapitre 4 bis, relatif à la direction
des recherches-scientifiques, industrielles et
des inventions, doté d'un crédit de 1,300,000 fr.

Enfin, elle a rejeté la réduction de 407,200 fr.
que vous aviez apportée à la subvention au
budget annexe du chemin de 1er et du port de
la Réunion (chapitre 40 du budget du ministère
des colonies), comme conséquence de sa déci*
sion de disjoindre l'article 2,3 du projet do loi

' de finances, relatif à la participation lo la colo
nie de la Réunion aux charges de la garantie
d'intérêts de son chemin de fer.

Elle a finalement porté £t 10, 130.902,507 fr. le
total des crédits applicables au budget général.

Votre commission des finances vous propose
d'accepter le rétablissement du crédit afférent
à la création d'une inspection des postes diplo
matiques et consulaires à titre d'expérience
sans engager l'avenir.

Dans un but de conciliation, elle conclut à
l'adoption du chapitre 4 bis du budget.du minis
tère de l'instruction publique, mais en rame
nant sa dotation au chiffre de 900,000 fr., qu'avait
prévu le Gouvernement dans sa lettre rectifi
cative du 17 avril 1919, et en lui donnant ce li
bellé : « Recherches scientifiques ». Elle fournit
ainsi au Gouvernement les moyens de pour
suivre les recherches scientifiques, sans orga
nisation bureaucratique spéciale.

Enfin, elle vous demande de maintenir la ré
duction de 407,260 fr. sur la subvention au bud

get annexe du chemin de fer de la Réunion, en
acceptant, comme nous le verrons plus loin,
la disjonction de l'article de la loi de finances
relatif à cette subvention, que la Chambre a
estimé dépasser le droit d'initiative de la haute
Assemblée.

Dans ces conditions, l'équilibre du budget
ordinaire de 1919 s'établirait comme suit :

Dépenses. . . . 10.430.155.307
Recettes 10.723.0C0.41U

Excédent de recettes... 293.505.112

En ce qui concerne les budgets annexes, la
Chambre des députés a ell'ectué les incorpora
tions de crédits nécessaires et aecepté lesmodill-
cations quevous aviez apportées, sauf en ce qui
louche les recettes du budget annexe du che
min de fer et du port de la Réunion, par suite
de sa décision précitée de disjoindre l'article 23
du projet de loi de finances, et la réduction
indicative de 1,000 fr. portant sur le. chapitre 6
des dépenses. du budget annexe des chemins
de fer de l'État. Cette réduction indicative avait
été opérée en vue de permettre de relever la
dotation du chapitre en raison du coût élevé
du charbon. Faute do propositions nouvelles
et précises du Gouvernement, la Chambre n'a
pas cru devoir modifier le. crédit que celui-ci
avait demandé. ~

La Chambre a, de la sorte, porté à 1 milliard
278,703,091 fr. le total des budgets annexes en
rosettes et en dépenses.

C'est à ce chilfre que votre commission des
finances vous demande d'arrêter également le
total des budgets annexes. Mais, comme con
séquence de sa décision touchant la subven
tion de l'État au budget annexe du chemin
de fer de la Réunion, elle vous propose de pré
voir, au chapitre 7 des-recettes dudit budget
annexe : « Avances du Trésor consenties en
exécution de la loi du 30 mars 1907», une re
cette égale à. la réduction apportée au chapi
tre 2, relatif à la subvention de l'État.

loi de fnances.

En dehors des articles relatifs à fa fixation
des crédits du budget général et du montant
des budgets annexes, les divergences entre la
Chambre et le Sénat subsistent sur un très
petit nombre d'articles.

Comme nous l'avons déjà vu, l'autre Assem
blée a disjoint l'article relatif à la contribution
de la colonie de la Réunion aux charges de la
garantie d'intérêts du chemin de fer et du port
de la Réunion. Elle a estimé que le Sénat n'a
vait pas, constitutionnellement.. le droit d'im
poser une charge aux budgets locaux des colo
nies. Nous n'insistons pas pour le vote de
l'article dont il s'agit : mais, comme il a déjà
été dit, nous n'en concluons pas moins à la
réduction de la subvention de l'État au budget
annexe du chemin de fer et du port de la
Réunion.
. La Chambre a encore disjoint, pour supplé
ment d'étude, les trois alinéas que vous aviez
ajoutés à l'article 20, pour soumettre les
comptes spéciaux du Trésor à la sanction des
lois de règlement.

Votre commission des finances estime que
les dispositions additionnelles votées par lo-
Sénat étaient des plus nécessaires. Elles étaient
de nature à faire cesser la confusion qui règne
dans les comptes spéciaux, confusion que nous
avons dénoncée dans noire rapport général, en
ce qui touche le compte spécial du ravitaille
ment.'

Toutefois, nous n'en demandons pas le réta
blissement dans l'espoir que la Chambre des
députés voudra bien les examiner avec la plus
grande diligence et adopter, à bref délai, les
mesures de contrôle qui s'imposent en matière
de comptes spéciaux.

Restent encore deux articles pour lesquels
l'autre Assemblée n'a pas ratifié vos décisions.

Elle a repris le texte qu'elle avait précédem
ment voté pour la création, au ministère des
finances, d'un-contrôleur spécial des dépenses
engagées, pris parmi les inspecteurs généraux
des finances et ayant le rang et le traitement
de directeur.

En outre, elle a ajouté à l'article 33; relatif à
la nomination des contrôleurs des dépenses
engagées, le , texte ci-après auquel vous aviez
substitué l'article dont il s'agit : « Les contrô
leurs des dépenses engagées formulent leur
avis sur les projets de budget des départements
ministériels auxquels ils sont attachés.

« Ces avis sont transmis au ministre des
finances, eu même temps que les .projets du
budget » ■ i

Dans un but de conciliation. votre commis
sion des finances propose au Sénat de ratifier
ces décisions.

Nous espérons que ces concessions seront de
nature à faciliter la conclusion d'un accord
entre les deux Chambres et qu'ainsi le budget
de 1919 pourra être définitivement voté.

Par les motifs qui précédent, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit.;

PROJET DE LOI

TITRE I!r .

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

- § 1". — Crédits ouverts.

Art. J". — Des crédits sont ouverts aux mi
nistres pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919. conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.

Ces crédits s'appliquent :
1° A la dette publique, pour.. 6.54G.S."f .071
2° Aux pouvoirs publics, pour. 21.K>7.SJO

Aux services généraux des
ministères, pour..'. 2.483.727.057

•i» Aux frais de régie, de per
ception et d'exploitation des im
pôts et revenus publics, pour. . 1.2;S.5G3.!G3

5° Aux remboursements, res
titutions et non-valeurs, pour.. S9.XS.C01

Total 1o.i3j.iS.i03

§ 2. — Impôts et revenus autjrisés.

I. — Impôts directs. .

ll. — Autres impôts et revenus.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens,

TITRE II ' -

BUDGETS ANXBXES

Art. 25. — Les budgets annexes rattacliés-au
présent ; budget sonHixés, en recettes et en
dépenses, pour l'exercice 1919, à la somme «•
1 .27«, 703,091 fr., conformément à l'état 1) an
nexé à la présente loi,

TITRE lit

■ " DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 20. — Il sera annexé à chaque projet dt
loi portant fixation du budget d'un exercice
l'énumération des services spéciaux du Trésor
et des comptes spéciaux de divers services pu
blies, ainsi que l'état de développement, de «s
services et comptes pendant l'année qui aura
précédé le dépôt'du projet et leur situation au
l , r janvier de l'année en cours. -■ .

Art. 27. — 11 sera institué' au ministère des
finances un emploi de contrôleur des dépenses
engagées, pris parmi les inspecteurs généraux
des finances, qui aura le rang ct.le traitement
de directeurà l'administration centrale.

Art. 38. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 53 de la loi du 3t mars 1903, le contrô
leur des dépenses engagées dans chaque minis
tère est nommé par décret contresigne par le
ministre des finances. . .

Les contrôleurs des dépenses engages 'Oi-
mulent leur avis sur les projets de budget des,
départements ministériels auxquels ils s»m
attachés. . . , , A .,

Ces avis -sont transmis au ministre a™
finances en mémo temps que le projet ue
budget.

TITRE IV

MOYENS DE SERVICE Et DISPOSITIONS A.NN«I- LES

ANfEXE 520 ,

(Session ord. — Séance du 26 septembre 1919:)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre

députés portant : 1° ouverture et a
tionu, sur l'exercice 1919, de crédits concc*
iant les dépenses militaires et d

(1) Voiries nos 321-375-435, Sénat, année 1919, et
5055-6029-6158-6712-6713, et in-8* n°s 1367-1434,
— 11e législ. — de la Chambre des députés.
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penses exceptionnelles des services ci
vils ; 2° annulation, sur l'exercice 1918, de
crédits concernant les services de la
guerre, de l'armement et de la marine,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.) —
(Urgence déclarée.)

- ANNEXE 523

(Session ord. — Séance'du 26 septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi
adoptée par la Chambre des députés, portant :
1° ouverture et annulation, sur l'exercice 1919,

-de crédits concernant les dépenses mili-
litaires et les dépenses exceptionnelles

• des services civils ; 2° annulation, sur
l'exercice 1918, de crédits concernant les ser
vices de la guerre, de l'armement et de la
marine, par M. Millies-Lacroix, sénateur (2).
— (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
dans sa première séance du 24 septembre cou
rant, un projet de loi, déposé le 5 août sur son
bureau, qui a pour objet. d'une part, l'ouverture
et l'annulation, sur l'exercice 1919, de crédits
concernant les dépenses militaires et les dé
penses exceptionnelles des services civils et,
d'autre part, l'annulation sur l'exercice 1918 de
•crédits concernant les services de la guerre, de
l'armement et de la marine.

Les crédits demandés par le Gouvernement,
sur l'exercice 1919, sont considérables. Ils attei
gnaient, dans le projet déposé à la Chambre,
1,271,232,389 fr. et n'étaient compensés que par
une annulation de 100,00» fr. sur le même
exercice, provenant de la suppressisn, à partir
du 1 er avril, do la réserve' générale des auto
mobiles de tourisme. Pour la plus grande partie,
il ne s'agissait toutefois que du report de cré
dits restés disponibles de l'exercice 1918. Les
crédits dont l'annulation était proposée sur ce
dernier exercice et dont on demandait la réou
verture sur l'exercice 1919 s'élevaient. en effet,
à 1,063,805,230 fr., dont 244 millions pour le dé-

partement de la guerre, 765,805,230 fr. pour l'ancien ministère de l'armement et des fabri ancien ministère de l'armement et des fabri
cations de guerre et 5i millions pour le dépar
tement de la marine. -

• Tous ces reports se rapportaient, sauf 9 mil
lions concernant la marine et s'appliquant au
payement du pécule retardé par les difficultés
de liquidation, au règlement de commandes
qui n'auraient pu être achevées en 1918 et dont
on a cru devoir poursuivre l'exécution après la
suspension des hostilités, soit pour éviter le
ehômago du personnel employé dans les usines
travaillant pour la défense nationale, soit parce
qu'on a craint que des résiliations ne fussent
plus onéreuses que la continuation des mar
chés.

Ils se répartissaient comme suit :

Ministère de la guerre.

Matériel du service géogra-
phiqui 4.003.000

Matériel de l'aéronautique.... 240.000. 000

Ministère de l'armement

et des fabrications de guerre.

Matériel de l'artillerie 683.769.590
Armes portatives. — Grenades
et artifices de signalisation 3. 912. 280

Automobiles ; 64.893.600
Harnachement et ferrage ..... 4.450 000
Bâtiments et moteurs du ser

vice de l'artillerie '11.7790700

Ministère de la marine.

Aéronautique maritime 45.000.000
.Pécule S^OOOJÛOÛ

Total......... .... 1.003.805.230

Compte tenu des annulations. le projet de
loi déposé par le Gouvernement n'entraînait

finalement pour le Trésor qu'une surcharge
nette de 207.327,159 fr., se répartissant comme
suit entre les diver» départements ministé
riels :

- Dépenses militaires.

Guerre.... 23.407.420
Marine 734.000
Colonies.........^ 3.100.000

Total.... 29.241 420

Dépenses exceptionnelles des services civils

Finances 143.000
Affaires étrangères 176.327
Intérieur 19.012.515
Reconstitution industrielle 14.040.000
Instruction publique 56.900
Beaux-Arts 384.850
Travail et Prévoyance sociale.. 112.897
Colonies 3.000.000
Agriculture 700.000
Régions libérées. 140.459.600

Total...... 178.035.739
Total égal, 207,327.159.

Parmi les crédits les plus importants deman
dés pour les dépenses militaires, nous signale
rons ceux de :

4,990,000 fr., pour l'organisation des sépul
tures militaires ;

337,200 fr., pour le personnel des établisse
ments non constructeurs de l'artillerie, dont il
a fallu maintenir les effectifs en raison de l'im
portance des travaux à exécuter;

1,575,510 fr., pour permettre l'allocation de
primes de fonctions et de travail aux militaires
affectés à la destruction ou au stockage des
muniiions et des engins dangerenx dans les
régions libérées ;

8 millions, pour parer à l'insuffisance du
crédit accordé pour le troisième trimestre
pour les automobiles ;

7 millions, pour les travaux de construction
des camps provisoires pour indigènes colo
niaux, crédit qui serait d'ailleurs compensé par
une annulation ultérieure sur l'exercice 1918 ;

2 millions, pour permettre l'allocation d'une
prime supplémentaire de 200 fr. aux militaires
indigènes nord-africains qui, engagés pour la
durée de la guerre, consentiront à signer, sans
interruption de service, un rengagement à
long terme prévu par la législation en vigueur.

880,0C0 fr. pour l'institution d'un régime dé
finitif de primes d'engagement et de rengage
ment dans la légion étrangère ; .

420,000 fr. pour les ordinaires de la troupe
au Maroc ;

1,003,000 fr. pour le payement du complément
de pécule aux veuves, descendants et ascen
dants des officiers de marine et marins ;

1,003,000 fr. pour les travaux extraordinaire
des ports de guerre et des bases d'opérations
de la flotte ;

Enfin, 3,100,000 fr. pour l'organisation de
l'aéronautique .militaire aux colonies.

Quant aux crédits applicables aux dépenses
exceptionnelles des services civils, nous note
rons ceux de : if

80,030 fr. pour l'attribution d'indemnités
aux receveurs spéciaux chargés, pendant
l'occupation ennemie, d'un service de dé
penses publiques :

173,200 fr.. pour combler l'insuffisance de la
dotation allouée pour faire face aux avances
exceptionnelles de traitements de 500 fr. et de
200 fr. dues aux fonctionnaires des affaires
étrangères;

19 millions, pour les dépenses nécessitées
par les soins médicaux donnés aux anciens
militaires pensionnés bénéficiaires de l'article
64 de la loi du 31 mars 1909 ;

550,000 fr., pour faire face à l'indemnité due
à l'administration du Claridge's-llôtel, par suite
du retard apporté à la remise de l'immeuble à
ses propriétaires, et à l'augmentation du coût
des travaux de réparation résultant de la
hausse des matières premières et de la main-
d'œuvre ; • .

I million, pour les réparations civiles à la
charge du ministère de la reconstitution indus
triel^ ; .

II millions, pour faire face au payement de
divers travaux qui devaient être effectués, au
cours de 1918. dans les' établissements cons
tructeurs de l'artillerie passés au département
de la reconstruction industrielle, et qui n'ont
pu être terminés avant la fin de ladite année
(crédit compensé par une annulation effectuée
par la loi du 31 juillet 1919 sur les crédits du

budget de l'armement (t re section) de l'exer
cice 1918 ;

1,190,000 fr., pour l'attribution d'indemnités
pour charges de famille aux personnels ou
vriers dépendant du ministère de la reconstitu
tion industrielle;

384,500 fr., pour les travaux de réparation ou
de remise en état du palais de Compiègne et de
l'école nationale des arts industriels de Rou
baix ;

3 millions, pour l'attribution aux services
coloniaux de matériel sanitaire en vue de ren
forcer les moyens d'action de l'assistance médi
cale indigène et de faire face aux besoins nou
veaux résultant de là guerre ;

700,000 fr., pour la. restauration des forêts do
maniales dans les régions libérées ;

678,500 fr., pour les frais d'administration
des services de reconstitution des régions libé
rées ou atteintes par les événements de guerre ;

25 millions, pour liquider les dépenses d'ins
tallations provisoires dans les régions libérées
(contrepartie de disponibilités existant sur
l'exercice i 918);

13,500,000 fr., destinés aux avances pour la
réparation des dommages résultant d'explo
sions ou d'accidents analogues (loi du 2 avril
1918);

100 millions, pour les dépenses d'acquisition
d'objets mobiliers et de matériaux destinés à
être cédés en nature par imputation sur les
indemnités de dommages de guerre ;

300,000 fr., pour frais d'expertise dans la cons
tatation de l'état des lieux sesceptible de don
ner ouverture à la réparation de dommages de
guerre (loi du 5 juillet 1917 ;

Enfin, 981,000 fr., pour faire face aux insuffi
sances des dotations allouées au ministère des

régions libérées pour les indemnités exception
nelles du temps de guerre et les suppléments
du temps de guerre pour charges de famille,
d'une part, et les indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans les localités
dévastées, d'autre part.

Postérieurement au dépôt du projet de loi, le
Gouvernement demanda encore : 1» un crédit
de 2,500,000 fr., au titre du budget de la marine,
pour poursuivre la construction de la forme
de radoub n° 2 à Bizerte; 2° au titre du budget
des Régions libérées, un crédit de 345,500 fr..
pour la réorganisation des services résultant
des décrets du 6 août 1919, un crédit de 250,000
francs pour couvrir les dépenses résultant du .
payement par mandats-cartes des avances con
senties aux sinistrés, et enfin un crédit de
500 millions, pour assurer les payements pour
réparation des dommages pendant le mois de
septembre, le crédit de 1 milliard ouvert pour
le troisième trimestre ayant été épuisé dès la
fin d'août. En sorte que la somme des crédits
additionnels sollicités par le Gouvernement au
titra de l'exercice-1919 s'éleva finalement à
1,7,\&47,889 fr.

DÉCISIONS DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS
f.*»'

Tout d'abord, la commission du budget de la
Chambre des députés proposa d'apporter aux
ouvertures de crédits sollicitées par le Gouver
nement un ensemble de réductions atteignant
4,232,153 fr., se décomposant comme suit:

Finances 3.003
Guerre 100.8U»
Reconstitution industrielle 2S3.913
Marine 09.400
Colonies 3. 10). 000

Agriculture 200.00:»
Régions libérées ; •• 475.000

Total • . 4.232.153

Parmi les principales réductions, nous si-
nalerons : le rejet du crédit de 100,000 fr. de
mandé pour le maintien, au titre civil, d'un
certain nombre d'officiers de complément.
spécialistes en matériel d'aviation, cette dé
pense pouvant être couverte par les disponibi
lités du chapitre afférent au matériel de, l'aéro
nautique ;

Une réduction de 65,000 fr. sur le crédit de
265,000 fr. sollicité pour la remise en état du
Glaridge's Hôtel ;

Des réductions de 163,943 fr. au total, sur les
crédits demandés pour attribution d'indemni
tés pour charges de famille aux personnels
ouvriers dépendant du ministère de la re
constitution industrielle, les prévisions établies
excédant les besoins;
, La disjonction du crédit de 00,000 fr. de
mandé pour la réfection de l'hôpital maritime
de Cherbourg ;:

La disjonction du crédit de 3,100,000 fr. pouc

(1) Voir les n°" 6640 C9 8, et in-8® n° 1482. —
41 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n ras 520. Sénat, année 1919, et
t ■6640-6908, et in-8° n° 14:2. — 11" législ. — de la
Chambre des députés.
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■ la réalisation d'un programme d'aviation mili
taire aux colonies ;

Une réduction de 200,000 fr. sur le crédit do
700,000 fr. demandé pour la restauration des
forêts domaniales dans les régions libérées ,

Des réductions s'élevant au total à 125,000 fr.,
sur les dépenses du personnel des services de
reconstitution des pays libérés, en vue de la
diminution de traitements ou d'indemnités
trop élevés ;

l'ne réduction de 501,000 fr. sur le crédit de
150,000 fr. demandé pour les frais de déplace
ment des agents administratifs de la reconsti
tution des régions libérées, à raison des dispo*

' nibilités restant sur le chapitre correspon
dant ;

Enfin, le rejet du supplément de 150,00.0 fr.
sollicité pour les dépenses du matériel des ser
vices de reconstitution des pays libérés, les
justifications présentées n'ayant pas paru Suf
fisantes à la commission du budget.

En outre des réductions ci-dessus, la com
mission du budget proposa une annulation de
1 millions sur le budget de la guerre (exercice
1918. chapitre 26), en compensation du crédit à
ouvrir sur l'exercice 191') pour l'achèvement
des camps destinés aux indigènes coloniaux
susceptibles d'être utilisés pour des troupes
métropolitaines.

La Chambre desdéputés, qui a ratifié dans
leur ensemble les propositions de sa commis
sion du budget, y a apporté cependant un cer
tain nombre de modifications :

Elle a. d'une part, accordé une augmentation
de 500,000 fr., à titre de subventions aux famil
les nécessiteuses qui se rendent sur les lieux
d'inhumation, en territoire libéré, des militai
res tués à l'ennemi ; ell e a, d'autre part, ré
duit, premièrement de 30 millions le crédit
demandé par le Gouvernement pour le maté
riel de l'artillerie,- cette réduction indicative
ayant pour but, conformément aux déclara
tions de M. le ministre des finances, de sanc-
tionner « l'engagement du Gouvernement de
ne délivrer aucun mandat de payement aux
fournisseurs qui ont abusé de la situation et
dont les tractations sont révélées par les
rapports des contrôleurs » ; — deuxième

■ ment, de 151 millions le crédit sollicité pour le
matériel de l'aéronautique, cette réduction
étant motivée par le défaut de justifications
pour un certain nombre de marchés.

Corrélativement à ces deux réductions, la
Chambre à diminué d'autant les annulations
présentées au titre de l'exercice 1918.

Finalement, par suite des votes de la Cham
bre des députés, les ouvertures de crédits, sur
l'exercice 1919, ont été ramenées àl,539.595J3o
francs et les annulations, sur l'exercice 1918, à
380,805,230 fr.

L'annulation, sur l'exercice 1919, est restée
fixée à 100,000 fr.

Le projet de loi déposé à la Chambra com
portait en outre, au titre du budget annexe
des poudres et salpêtres, des demandes de cré
dits s'élevant à 10,300,000 fr. Ces demandes
s'appliquaient, pour 10 millions, au payement
des frais d'amortissement concernant les con
trats passés avec l'industrie privée, en vue de
ia réalisation du programme de guerre de l'a
cide nitrique synthétique, et, pour le surplus,
à l'attribution d'indemnités pour charges de
famille aux personnels ouvriers comptant cinq
années de services continus.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a ramené à 300,003 " fr. les
crédits à ouvrir au titre du budget annexé des
poudres, le Gouvernement ayant retiré sa de
mande de 10 millions pour le payement des
frais d'amortissement concernant les contrats
passés avec l'industrie privée, eu vue de la
réalisation du programme de guerre de l'acide
nitrique synthétique. . ,

PROPOSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES -

Votre commission-des finances, en vous pro
posant d'homologuer les décisions de la Cham
bre des députés, en ce qui concerne les crédits,
s'associe pl einem en t aux diverses critiques qui
ont été émises, soit dans le rapport de la com
mission du budget, soit en séance publique par
plusieurs membres de l'autre assemblée.

S'ou constatons, en effet, que les adminis
trations ne font pasles efforts nécessaires pour
comprimer les dépenses publiques. De nom
breux gaspillages pourraient être évités pour
peu que s'exerçât un vigilant contrôle delà
jpart des services directeurs.

En ce qui concerne les marchés de la guerre,

nous rappellerons que nombreuses furent les
réclamations de la commission des finances et
de la commission des marchés du Sénat. Mais

. i] semble que le gouvernement ait affecté de
les ignorer. Les erreurs du début furent peut-
être excusables. Les fautes qui. ont suivi sont
sans excuses. Quant aux dépenses de l'aviation,
elles furent engagées, surtout dans les deux
dernières années, avec une telle confusion et
un tel oubli des précautions indispensables,
qu'il s'en est suivi de regrettables abus, dont,
finalement" le Trésor est victimes dans des pro
portions qui ne pourront être entièrement con
nues qu'en fin de liquidation.

Ces observations, étant faites, la commission
des finances tient à faire toutes ses réserves et
à dégager sa responsabilité, pour le cas où, par
le fait.de la disjonction du crédit de 151 mil
lions afférent au service de l'aviation, les char
ges du Trésor seraient.accrues d'indemnités ou
d'intérêts moratoires.

En dehors des articles relatifs à l'ouverture
et à l'annulation des crédits, le projet de «loi
comporte encore quelques dispositions spécia
les que nous commentons ci-après :

Article » (art. 5 du texte adopté par la Chambre).

Le service des poudres est autorisé à vendre,
dans les mêmes conditions que les sous-pro
duits de ses fabrications normales, les engrais
et autres produits chimiques dont la fabrica
tion a été entreprise depuis la cessation des
hostilités.

A l'appui de la disposition ci-dessus, le Gou
vernement a invoqué les considérations sui
vantes :

Les fabrications industrielles opérées par le
service des poudres, en dehors de la produc
tion des poudres et explosifs, se limitent actuel
lement à la transformation do la cvanaiuideen
sulfate d'ammoniaque pour les besoins de l'agri
culture et à la réparation des voitures et wagons
de chemins de 1er.

Il s'agirait là de fabrications temporaires, en
vue d'utiliser, dans la mesure du possible, le
personnel et les installations des poudreries,
tout en apportant un concours nécessaire à la
satisfaction des besoins nationaux.

Nous faisons, quant à nous, les plus expres
ses réserves, en ce qui concerne notamment
les réparations des voitures et des wagons par
les ateliers des poudreries, qui ne posSédaient-
ni outillage, ni personnel adéquats à ces tra
vaux. )1 est à craindre que la mesure prise
n'ait été dictée par des considérations d'ordre
local, étrangères aux nécessités réelles. Ou
comprend que de tels travaux s'exécutent dans
les ateliers de constructions de l'artillerie, déjà
outillés pour les travaux de ferronnerie ou de
charronnage, tels que Roanne, par exemple :
mais il est inexplicable qu'on y procède d'ans
des poudreries, qui ne sont pas armées à cet
effet.

D'après le Gouvernement, le service des pou
dres envisagerait en outre, pour l'avenir, deux
fabrications industrielles d'un caractère per
manent : la fabrication du superphosphate et
celle de la.cyanamide.

Ces fabrications seraient destinées à utiliser
des usines du service des poudres créées pour
la guerre (fabriques d'acide sulfurique de Tou
louse et Paimboruf, usines à carbure et cyana
mide de Lannemezan). afin de contrôler les
prix de l'industrie privée et d'aider ai dévelop
pement de l'emploi des engrais chimiques. Kn
même temps le Gouvernement estime qu'il
aurait là un moyen sûr d'empêcher éventuelle
ment une hausse anormale sur ces produits
de première nécessité.

Pour le superphosphate., le programme établi
prévoit d'abord une production annuelle de
60,000) tonnes à Toulouse, sur une consomma
tion française totale de 180,000 tonnes. On a
préparé, déclare- le Gouvernement, avec la-
société des fabricants français de superphos-
phaste, groupement français le plus important
de cette industrie et contrôlant 45 p. 100 de la
production totale, un contrat qui charge cette
société, à des conditions avantageuses, d'assu
rer la vente -de la production des usines de
l'Ktat, la fixation annuelle des prix étant sou
mise au contrôle d'un représentant de l'État
Mais le Gouvernement s'est abstenu de nous
faire connaître les conditions du contrat envi
sagé; et, quant aux avantages qui en doivent
résulter pour le Trésor et qui ne peuvent pro
venir que de l'écart entre les prix de revient et
les prix de vente, ils nous sont totalement
inconnus. On indique que d'autres usines
pourraient être créées ultérieurement au voi-

sinage de* fabriques d'acide sulfurique, Faim*
bœuf, Miramas, etc., suivant le développement
des besoins de l'agriculture^

Pour la cyanamide, le programme prévoit
seulement l'utilisation de l'usine de Lanneme
zan, les autres usines, construites en réeie1
devant, par droit de préférence, être louées
aux industriels qui les ont construites.

Des contrats seraient en préparation pour la
vente de ce produit et en vue de réalise
l'effort de propagande et de publicité indispen
sable pour faire connaître aux cultivateurs
français les avantages de la cyanamide ou
chaux azotée.

Avec le développement progressif de cette
industrie la production annuelle pourrait
s'élever jusqu'à 60,000 tonnes à Lannemezan.

Les prix de vente seraient fixés, d'abord
avec le ministère de l'agriculture, en tenant
compte du cours moyen de l'ensemble des
produits azotés et notamment des produits
importés. En principe ces prix de vente de
vraient être légèrement supérieurs aux prix di)
revient, que permettrait, aflirme-t-on, de dé
terminer très exactement la comptal'ilitj
industrielle des usines. Cetta comptabilité
existerait déjà et elle aurait permis de suivre
trimestriellement les prix de revient des
poudres et explosifs et des produits de fabrica
tion intermédiaires du service des poudre?.
Les dispositions déjà adoptées pour les cessions
de sul lato d'ammoniaque se prêteraient i
toutes les opérations du même genre.

Le négociant avec lequei'l'Ktat a traité pour
la vente de ses produits (comptoir français du

•sulfate d'ammoniaque) se chaVgerait de toutes
les opérations commerciales de vente, moyen
nant une légère commission, inférieure ou au
plus égale à celle que payent les industriels ;
les établissements de l'État seraient ainsi
déchargés de toutes ces questions, ainsi que
des . responsabilités du recouvrement des
créances. Les livraisons faites pour le compta
et sur orili-f du négociant vendeur lui seraient
facturées mensuellement et donneraient lieu
à un reversement mensuel de leur valeur an
Trésor.

Toutefois le budget annuel des poudres
devant supporter les frais de fabrication, à la
fin de chaque année, le montant des ventes
ferait l'objet d'un reversement au compte des
rece il es de ce budget, jusqu'à concurrence des
dépenses contrôlées par la comptabilité des
prix de revient, l'excédent étant reversé aux
recettes du budget général.

Teîs sont les motifs par lesquels le Oouvetr
nement a justifié l'article ci-dessus, dont l'objet
est d'autoriser le service des poudres à vendre,
dans les mêmes conditions que les sous-pro
duits de ses fabrications normales, les entrais
et autres produits chimiques dont la fabri
cation a été entreprise depuis la cessation des
hostilités.

Le temps imparti à la commission des finan
ces pour l'examen d'une disposition aussi
importante quant à son objet et à ses consé
quences ne nous a pas permis de nous faire
une opinion sur ce projet. Il s'aeit de créer d«
toutes pièces une industrie d'État, dont les
conditions financières ne sont pas même arrê
tées. Les contrats dont on nous parle sont
encore en préparation. En sorte que l'autori
sation qu'on - nous demande est m véritable
blanc-seing. Nous n'ayons pas le droit de le
donner.

C'est pourquoi nous proposons au Sénat de
disjoindre l'article ci-dessus. La commission en
fera 1 étude dans le plus bref délai.

Article 5 (art. 6 du texteacdopléparlaCihaff',re)-
Le bénéfice des lois des 5 août 191-5,- 31 mars

1917, h août 1917, i9 septembre 1917 et 15 novem
bre IPiS est maintenu dans les condition*-
indiquées ci-après aux bénéficiaires desdites
lois:

•1® Jusqu'au -15 novembre 1919, lorsque w
soutien ayant ouvert le droit à l'allocation est,
soit décédé ou disparu au cours de la canipa-
gne,> soit réformé n° 1 avec ou sans gratifica
tion. soit réformé n,J 2, réformé temporaire ou
versé dans le service auxiliaire pour blessures
de guerre dans les conditions prévues par IP
décret du 18 juin 1919;

2° Pendant toute la durée de Pr^se "J!?
efl'ectivo sous les drapeaux du soutien aj»ni
ouvert le droit à l'allocation et pendant une
période de six mois à partir du jour ou anr
cessé celte présence effective, suivant un MU.
dégressif, conformément à l'état C annexe a »■
présente loi. . -
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Les allocations militaires instituées par la
loi du 5 août 1914, modifiée par diverses lois
subséquentes, n'ont été accordées par la loi
que pour la durée de la guerre. Normalement
le bénéfice en devait donc cesser, pour chaque
famille intéressée, au moment de la démobili
sation de son soutien. Elles auraient dû, en
outre, prendre toutes fln du jour de la cessa
tion des hostilités. Mais le Gouvernement a
craint que l'application stricte des termes de
la loi ne soulevât de vives protestations ; elle
aurait été, en effet, dans certains cas très dure,
notamment pour les familles dont le soutien

restait sous les drapeaux et pour celles pou
vant prétendre à pension, mais qui n'étaient
pas en mesure d'en obtenir la liquidation avant
un certain délai.

C'est pourquoi le Gouvernement avait cru
pouvoir disposer, par une' circulaire Intermi
nistérielle intervenue après décision prise en
conseil des ministres et publiée au Journal
officiel du 27 décembre 1913 :

1° Que les familles des démobilisés conser
veraient le bénéfice de l'allocation pendant une
période de six mois, d'après le tarif dégressif
suivant : '

MOIS

ALLOCATIONS

principales.

MAJORATIONS

pour enfants.
ALLOCATIONS

sdJi'.ionucftcs

et 1 ■

suppléniocteircs.
1™ série. I série (1). l rc série. 1 2" série (1). 1 («série (2).

Ir. c. ^ t ft. Cr ! fr. c. I fr. c. I fr. c. fr. c.

Les premier et deuxième
mois 1 50 1 75 1 25 I 1 50 0 75

Les troisième et quatrième
mois i » 1 23 0 75 i . 1 » 0 50

Les cinquième et sixième
mois 0 50 i

L 0 75 | 0 50 | 0 50 J 0 50 j 0 25

(1) Bénéficiaires de la loi du 15 novembre 1918. •
(2) Majorations à partir du troisième enfant, prévues par la loi du 15 novembre 1918.

2" Que les familles des militaires non encore
démobilisés continueraient à toucher l'alloca
tion au iaux plein pendant toute la durée de
la présence effective de leur soutien sous les
drapeaux :

3° Que l'allocation au taux plein serait main
tenue aux familles définitivement privées de
leur soutien ainsi qu'aux familles des réformés
susceptibles d'obtenir une pension par applica
tion de la loi du 31 mars 1919, jusqu'au 15 no
vembre 1919, date u laquelle le régime des
pensions sera, pour ces lamilles, substitué au
régime des allocations.

A l'occasion d'une demande de crédit addi
tionnel en vue de faire face aux dépenses de
personnel résultant, pour le budget du minis
tère de l'intérieur, du maintien dans ces con
ditions des allocations militaires (projet de loi
n° 6141), votre commission des finances si
gnala l'irrégularité de la procédure qu'avait
suivie le Gouvernement, en modifiant par une
simple circulaire les conditions d'application
d'une loi, et l'invita à régulariser à bref délai
le régime d'allocations qu'il avait institué pour
la période suivant la cessation des hostilités.

Tel est l'objet de l'article 5 précité, dont les
dispositions sont conformes à la circulaire du

-27 décembre 1918.
La commission des finances, qui n'avait pas

fait d'objections de fond aux dispositions prises
par le Gouvernement dans la circulaire dont il
s'agit, vous propose -de sanctionner de votre
vote ledit article 5.

Article 6 (art. 7 du texte adopté parla Chambre).
Le bénéfice de la loi du 9 avril 1915 est main

tenu aux familles intéressées qui se seront ,
mises en instance de pension dans un délai de
six mois à compter soit de la date du règlement
d'administration publique prévu par l'article 7
de la loi du 24 juin 1919 sur les réparations à
accorder aux victimes civiles de la guerre, soit
*le la date du décès de leur soutien, si elle est
postérieure, jusqu'au jour de la remise du titre
nie pension ou de la notification du refus de
pension. -
, De môme, et sauf si l'incapacité de travail a
pris fin, les dispositions de la loi du 28 avril
1916, modifiées par l'article 49 de la loi de
,"finances du 28 juin 1918, demeurent applicables
aux victimes civiles de la guerre qui se seront
mises en instance de pension dans un délai de
six mois & compter soit de la date du règle
ment d'administration publique visé au para
graphe précédent, soit de la date de la bles
sure, si elle est postérieure, jusqu'au jour de
la remise du titre de pension ou de la notifica
tion du refus ûe pension.

Le montant des allocations reçues par les
"bénéficiaire de l'une ou l'autre des lois des
9 avril 1915 et 2s avril 1916, depuis la date de
l'entrée en jouissance de leur pension, sera

• imputé jusqu'à concurence sur le rappel des
arrérages auxquels ils pourront prétendre par

- application de la loi du 24 Juin 1919.,

Cet article comporte, en ce qui concerne les
victimes civiles de la guerre, des mesures ana
logues à celles que prescrit l'article précédent
en faveur des bénéficiaires de la loi du 5 août
1914 sur les allocations militaires.

On sait que trois lois successives sont inter
venues en faveur des victimes civiles de la

guerre :
La première, du 9 avril 1915, étend le béné

fice de la loi précitée du 5 août 1914 aux fa
milles privées de leur soutien non mobilisé par
suite de décès résultant d'un fait de guerre ou
de captivité chez l'ennemi ;

La seconde, du 28 avril 1916, étend le béné
fice de la même loi aux non-mobilisés blessés
à la suite d'un fait de guerre et à leur famille
pendant toute la durée de l'incapacité de tra
vail.

La troisième enfin, du 24 juin 1919, institue
au profit des victimes civiles de la guerre une
pension définitive ou temporaiare, qui est des
tinée à remplacer l'allocation prévue par l'une
ou l'autre des deux lois précitées.

En principe donc, la loi du 24 juin 1919 de
vrait avoir pour oiïet de rendre caduques les
dispositions des deux leis antérieures des
9 avril 1915 et 28 avril 1916. Mais, en fait, il no
pouvait pas en être ainsi pour ce double motif,
d'une part, que l'article 7 de la loi du 2i juin
1919 prévoit un règlement d'administration
publique, dont la préparation esLsubordonnéo
à la publication de celui qui interviendra pour
l'application do la loi du 31 mars 1919 sur les
pensions militaires et, d'autre part, que, même
lorsque ces deux décrets auront paru, la liqui
dation des pensions des victimes civiles exigera
encore certains délais. Pour se montrer équitable,
il convient donc <le maintenir aux intéressés
le bénéfice du régime antérieur tant qu'ils ne
seront pas en possession de leur titre de pen
sion ou que l'incapacité de travail n'aura pas
pris fin, en évitant d'ailleurs tout cumul des
allocations et des arrérages de pension.

L'article 0 du présent projet contient toutes
dispositions utiles à cet effet. L'aiinéa 1er
vise le cas des ayants droit des victimes civiles
décédées, les seuls bénéficiaires de la loi du
9 avril 1915 dont on ait à s'occuper, puisque
les prisonniers retenus par l'ennemi sont
aujourd'hui libérés. Le deuxième alinéa main
tient, eu profit des blessés civils, sous la seule
condition que leur incapacité de travail n'ait
pas pris fin, le bénéfice des allocations jusqu'à
la remise de leur titre de pension ou la notifi
cation du refus de pension.

Quand au dernier alinéa, il spécifie, par
analogie avec les dispositions similaires de
l'article 2 de la loi du 23 février 1919 sur les
allocations temporaires aux petits retraités de
l'État, que le montant des allocation? reçues
par les intéressés depuis la date d'entrée en
jouissance de leur pension sera imputé, jus
qu'à due concurrence, sur les rappels d'arré
rages de ladite pension, mais il reste bien

entendu que dans le cas où, pour la période-,
envisagée, les allocations seraient supérieures,
aux rappels, on ne ferait pas reverser la chilV-
rence.

Article 7 (art. 8 du texte adopté par la Cambre).

Conlinuoront à cire. servies jusqu'au 15 no
vembre ï'JiJ :

1° Les délégations ou allocations d'office do
demi solde de militaire instituées par les dé
crets des 9 et 20 octobre 1914, 19 et 23 novembre ■
1914, 17 décembre 1914, 16 et 29 janvier 1915,
ratiliés législativement les 3) mars et 10 avril
1915, et complétés par ies lois des 5 octobre et
G avril 1918 :

2° Les allocations de demi-traitement civil
prévues par le décret du 24 octobre 1914, ratifié,
législativement le 17 mars 1915 et complété par
les lois des 11 août 1915, 4 août 1917, 6 avril
1918 et 30 avril 1919.

Cet article est inspiré par des motifs analo
gues à ceux qui justifient les deux précédents
et comporte des mesures de même ordre.

Les délégations et allocations d'office de
solde instituées, en faveur des femmes, des
descendants ou des ascendants des militaires
morts sous les drapeaux ou disparus qui étaient,,
pourvus de la faculté de déléguer une partie
de leur solde, par les décrets des 9, 12, 26 octo
bre, 23 novembre 1914 et 16 janvier 1015, sanc
tionnés par la loi du 30 mars 1915, n'ont été
prévues que jusqu'à la date - de cessation des
hostilités, notamment en cas de mort ou de
disparition du militaire.

)e môme, la date de cessation des hostilités
doit marquer le terme de l'atiribution du
demi-traitement civil qui, en vertu du décret du .
24 octobre 1914, sanctionné par la loi du 17 mars
1915, est maintenu aux veuves et aux orphe
lins des fonctionnaires mobilisés, décédés sous,
les drapeaux ou disparus, lorsque les intéres
sés n'ont pas opté, soit pour la délégation d'of
fice de la demi-solde, soit pour le régime des
allocations militaires.

Jusqu'à présent, les familles définitivement -
privées de leur soutien ont eu la faculté, selon
la situation particulière dans laquelle se trou
vait chacune d'elles, d'opter entre l'un et l'au
tre de ces trois régimes (allocations militaires,
délégations de solde, demi-traitement) et celui
de la pension, pour choisir le plus avantageux.
sans d'ailleurs pouvoir cumuler les avantages
de deux régimes. Dans ces conditions et si le-
payement clés allocations militaires est conti
nué jusqu'au 15 novembre 1919, il est équi
table, en vue d'assurer une situation équiva
lente aux ayants droit de tous les militaire»
morts sous les drapeaux ou disparus, de payer-
aussi jusqu'au 15 novembre 1919 les déléga
tions d'office de solde et les demi-traitements
civils. De cette manière, les familles inléres- ,
sées, quels que soient le grade du militaire-
décédé ou disparu et sa situation civile, béné
ficieront toutes, jusqu'à la même date, des
avantages qui leur avaient été consentis pen
dant la durée de'la guerre et toucheront éga
lement les arrérages de la pension à compter
de la môme date. Cette mesure, d'ailleurs,
s'impose d'autant plus qu'un certain délai est
nécessaire pour liquider les pensions et pour
permettre le passage du régime de la déléga
tion d'office ou du demi-traitement à celui des
pensions, sans que les intéressés risquent da
se trouver momentanément sans ressources.

Tel est l'objet de l'article ci-dessus.

Article 8 (art. 9 du texte adopté par la Chambre) .
Un décret déterminera les conditions d'appli

cation des articles 6, 7 et 8 de la présente loi
qui seront applicables aux colonies.

Les dispositions de cet 'article se justifient
d'elles-mêmes.

Article 9 (art. 10 du texte adopté par la Chambre).
Est autorisée la création à l'administration

centrale du ministère dei régions libérées,
d'un emploi de secrétaire général pour les ser
vices administratifs et d'un emploi de direc
teur général des services techniques.

Deux décrets du 6 août 1919 ont réorganisé
Les services du ministère des régions libérées.

Le premier de ces décrets, relatif à l'admi
nistration centrale, a réparti les services en
deux groupes comprenant, l'un les services
administratifs, l'autre les services techniques

i® Lés services administratifs sont dirigés»;
sous l'autoritéimmédiate du ministre, par un
directeur faisant fonctions de secrétaire géné
ral, auquel sont rattachés : -
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' ta direction du 'personnel, de la réorgani
sation de la uie locale et des secours ;

La direction des dommages de guerre, des
travaux législatifs et du contentieux ;

La direction du budget et de la comptabi
lité ;

Le service des cessions ;
■ Le service chargé de l'exécution du traité de
paix en vse qui concerne les régions libérées;

■ Le contrôle général des services adminis
tratifs. . ,. . .

2° Les services techniques sont dirigés, sous
l'autorité immédiate du ministre, par un direc
teur faisant fonctions de directeur général
auquel sont rattachés :

La direction de la reconstitution, compre
nant elle-même le service d'architecture, le
service du génie rural, le service de la recons
titution foncière et le service d'exécution des
travaux pris en charge par l'État ;

Le service des matériaux;
Le service des transports généraux ;
Le service de la main-d'œuvre;
Le service des travaux de réfection des

chaussées et de reconstruction des voies ferrées
d'intérêt local détruites par l'ennemi;

Lô service d'agriculture et l'office de recons
titution agricole.

Le décret précité a désigné deux directeurs
d; l'administration centrale en vue de faire
fonctions respectivement de secrétaire général
pour les services administratifs et de directeur
général des services techniques.

Mais la réforme envisagée ne peut donner les
résultats qu'on doit attendre que si les fonc
tions de secrétaire général et de directeur
général sont confiées à des fonctionnaires en
tièrement dégagés de la direction d:un des ser
vices placés sous leur autorité.

Les fonctions de directeur d'un des services
du ministère des régions libérées et, pourpren-
dre un exemple, celles de directeur des dom
mages de guerre ou de directeur des services
techniques d'architecture, du génie rural, de
la reconstitution foncière et de l'exécution des
travaux pris en charge par l'État sont, par
elles-mêmes, tellement absorbantes qu'elles ne
peuvent laisser aucune liberté d'esprit, pour
s'occuper d'autres questions, aux fonctionnai
res qui en sont chargés.

Or, la raison d'être des fonctionnaires -chargés
respectivement du secrétariat général ou de la
direction générale est précisément do pouvoir
consacrer d'une manière spéciale leur attention
et leur action personnelle tant à la bonne coor
dination des services qu'à la recherche-des
améliorations ou des simplifications dont ils
sont susceptibles, ainsi qua la création des
moyens nouveaux propres à assurer la satis
faction des besoins des régions libérées et le
bon fonctionnement des organes administratifs
ou techniques créés à cet cii'et.
' Par lettre du 20 août à la commission du

budget de la Chambre des députés, le Gouver
nement a demandé en conséquence le vote
d'une disposition spéciale, autorisant, par appli-

1 cation de l'article 35 de la loi du 13 avril 1900,
la création, au ministère des régions libérées,
-.l'un emploi de secrétaire général pour les ser
vices administratifs et d'un emploi de directeur
général des services techniques.

La Chambre a accueilli cette demande. Votre

commission vous propose de ratifier également
la disposition dont il s'agit.

Toutefois, il est de notre devoir de signaler
les nombreuses plaintes dont l'écho est revenu
à la commission des finances, sur la confusion
qui régnerait dans les administrations locales
(les pays libérés. Si l'on a, très judicieusement,
étendu les pouvoirs des préfets des régions dont
la reconstitution est poursuivie, l'on semble
n'avoir pas compris la nécessité d'une coordi
nation suivant des principes directeurs et une
harmonie d'exécution qui s'imposeraient cepen
dant. 11 en résulte de graves inconvénients,
dont les moindres ne sont pas les actions dis
cordantes des préfets et les abus financiers qui
découlent de la confusion signalée.

En conséquence des explications qui précè
dent, et sous le bénéfice des observations pré
sentées au cours de ce rapport, nous avons
l'honneur de vous proposerd'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE 1«

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTION
NELLES UES SERVICES CIVILS

Exercice I9i9.

Art 1 er . — 11 est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués poul-
les dépenses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils de 1 exercice 1919,
des crédits s'élevant à la somme totale de

1,589,593,7:56 fr.
Ces crédits demeurent répartis, par ministère

et par chapitre , conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Art. 2. — Sur les crédits provisoires ouverts
au ministre de la guerre, au titre de l'exercice
1919, une somme de 100, 0(0 fr. est et demeure
définitivement annulée au chapitre 31 quater:
Combustibles et ingrédients pour les automo
biles et l'aéronautique.

Exercice 19 18.

Art. 3. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre de l'exercice 1918, par la loi du
28 février 1919 et par des lois spéciales, pour les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils, une somme de
889,805^230 fr. est et demeure définitivement
annulée, conformément à 1 u tat lj annexé à la
présente loi.

TITRE If

SERVICE DES POUDRES ET SALPbTRES '

Art. 4. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre de l'exer
cice 1919, pour les dépenses. du budget annexe
du service des poudres et salpêtres, des crédits
s'élevant à la somme totale de 300,000 fr.
applicables au chapitre ci-après :

Chap. 12. — Attribution aux personnels civils
de l'État d'allocations temporaires pour charges
de famille, 300,000 fr.

TITRE Ill

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 5. — Le bénéfice des lois des 5 août
1914, 31 mars 1917, 4 août 1917, 29 septembre

1917 et 15 novembre 1918 est maintenu dans les
-conditions indiquées ci-après aux bénéliciaires
desdites lois '

1° Jusqu'au 15 novembre 1919. lorsque la
soutien ayant ouvert le droit à l'allocation est,
soit décédé ou disparu au cours de la campa
gne, soit réformé n" 1 avec ou sans gratifi
cation, soit réformé n° 2, réformé temporaire,
ou versé dans le service auxiliaire pour bles
sures de guerre dans les conditions prévues
par le décret du 18 juin 1919;

2° Pendant toute la durée de la présence
effective sous les drapeaux du soutien avant
ouvert le droit à l'allocation et pendanfune
période de six mois à partir du jour où aura
cessé cette présence effective, suivant un taux
dégressif, conformément à l'état C annexé à la
présente loi. .

Art. 6. — Le bénéfice de la loi du 9 avril
1915 est maintenu aux familles intéressées

qui se seront mises en instance de pension
dans un délai de six mois à compter soit de la
date du règlement d'administration publique
prévu par l'article 7 de la loi du 21 juin 1919
sur les réparations à accorder aux victimes
civiles de la guerre, soit de la date du décès
de leur soutien, si elle est postérieure, jus
qu'au jour de la remise du titre de pension ou
de la notification du refus de pension.

De même et sauf si l'incapacité de travail a
pris fin, les dispositions <le la loi du 28 avril
191G, modifiées par l'article 49 de la loi de
finances du 28 juin 1918, demeurent appli
cables aux victimes civiles de la guerre qui se
seront mises en instance de pension dans un
délai de six moisMi compter soit de la date du
règlement d'administration publique visé au
paragraphe précédent, soit de la date de la
blessure, si elle est postérieure, jusqu'au jour
de la remise du titre de pension ou de la noti'
lication du refus de pension. .

Le montant des allocations reçues par les
bénéliciaires. de l'une ou l'autre des lois des
9 avril 1915 et 28 avril 1916, depuis la date d'en
trée en jouissance de leur pension, sera im
puté jusqu'à due concurrence sur le rappel
des arrérages auxquels ils pourront prétendre
par application de la loi du gi juin 1919.

. Art. 7. — Continueront à être servies jus
qu'au 15 novembre 1919 :

1° Les délégations on allocations d'office de
demi-soide de militaire instituées par les dé
crets des 9 et 25 octobre 191-5, 19 et 23 novem
bre 1914. 17 décembre 191V, 10 ct29 janvier 1915.
ratifiés législativement les 30 mars et 10 avril

'1915, et complétés par les lois des 5 octobre
et 6 avril 1918; :

2° Los allocations de ilemi-lrailement. civil
prévues par le décret du 2i octobre !91i, ratU?
législativement le 17 mars 1915 et compte»
par les lois des 11 août 1915, 4 août 19"<
G avril 1918 et 30 avril 1919.

Art. 8. — l'n décret déterminera les condi-
lions d'application des articles 5, 6 et 7 de 1»
présente loi, qui seront applicables "aux colo
nies.

Art. 9. — Est autorisée la créa-ion, à l'admi
nistration centrale du ministère des régions
libérées, d'un emploi de secrétaire générai pour
les services administratifs et d'un emploi
directeur général des services techniques.

- DEPENSES MILITAIRES ET DEPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre , des crédits additionnels aux crédits provisoires accordés sur V exercice 1919.

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS .
accordés.

' i fraies.

1 Ministère des "finances.

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES

S* partie. —[Services généraux des ministères.

F I Impressions relatives au service des allocations
temporaires aux petits retraités de l'Ktat 60.000

«

textes
iiueiiinnes aux receveurs spéciaux enargus pen

dant l'occupation - ennemie d'un service de dé-
peffses publiques. 80.000 j

Total pour le ministère des finances... , ... J . 140. C00 |
. 1

I MINISTÈRES ET SERVICES

IOXTAXX
des ■

CRÉDITS

accordés.

— s _____ I franc».

Ministère des affaires étrangères. ^ J
DÉPENSES EXCEPTIONNELLES j

S' partie. — Services généraux des ministères, j-
K bis Allocations aux officiers de gendarmerie détachés j

à Constantinople.-.
3.127

179 9ï»

h VIS Avances exceptionnelles ue irauement

J

Total pour le ministère des affaires étran
gères.. .........

- 176.327
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MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

|
francs.

Ministère dé l'intérieur.

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES'

S' partie. — Services généraux des ministères.

. Dépenses exceptionnelles.

F bis Subventions aux monts-de-piété et caisses de cré
dit municipales ' . 12.515

ri ois soins médicaux donnes aux anciens militaires

pensionnés bénéficiaires de l'article 64 de la loi
du 31 mars 1919 - . 10.000.000

«

. Total pour le ministère de l'intérieur. ' 19.012.515

i
i

Ministère -ds la guerre.

i

I ' lrt" SECTION. — TROUPES MÉTROPOLITAINES .. 1
\ ET COLONIALES

3e partie. — Services généraux des ministères. ;

I Intérieur.

4 qwaîcr Service de l'état civil aux armées. — Cimetières et
sépultures militaires. — Indemnités de trans
port aux familles nécessiteuses ; n LÔr> Mfi

o fcojcs militaires. — Matériel ' 100.000
* i ^oiue ue i armée - .

1n fervice géographique. — Maleriel.- 4.000.000
uiuoiisseuionis non constructeurs de l'aruliene. •—

Personnel . m7 onn

zi ois Matériel de 1 artillerie 652.345.130
Ir? i Armes portatives, grenades et aruiices de signali

sation 3.<)12.2f0
^:u otiiri AuiomoDiies et matériel cycliste 72.893.6f)

«aliments au service de l ar illena 'H .770.700

Camps provisoires pour indigènes coloniaux; 7.000.000
Atmenei uy i aéronautique 8y.uuu.uou

rui-buuiei des etauussorrienis ie i întenaance, des i
| états-majors et des dépôts I * 3.300

uaruaeneineiu et ieiTage. j 4.4u0.000

\ Algérie et Tunisie. I
47 J Solde de l'infanterie. I -.2.880.000

J Divers. j
83 bis Attribution aux personnels civils de l'État d'allo-

cations temporaires pour charges de famille 37. arif>
W «b/1 / uumnimus exceptionnelles au temps de guerre

et suppléments du temps de guerre pour charges
de famille ; 40.000

Total pour la l" scclion (troupes mét^opo-j
litaines et coloniales) j 854.275 .990

■ I
.1
I
1 2® SECTION. — eCCUPATION MILITAIRE DU MAROC j

—

5e partie. — Services généraux des ministères. j
112 Ordinaires de la troupe 1 /,ort nm '

1 Liureticn des troupes auxiliaires marocaines..... j 15.850

Total pour la 2e section (Maroc) I 435.853

' RÉCAPITULATION j
1" section. — Troupes métropolitaines et colo

niales. ! sr>i 97r no0

. j z- section. — uccupauou militaire au Maroc j 435. 8ô0

.i Total pour le ministère de la guerre j 85-i.711.8-i0

Ministère de la reconstitution industrielle. j
i r® SEGTIO^ —- FABRICATIONS J

5e partie. — Services généraux des ministères. j
3 Matériel de l'administration centrale.... I • /ftr..000
b ueuarations civuûs i \ A;in mn

, 7

i

Établissements constructeurs de ,1'artillerie. —
. Service des . forges et service dés fabrications
automobiles. — Personnel 250. 000

zn
»
ai
H

• S
a

. u

MINISTÈRES. Et SERVICES

I .

r

MONTANT

des ,

CRÉDITS

accordés. !

i ; franc*.
, oaiiiiiuijta TO mwicuior"- ijiai.moouuJ.ui.uo ocmouuu-

teurs de l'artillerie 11.000.000
'

Attribution aux personnels civils de lEtat d allo
cations temporaires pour charges de famille 369.412

M Indemnités exceptionnelles au temps de guerre et
suppléments du temps de guerre pour charges
de famille.'. 651.645

Total pour la l re section (fabrications) 13.756.057

Ministère de la marine. •

1 5e partie. — Services généraux des ministères.

i

Titre Ier. — Frais -généraux d'administration.
Entretien de la marine militaire.

20 1 Personnel du service de santé m

<SO \ i cibUiiici au service de i aruiieric i / . oUU

oo \ Ouvrages maritimes, voirie, et immeubles admi
nistrés par le service des travaux hydrauliques,
— Entretien et service général, y compris les
dépenses indivises

.

50.000

services administratifs. — Personnel de gestion et |
d'exécution - 14.000

ou Ajiocuuoits diverses. — accours. — fuuvenuons.'

— Dénensfs diverses. 23.000
d»

ÇU-W.
Complément de pécule et majorations pour i

enfants : j 10.000.003

Titre II. — Travaux neufs. Approvisiosnements
cie gaerrs.

52 j Travaux extraordinaires des ports de guerre et i
des bases (l'opération de la iiolte 3. "00. 000.

<JL> I service de santé. — ^onsirucuons neuves. —

Immeubles. — Stock de mobilisation 155.000

" i Aéronautique maritime ; i HO.VJJ.VJ!

!
I

Total pour le ministère de la marine 1 57,104,600

i

!
i

Ministère de l'instruction publique j
et des beaux-arts.

l re SECTION. — INSTRUCTION PUBLIQUE

Dépenses exceptionnelles. I

. ! S' partie. — Services généraux des ministères.
t DIS <

j

Évacuation de services administratifs et travaux
de réinstallation I

.1

56.900

i
2« SRCTIOX. — BBAUX-ARTS

P Dépenses exceptionnelles. ■

S' partie. — Services généraux des/ministères. j
B bis j Dépenses résultant des mesures spéciales prises j

pour la protection des édifices et objets d'art et I
remise on état de divers édifices I

j

334.500

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

Dépenses exceptionnelles.

3* partie. — Services généraux des ministères.

D bis }

i
Indemnités spéciales aux fonctionnaires en rési

dence dans des localités dévastées j 112.897

j
Ministère des colonies. j

I

Dépenses exceptionnelles. ^ j

5* partie. — Services généraux des ministères. \

i.F bis ! Attribution aux services coloniaux de matériel
sanitaire en vue de renforcer les moyens d'ac
tion de l'assistance médicale indigène et de faire
face aux besoins nouveaux résultant de la

guerre.. .'. 3.000.000

• Total pour le ministère des colonies 3.000.000
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I
MINISTÈRES ET SERYICfl

' -

MONTANT

4es

CRÉDITS

accordés. .

f I francs.

Ministère de l agriculture et du ravitaillement

i re SECTION. — AGRICULTURE

Dépenses exceptionnelles.

; 5e partie. — Services généraux les ministères.

3 Exploitations dans les forêts domaniales pour les
besoins résultant de l'état de guerre et restau
ration des l'orèts domaniales dans les régions
libérées .. 500.000

Ministère des régions libérées.

Se partie. — Services généraux des ministères.

3 Frais d'administration des services de reconstitu
tion des régions libérées ou atteintes par les
événements de guerre et de règlement des dom- ,
mages de guerre. — Traitements, allocations,

" salaire» et indemnités diverses du personnel do
l'administration centrale à 'aris Tino

4 Frais a administration aes services io reconstuu-
tion des régions libérées ou atteintes parles
événements'de guerre et de règlement des dom
mages de guerre. — Personnel dans tes départe
ments in1 YY>

5 Frais d administration des services de reconstitu
tion des' régions libérées ou atteintes par les
événements de guerre et de règlement des dom
mages. de guerre. — Indemnités diverses du
personnel de l'administration centrale et du per
sonnel extérieur à Paris ■503.r>m

6 Frais a administration ues survices ue reeonsiiiu-

tion des régions libérées ou atteintes par les
Avènements de guerre et de règlement des
dominâmes de ruerre. — Frais de déplacement. . r,% rmn

7 Frais d'administration ues services de reconstitu

tion des régions libérées ou atteintes parles
événements de guerre et fie règlement des
dmiïTinfes de guerre. — Matériel. : Rn ain

7 -Us Frais occasionnes par le payement d avances au j
moyen de mandats-cartes".... 200.030 !

1u . uepen.vj^ u itcquiMiiuu uub jji.nMUKï pie\ i^ou es,

baraquements et matériaux destinés à- la re
constitution provisoire 1 23.000.000

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTAS*

des !
CRÉDITS '

i itfT- • • • " -, ?■ : " '■■■ ■«.

(rafes. ,

H Réparation des dommages résultant des faits de
guerre. — Payement d'indemnités do domma
ges de guerre "ou d'acomptes et d'avances impu
tables sur ces indemnités ;. s00.ooo.ooa;

IX ICI Avances pour la réparation ie nommages resui-
tant d'explosions ou d'accidents analogues (loi
du 2 avril 1918) 13.500.000'

Al m-aivi jLpensos ci acquisition ionjeis mouiuers et au
■matériaux deslinés à être cédés en nature par
imputation sur indemnités de dommages de
guerre 10O.O00.OC0

1V Frais u expertise dans 1 a constatation ie i étai aes

lieux susceptible de donner' ouverture à la ré
paration de dommages de guerre (loi du 5 juillet
1917) : : . 250.000

6.KJ OJiiee ic reconstitution agricole ues appartement
vi<> fn)tpx fln rinvn<mn — 1C0

Zï

■ !

Indemnités exceptionnelles du temps de guerre
et suppléments du temps de guerre pour charges
HP. famille 3I5.fûO : .

Zï ois Indemnités spéciales aux fonctionnaires en rest-
dencc dans des localités dévastées 6SG.00a

Total pour le ministère des régions libérées. C40.580.1CU

RÉCAPITULATION

Mînisfôre des finances * I *41.010

Minisiere des artaircs étrangères • 170.327
; », unsce ne i inférieur • 19.( V.{)1&

Mini? tTfi df la ynorrn RVi 7 H &l

Minislero de la reconstitution- industrielle. —
l re section. — Fabrications..- .

-■* Mini/.ere de la marine 57.i0i.ClKJ

- Mimsiere aol instruction puDiKpieeiuc>i)cau>c-arts:
\ ;c en,M -m — TnQf m rl ion tiiiîiiinnn . . . ' *

2 e secuon. — lieaux-arts 384.5(0
• •: Ministère du travail et te- la nrevovanee sociale., r m.m

Ministère dos colonies • 3.000.000

!
Mintsiern ue i agriculture et au ravitaillement. —

4 rc section. — Azriculturo 500.000

Mmistere des régions libérées G-50.5c0.iiw

Total de .l'état A .• 1.5S9.5Sj.ra

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS'

État B. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits annulés sur l'exercice 1918.

m

.. MINISTÈRES BT SERVICES

*

MONTANT"

tfes

CRÉDITS

annulés.

———-—.— -

fr.

Ministère de la guerre.

1M SECTION. —■ TROL'PKS MÉTROPOLITAINES !ET COLONIALES

3e partie. — Services généraux des ministères.

Intérieur.

i Service réoûxaDhKiue. — Matériel .• ./i.n00 roi

«m canin provisoire pour jndirenes coloniaux • 7.000 mo

2S Matenei de l aéronautique 89.000.000

Total pour le ministère de la guerre 1 OO.0O0. 000

I Ministère de l'armement et des fabrications jde guerre. I
l re SECTION. ARMEMENT ET FABRICATIONS ~

DE GUERRE

$* partie. — Services généraux des ministères.

7 Matériel de l'artillerie.. fr0.7f>0.590

8 Armes portatives. — Grenades et artilices de
- signalisation 3.912. 280

y Auionioniies.. 6i.^93.ob0
1u i iarnaciioinenis et lerrage.., 4.4>0.000
11 juiiintmis et moteurs -. U-.uV.ïiX)

I - Total pour la l re section (armement et
! fabrications de guerre) | 735.805.2c0 :

MINISTÈRES ET SERVICES

lîONTAÎïT

des

CRÉDITS

âlîîillits.

_____—_____

I fr.
Ministère de la marine.

3e partie. •— Services généraux des ministères.

Titre Jer . — Frais généraux d'administration. —
Entretien de la marine militaire.

quin,aies
Complément de pécule et majorations pour en

fants 9.003.009

Titre II. — Travaux neufs, — Approvisionnements
de guerre.

. 54 j Aéronautique maritime *. 45.P0?.OT

Total pour le ministère de la marine 54.000.000

. ' . ' RÉCAPITULATION

Ministère de la guerre. .. 10O.000.OW

Ministère de l'armement et des fabrications de j
guerre 735.805.230

Ministère de la marine.,...^....,...— 54.003.0C0

Total de l'état R ■■■■■■■ i S89>05.2"0
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État C. • ■ Tableau déterminant le tC, 'nf dégressif des allocations accordées aux familles
dont le sou'l ' en est démobilisé.

MOIS

ALLOCATIONS

principales.

MAJORATIONS

pour enfants.
ALLOCATIONS

additionnelles

et

supplémentaires.!'• série. | 2« série (1). 1re série., | 2e série (1). 3" série (2).

fr. c. I fr. c. J fr. c. fr. c. fr. e. fr. e.

Les premier et deuxième
mois .. . i 50 I 75 . 1 » i 25 ! 1 50 n 75

Les troisième et quatrième
.mois i » 1 25 i 0 75

i

i » ! l » 0 50
Les cinquieinu et sixième

mois . 0 50 0 75 . 0 50 ; 0 50
I

0 50 0 25

ANNEXE N° 524 .

(Session ord. — Séance du 20 septembre 1919.)

rROJET.DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ouverture sur l'exercice 1919
de crédits provisoires concernant les dé
penses militaires et les dépenses excep
tionnelles des services civils et applicables
au quatrième trimestre de 1919, présenté
au nom de if. Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M, L. -L. Klotz,
ministre des finances. — Renvoyé à la com
mission des finances.) (1) -,

ANNEXE N® 530

(Session ord. — Séance du 27 septembre 1919).
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, rela
tif l l'émission des emprunts' municipaux
ou - départementaux à l'étranger, par
M. Milliés-Lacroix. sénateur (2). — (Urgence

■ déclarée.)

Messieurs, un décret du 21 septembre 1914,
Tatilié par la loi du 12 marâ 1915, a décidé que
les départements et les villes pourront être
autorisés, par décrets rendus en conseil d'État,
à émettre des bons départementaux ou muni
cipaux. ce décret devant fixer le maximum des

• bons à émettre, leur quotité leur taux d'inté
rêt et la date de leur remboursement après les
hostilités.

La loi du 28 septembre 1916, par son article 11,
a rendu applicables les dispositions du décret
précité du 21 septembre 191 4 à l'émission par
les départements ou par les villes, en France
ou à l'étranger, d'obligations remboursables
dans un délai maximum de cinq ans.

Elle a décidé, en outre, que les titres ainsi
émis et non négociables en France seraient
exempts d'impôts. .

Par application de cette disposition, la ville
de Paris contracta aux Etats-Unis, en 1916, un
emprunt de 50 millions de dollars, qui échoit
le 15 octobre 1921, et les villes de Lyon, Mar
seille et Bordeaux des emprunts s'élevant au
total à 30 millions de dollars et remboursables

lé 1 er novembre 1919. En fait,.ces emprunts
ont servi à venir en aide au Trésor français.
Aussi ne saurait-on trop remercier les munici
palités de Paris, Lyon, Marseille et Bordeaux
du concours financier qu'elles ont bénévole
ment apporté ii l'État dans les circonstances
difficiles que nous traversons.

Le Gouvernement'demande aujourd'hui que
le délai de remboursement des obligations que
les départements et les villes sont autorisés à
émettre à l'étranger soit porté à trente ans,
afin de permettre la continuation du con
cours que ces collectivités ont prêté au Trésor.

Aucune difficulté ne saurait s'élever contre

les propositions du Gouvernement. Toutefois,
c'est avec raison que la commission-du budget
de la Chambre des députés, par l'organe de son
rapporteur, l'honorable M. Grodet, afSit ressortir
que les emprunts départementaux ou munici
paux dont il s'agit dissimulent de véritables
emprunts d'État. Mais comme par ce moyen le
Trésor se procurera des instruments de change
précieux, on ne saurait voir que des avantages
dans- l'opération que se propose d'effectuer
M. le ministre des finances, grâce à l'autorisa
tion qu'il nous demande d'accorder aux dépar
tements et aux villes.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de vous
proposer d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Les départements ou les
villes pourront être autorisés, par décrets rendus

-en conseil d'État, à émettre à l'étranger des
oblications dont la durée no pourra dépasser
trente ans.

Chaque décret fixera le maximum des obli
gations à émettre, le taux d'intérêt et la date
de remboursement.

Les titres émis en vertu de cette disposition
et non négociables en France seront exempts
d impôts.

ANNEXE N' 531

(Cession Ord. — Séance du 27 septembre 1919 ;
RAPPORT fait au nom de la commission de

finances, chargée d'examiner le projet dede
loi, adopté par la Chambre des députés, por
tant .ouverture, sur l'exercice 1919, de crédit
provisoires concernant les dépenses mil!
taires et les dépenses exceptionnelles de
services civils et applicables au quatrième
trimestre de 1919, par M. Millies-Lacroix
sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, par un projet de loi déposé à la
Chambre des députés le 5 août 1919, le Gouvei
nement a demandé les crédits provisoires né
cessaires pour faire face, pendant le quatrièm.
trimestre de 1919, aux dépenses militaire
ainsi qu'aux dépenses exceptionnelles des ser
vices civils. • .-

Comme on le sait, ces dépensé restent, en
effet, encore sous le régime des douzième
provisoires, en attendant d'être supprimées o..
incorporées pour leur plus grande part — dè-
1920, selon Jô vœu de la commission des finan
ces — au budget ordinaire. Nous nous sommes
expliqué à ce sujet dans notre rapport généra;
sur le budget ordinaire de 1919, en examinait '
quel devra être, suivant nos prévisions, h
budget du prochain exercice.

Les crédits demandés par le Gonvernemeiv
sont en diminution sur les dotations correspon
dantes accordées pour le troisième trimestre .
mais cette diminution, quoique assez notable
n'est pas encore, à notre avis, suffisante.

Leur total atteignait 5, 776.750, 1-JG fr. dansl.
projet déposé il la Chambre, dont 2.984.139,370 fi
pour les dépenses militaires et 2.782,610,74(5 fi :
pour les dépenses civiles. Étaient en outre dc
mandés 10,158,300 fr. au titre de budget annev.
des poudres et salpêtres.

Dans l'ensemble, abstraction faite de ce
budget annexe, il ressortait, par rapport au
dotations allouées pour le troisième trimestre
une réduction de 1,218.902,413 fr. don
842,001,199 fr. pour les dépenses militaire
et 376,901,214 fr. pour les dépenses civiles

Pour le budget annexe des poudres et sai
pétrés, il apparaissai-t une diminution- dt
8,797,200 fr.

Si les crédits afférents aux dépenses mili
taires t'2. 984 millions) sont supérieurs à ceu .
qui concernent les dépenses exceptionnelle
des services civils," il faut remarquer, comm
nous l'avons déjà signalé dans notre rappo:
sur les crédits provisoires du troisième ti\
mestre, que dans les crédits militaires son
comprises, pour un chiffre important, des dé
penses, telles que les primes de démobilisation
les allocations aux familles des démobilisé;.,

les gratifications de réforme, l'assistance au
militaires sous les drapeaux ou aux démoli;
lises (725 millions), les avances remboursable
sur pensions d'ancienneté ou d'invalidit
(210 millions et demi) — lesquelles doiven
plus exactement être considérées comme de:
dépenses sociales — et, d'un autre côté, le.
avances au budget de l'Alsace et de la Lorraine
(256 millions et demi), qui no constituent pa-
une charge militaire véritable.

La réduction de 842,001,199 fr. susvisée, a ; ■
titre des dépenses militaires, se décompose
comme suit :

■n

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
afférents

an :)«■ trimestre

de 1919

(loi et décret .
du

30 juin

CRÉDITS

proposés
pour le 4e trimestre'

de 1919

dans le projet de loi
n» COU.

DIFFÉRENCES

En plus. En moins.

fr. r . ■>. f fr.. '

nnisiere ie la guerre :
i re section. - Troupes métropolitaines et coloniales * I 3.3Y, au ino 1

2.499.306.270 . £?7 5f7 "

~ section. — occupation militaire du Maroc • 79.026.250 I 75.52l.4fk1 I « 3.50V 1ra

nnuisiere de la marine • 3iO.OS8.t8ï I 2A4.9ff.f58 ! s i 5. 122. 029

«uui&iere. des colonies. , . . . . 60.211.532 I . 64.345.342 4.133.810 » ■

Totaux-..., . 3. 826 .140.509 - 2. 984.139. 370 4.133.810 846. 133.009

En moins : 842.001.199

(1) Bénéficiaires de la loi du 15 novembre 1918.
(2) Majorations à partir du troisième enfant prévues par la loi du 15 novembre 1918.

(t) Voir les nos G641 et annexe 6900, et in-8»
n" 14S9. — 11° législ. — de la Chambre des
députés.

". 2) (Voir les nos 525, Sénat, année 1919. et
. 6751-6885, et in-8" n° 1481.— 11« législ. — de la

Chambre des députés.

(i) Voir les n03 524. Sénat année 1919, c
CÔ41-6909 et in-3" n° 14S9. — 11° législ. de la
Chambre des députés.
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' On voit que la plus grosse part de cette dimi
nution gloÊaie concerne, comme il est naturel,

-les dépenses du département de la guerre.
• . Les réductions affectant ce département por
tent principalement sur la solde et l'entretien

; des troupes, sur l'indemnité de démobilisation
"et les allocations aux soutiens de famille, par
suite du jeu de la démobilisation : elles s'ap
pliquent '«galement d'une manière très sen
sible au matériel de l'artillerie, du génie, de
l'aéronautique. et du service de santé ; elles
louchent par ailleurs un assez grand nombre
de chapitres, parmi lesquels on notera celui
relatif à l'entretien des prisonniers de guerre.

Ces réductions, qui dépassent en réalité le
chiffre de 1 milliard, se sont trouvées rame
nées à la somme nette de 831 millions, par
suite de diverses augmentations prévues pour
tenir compte, notamment, des allocations tem
poraires en supplément de solde récemment
volées par le Parlement (44 millions), des
avances aux militaires en instance de pension

(49 millions), du développement donne au ser
vice de l'état civil aux armées et des sépultures
militaires (13 millions), des besoins nouveaux
de l'Alsace et de la Lorraine (10 millions et
demi).

La réduction nette de 15, -122,029 fr., pour le
département de la marine, représente l'excédent
des diminutions selevant à 83,591,126 fr. sur
les augrrientations atteignant 68,409,(^17 fr.
L'augmentation totale de 63,409,097 ff. provient
surtout des allocations temporaires en sup
plément de solde (12,564,484 fr.); de là remise
en état des bâtiments déréquisitionnés, qui
seront tous rendus au commerce dans le, cou
rant de l'année (36 millions); enfin, de l'iné
gale répartition des dépenses entre les trimes
tres en ce qui concerne l'aéronautique mari
time (9,253,000 fr.).

Quant aux réductions, elles résultent surtout
des diminutions d:e(fertifï par suite de la dé
mobilisation (12,365,577 fr.) ; de la réduction
des armements (1<>,966,00Î fr.) : de la réduction
du -personnel ouvrier des constructions na

vales ,975,00} fr.); de l'ajournement de cer
taines commandes du service de l'artillerie,
^ar suite de retard dans l'exécution des écoles
a feu (3,850,000 fr.) ; de la diminution des dé
penses d'allocations aux soutiens de famille
(2 millions) ; d'indemnité de démobilisation
(11 millions) : de constructions navales neuves
(34,600,000 fr.). .. ..

Enfin l'augmentation de 4,133,310 fr., ressor
tant pour les services militaires des colonies,
provient principalement de l'attribution des
allocations en supplément de solde et de la
réorganisation des contingents.

Si- importantes que soient les réductions
proposées par le Gouvernement dans l'ensemble
des «redits militaires, elles ont paru insuffi
santes à la Chambre des députés qui a ramené
les crédits, comme nous le verrons plus loin,
à' 2,820,120)008 fr.

Si nous passons aux crédits demandés pour
les dépenses exceptionnelles des services ci
vils, leur réduction de 3T6,9J1,214 fr. se répartit
comme suit :

MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS
afférents

au 3e trimestre
de 1919

(loi et décret '
du

30 juin 1919).

CRÉDITS

[reposés
pour le 4* trimestre -

de 1919

dans le projet de loi
n° 6641.

- DIFFÉRENCES

En plus. En mo:n3.

fr. fr. fr.

Mi nicf^rp rif» s finances . . . r ! CDO.659.146 I 452.609.263 t » 203.049.833

Ministère de la justice :
1" seclion. — Services judiciaires. 2.480.870 1.8)5.00} I ' . 675.870
9e section — Sprvirkes pénitentiaires » 1 7.ÛUU

Mi n i et ère fîr>c afTsinns nf na r» n-r»poc I.R v2 tm ai Ï.UKV ) i ? » i 1 2 vM

Ministère de l'intérieur... : 119.356. /99 t . 132.622.044 13. 265.245 1 t»

Ministère de la reconstitution industrielle :

- l r*sectton. -- Fabrications... 16. 737. 865 ( ' 20.473.iG5 i 3.735.303 I »

ye s-»ction. — * ines fit combustibles - 1OO.OUU I » i 51.100

,Mimstere de 1 instruction publique et des beaux-arts :
. l rc sec f ion. — Instruction publique ». 37.463.930 37. 102.280 .. 361.620

2« section. — Heaux-aris 0.0&1.240 1 «.•ïii.ZiU I «J.33a.00U I »

Ministère du commerce, de i industrie, des postes et des telegrapnes,:
\ rcsnrHnn. — Commerce et industrie • , . . - 887.770 I 676.431 I .. 211.340

; 2 e section. — Postes et télégraphes - 72. 06s. 750 59.034.000 » 1 12. 978.75U
Ministère du travail et de la prévoyance sociale o.9so.ii3 l »

Ministi.ra des colonies — usoenses civiles 2io. /yu r ïïD./yu f » i »

Ministère do 1 agriculture et du ravitaillement : - i
/ i i «section. — Agriculture i 14.UOO.WU l » I v.aoi.vjv

2« section. — Ravitaillement cenerai...; 1.3/-Î.U:U J - J 211:4>0 I »

Ministère des travaux publics, des transports et de la marine mar
chande :

l r° section. — Travaux oublics-et transports J'J . 476 . 000 100.90t.R55 1 .455. .155 »

2« section. — Transports mariâmes et marine marchande.. 585.570 566.570 » 20.000

Ministère des régions libérées 2. l0J. 046.^0 1. J32. 934. 050 172.9il.3SU

Totaux 1
i 3.159.511,960 j 2.782.610.746 ] 22.066.798 j 398.96S.012

. .. En moins : 376.901.214

- On voit que la plus grande part des crédits
demandés par le Gouvernement, au titre clés
dépenses exceptionnelles des services civils,
s'appliquait, comme d'ailleurs pour le trimestre

■précédent, à la reconstitution des régions libé
rées. Le ministre des régions libérées réclamait,
en effet, .1,933 millions, à quoi il faut ajouter
les dépenses, s' élevant à plus de 100 millions,
prévues par d'autres administrations pour leur
réinstallation ou pour l'exécution de travaux
dont elles ont assumé la charge.

• Le Gouvernement a justifié ces importants
crédits par les considérations ci-après, que
nous extrayons de l'exposé des motifs du projet
de loi.

• « Devant la situation des malheureuses con
trées qui ont subi les atteintes de l'ennemi,
devant l'intérôt économique et social de pre
mier ordre qu'il y a pour le pays tout entier, à
réaliser au plus vite leur reconstitution totale,
en présence de l'énormité de la tâche à accom
plir, qui songerait, par un calcul étroit des
moyens linanciers, à paralyser en cette ma
tière l'action des pouvoirs public ? En se
réservant, de surveiller sévèrement leur em
ploi, le Gouvernement n'a pas voulu mesurer
parcimonieusement des crédits qui, au sur
plus, ne peuvent avoir dans les circonstances
qu'un caractère prévisionnel. Ces crédits,
néanmoins, se trouvent pour le quatrième tri
mestre un peu au-dessous de ceux du troisième
trimestre. Les importantes dotations antérieu

rement ouvertes au ministère des régions libé
rées lui.permettent, en effet, de larges possi
bilités et il a paru n'y avoir aucun intérêt à
exagérer inutilement le montant des prévi
sions. »

Abstraction faite de la réduction de
172,911,300 fr. qui concerne le ministère des
régions libérées, les demandes des services ci
vils étaient encore en diminution nette de
204 millions. •

Cette diminution ne constituait d'ailleurs pas
une économie véritable ; car elle provenait,
pour sa presque totalité, (200 millions), dol'iné-
galo répartition des dépenses atiérentes aux
allocations aux petits retraités de l'État et de
la non-reproduction, faute de "données, du cré
dit de 75 millions inscrit pour le troisième tri
mestre au titre des dégrèvements sur les con
tributions personnelle-mobilière et des patentes
des mobilisés.

Nous résumons ci-après les principale» mo
difications des crédits par rapport au troisième
trimestre.

' La réduction de 203,049,883 fr.-, s'appliquant
au ministère des finances, porte pour 2ft> mit-
lions, comme nous yenons de le dire, sur -les-
dépenses d'allocations aux ■ petits re traités de
l'État et de dégrèvements sur les contributions
personnelle-mobilière et- tespatimt&e des mob
bilisés. Nous signalerons encore des réductions
de 742,000 fr. sur les dépenses du service de la
trésorerie et des postes aux armées, par suite

I de la démobilisation, et de 2,500.000 fr. sur tes
! indemnités allouées aux petits propriétaires en
vertu de l'article 29 de la loi du 9 mars 1918, re
lative aux modifications apportées aux baux à
loyer par l'état de guerre, la dotation accordée
jusqu'ici étant suffisante pour faire face à la
dépense du quatrième trimestre.

Les réductions pour les deux sections du
ministère de la justice s'appliquent, pour la
plus grande partie, aux ' indemnités exception
nelles du temps de guerre et aux supplément8
du temps de guerre, pour charges de famille
(conséquence de la démobilisation).

Celle de 1,246,599 fr., pour le ministge des
affaires étrangères, porte surtout sur les dé
penses exceptionnelles des résidences occa
sionnées par les nécessités de la guerre.

L'augmentation do 13.265,245 fr., pour I*
ministère de l'intérieur, est la balance entre
des augmentations s'élevant à 19,500,0JQ fr, et
des diminutions atteignant 6,234,755 fr.

L'augmentation de 19,500,000 fr. provient,
pour 19 millions du transfert, du niinistéra
de la guerre au ministère de l'intérieur, des
dépenses afférentes aux soins médicaux donnes

-aux anciens militaires pensionnés bénéficiaires
de l'article 69 de la loi du 31 mars 1919 et s ap
plique pour le surplus. soit 500,000 fr., à-1 assis
tance aux militaires en instance de réforme ou
réformés pour tuberculose. Cette dernu-re
augmentation résulte de la hausse du prix
d'entretien des malades et des travaux «mi>-
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lallation de nouveaux sanatoriums et aussi de
l'accroissement du nombre des malades à la
charge du ministère de l'intérieur.

La réduction de 6,234,755 fr. porte, pour la
majeure partie, sur les dépenses d'entretien des
personnes sans moyens d'existence évacuées
les places fortes et des étrangers évacués sur
certaines régions de l'intérieur (4,500.003 fr.),
par suite de la diminution du nombre des per
sonnes secourues, et sur les subventions excep
tionnelles aux départements pour la remise en
état des chemins vicinaux (1.500,000 fr.), à
raison de l'activité moins grande des chantiers
pendant la mauvaise saison.

L'augmentation nette de 3,735,303 fr., pour la
première section (fabrications) du ministère de
la reconstitution industrielle, est la balance
entre des augmentations atteignant 3,794,503fr.
et des diminutions s'élevant fi 5,059,203 fr.

L'augmentation totale de 8,794,500fr. provient
surtout de payements à effectuer pour acquisi
tion antérieure de terrains destinés aux
établissements constructeurs de l'artillerie
(6,3C0,0rt0 fr.) ; delà continuation et de l'achève
ment des travaux de la chute de Bar, et du
barrage de Châtelleraull, dans ces mêmes

-établissements (1,500,000 fr.) et de l'attribution
d'allocations temporaires pour charges de
famille aux personnels ouvriers comptant cinq
ans de service (991,500 fr.).

La réduction totale- de 5,059,200 Ir. porte, no
tamment, sur les dépenses d'entretien des bâti
ments des établissements constructeurs de
l'artillerie (2,300,003 fr.( ; sur les avances au
budget annexe des poudres pour bâtiments et
outillage, par suite des modifications prévues
à ce budget annexe (2;245,000 fr.), et sur les in
demnités spéciales aux fonctionnaires en rési
dence dans les localités dévastées (236,003 fr.),
la dotation accordée jusqu'ici étant suffisante
pour faire face aux besoins du quatrième tri
mestre.

La réduction de 51,100 fr.. pour la deuxième
section (Mines et combustibles), s'applique aux
indemnités spéciales aux fonctionnaires en
résidence dans les localités dévastées.

La réduction de 351,620 fr* pour le minis
tère de l'instruction publique, porto pour sa
plus grande part sur les avances, à charge de
remboursement, des traitements du personnel
des lycées, collèges et cours -secondai»» dans
les villes envahies par l'ennemi ou isolées et
provient, pour cette' part, de la reprise de leurs
fonctions dans leur établissement d'origine,
d'un certain nombre de professeurs.

L'augmentation de 3.333,000 fr. pour l'admi
nistration des beaux: arts. s'applique aux tra
vaux de protection et de réparation des monu
ments historiques endommagés par les opéra
tions de guerre.

La réduction de 211,310 fr., pour le ministère
du commerce, porte, pour sa plus grande part,
sur les indemnités spéciales aux fonctionnaires
en résidence dans les régions dévastées.

Celle de 12,978,750 fr., pour l'administration
des postes et télégraphes, s'applique, à concur
rence de 4.45S,750 Ir., aux indemnités excep
tionnelles du temps de guerre et suppléments
du temps de guerre pour- charges de famille
(conséquence du licenciement d'auxiliaires) et,
pour le surplus, soit 8.520,0 .0 fr., sur les dépen
ses de reconstitution des services postal, télé
graphique et téléphonique et de réinstallât ion
de succursales de la caisse nationale d'épargne
dans les régions libérées. Elle provient, pour
cette dernière part, de l'inégale répartition des
dépenses entre les trimestres..

L'augmentation de 96,448 fr., pour le minis
tère du travail et de ' la' prévoyance sociale,
porte sur les indemnités spéciales aux fonction
naires en résidence dans des localitésdévastées
(répercussion du crédit additionnel demandé
dans le projet de loi n° 6640).

La réduction de 7.454,000 fr.. pour le première
section (agriculture) du ministère de l'&gricuil ure
et du ravitaillement, représente l'excédent db
diminutions s'élevant à 10,605,030 fr. sur des
augmentations atteignant 3,150,000 fr.

L'augmentation totale d 3,150,000 fr. s'appli
que, pour 3 millions, à 1 1 liquidation du ser
vice des bois (les dépenser afférentes à ce ser
vice étaient précédemment imputées sur les
crédits du ministère de la guerre et du minis
tère de la reconstitution industrielle). Pour le
surplus, soitl50; 000 fr., elle provient le l'intea- ,
sitication des travaux de reconstituuôh dans
les forêts domaniales des régions dévastées.

La diminution totale de 10,604,000 fr. porte,
pour 10 millions, sur le service des travaux de
culture. Le - crédit de cette somme, accordé

pour le troisième trimestre, correspondait au re
liquat du crédit d'engagement prévu par l'arti
cle 6 de la loi du 4 mai 1918.

Nous signalons encore des réductions de
150,030 fr. sur les travaux de reconstitution
forestières à effectuer par l'État, à titre d'avan
ces remboursables, dans les bois communaux
et particuliers dévastés par les faits de guerre ;
de 1S7,003 fr., sur les indemnités exceptionnel
les du temps de guerre et suppléments du
temps de guerre pour charges de famille, par
suite du licenciement d'auxiliaires : et de
247,003 fr., sur les indemnités spéciales aux
fonctionnaires en résidence dans des localités
dévastées.

L'augmentation de 211.450 fr., pour la
deuxième section (ravitaillement général), ré
sulte, à concurrence de 182,500 fr., de l'inscrip
tion à cette section -de crédits affectés à la
rémunération du personnel militaire antérieu
rement ii la charge du budget de la guerre et
s'applique, pour le surplus, soit 28,950 fr., aux
dépenses de chauffage et d'éclairage du com
missariat général aux essences et combustibles.

L'augmentationde 1,425,355 fr.,pourlapremiôre
section (travaux publics et transports) du minis
tère des travaux publics, des transports et de
la marine marchande, constitue la balance
entre des augmentations de 5,135,355 fr. et des
diminutions atteignant 3,770,000 fr. Les aug
mentations s'appliquent, pour 5 millions à la
remise on état de? voies navigables, à rai
son de l'activité plus grande des chantiers et
de la majoration des prix de revient, et, pour
le surplus, à la remise en état et à la réinstal
lation des bureaux dos ponts -et chaussées
dans les régions dévastées.

Les diminutions proviennent, pour 3,750,000
francs, du report à 1920 du règlement de di
verses dépenses relatives à l'exploitation des
ports maritimes et, pour le surplus, soit 20,000
francs, de la réduction des dépenses d'indem
nités aux fonctionnaires évacués des régions
envahies, par suite de la diminution du nombre
des bénéficiaires.

La réduction de20.000fr.,pourla deuxièmesec-
tion(lransports maritimes e t marine marchande)
du même ministère, porte sur les indemnités
spéciales aux fonctionnaires en résidence dans
des localités dévastées. -

Enfin la réduction de 172,911,350 fr., pour le
ministère des régions libérées, constitue la ba
lance entre des diminutions atteignant 258 mil
lions et des augmentations s'élevant à 85 mil
lions 088,650 fr. ' - -

Les diminutions portent, pour 52 millions,
sur les secours d'extrême urgence dans les ré
gions libérées (diminution du nombre des allo
cataires) ;

Pour 230 millions, sur les dépenses afférentes
au service des travaux de première urgence ;

Enfin, pour le surplus, soit 6 millions, sur les
indemnités des commissions d'évaluation des

dommages de guerre. ~
Les augmentations portent surtout sur les

frais d'administration des services de recons

titution des régions libérées ou atteintes par
les événements de guerre et de règlement des
dommages de guerre (1,685,150 fr.);

Les dépenses spéciales de transports sur voie
de 0 m. (50 et de transports automobiles pour la
reconstituton des régions libérées (70 millions);

Les dépenses afférentes au service de recons
titution foncière et de réfection du cadastre

dans les régions libérées (668,500 fr.) ;
Les avances pour la réparation de dommages

résultant d'explosions ou d'accidents analogues
(loi du 2 avril 1918) (5,500,000 fr.) ;

Les dépenses d'acquisition d'objets mobiliers
et de matériaux destinés à être cédés en na

ture par imputation sur indemnités de dom
mages de guerre (5 millions) ;

Les dépenses d'établissement et d'application
des plans généraux d'alignement et de nivelle
ment dans les communes atteintes par les
événements de guerre (t milllion).

Les indemnités spéciales aux fonctionnaires
en résidence dans des localités dévastés (666,000
francs)-;

Enfin, la réduction nette de 8,797,200 fr., pour
le budget annexe des poudres et salpêtres, est
la balance entre des diminutions s'élevant à

9,002,200 fr. et des augmentations atteignant
805,000 fr.

Les diminutions résultent surtout de la ré
duction des fabrications [(frais d'exploitation :
personnel (3,575,000 fr.), matériel (1,600,000 fr.),
transports (200,000 fr.), magasinage (700,000 fr.)] ;
elles portent aussi sur l'entretien des bâtiments

et de l'outillage (1,230,003 fr.), et sur les dépen
ses de premier établissement (2,245,030 fr.).

Les augmentations proviennent principale
ment de l'application des allocations tempo
raires en supplément de solde au personnel
militaire (480,000 fr.) et de l'extension du béné
fice des indemnités pour charges de famillo
aux personnels à sal-res revisés (conséquenc®
d'une demande de • lit présentée dans lo
projet de loi de cré additionnels n° 6,640),.

Postérieurement au ■ dépôt du projet de loi,
le Gouvernement a présenté à la Chambre di
verses demandes complémentaires.

Il a sollicité : -

1° Tout d'abord les crédits suivants, corres
pondant à des dépenses écartées par le Parle
ment du budget ordinaire des services civils,
pour être incorporées aux dépenses exception
nelles ;

Affaires étrangères.

Chap. il. bis. — Dépenses de la commission
permanente internationale des contingents, du
comité d'action économique et du bureau de!:
licences d'importation u Londres.... 198.500

Chap. II ter. — Office des biens
privés en pays ennemis ou occupés. 704.705

Chap. II quater. — Frais d'entre- .
tien des protégés français expulsés
de Turquie et réfugiés en Égypte. .. 240.000

Mines et combustibles.

Chap. B ter. — Ecole des maîtres
mineurs de Douai. — Bourses, sub- .
ventions, allocations diverses 90.003

Chap. B quater. — Bureau desconi- -
buslibles végétaux I00.0C.tt

Chap. B quinquies. — Études, ma
tériel d'exploitation et stock de pré
caution concernant les combustibles

végétaux ,.s 555.003

Agriculture. •

Chap. N bis. — Acquisitions de fo
rets dévastées et de terrains minés

par le fait de la guerre et devenus
impropres à la culture.^ ' 103.0C0

- Total 1.988.205

2° Une augmentation de -470.0; '0 fr., au minis
tère de la reconstitution industrielle (mines et
combustibles). en vue de l'allocation de subven
tions -pour l'intensification de la production
de la tourbe ;
- 3° Dos augmentations Je 30,7<jG.G50 fr., pour
la réorganisation des services du ministère des
régions libérées,, compensées par une réduc-,
de "21,500,000 fr. au ministère des travaux pu
blies, et de 1,250.750.000 fr. pour permettre 1«
payement des dommages de guerre pendant le
quatrième trimestre ;

Enfin, 4° des augmentations de 30.803 fr. au
total" au titre du ravitaillement général, pour
diverses indemnités.

Au total, ces demandes complémentaires nu
Gouvernement se sont élevées à 1.262. 505, (55S fr.
et ont porté de 5,700,750,110 fr. à 7,029,255,774 fr.
les dotations demandées par le Gouvernement
pour le quatrième trimestre de 1919

PROJET DK IÀ CHAMBRE

La commission du budget de la Chambre
avait apporté aux crédits finalement demandés
par le Gouvernement pour les dépenses mili
taires et les dépenses exceptionnelles des ser
vices civils une réduction totale de 376,772,177 fr.
ainsi répartie :

Dépenses militaires,
Guerre....... - 117. 371.500
Marine 16.876.022!
Colonies 1.741.790

Total.... 135.989.3ii

Dépenses exceptionnelles des services civils.

Finances 5.657. 9ôî»
Intérieur 2.000
Reconstitution industrielle. ■

Fabrications..

Agriculture . 500.000
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• Ravitaillement 30.C03
Transports maritimes et marine

marchande.. 5.000
Itégions libérées 23 1. 273. 800

Total 240.772.86b

Dépenses militaires.

On voit que la commission du budget a
apporté aux crédits applicables à ces dépenses
des réductions assez considérables, portant
principalement sur le département de la guerre.

Nous vous prions de vous reporter, pour ce
dernier département, au rapport spécial de
l'honorable M. Chéron, inséré dans le présent
rapport général.

La rédaction de 16,876,CÏ2 fr., pour le dépar
tement de la marine, a été opérée principale
ment en vue du renvoi d'un plus grand nombre
d'inscrits maritimes dans leurs foyers (1 mil-
lon ;.!;>:>,<0C! fr.) ; de la diminutiou des petits
Mlimenls armés $39,522 fr.) ; de la réduction
des sorties de navires ne répandant pas à un
impérieux besoin d'entraînement militaire
(2,500. (W0 fr.) ; de l'ajournement ou de la sup
pression de diverses dépenses de matières et
de travaux des constructions navales (3 mil-
îons 297,500 fr.) ; de la diminution des dépenses
de l'aéronautique maritime (7,488,000 fr.).

La réduction de 1,741,790 fr,, pour le minis
tère des colonies, provient pour sa presque
totalité, de la disjonction des crédits. alleclés à
l'organisation de l'aéronautique aux colonies.

Dépenses exceptionnelles des services
civils.

La réduction de 5,657,065 fr., pour le minis
tère des finances, porte, notamment, à con
currence de fr., sur les dépenses du
service do la trésorerie et des postes' aux
armées ; pour 2 millions, sur les indemnités
du temps de guerre et les suppléments du
temps de guerre pour. charges de famille; pour
200,000 fr., sur les indemnités aux fonctionnai-
ros évacués des régions envahies ; pour 2 mil
lions, sur les indemnités spéciales aux fonc
tionnaires. en résidence dans les localités

dévastées; pour 914,030 fr., sur les dépenses
de réiiislallation des services administratifs et
du service des comptables directs du Trésor
dans les régions libérées. Toutes les réduc
tions ci-dessus- ont été jugées possibles en
raison des disponibilités existant sur les dota
tions allouées pour les précédents trimestres.

La réduction de 2,000 fr., pour le ministère
de l'intérieur, porte sur les dépenses de maté
riel du service des allocations militaires.

La réduction de 304,100 fr.,- pour la première
section du ministère de la reconstitution in
dustrielle (fabrications), porte principalement
sur le personnel de l'administration cenirale
(84,100 ir.) et sur le personnel des établisse
ments constructeurs de l'artillerie et des ser
vices des forges et des fabrications automobi-
!es. On ne trouve aucune explication au sujet
de ces réductions dans le rapport de la com
mission du budget.

La réduction de 500,000 fr., pour la première
section du ministère de l'agriculturo et du
ravitaillement (agriculture), porte sur le servi
ce des bois et a pour objet de hâter la liquida
tion de cc service.

Celle de 1X1,030 fr., pour la 2« section (ravi
taillement), porte sur les locations d'immeu
bles affectés aux services de l'administration
centrale. • '

Celle de 5..000 fr., pour la 2® section du
ministère des travaux publics, des transports
et de ta marine . marchande (transports mari
times et marine marchande), porto sur les
frais de fonctionnement de la commission de

•la marine marchande pour l'assurance des
risques maritimes de guerre. .

Enfin, celle de 234,273,800 fr., pour le minis
tère des régions libérées, porte notamment,.à
concurrence de :

1,221.635 fr., sur tes dépenses îlu personnel
départemental des services de reconstitution
(en raison des disponibilités sur les dotations
déj à allouées et en rue de la réduction des
indemnité ;

70 millions, sur les dépenses spéciales de
transports sur voie de 0 m. 60 et de transports
automobiles pour la reconstitution des régions
libérées (en raisen tes -disponibilités existant
sur les dotations déjà allouées, des économies

.possibles h réalifler dans l'achat du matériel
avec l'aide des- services de la liquidation des
stocks et if-os • resserrements de dépenses

importants qui doivent être opérés sur les
dépenses générales des services automobiles) ;

150 millions, sur les dépenses afférentes aux
travaux de première urgence (en raison des
disponibilités sur les dotations déjà allouées et
aussi de ce que les conditions de fonctionne
ment de l'organisation nouvelle des services
ne sont pas complètement arrêtées dans le
détail);

2 millions, sur les dépenses résultant des
améliorations apportées à à l'hygiène publique
des agglomérations atteintes par les faits de
guerre (art. 62 de la loi du 17 avril 1919 sur les
dommages de guerre), en raison des disponi
bilités existant sur les dotations déjà allouées ;

2 millions, sur les frais des commissions
d'évaluation des dommages de guerre, pour le
même motif.

En ce qui concerne le budget annexe des
poudres et salpêtres, la commission du budget
avait apporté des modifications se traduisant
par une réduction totale de 12,732,2)0 fr., por
tant principalement sur le personnel d'exploi
tation (5,850,C0Ofr.), les frais matériels d'exploi-
1 il ion (.'!, 40 >,000 fr.) et les dépenses d'entretien
des bâtiments et do l'outillage (2,803,0)0 fr.):

La Chambre des députés, dans ses séances
des 25 et 26 septembre, n'a apporté aux propo
sitions qui lui étaient soumises par sa commis
sion du budget qu'un petit nombre de modifi
cations.

Elle a accordé une augmentation de 2,500,000
francs, au titre du budget de la guerre, pour
permettre de distribuer des subventions aux
sociétés d'éducation physique et aux sociétés
sportives. Elle a rétabli, au titre du ministère
des régions libérées, 2,915,030 fr. de crédits
dont sa commission du budget avait proposé la
suppression, notamment t,ÔJ0,003 fr. pour le
personnel départemental des services de re
constitution des régions libérées, et 1,030,000 fr.
pour les frais des commissions d'évaluation des
dommages de guerre.

Llio a, par contre, réduit globalement de 20
millions les crédits applicables au budget de
la guerre, en vue" de la réduction des effectifs,
et les crédits applicables au département de la
marine de 10,525,003 fr. «dont 5,525,000 fr., en
raison du retard apporté à l'incorporation des
inscrits maritimes de la classe 1920 et 5 millions
en vue d'économies à réaliser.

Par suite des votes de la Chambre, les crédits
provisoires applicables aux dépenses militaires
et aux dépenses exceptionnelles des services
civils de l'exercice 1319 ont été ramenés à
6,027,383,597 fr., -se répartissant ainsi :

Dépenses militaires;

(ïuerre ' 2.439.955.87?
Marine...... .-. 317.5J5.636
Colonies 62.603.552

Total 2.820.125.U58

Dépenses exceptionnelles des serv'fjs eiv'tls.

Fi nances 4 M6 . 951 . 298
Services judiciaires 1.8)5.030
Services pénitentiaires 881.395
Affaires étrangères 2I. 238. 706
intérieur. 132.C20.044
lîeconstiiution industrielle. —
Fabrications 20.169.035
Mines et combustibles 1.297.500
Instruction publique 37.102.280
Beaux-Arts ; 8.414.240
Commerce et Industrie 676.433
Postes et Télégraphes. . . 59.084.000
Travail 5.980.113
Colonies.,— Dépenses civiles.. 215.790
Agriculture .* 6.181.003
Ravitaillement général 1.586.263
Travaux publies 79.401.355
Transports maritimes et ma

rine marchande... 561.570
Régions libérées 2. 983. 092 . 500

Total..., 3.807.258.-539

Total général 7. 627. 383.59?
Quant au budget des annexés des Poudres et

Salpêtres, sa dotation a été fixée à 3.426.100 fr.

'RQPOSITIONrS DI IÀ COMMISSION DES FINANCES

11 serait vain de développer ici les doléances
par lesquelles la commission des finances n'a
cessé de protester contre les conditions dans
lesquelles le Sénat est appelé à voter les cré
dits trimestriels s'appliquant aux dépenses mi

litaires et aux dépenses exceptionnelles des
services civils.

C'est le 26 septembre que le projet de loi i
été voté par la Chambre des députés et qu'il a.
été transmis à la haute assemblée. Votre com
mission n'a donc disposé que de quelques
heures pour examiner un ensemble de crédita
s'élevant à plus de six milliards et demi. Son
contrôle est par conséquent illusoire.

Si nous nous plaignons à nouveau d'un tel
état de choses, c'est qu'après les engagements
formels pris devant la commission des finance»
par M. le président du conseil et M. le ministre
des finances, à l'occasion des crédits provi
soires du troisième trimestre, nous étions en
droit d'espérer que des efforts auraient été
faits par le Gouvernement pour obtenir de la
Chambre des députés qu'elle voulût bien voter
les crédits à une date qui permit au Sénat de
remplir efficacement le rôle que lui a imparti
la Constitution.

Nous sommes au regret de constater que les
promesses qui nous ont été faites sont restées
lettre morte.

Nous ignorons si la présente législature sera
appelée à se prononcer séparément sur des
crédits provisoires militaires et exceptionnels
afférents aux premiers mois de 1920, ou si le
Gouvernement confondra en un seul projet de
loi les crédits provisoires destinés à assurer la
fonctionnement de l'ensemble des services,
ordinaires et exceptionnels, pendant ces mêmes
mois. Quoi qu'il en soit, nous renouvelons en
core une fois nos justes doléances.

Le rôle de la commission des finances est
d'autant plus difficile que, comme on l'a va
plus haut, la Chambre des députés, par sa
commission du budget, a procédé à l'examen
des crédits ministère par ministère et, dans
chacun des départements ministériels, cha
pitre par chapitre. Comment pourrions-nous,
dans le peu de temps qui nous est imparti,
suivre avec fruit une pareille méthode?

Une exception a été faite cependant quant
aux dépenses du ministère de la guerre. Grâce
à une diligence des plus louables de 1'liono-
rable M. Chéron, dont le rapport spécial va
suivre, nous vous proposons une réduction de
30,890,003 fr. sur les crédits adoptés par la
Chambre des députés.

Quawt aux autres crédits, nous devons nous
borner à homologuer les votes de la Chambre,
on exprimant toutefois le regret que le Gou
vernement n'ait pas apporté un plus grand
effort dans la compression des dépenses. La
situation financière aurait dû cependant l'y
conduire.

Comme il n'est fait face aux dépenses dont il
s'agit que par des moyens de trésorerie, la
dette flottante no cesse de s'accroître et, aveo
elle, la circulation fiduciaire augmente sans
arrêt. D'où il résulte des aggravations inquié~
tantes dans le cours ascensionnel des changes
et dans la cherté de la vie.

On a parfois taxé nos prévisions de pessi
misme exagéré. L'expérience démontre qu'ella
en fut la sage exactitude. ■

A l'occasion du budget de 1919, nous avions
signalé que la somme des crédits afférents a
cet exercice atteindrait 47 milliards, Or, si ali
somme des crédits ouverts on ajoute ceux qui
sont demandés par le présent projet de loi et
les projets encore pendants devant, les
Chambres, le total atteindra près de 48 mil
liards.

La tâche de la prochaine législature sera
donc des plus difficiles ; car elle comportera
des résolutions énergiques tout à la fois pour
endiguer le flot des dépenses publiques et pour
créer les ressources nécessaires à la liquida
tion d'un arriéré "formidable et à l'éijui ji^re
d'un budget dont le montant sera tel.çu'Ude-
passera tout ce qu'on aurait pu imaginer
avant la guerre.

RAPPORT SPÉCIAL DE M. HENRY CJlÉRON S®
LES CRÉDITS DU MINISTÈRE DE LA GUERRE

Les crédits provisoires sollicités par le Gou
vernement j ni t. tre du budget de la guerre,
pour le quatrième trimestre 1919, s'élevaient »
2,574,827,370 fr. Les réductions qu'ils ont subies
par suite du vote de la Chambre des députés,
sur la proposition de la commission du budget,
les ramènent à 2,439,955,870 fr. Nous venon*
vous apporter les résultats de i examen augue
s'est lirré sur ces chiffres votre commission
des finances.

Certes, il est juste fle constater fuf
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compressions progressives et très considéra
bles ont été opérées sur les divers crédits. Il
est d'élémentaire bon sens que. les hostilités
ayant cessé, les opérations de la démobilisation

-prenant fln, les crédits des ministères delà
défense nationale doivent être" ramenés peu a
peu aux chitlres du temps de paix. Mais nous
sommes encore loin de. compte- sous ce rap
port. C'est pourtant à cette tâche essentielle
pour les finances de l'État que les pouvoirs pu
blics doivent se consacrer.

Les crédits ouverts au titre du quatrième
trimestre 1918 (guerre et armement) s'élevaient
(crédits provisoires et crédits additionnels
compris) à 12, >68. 112, 673 fr. ils s'abaissèrent
successivement à 7, 123, 035, S1 3 fr. pour le pre
mier trimestre de 1919: à 4, 929, 402,<i1i fr. pour
le deuxième trimestre; à 3,5120" i. 130 fr. pour
le troisième trimestre : à 2.571,827,370 fr., dans
les propositions du Gouvernement, pour le

- quatrième trimestre, soit une réduction de
9,603,2145,303 fr. depuis une année.

Malgré cctteTlégression, les crériits demandés
au titre du i« trimestre de 1919 représentent
encore, pour les dépenses du ministère- de la
guerre, un budget annuel de près de dix mil
liards. Or, l'ensemble des crédits de ce dépar
tement, ouverts par la loi du 15 juillet 1914,
s'élevait à 1.203,659,712 fr. Si on y ajoute lu
compte spécial de l'occupation militaire du

' Maroc, le total général des crédits ouverts se
clùlïrait à 1,435,825,652 tr. Nous ne comptons
pas les dépenses extraordinaires dont une autre
ini du 15 juillet "1914 avait autorisé l'engage
ment pour la réalisation du programme des
travaux intéressant la défense nationale. Ce
n'étaient pas là des dépenses budgétaires. Il
est vrai que les crédits extraordinaires dont il
s'agit comprenaient aussi des sommes noces-
saires à l'application des lois des cadres qui
avaient été votées quelque temps auparavant.
Mettons que la dotation du budget de la guerre,
y compris le compte du Maroc, était d'environ
un milliard et demi au dernier budget d'avaot-

' guerre. Nous sommes très loin; avec ces eh iftrès,
des dix milliards que représenterait pour une
année la dotation sollicitée au titre, du qua-
trième-trimestre 1919. Cette dotation serait
encore supérieure de près de sept fois à .ce
qu'elle était en temps de paix.

Nous avons essayé d'établir une comparai
son par chapitre entre le budget de 1914 et
celui qui nous est présenté aujourd'hui sous
lorme de crédits provisoires, supposé établi
pour une année.

Cette tâche n'était point aisée.
Pour les crédits relatifs aux dépenses de l'Al

gérie-Tunisie et du Maroc, dont la nomencla
ture est restée la même pendant la guerre

•qu'au budget normal de 1914, la comparaison,
par chapitre à pu être faite sans difficulté.

Mais il n'en était pas de même pour les cré
dits correspondant aux dépenses concernant
les troupes et services dans la métropole et aux
armées. .

Au budget normal de 1914, les crédits de cette
nature étaient répartis entre des chapitres de
personnel et de matériel qui étaient classés, les
uns dans la -l re section du budget (troupes
métropolitaines. — 1" partie : Intérieuri,
les autres dans la 2e section (troupes
coloniales) et le reste à une 3 e section (cons
tructions et matériels neufs. — Approvisionne
ments de réserve).

Pour la période de guerre, cette répartition
ne correspondait plus à la réalité. Les troupes
coloniales et les troupes métropolitaines se
trouvaient confondues dans les mêmes forma
tions aux armées. En ce qui concerne le ma

tériel, la distinction entre la réserve de guerre
et le service courant disparaissait. On a donc
dû adopter une nomenclature des dépenses
adéquate à la situation, nomenclature dans
laquelle les trois sections susvisées du budget
normal de 1914 ont été contractées en une

seule, qui a formé la l r « section (t re partie. —
Armées et intérieur) du budget du temps de
guerre et dans laquelle les chapitres ont du,
eux-mêmes, faire l'objet d'un groupement en
raison de l'impossibilié de suivre les variations
d'effectifs d'une arme ou d'un service à l'autre,
suivant les nécessités delà situation militaire.

C'est d'après cette nomenclature du temps de
guerre que sont présentés les crédits provi-

- soires demandés pour le quatrième trimestre
de 1919.

Or, il nous a été matériellement impossible,
dans l'état actuel,, de procéder à une décompo
sition des crédits demandés d'après cette

^nomenclature, de manière à les répartir entre

les chapitres de la nomenclature du budget
normal de 1914 et à présenter ainsi le Budget
du. quatrième trimestre de 1919 dans la forme
normale d'avant-guerre. En effet, pour les per
sonnels militaires, vu les opérations de démo
bilisation cii cours, on manque de données
statistiques suffisantes au sujet des conditions
dans lesquelles les effectifs maintenus sous les
drapeaux pendant le quatrième trimestre
(officiers et troupe) se répartiront entre les
diverses armes et services. Pour le matériel et
les travaux, la plus grande partie des crédits
demandés a pour objet la liquidation des achats,
fournitures et constructions faits pendant la
guerre et, par suite, se rapporte à une nature
de dépenses qui n'avaient pas de similaires
dans le budget normal de 1914.

En conséquence, la comparaison entre les
crédits d'un budget basé pour une année sur
les prévisions du quatrième trimestre de 1919
et les crédits ouverts pour l'année 1914 au
budget normal de cet exercice ne pouvait pas
être établie en disséquant les premiers, de
manière à les répartir entre les chapitres de la
nomenclature d'avant-guerre, mais en indi
quant, en regard du crédit allèrent à chaque
chapitre de la nomenclature actuelle, la
dotation du ou des chapitres qui, dans le bud
get normal de 1914, correspondaient à chacun
des chapitres d'aujourd'hui.

D'ailleurs, qu'il soit présenté sons cette forme
ou sous une autre, le travail ne pouvait pas
constituer, d'une manière absolue, une opéra
tion de comparaison.

En effet, une grande partie des . dépenses
prévues pour le quatrième trimestre de 1919
n'ont pas de similaires au budget normal de
1914 : fonctionnement du service général des
pensions, du service de l'état civil aux armées
et des sépultures militaires, -entretien des for
mations auxiliaires constituées au moyen de
contingents de nationalités étrangères, emploi
de la main-d'œuvre coloniale et étrangère, en
tretien des prisonniers de guerre ennemis,
camps provisoires pour indigènes coloniaux,
indemnité de démobilisation, aviation civile,
avances remboursables sur pensions, assistance
aux militaires sous les drapeaux ou démobi
lisés. ' -

D'autre part, les dépenses qui peuvent pa
raîtra, d'après le libellé des chapitres, avoir
une certaine similitude avec celles prévues au
budget d'avant-guerre, en diffèrent au fond to
talement. Tel est le cas de la plupart des dé
penses de matériel qui, pour tous les services,
se rapportent presque uniquement à la liqui
dation d'opérations faites pendant la guerre.
Il en est de même des dépenses prévues au
titre des allocations aux familles des mobilisés :
c'est bien une liquidation, puisque ces alloca
tions ne sont maintenues, avec dégression,
que pendant une période déterminée.

D'ailleurs, pour établir une comparaison entre
le budget normal de 1914 et le budget d'une
année, il parait peu vraisemblable de "supposer
ce dernier établi sur les bases admises pour les
prévisions du quatrième trimestre de 1919, en
quadruplant simplement ces prévisions. En
effet, il est certain que des dépenses importan
tes auxquelles correspondent les prévisions de
ce trimestre ne sont pas appelées à se conti
nuer dans l'avenir, ou no se renouvelleront
pas dans la même proportion au cours des tri
mestres suivants, ou iront en diminuant gra
duellement.

C'est sous ces réserves que nous avons établi
un travail de rapprochement des crédits du
quatrième trimestre de 1919 supposés appliqués
à une année, avec les crédits ouverts au der
nier budget normal du temps de paix. Nous ne
reproduirons pas ici les tableaux que nous
avons établis à cet égard, mais nous nous en
sommes inspiré pour poursuivre l'œuvre de
compression si nécessaire et c'est sur les mê
mes bases que nous la continuerons aux tri-
mestres suivants, jusqu'à ce que nous ayons
ramené les propositions budgétaires du dépar
tement de la guerre au chiffre normal qu'elles
doivent comporter en temps de. paix.

Le chapitre 1 er (traitements du ministre
et du sous-secrétaire d'État et personnel mili
taire de l'administration centrale) s'élevait, en
1914, à 2,025,864 fr. Si l'on y ajoute 181,163 fr. qui
étaient prévus au même budget pour le per
sonnel militaire de l'administration centrale

des troupes coloniales, on se trouve en face d'un
total de 2,807.032 fr. Or, les mêmes dépenses
sur la base des propositions du projet de loi
s'élèveraient, pour une année, à 11,932,000 fr.
La Chambre a effectué sur ce chapitre une

réduction de 300,000 fr. pour le quatrième tri
mestre. 11 nous parait possible d'en proposer
une semblable.

La Chambre a effectué de môme une réduc
tion de 125,000 fr. sur le chapitre 2 (personnel
civil de l'administration centrale). Nous vous
proposons de porter cette réduction à250,000 fr.
Ce chapitre s'élevait, en 1914, y compris les
allocations diverses, à 2,410,737 fr. Les propo
sitions du projet- de loi représenteraient une
dépense annuelle de 7,561,000 fr.

Sur le chapitre 3 (matériel de l'administrât
lion centrale), le crédit proposé était d©
955,003 fr. pour un trimestre. Il s'élevait, aiifc
budget de 1914, à 372,000 fr. pour une année.
La Chambre a opéré une réduction de 50,000 fr.;
nous vous proposons de la porter à 200,000 fr.

Un crédit de 4,310,000 fr. était demandé par
le Gouvernement au titre du quatrième tri-
mestro pour les imprimés (chap. 3 bis). Dans
ce chiffre, 3,540,000 fr. ont un caractère excep
tionnel. 3 millions, en effet, sont destinés à
l'impression, au tirage et à la distribution gra
tuite à chaque démobilisé d'un historique som
maire de son unité et 540,000fr. à l'application
des dispositions relatives au payement du
pécule, à la démobilisation et à l'application do
la loi sur les pensions; mais le surplus, soit
770,090 fr., représente encore, pour un tri
mestre, une somme trop considérable. puisque,
en 1014, le crédit des imprimés s'élevait à
392.100 tr. pour une année. La Chambre a
effectué une réduction de 316,000 fr. Nous
vpus proposons de la porter à 500,000 fr.

Sur le chapitre 4 (musée de l'armée), la
Chambre a opéré une réduction de 750_fr.
Nous faisons toutes réserves sur cette décision.
Le musée de l'armée est appelé à prendre une
importance toute particulière au lendemain de
la guerre. C'est lui qui renfermera les plus glo
rieux de nos souvenirs. Le personnel y est si
restreint que toutes les salles ne peuvent être
gardées. 11 y a cependant le plus grand intérêt
11 ce que les reliques les plus saintesde noire his
toire ne soient pas laissées à la merci des visi
teurs. Un crédit de 10,500 fr. avait été demandé
au titre du précédent trimestre pour aug
menter le nombre des gardiens; il a été rejeté
par la Chambre, qui a opéré cette fois uns
nouvelle compression de 7T0 fr. Nous estimons
qu'il faut donner à l'administration du musée
la possibilité d'assurer la sauvegarde des riches
ses de notre histoire militaire. La présente
observation a pour but de provoquer de la part
du Gouvernement, un nouvel examen de la
question, et toutes'propositions utiles

Au chapitre 5 (écoles militaires : person
nel), la Chambre a effectué une réduction da
1,136.000 fr. Nous vous proposons de la porter à
1,200,000 fr. Étant donné qu'au budget de 1914
les mêmes dépenses s'élevaient à 13", 129,930 fr.
pour une année, et que les propositions actuel
les du Gouvernement, supposées" faites pour
une année, représentent 35,730.000 fr., notre
réduction apparaîtra comme particulièrement
modérée.

Pour les écoles militaires (matériel), la com
paraison, d'après les propositions de la commis
sion du budget, s'établissait entre 2.916,794 fr.
et 4,462,100 fr. (chiffre supposé pour une année).
La commission avait effectué une réduction do
2i(i,000 fr., nous vous proposons de la porter ii
500,000 fr.; mais il faut tenir compte, d'autre
part, de ce que, en séance, la Chambre a relevé
ce chapitre de 2,500,000 tr. pour encouragements
à l'éducation physique. Nous vous .proposons
donc finalement de fixer les crédits du chapitre
à 3,956,000 fr. Il est bien entendu que, dans co
chitfre, nous respectons le vole des 2,500,000 fr.;
la réduction porte sur les autres dépenses du
chapitre. Puisque la Chambre s'est intéressée.
à juste titre, à l'éducation physique, souhai
tons que le projet de loi qui règle les condi
tions de cette éducation et son caractère obli
gatoire intervienne le plus tôt possible. C'est la
condition d'une utilisation rationnelle des cré
dits. : -

Au chapitre 7 (solde de l'armée). un crédit de
287,942,000 fr. était demandé pour le quatrième
trimestre. La Chambre, étant donnée la démobi- .
lisation, a réduit ce crédit de 33 millions. Nous
vous proposons de porter cette réduction à
48 millions.

Le chapitre 11 lis (frais généraux de recrute
ment et d'emploi de la main-d'œuvre coloniale
et étrangère) faisait l'objet d'une proposition de
11 millions au titre du quatrième trimestre
de 1919: La Chambre a opéré une réduction de
4 millions ; nous vous proposons de la por
ter à. 4,500,000 Ir.
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. Un crédit de 110,973,000 fr. est demandé pour
le quatrième trimestre au titre des transports
(chap. 11 ter). L'achèvement des opérations

Wle démobilisation justifie la réduction de
i million que nous avons l'honneur de vous
tnronoser sur ce crédit.
, 200.003 fr. étaient demandés au titre dn qua
trième trimestre pour les frais de justice mili
taire (chap. 13) et »7 1.000 fr. pour le service pé
nitentiaire (chap. 14^ Cela représente pour ces
deux crédits, - supposés votés pour une année,

*<les dépenses de 1.160,050 fr. et de 3,884,000 fr..
alors qu'ils ne dépassaient pas 627,146 fr. et
329,847 fr. en 191 i. Nous vous demandons, en
conséquence, de réduire le chapitre 13 de

'50,000 fr. et le chapitre 14 de 20,000 fr.
8,557.030 fr. étaient demandés au titre du

quatrième trimestre pour l'entretien des pri
sonniers de guerre (chap. 15). Les mesures pri
ses pour leur rapatriement justifient la réduc
tion de 557,000 fr. que nous avons l'honneur de

'vous proposer sur ce crédit.
4,871.0 ''O fi'. étaient demandés sous le chapi

tre 16 (réparations civiles). La diminution des
effectifs entraine nécessairement une diminu
tion des risques. Nous vous proposons une ré
duction de £03,0 t0 fr.

, La nécessité de ramener peu à peu à des
' proportions normales les dépenses de person
nel et de matériel et la comparaison que nous
avons faite avec les crédits du budget de 1914
justifient très largement les réductions ci-
après que nous avons l'honneur de vous propo
ser.

Sur le- chapitre- 17 (service géographique :
personnel), là réduction de 45,000 fr., votée par

,la Chambre, sera portée à 95, 0X) fr.
Sur le chapitre 18 (service géographique :

matériel), la réduction de 71,000 fr., votée par la
Chambre, sera portée à 121,000 fr.

Sur le chapitre 20 (établissements non cons
tructeurs de l'artillerie : personnel), la réduc
tion de 75.000 fr., votée par la Chambre, sera
portée à 127.000 fr.

La Chambre a réduit de 5,800,000 fr. le crédit
de 59,630,0(0 fr. réclamé au titre du quatrième
trimestre pour le matériel de l'artillerie (chap.
m bis). Nous vous proposons de porter cette ré
duction à 6,800,000 fr.

De même, nous vous demandons de porter de
1,500.000 fr. à 2 millions la réduction sur le cha
pitre 20 ter (armes portatives) ; de 6ù 7 millions
la réduction sur le chapitre 20 quater (automo
biles et matériel cycliste) ; de 2 millions à
2,100,000 fr. la réduction sur le chapitre 20 quin-
quiis (bâtiments du service de l'artillerie). Nous
vous proposons de réduire de 200,030 fr. le cha
pitre 21 (établissements du génie : personnel);
de porter de 103,000 à 200,000 fr. la réduction opé
rée sur le chapitre 22 (bâiiments militaires) ; de
porter de 10 à 12 millions la réduction opérée
sur le chapitre 24 (matériel du génie).

La Chambre a réduit de £03,000 fr. le chapitre 25
(champs de manœuvre et de tir, stands et ma
nèges) ; nous faisons toutes nos réserves sur
cette réduction à cause de la nécessité des
camps d'instruction. C'est dire que nous ne ré
duisons pas davantage les crédits.

En revanche, il nous a paru possible de di
minuer de 100,000 fr. le crédit du chapitre 26
(camps provisoires pour indigènes coloniaux) ;
de 50,00j fr. le chiffre du chapitre 27 (personnel
des établissements de l'aéronautique).
122,156,000 fr. étaient demandés au titre du
quatrième trimestre pour le matériel de l'aéro
nautique. La Chambre avait voté une réduction
de 22,156,000 fr. ; nous la portons à 25,156,000 fr.

Nous vous demandons d'élever de même de
.6,360, (XX) à 7,360,000 fr. la réduction sur le cha
pitre 28 bis (service fie la navigation aérienne.

On ne s'explique pas qu'aux chapitre 29 la
Chambre ait réduit de 2,146,000 fr. le crédit des
remontes. Les prévisions du projet du Gouver
nement étaient relatives aux achats de jeunes
chevaux en vue d'assurer la réalisation du

progrmme prévu en 1919. On se rappelle qu'une
réduction de 3 millions ayant été opérée sur
les crédits du troisième trimestre, ii fallut ré
tablir cette somme par un projet spécial en
raison de la répercussion fâcheuse que la
mesure aurait eue sur les intérêts généraux
de l'élevage français et, en particulier, sur la
production des chevaux de demi-sang néces
saires à la remonte de l'armée en chevaux de
selle. La réduction opérée sur ce chapitre ne se
justifie donc pas.

Sur le chapitre 30 (personnel dos établisse
ments de l'intendance, des états-majors et des
dépôts), nous vous proposonsdé'lever de 3 mit-

lions la réduction opérée par la Chambre, et de
la porter ainsi à 6,599,000 fr.

Les crédits du chapitre*3I (alimentation delà
troupe) vous sont présentés aux chiffres pro
poses par le Gouvernement. Nous saisissons
cette occasion pour signaler qu'on se pîaim
fortement, depuis quelques mois, des condi
tions de la nourriture dans l'armée. Une utili
sation meilleure des crédits, une vigilance plus
grande et le rappel des instructions en vigueur
permettraient, sans doute, de satisfaire à des
préoccupations dont l'urgence ne saurait être
contestée.

Sur le chapitre 31 quater (combustibles et
ingrédients pour l'automobile et l'aéronauti;
que), chapitre pour lequel le crédit demandé
était de 11 millions, la Chambre a opéré une
réduction de 7,500,000 fr. ; nous vous proposons
de la porter à 8,590,003 fr. Cette réduction sera
ta conséquence de celle que nous avons pro
posée au titre du matériel des automobiles et
de l'aéronautique. Nous vous demandons
d'élever de 1 million la réduction de 9 millions
3Si,0;î0 fr. que la Chambre avait opérée sur le
chapitre 32 (habillement et campement). Il
convient que l'administration utilise pour ce
service, comme pour beaucoup d'autres, les
stocks que la démobilisation laisse ti sa dispo
sition.

C'est pour la même raison que nous vous
proposons d'élever de 1 million la réduction
de 1,671.030 fr. effectuée par la Chambre sur
le chapitre 31 (couchage et ameublement).

Nous vous demandons d'élever de 200,000 fr.
la réduction de 366,750 fr. que la Chambre a
opérée sur le chapitre 35 (personnel du service
de santé).

Nous vous proposons d'élever de 1,310,000 fr.
ft 2,310,000 fr. la réduction opérée par la Cham
bre sur le chapitre 36 (frais .de traitement et
do matériel médical dans lès établissements
du service de santé).

Dans la section Algérie et Tunisie, au cha
pitre 55 (frais de déplacement), nous vous
proposons d'effectuer une réduction de
100,000 fr. sur le crédit de 1,086,000 fr. demandé
au titre du quatrième trimestre ; de porter de
814,000 fr. à un million la réduction effectuée
par la Chambre sur le chapitre 72 (habille
ment et campement), pour lequel l'adminis
tration peut utiliser les stocks que la démobi
lisation laisse disponibles.

Kiifin, estimant que de sérieuses compres
sions de dépenses peuvent être effectuées au
Maroc, nous vous demandons d'y opérer les
réductions suivantes :

20,003 fr. sur le chapitre 88 (états-majors et
services généraux) ;

23,000 fr. sur le chapitre 89 (états-majors
particuliers de l'artillerie et du génie) ;

23,000 fr. sur le chapitre 90 (service de l'in
tendance militaire);

20,0X0 fr. sur le chapitré 91 (service de santé);
100,030 fr. sur le chapitre 93 (solde de l'infan

terie);
iC0,000 fr. sur le chapitre 94 (solde de la ca

valerie) ;
2 ),000 fr. sur le chapitre 95 (solde de l'artil

lerie) ;
20,003 fr. sur le chapitre 96 (solde du génie);
20,030 fr. sur le chapitre 97 (solde de l'aéro

nautique) ;
50,000 fr. sur le chapitre 98 (solde du train des

équipages militaires) :
10,000 fr. sur le chapitre 99 (solde des troupes

d'administration).
Nous vous proposons de porter de £00,000 à

300,030 fr. la réduction opérée par la Chambre
sur le chapitre 108 (matériel de l'aéronautique).

Finalement la situation des crédits qui nous
sont proposés se présente comme suit :

Le projet du Gouvernement comportait un
chiffre de 2,574,827,370 fr.

La Chambre, toutes compensations faites, a
voté des réductions s'élevant à 13i,871,5 )0 fr.

Nous vous demandons de les accroître da

30,890,000 fr., c'est-à-dire de les porter à
165,761,500 fr. De la sorte les crédits qui vous
sont soumis se trouvent définitivement rame
nés à 2,409,065,870 fr.

Comme vous le voyez, messieurs, nous som
mes très loin encore du chiffre normal de nos
dépenses du budget de la guerre, qui n'attei
gnait pas, en 1914 , 400 millions par trimestre.
Nous continuerons h exercer la compression
nécessaire sur les cahiers qui nous serons ulté
rieurement présentés. il appartient a l'admi
nistration de s'inspirer des vues de votre com
mission des finances et de faire les plus grands

efforts pour ramener le budget de la guerre i
des chiffres de temps de paix.

A toute heure, ce serait un acte d'élémen
taire bon. sens. Aujourd'hui, dans la situation
financière où nous somrces, c'est un vcritahlQ
devoir national. •

Examen des articles du projet de loi.

Article 1,? .

- Il est ouvert aux ministres, au titre de l'exer
cice 1919, en vue de faire face aux dépenses
militaires et aux dépenses exceptionnelles des
services civils, des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 6,596,493,597 tr. et appli
cables au quatrième trimestre de 1919.

Article 1 2.

Il est ouvert au ministre de la reconstitution
industrielle, au titre du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, pour l'exer
cice 1919, desperédits provisoires s'élevant à la
somme totale de 3,426,100 fr. et applicables au
quatrième trimestre de 1919.

Article 3.

Les crédits ouverts parles articles 1« et 2 ci
dessus seront répartis, par ministères et par
chapitres, au moyen d'un décret du Président
de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor
dés par les lois des 31 décembre 1918, 31 mars
et 30 juin 1919.

Pour ces articles, nous nous référons aux
explications fournies au cours du présent
rapport.

Article 4.

Le montant des dépenses qui pourront être
faites au titre du quatrième trimestre de 1919,
au débit du compte spécial « Entretien des
troupes d'occupation en pays ennemis », ins
titué par l'article 3 de la loi du 31 décembre
191 S, ne pourra excéder la somme de 140 mil
lions.

L'autorisation sollicitée parte Gouvernement
était do 150 millions. Elle était inférieure de
353 millions à celle qui a été donnée pour le
troisième trimestre.

La diminution portait sur presque toutes les
rubriques. Elle résultait de la réduction des
effectifs prévus pour les troupes d'occupation, .
qui sont fixés à 93,060 hommes (dont 3,063 offi
ciers) et 29,000 animaux, au lieu de 367,070
hommes (dont 11,570 officiers) et 116,033 ani
maux pour le troisième trimestre.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a cru devoir réduire l'au-
risation d'engagements de dépenses à 140 mil
lions.

Au 21 juillet 1919, les versements faits par la
Reichsbanlc aux autorités françaises et imputa
bles au compte de l'entretien des troupes d'oc
cupation s'élevaient à environ 287,047,009
marks. Depuis cette époque, nous sommes res
tés sans renseignement aucun et nous ne sau
rions trop le regretter. La situation de c»
compte offre un trop grand intérêt pour qu'on
laisse ainsi le Parlement dans l'ignorance.

Nous renouvelons, à co sujet, les observations
auxquelles ont donné lieu, lans nos précédents
rapports, les dépenses d'occupation de la1 rive
gauche du Rhin. Il est regrettable que M. le
ministre des finances n'ait pas exigé que leur
remboursement fut assuré par le versement
de provisions, sauf règlements mensuels.

Article 5.

Le montant des cessions de' matériel gui
pourront être faites au titre du quatrième tri
mestre 1919 à des gouvernements étrangers,
au débit du compte spécial institué par l'article
17 de la loi du 29 septembre 1917, ne pourra
excéder la somme de 226 millions.

Le maximum qui figurait dans le projet du
Gouvernement était de 251 millions. La Cham
bre, sur la proposition de sa commission au
budget, l'a réduit à 223 millions, faute de jus
tifications suffisantes. ..

Les maxima étaient de 200 millions pour »
premier trimestre, de 126 millions pour i»
second et de 430 millions pour le troisième. us
s'étaient élevés à 1.200 millions pour chacun
des trois premiers trimestres de 1918 età 800 nu-
lions pour le quatrième.

Article 0.

Il est ouvert au ministère de la guerre
un crédit provisoire de 148,970,000 fr. pour^

H
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l'inscription au Trésor public dos pensions mili
taires de son département et des pensions

militaires des troupes coloniales à liquider
dans le courant du quatrième trimestre de
J919. - , -

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
^1 mars et 30 juin 1919.

Les crédits d'inscription accordés pour les
trois premiers trimestres se sont élevés à
>40.580,000 fr. (premier trimestre:. 121 millions;
deuxième trimestre, 22,100,008 fr.; troisième
trimestre, 497,480, 000.fr. ).-

Le crédit demandé pour le quatrième tri
mestre a été évalué comme suit :

Concessions de pensions 97.370.000
(05,000 pensions à 1, 198 francs en
moyenne).

Conversion en pensions tempo
raires ou définitives des gratifica
tions de réforme concédées anté
rieurement à la promulgation de
la loi du 31 mars 1919 à des mili-
1 aires affectés d'infirmités résultant
de la guerre 5l.Gu0.000
(71,863 révisions u 718.fr. en moyen-
iic). -

Total ...iS.97S.0C0

Article 7, "' ;

Il est ouvert au ministùre de la marine un
crédit provisoire de 2 millions pour l'inscrip
tion au Trésor public des pensions militaires de
son département à liquider dans-lc courant du
quatrième trimestre de 1919. .

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
31 mars et 33 juin 1919.

Les crédits d'inscription déjà accordés pour
1919 ont été de i millions : 1 million pour cha
cun des deux premiers trimestres, 2 millions
pour le troisième.

Article 8.

11 est ouvert au ministre des colonies un
crédit provisoire de 90,250 fr. pour l'inscription
au Trésor public- des pensions militaires do
son- département à liquider dans le courant du
quatrième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
SI mars et 30 juin 1919.

Les crédits d'inscription déjà accordés pour
1919 se sont élevés à 278,750 tr. : 81,250 fr. pour
chacun des deux premiers trimestres, 116,250 fr.
pour le troisième.

Article 9.

T1 est ouvert au ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande' un
crédit provisoire de 15,000 fr. pour l'inscription
nu Trésor public des pensions des personnels
de la marine marchande soumis au régime des
pensions militaires à liquider dans le courant
du quatrième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
31 mars et 30 juin 1919.

Les crédits d'inscription déjà accordés pour
1919 ont été de 82,500 fr. : premier trimestre,
7.500 fr. ; deuxième trimestre, 60,000 fr. ; troi
sième trimestre, 15,000 fr.

Article 10. -

Le nombre des congés de longue durée sans
solde que le ministre de la guerre est autorisé
à accorder aux officiers et assimilés, pendant
le quatrième trimestre de 1919, est fixé au
chiffre maximum de deux mille.

Bénéficieront de ces congés, sans les condi
tions prévues par l'article 57 de la loi de
linances du 15 juillet 1914, les officiers et assi
milés comptant au moins quatre ans de service
effectif, dont deux ans dans le grade d'oficier
ou d'assimilé. -

Le nombre des congés de longue durée sans
iolde dont l'octroi a été autorisé pour le deu
xième trimestre de 1919 a été fixé à 2,000 par
la loi des douzièmes du 31 mars dernier. 11 a
été fixé -au même chiffre par la loi des dou
zièmes du troisième trimestre (30 juin 1919). On

propose de fixer encore au chiffre de deux mille
le nombre maximum des congés sans solde à
accorder pendant le troisième trimestre. Les
conditions d'ancienneté de services et de grade
pour l'obtention de ces congés restent celles
prévues par la loi du 30 juin 1919 (quatre ans
de service, dont deux ans comme officier ou
assimilé). ,

Article 11. -

Ravaleur du matériel à délivrer aux services
d'exécution de la marine pour emploi. pendant
le quatrième trimestre de 1919 (crédits-ma-
tières), est fixée par chapitre conformément à
l'état A annexé à la présente loi.

La valeur inscrite dans l'état visé dans l'ar
ticle est de 101,750,000 fr. Pour l'année entière,
le total des crédits-matières ouverts au dépar
tement de la marine se trouve porté à
449,975 fr., comme suit : -,

1 er trimestre 132.575.00,3
2° trimestre 107.825.000
3e trimestre.. 107.825.000
4e trimestre.. 101. 750. 000

Total égal. 449.975.000 !
Article 12.

La nomenclature des services votés pour les
quels il peut être ouvert, par décrets rendus en
conseil d'État, des crédits supplémentaires
pendant la proprdgation des Chambres, en
exécution de l'article 5 de la loi du 14 décembre
1879, est fixée, en ce qui concerne les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils de l'exercice 1919, conformé
ment à l'état JS annexé à la présente loi.

Cet article est analogue à l'article 38 de la loi
de finances de l'exercice 1919, lequel est relatif
aux services civils ordinaires. H est la repro
duction d'une disposition introduite- par le
Gouvernement dans le projet de loi des crédits
provisoires militaires du deuxième semestre et
que la Chambre avait réservée.

Article 13.

. A partir du 1" janvier 1920, la situation par
ministère, publiée mensuellement au Journal
officiel, du compte d'emploi des crédits inscrits
au budget ordinaire des services civils, présen-
tora dans une colonne spéciale le total des
dépenses engagées au titre de l'exercice en
cours.

Cet article, d'initiative parlementaire, a pour
objet de permettre de suivre d'une façon plus
complète le mouvement des dépenses pu
bliques. 11 ne soulève pas d'objections de la
part de la commission des finances.

Article li.

Au début de la session ordinaire de 1923, le
Gouvernement soumettra aux Chambres la
situation du compte spécial arrêtée au 30 juin
1919, ainsi qu'un projet de loi portant ouver
ture 'des crédits, nécessaires pour rétablir
l'équilibre financier dudit compte.

Le 1er avril 1920 au plus tard, le Gouverne
ment saisira, dans les mêmes conditions, les
Chambres de la situation du compte spécial
du ravitaillement arrêtée au 31 décembre
1919. -

Cet article.- dont l'initiative revient, comme
pour le précédent, à la commission du budget
de la Chambre des députés, a pour objet d'as
surer le contrôle du Parlement sur le compte
spécial du ravitaillement.

Le Sénat se souvient qwe-sa commission des
finances est intervenue à différentes reprises
pour rétablir, dans le fonctionnement financier
du compte du ravitaillement, la régularité qui
lui-fait défaut.

Dans notre rapport, en date du 21 juin 1917,
sur le projet de loi relatif aux crédits provi
soires du troisième trimestre de 1917, nous
avions demandé, au Gouvernement de déposer
un projet de loi pour apurer le compte et nous
avions proposé l'insertion, dans la loi des dou
zièmes, de dispositions destinées à renforcer
le contrôle sur les opérations faites au titre
dudit compte. ' ' _,

M. -Thierry, ministre des finances,, n'hésita
pas à reconnaître le bien-fondé des observa
tions de la commissions des finances, mais il

demanda à la séance du 29 juin 1917 la disjonr
tien des dispositions ainsi proposées, en pro
mettant qu'il introduirait des mesures inspi
rées des mêmes vues dans le projet de loi quV
déposerait pour couvrir le déficit du compte
spécial. Sur cette promesse, conformément ;
l'avis de sa commission des finances, le Sénai
prononça la disjonction des dispositions qui
nous avions proposées.

Les engagements ainsi pris parie Gouverne
ment étant toutefois restés lettre morte, Ir
commission des finances demanda postérieu
rement l'introduction dans la loi des crédit-
provisoires du quatrième trimestre de 191~
des mêmes dispositions dont elle avait, le 2
juin, accepté la disjonction. Cette fois encore,
l'honorable ministre des finances, M. Klotz,
reconnut, comme son prédécesseur, la néces
sité de rétablir l'équilibre du compte spécial e:
da renforcer les mesures de contrôle édictées
par la loi du 16 octobre 1915. Comme il s'eng,".
gea formellement à déposer un projet de h..
spécial à cet effet au cours de la semaine sui
vante, la commission des finances et le Sénat
consentirent encore à la disjonction de l'art i
cie additionnel introduit dans le projet de lo.
des crédits provisoires. ,

Conformément à sa promesse. M. Rio!;:
déposa, le 8 octobre. 1917, un projet de le.
ayant pour objet, d'après l'exposé des motifs
«"de doter à nouveau le compte spécial du
ravitaillement et de liquider les opération.-
effectuées par le service du ravitaillement di
la population civile pour la période antérieur:
au 31 mars 1917, d'allouer en outre des crédits
spéciaux pour limiter à un taux modéré l'aug
mentation du prix du pain et enfln. conformé
ment au désir nettement exprimé par le Parle
ment, d'édicter des dispositions destinées i>
renforcer le contrôle financier des opération?
et à faciliter l'établissement périodique du
compte ».

Les crédits- demandés pour assurer l'équili
bre du compte étaient ainsi basés sur la situa
tion au 31 mars 1917.

La Chambre des députés ajourna pendant
longtemps le vote du projet de loi, afin d'y

; consacrer une élude approfondie et de baser
l'apurement du compte spécial sur la situation
au 31 décembre 1917. Ainsi les crédits à ouvrir
furent. portés à 1,001,020. 300 fr., au lieu de
078,833,447 fr. Finalement la Chambre n's
adopté .le projet de loi que le 22 mai 1919.

Depuis que le projet de loi a été transmis air.
commission des finances. nous n'avons cessé
de réclamer au service du ravitaillement la
situation du compte spécial arrêtée au 31 dé
cembre 1918, mais c'est en vain. Le service
n'a pu encore nous fournir ce renseignement..

Nous déclarons nettement qu'il est inadmis
sible que, à la fin du truisifcnie trimestre de 1919.
la situation du compte au 31 décembre 191);
n'ait pu encore être établie. Ce retard dénote
dans l'organisation administrative du service
des défectuosités regrettables. Depuis deux an?,
que nous ne cessons de réclamer, ces défec
tuosités auraient dû disparaître. ,

Au. cours des explications que l'honorable
ministre de l'agriculture et du ravitaillement'
a été appelé à fournir à la Chambre des dé
putés, à l'occasion de l'artn-le 14, il a cru pou
voir déclarer « qu'immédiatement après le
vote du projet de loi relatif au compte spécial
du ravitaillement, qui est actuellement soumis
aux délibérations du Sénat, — il s'agit du
projet de loi que vous avez adopté le 22 ma:
dernier — nous saisirons la Chambre de?-
comptes arrêtés au 30 juin 1918 et au 31 dé
cembre 1918 »,

Or, M. le ministre de l'agriculture a été cor-
tainement mal informé par ses services, car la
commission des finances attend de connaître,
la situation définitive du compte spécial au
31 décembre 1918, afin de pouvoir présenter
son rapport au Sénat. Nous le prions donc très
instamment de hâter l'établissement de cette
situation et de nous ta transmettre sans re
tard.

Cela dit, l'article l i, voté par la Chambre des
députés, correspond entièrement aux vues de

. la commission des finances. Aussi vous en pro
posons-nous l'adoption. Nous croyons devoir le
compléter par deux articles additionnels repro
duisant des dispositions d'ordre réglementaire
que contient le projet de loi spécial en instan
ce devant le Sénat, lesquelles ont pour objet
de renforcer le contrôle du, Parlement sur un-
compté dont les opérations roulent sur des
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sommes considérables et dont le débit dépasse
peut-être trois milliards à l'heure actuelle.

Article 15.

r L'alinéa 3 de l'article 3 de la loi du 16 octo
bre 1915 est remplacé et complété par les dis
positions suivantes :

i « Une situation générale du compte est
établie à la fin de chaque semes re. Elle fait
ressortir les bénéfices ou les pertes et est ap-

t'puyée d'un compte rendu détaillé des opéra
tions.

i « Ces documents, transmis au ministre des
finances, sont communiqués par lui aux com-
, missions financières du Parlement dans les

trois mois suivant l'expiration du semestre
Ulont le compte est fourni et accompagné, le
iras échéant, d'un projet de loi comportant ou
verture du crédit nécessaire pour rétablir
l'équilibre financier-du compte spécial. »

', L'article 0 — 3e alinéa — de la loi de 10 oc
tobre 1915 prescrit qu'une situation du compte

'est établie à la fin de chaque trimestre et
'communiquée au ministre des finances. Elle
fait ressortir les bénéfices ou portes résultant

: des opérations.
La disposition proposée no prévoit plus que

.la production d'une situation semestrielle.
'L'administration a demandé cette modifica
tion pour alléger la tâche des services et as
surer la production régulière de la situation
exigée par la loi. Elle a fait valoir en outre,
à l'appui de sa proposition, la longueur des
délais qui sont nécessaires, notamment poul
le règlement des comptes de frets el la pro
duction des factures finales en Angleterre. et

■' en Amérique,
. Par contre, comme l'avait demandé votre
commission des finances, cette situation, qui
ferait ressortir les bénéfices ou les pertes,
serait appuyée d'un compte détaillé des opé
rations et serait communiquée non seulement
au ministre des finances, mais aux commis
sions financières du Parlement. Ainsi les

chambres sauraient si la production de cette
situation est régulièrement faite.

' La communication au Parlement devrait avoir
lieu au surplus dans les trois mois suivant
l'expiration du semestre dont le compte est

; fourni. La Chambre, à qui cette précision est
1 due, a estimé ce délai suffisant pour l'établis
sement de la situation exigée.

En même temps que cette situation, le Gou
vernement devra demander, s'il y a lieu, les
crédits nécessaires pour rétablir l'équilibre
financier du compte spécial. Il est inadmissible,

,en effet, que les services du ravitaillement
puissent dépenser indéfiniment à découvert, au
delà des autorisations données par le Parlement.

Ces dispositions sont conformes aux vues de
votre commission des finances et nous vous
demandons de lesratiûer.

Article 1G.

L'article i de la loi du 16 octobre 1915 est mo
difié et complété par les dispositions suivantes :

« Il est institué, sous l'autorité du ministre
du ravitaillement général, un service chargé
de suivre et contrôler sur pièces et sur place
toutes les opérations susceptibles d'avoir une
répercussion sur les recettes ou sur les dé
penses imputées au compte spécial et notam
ment d'inspecter au point de vue financier et
économique les opérations de réquisition,
d'achat, de réception, de magasinage, de ma
nutention, de transformation, de transport, de
répartition, de eession et toutes opérations
portant sur les denrées et substances du ravi
taillement'.

« Un fléçigt, contresigné par le ministre des
finances ej te ministre du ravitaillement géné
ral, réglera le fonctionnement de ce service dei
contrôle! » !

Cet art{ prévoit ta création d'un service de «
contrôle .«iip pièces et sur place. L'institution !
de ce, service, réclamée par votre commission i
des finances, dès juin 1917, s'impose, en effet» ,

Nous, avions demandé que ce service fût pla- !
cé,sous l'autorité non seulement du ministre
chargé du ravitaillement civil, mais aussi du I
ministre des finances. ]

L'article proposé ne le fait dépendre que du 1
ministre du ravitallement. Comme toutefois le I
dernier paragraphe prévoit que son foactioa-

nement sera réglé par décret contresigné à la
fois par le ministre des finances et le ministre
du ravitaillement, nous trouvons là quelque
garantie d'une bonne organisation du service
et nous n'insistons pas.

Le gouvernement à fait connaître, dans l'ex
posé des motifs du projet de la loi relatif au
au compte spécial du ravitaillement, que le
contrôle à créer sera exercé par les agents du
service central ayant une connaissance appro
fondie du service et qui, en dehors de leurs
attributions anormales, pourront opérer des
vérifications dans les services d'exécution :
constater, notamment, les existants en caisse
et en magasin et coutrôler le chiffre de ces
existants. avec les situations produites au mi
nistère du ravitaillement.

Les agents auront également à s'assurer des
conditions dais lesquelles sont faites les opé-
rations-d'iverses d'acquisition, d'achat, do ré
ception, de magasinage, de manutention, de
transformation, de transport,.de répartition et
de cession de denrées et ils proposeront toutes
modifications susceptibles d'améliorer le service.
de supprimer les abus .et. de procurer des
économies.

- Kn conséquaBee des explications qui pré
cèdent, et sous le bénéfice des observations
formulées au cours du présent rapport, nous
avons 1 honneur de vous proposer d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Il est ouvert aux ministises, au
titre de l'exercice 1919, en vue de faire face
aux dépenses militaires et aux dépenses excep
tionnelles des services civils, des crédits
provisoires s'élevant à la somme totale de,
6,590,493,597 fr. et applicables au quatrième
trimestre de 1919.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre du budget
annexe du services des poudres et salpêtres,
pour l'exercice 1919, des crédits provisoires
s'élevant à la somme totale de 3,426,100 fr. et
applicables au quatrième trimestre de 1919.

Art. 3. — Les articles ouverts par les articles
1 et 2 ci-dessus seront répartis, par ministères
et par chapitres, au moyen d'un décret du
président de la République.

Ils s'ajouteront à ceux précédemment accor
dés par les lois des 31 décembre 1918, 31 mars
et 30 juin 1919.

Art. 4. — Le montant des dépenses qui pour-
rent être faites au titre du quatrième trimestre
de 1919, au débit du compte spécial « Entretien
des troupes d'occupation en pays ennemis »,
institué par l'article 3 de la loi du 31 décembre
1918, ne pourra excédu- la somme de 140 mil
lions.

Art. 5. — Le montant des cessions de maté
riel qui pourront être faites au titre du qua
trième trimestre de 1919 à des gouvernements
étrangers, au débit du compte spécial institué
par l'article 17 de la loi du 29 septembre 1917,
ne pourra excéder la somme de 228 millions.

Art. G. — Il est ouvert au ministre de la
guerre un crédit provisoire de 148,970,003 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département et pensions
militaires des troupes coloniales à liquider
dans le courant du quatrième trimestre 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918,
31 mars et 30 juin 1919.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre de la ma
rine un crédit provisoire de 2 millions pour
l'inscription au Trésor public des pensions
militaires de son département à liquider dans
le couraut du quatrième trimestre de 1919, |

Ce- crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918, !
31 mars et 30 juin 1919. !

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des colo- I
nies un crédit provisoire de 96,250 fr. pour l'ins
cription au Trésor public des pensions militai
res de son département à liquider dans le-cou
rant du quatrième trimestre de 1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment
accordés par les lois des 31 décembre 1918, 31
aoï-s et 30 juin 1919,

Art. 9. — Il est ouvert, au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, un crédit provisoire de 15,000 fr.
pour l'inscription au Trésor public des pensions
des personnels de la marine marchande sou
mis au régime des pensions militaires à liqui
der dans le courant du quatrième trimestre de
1919.

Ce crédit s'ajoutera à ceux précédemment ac
cordés par les lois des 31 décembre 1918, 3t
mars et 30 juin 1919.

Art. 10. — Le nombre des congés de longue
durée sans solde que le ministre de la guerre
est autorisé à accorder aux officiers et assimi
lés, pendant le quatrième trimestre de 1919,
est fixé au chiffre maximum de 2.000.

Bénéficieront de ces congés, dans les condi
tions prévues par.l'article 57 de la loi de finan
ces du 15 juillet 1914, les officiers et assimilés
comptant au moins quatre ans de service ellec-
tif, dont deux ans dans le grade d'oflicierou
d'assimilé.

Art. ll. — La valeur du matériel à délivrer

aux services d'exécution de la marine pour
emploi, pendant le quatrième trimestre de 1919
(crédits-matieres), est fixée par chapitre con
formément à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 12. — La nomenclature des services
votés pour lesquels il peut être ouvert par
décrets rendus en conseil " d'État, des crédits
supplémentaires pendant la prorogation des
Chambres, en exécution de l'article 5 de la loi
du 11 décembre 1879, est fixée, en ce qui con
cerne les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils de l'exercice
1919, conformément à l'état B annexé à la pré
sente loi.

Art, 13. — A partir du 1er janvier 1920, la
situation par ministère, publiée mensuelle
ment au Journal officiel, du compte d'emploi
des crédits inscrits au budget ordinaire des
services civils présentera dans une colonne
spéciale le total des dépenses engagées au
titre de l'exercice on cours.

Art. 14. — Au début de la session ordinaire .
do 1920, le Gouvernementsoumettra aux Cham- '
bras la situation, arrêtée au 30 juin 1919, du
compte spécial du ravitaillement instiiué par
la loi du 16 octobre 1915, ainsi qu'un projet de
loi portant ouverture des crédits nécessaires
pour rétablir l'équilibre financier dudit compte,

Le 1er avril 1920 au plus tard, le Gouverne
ment saisira, dans les mêmes conditions, les
Chambres de la situation du compte spécial du
ravitaillement arrêtée au 31 décembre 1919.

Art. 15. — L'alinéa 3 de l'article 3 de la loi du
16 octobre 1915 est remplacé et complété par
les dispositions suivantes : -

« Une situation générale du compte est éta
blie à la fin de chaque semestre. Elle fait res
sortir les bénéfices ou les pertes et est appuyée
d'un compte rendu détaillé des opérations.

« Ces documents, transmis au ministre des
finances, sont communiqués par lui aux com
missions financières du Parlement dans les
trois mois suivant l'expiration du semestre
dont le compte est fourni et accompagnés, le
cas échéant, d'un projet de loi comportant,
ouverture du crédit nécessaire pour rétablir
l'équilibre financier du compte spécial. »

Art. 16. — L'article 4 de la loi du 16 octobre.
1915 est modifié et complété par les disposition!
suivantes ;

« 11 est institué, sous l'autorité du minislr»
du ravitaillement général, un service charge
de suivre et de contrôler sur pièces et sur
place toutes les opérations susceptibles davotf
une répercussion sur les recettes ou sur le»
dépenses imputées au compte spécial et, no
tamment, d'inspecter au point de vue financier
et économique les opérations de réquisition,
d'achat, de réception, de magasinage, de ma
nutention, de transformation, de transport,, ae
répartition, de cession et toutes opérations por
tant sur les denrées et substances du ravitail
lement.

« Un décret, contresigné par le ministre ds*
finances et le ministre du ravitaillement.gene-
raJ, réglera le fonctionnement de ce service ae
contrôle. »
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État A. — Tableau indiquant la valeur du matériel à ' délivrer aux services d' exécution du département de la marine
pendant le quatrième trimestre de 4919. (Crédits matières.)

NUMÉROS
des

chapitres

matière.

DÉSIGNATION DES CIIAPITJ^S
RÉPARTI^

TION

I Intendance. francs.

» I Servira HAS subsistances — Matières m nnn

II Service de l'habillement et du casernement. — Ma
tières 4.000.000

III Service des approvisionnements de la flotte. —
Matières 12.000.000

Service des approvisionnements de la flotte. —
Gros outillage .. 50.000

Santé.

v Service de santé. — Matières 9 rm nm

Vbis. Service de santé. — Constructions neuves 25.000

I Constructions navales.

VI 1 Constructions navales. — Service général, y com-
1 »ric ti-»n*ncckc indivises Matières A e\ AAA AAA

VII i Constructions navales. — Enutretien et réparationsde la liotte construite et du matériel flottant des
mouvements du Dort. — Matières 9? oni nm

'VIII Constructions navales. — Constructions neuves.—
I Ma ières - 49 nno nm

VIII Dis Constructions navales. — Constructions neuves et
annrovisionnements. — Torpilles et mines s non mol

IX Constructions navales. — Gros outillage. — Achats
et installations nouvelles. — Transformations
d'ateliers et de chantiers 4.00J%)0

NUMÉROS

des

chapitres

matières.

I , - ..

DÉSIGNATION DES CHAPITRES
REPART-*

TION

Artillerie.
francs.

X Artillerie navale. — Service général, y compris les
dAnprtsfs indivises. — Matières . A nnn nnc

XI Artillerie navale. — Réfections, améliorations. —
Entretien et écoles à feu. — Matières r» nnn noœ

XII Artillerie navale. — Constructions neuves. — Ma
tières 3. 000. 003

XIII Artillerie navale. — Gros outillage. — Achats et
installations nouvelles. — Transformations d'ate
liers et de chantiers . . . 700.000

Travaux hydrauliques. , i
TTV Service des travaux hvdrauliaues. — Entretien. . . . son noe

XV | Ouvrages maritimes. — Immeubles d intérêt mili
taire et général. — Travaux neufs et grandes
améliorations 300.00C

XVI Travaux extraordinaires des ports de guerre et des
bases d'opération de la flotte 200.000

Aéronautique maritime. __

XVII Aéronautique maritime » 6.101.50C

I

Total 101.750.000

État B. — Nomenclature des services pouvant seuls donner lieu à ouverture de crédits supplémentaires, par décrets, pendant la prorogation
y des Chambres, pour l'exercice 1919 (art. S de la loi du 14 décembre 1879).

I

1
Tous les ministères et services <

- ■ <

Service des indemnités exceptionnelles dû temps de guerre et suppléments du temps de
guerre pour charges de famille, des indemnités aux fonctionnaires évacués des régions
envahies et des indemnités spéciales aux fonctionnaires en résidence dans les localités
dévastées. . , ■ . , '

' Réinstallation de services administratifs dans les régions libérées.

Ministère des finances j
■» « !

Exécution de la loi du 9 mars 1918, relative aux modifications apportées aux baux à loyer pal
l'état de guerre. •

Service des allocations aux petits retraités de 1 Etat.
1

Ministère de la justice (services judiciaires)... ■
Exécution de la loi du 9 mars 1918, relative aux modifications apportées aux baux à loyer pai

l'état de guerre.
I

J
Ministère de l'intérieur

' !

Service des réfugiés, évacués et rapatriés.
Secours d'extrême urgence dans les départements atteints par les événements de guerre.
Contribution de l'État aux dépenses résultant de la responsabilité des communes à raison de

dommages causés à des particuliers et provoqués par l'état de guerre,

'!
Pécule et indemnité de démobilisation. ' ... .
Achats de grains et de rations toutes manutentionnées, de liquides, de combustibles et da

fourrages (troupes françaises et indigènes). , ■
Réparations civiles et dommages-intérêts.
Frais de passage, de rapatriement et de route. v
Transports et affrètements. . - . . *

Ministère de la reconstitution industrielle
fabrications).....

Réparations civiles; réparations des dommages causés par des explosions.
fonctionnement des établissements constructeurs de l'artillerie et de l'ofilce de reconstitution

industrielle des départements victimes de l'invasion.
I

. " ' - I
Ministère de la marine <

• *

I

Pécule et indemnité de démobilisation. .
Réparation des bâtiments de la flotte et du matériel flottant des mouvements du port.
Approvisionnements de la flotte.
Achats de vivres, de médicaments et d'objets de pansement. ,
Frais de route et de passage.
Affrètements.
Frais de justice.

Ministère du commerce, de l'industrie, des pos
tes et des télégraphes (postes et télégraphes).

Reconstitution des services postal, télégraphique et téléphonique dans les. régions libérées

Ministère des colonies . j
Pécule et indemnité de oemoDiiisaiiou. *..,•*
Achats de vivres, de fourrages, de combustibles, de médicaments et d'objets de pansement.
Frais de route, de passage et de rapatriement.
Affrètements.
Habillement. i -

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement i
(agriculture) ......... j

Exploitation des forêts domaniales pour les besoins résultant de l'état de guerre.
Travaux do reconstitution forestière à effectuer par l'État à titre d avances remboursable!

dans les bois communaux et particuliers dévastés par les laits de guerre.
>1
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Ministère des travaux publics, des transports
et de la marine marchande (travaux publics
et transports).

Remise en état des routes, ponts, voiesnavigables et voies- ferrées dans les régions libérées..

Ministère des régions libérées j
Service de "reconstitution des régions envahies ou atteintes par les événements de guerre et

de règlement des dommages de guerre. ■>, .. . - - -
Reconstitution provisoire et reconstruction,, es immeubles détruits; reconstitution forestière.
Secours d'extrême urgence dans les régions libérées.
Transports. . ■
Travaux de première urgence.
Réparation de dommages résultant de faits de guerre.
Reconstitution agricole des départements victimes de l'invasion.

Service des poudres et salpêtres Dépenses d'exploitation pon susceptibles d'évaluation fixe. - Salaires des ouvriers. - Appro
visionnements. — Bâtiments et machines.

ANNEXE N° 533

(Session ord. — Séance du 30 septembre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à accorder des subventions et des avances aux
communes directement atteintes par des
événements de guerre, pour leur permettre
d'équilibrer leurs budgets, par M. Jules
Develle, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés a, dans
sa l re séance du 27 août dernier, adopté un
un projet de loi tendant à l'allocation de sub
ventions pour équilibrer le budget ordinaire des
communes qui ont été atteintes par derévène-'
ments de guerre, et d'avances pour les aider à
subvenir aux dépenses de leur budget extraor
dinaire. Le Gouvernement a jugé nécessaire,
et la Chambre a partagé son sentiment, de
mettre à la disposition de ces communes les
moyens de reconstituer leur situation finan
cière et de faire face à des dépenses urgentes
pour lesquelles les ressources leur font défaut
par suite de la diminution de la matière impo
sable et de la réduction de la capacité contri
butive des populations.

Pour répondre aux demandes des communes
et pour garantir l'emploi régulier des fonds de
l'État, l'article 2 du projet prévoit l'institution
d'une commission chargée de donner son avis
sur les subventions et avances qui seront ré
clamées par les communes après avoir fait un
examen préalable de leur situation financière.

Le ministre de l'intérieur statue, après avis
de cette commission, et, eh cas de désaccord
avec elle, sur l'avis conforme de la section de
l'intérieur du conseil d'État.

- En vue de sauvegarder les intérêts du Trésor
votre commission des finances estime que la
commission visée par l'article 2 devra être
constituée de telle manière que les représen
tants du ministère des finances y aient la ma
jorité. En outre, au cas prévu par le dernier
paragraphe du même article, où le ministre
de l'intérieur - estimant que le chiffre pro
posé par la commission est insuffisant, ou que
le montant de la somme à allouer doit, con
trairement à l'avis de la commission, faire
l'objet d'une subvention au lieu d'une avance
— doit, statuer sur l'avis conforme de la sec
tion de l'intérieur du conseil d'État, nous som
mes d'avis qu'il ne pourra prendre de déci
sion qu'après avoir obtenu l'assentiment écrit
de son collègue des finances.

"■ Afin d'éviter le retard qui résulterait du re
tour du projet de loi à la Chambre, nous n'avons
pas cru devoir en modifier le,texte, mais nous
avons reçu des ministres de l'intérieur et des
finances, l'assurance formelle que les règles
ainsi tracées seraient fidèlement observées 1.

Enfin, le payement des subventions et des
avances sera directement assuré par le Crédit
foncier. A cet effet, une convention est inter
venue entre l'État et cet établissement à la
date du 13 janvier 1919.

Pour donner au Crédit ' foncier les moyens
de réaliser les fonds nécessaires pour l'impor
tante opération qui lui est confiée, le projet
propose de relever sa faculté d'émission et de
porter d'un vingtième à un vingt-cinquième la
proportion fixée par la loi du 6 juillet 1860 en

tre le capital actions et les obligations en cir
culation.

Pour assurer le contrôle des opérations pré
vues par la présente loi. l'article 7 qui repro
duit les dispositions du décret du 17 août 1911,
est ainsi conçu :

« L'inspection générale des finances adres
sera annuellement au ministre des finances

un rapport sur l'application de la présente loi.
Ce rapport sera-communiqué aux commissions
financières des deux Chambres. »

Pour les motifs qui précèdent et sous le bé-
nélice des observations présentées en ce qui
concerne l'article 2, votre commission a l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet de
loi,-tel qu'il a été voté par la Chambre des
députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . - Les communes directement at

teintes par des événements^ guerre, qui sont
dans l'impossibilité de se?procurer immédia
tement des ressources suffisantes pour faire
face à leurs dépenses budgétaires reconnues
urgentes et indispensables, pourront recevoir
de l'État, suivant les cas, des subventions des^
tinées à assurer l'équilibre de leur budget or
dinaire et des avances remboursables leur
permettant de pourvoir aux besoins de leur
budget extraordinaire.

Art. 2. - Il est institué, auprès du ministre
de l'intérieur, une commission chargée d'exa
miner les demandes présentées par application
de l'article précédent.

La commission donne son avis sur ces de
mandes et sur le montant des subventions ou
des avances à accorder.

11 est statué, après avis de la commission, par
le ministre de l'intérieur.

Au cas où le ministre estime que le chiffre
proposé parla commission est insuffisant ou
que le montant de la somme à allouer doit,
contrairement à l'avis de la commission, faire
l'objet d'une subvention au lieu d'une avance,
il statue sur l'avis conforme de la section de
l'intérieur du conseil d'État.

Art. 3. - La composition et le fonctionne
ment delà commission seront réglés par décret
rendu sur la proposition des ministres de l'in -
rie>r et des finances.

Art. 4. — Le versement aux communes des

subventions et des avances autorisées par l'ar
ticle 1er de la présente loi sera effectué confor
mément aux dispositions de la convention ci-
annexée, intervenue entre l'État et le Crédit
foncier de France (1).

Est approuvée ladite convention, qui sera
dispensée de tous droits d'enregistrement ;
seront dispensés de tous droits de timbre tous
les actes faits tant pour la réalisation que pour
le remboursement des prêts qu'elle prévoit.

Art. 5. — L'article 8 de la loi du 6 juillet 1860
est modifié comme suit :

« Le chiffre des actions émises par le Crédit
foncier sera maintenu dans la proportion de
un vingt-cinquième au moins des obligations
ou titres en circulation. »

Art. 6. — Lorsque, par application des dis
positions de la convention visée à l'article 4 de
la présente loi, l'État se sera substitué à une
commune pour le payement au Crédit foncier
dos annuités afférentes aux avances, il pourra
poursuivre le remboursement des sommes
versées par lui, en capital et en intérêts, aux taux
légal. Les dépenses incombant de ce chef aux
communes auront le caractère de dépenses
obligatoires.

. Art. 7. - L'inspection générale des finances
adressera annuellement au ministre destinai-
ces un. rapport sur l'application de la présente
loi. Ce rapport sera communiqué auxeomuis-
sions financières des deux Chambres.

ANNEXE N" 534

(Session ord. - Séance du 30 septembre 1913.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le
Sénat, modifié par la Chambre des députés,
portant ouverture de crédits additionnels au
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919 en vue de l'amélioration des trai
tements du personnel scientifique et en
seignant du ministère de 1 Instruction

' publique et des beaux-arts. (Service de l'Ins
truction publique), présenté au nom de
M. Raymond Poincaré. Président de la Répu
blique française, par M. L. Lafferre, ministre
de l'instructionpubliqueet des Beaux-Ms et
par M. L-.-L. Klotz, ministre des finances (1).
- (Renvoyé à la commission des iinances.)
— (l'rgence déclarée.)

ANNEXE N° 537

(Session ord. - Séance du 30 septembre 1919.)

RAPPORT fait au 'nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,

' adopté par la Chambre des députés, adopte
avecf modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant ouverture
de crédits additionnels aux crédits provi
soires au titre du budget ordinaire des ser
vices civils de l'exercice 1919 en. vue de
l'amélioration des traitements du person
nel scientifique et enseignant du ministère
de l'instruction publique et des beaux-arts
(service de l'instruction publique), par M. Eu
gène Lintilhac,, sénateur (2). - (Urgence

. déclarée.)

.^Messieurs, la commission des finances »
examiné le projet, modifié par la Chambre des
députés, sur les traitements du personnel
scientifique et enseignant de ^instruction
publique.

La Chambre a adopté toutes les modifications
proposées par le Sénat, sauf une, celle <10
l'article 21.'Celle-ci visait à supprimer les
indemnités du temps de guerre, dès la
vigueur de la loi des augmentations de traite
ments universitaires. Mais .cette suppression
elle-même équivaut à un accord parfait. J avais
donné, en effet, à entendre, en séance, an
nom de la commission, que la mesure susvisé»
s'étendrait à tous les autres fonctionnaire»,
dès la date de la majoration effective de leurs
émoluments. , ,,

Or, samedi dernier, vous avez décidéML
la majoration des 720 fr. vaudrait intégra
ment jusqu'au 31 décembre 1919, et qu® .
serait diminuée d'un tiers par trimestre

(1) Voir les nos 451, Sénat, année 1919, e 4
5518-6604, et in-8° n° 1440. - 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir la convention annexée au projet de
loi n° 451, année 1919. . .

(1) Voir les n°* 377-390, Sénat année 1919 «
5879-6353-64'10-6950-6967, et in-8» n« 139i
1494. — 11« législ. - de la Chambre des ae-

p(i) Voir les n°s 377-390-535, Sénat ann^ga
et 5879-6353-6440-6940-6967, et ^
1494, - 11« législ. - de la Chambre aes m-
putés,. • • ' , -
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nartir du 1er janvier 1920 pour tous les fonc-
lionnaires dont les traitements seraient majorés.

La suppression de l'article 21, dans la loi des
traitements du personnel scientifique et ensei
gnant est donc en conformité avec votre pré
cédente décision et signifie, par prétérition,
que la mesure est applicable à ce personnel
comme aux autres.

Votre commission des finances vous propose
donc d'accepter cette suppression, telle qu'elle
a été votée par la Chambre, dans l'esprit et
avec la direction d'intention que je viens de

. , définir.

PROJET DE LOI
»

Art. 1er . — Le paragraphe 1« de l'arti
cle 7 de la loi du 30 octobre 1886 est modifié
ainsi qu'il suit : « Nul ne peut enseigner dans
une école primaire, de quelque degré qu'elle
soit, avant l'âge de dix-huit ans. »

' Art. 2. — Le paragraphe 2 de l'article 23 de la
loi du 30 octobre 1886 est modifié ainsi qu'il
suit: « Le temps passé dans les écoles normales
par les élèves maîtres et les élèves maîtresses
entre en compte dans la durée réglementaire
du stage, à partir de l'Age de dix-huit ans. »

Art. 3. - Les fonctionnaires de l'enseigne
ment secondaire et de l'enseignement primaire
restent rangés dans leur classe actuelle.

Un décret fixera les modifications à apporter
aux conditions dans lesquelles sont classés les
fonctionnaires qui changent d'ordre ou de ca
tégorie, ainsi que les mesures transitoires qui
seraient rendues nécessaires par les disposi
tions de. la présente loi. .

Art. 4. — Les articles, 7, 8, 9, li, 14, 15, 17, 18,
19, 21, 22 et 24 de la loi des 19 juillet 1839, 25
juillet 1893, sont modifiés ainsi qu'il suit :

Art. 7. - Le traitement des instituteurs et
institutrices, de chaque classe est ainsi fixé :

Stagiaires.... . . 3.600
6e classe. 4. 003
5e — 4 . 500

' 4« — 5.000
8e - r; .. . 5.500
2« — 6.000

- I™ — 6.500

Classe exceptionnelle 7. 030

Ce traitement est augmenté de 200 fr. pour
les maîtres pourvus du brevet supérieur, Ou du
baccalauréat de l'enseignement secondaire, ou
du brevet des écoles supérieures de commerce
et pour les maîtres entrés dans les écoles nor
males ou dans les cadres de l'enseignement

.primaire avant le 19 juillet 1889.
Une allocation annuelle de 200 fr. est versée

aux instituteurs et institutrices stagiaires pour
vus du certificat de fin d'études normales.

Art. 8, - Les titulaires chargés de la direc
tion d'une école comprenant deux classes reçoi
vent, à ce titre, un supplément de traitement
de 1C0 fr.

Les titulaires chargés de la direction d'une
école comprenant plus de deux classes reçoi
vent, à ce titre, un supplément de traitement
de 300 fr. Ce supplément est porté à 600 fr. si
l'école comprend plus de quatre classes, et à
803 fr. à partir de la dixième classe.

« Art . 9. - Dans les écoles qui, à Paris et en
province, comprennent un cours complémen
taire d'enseignement général, professionnel,
commercial, manuel et ménager, les maîtres
chargés de ce cours, ainsi que les directeurs et
directrices, reçoivent un supplément de traite
ment de 203 fr.

Ce supplément est porté à :
400 fr. après 3 ans d'exercice dans les cours

complémentaires d'enseignement général, pro
fessionnel, commercial, manuel et- ménager,
les écoles d'application ou les écoles primaires
supérieures;

600 fr. après 6 ans d'exercice dans les cours
complémentaires d'enseignement général, pro
fessionnel, commercial, manuel et ménager,
les écoles d'application ou les écoles .primaires
supérieures ;

800 fr. après 10 ans d'exercice dans les cour»
complémentaires d'enseignement général, pro
fessionnel, commercial, manuel et ménager,
les écoles d'application ou les écoles primaires
supérieures ;

1,000 fr. après 15 ans d'exercice dans les cours
complémentaires d'enseignement général, pro
fessionnel, commercial, manuel et ménager,
les écoles d'application ou les écoles primaires
supérieures.

i Nul ne peut Être appelé à enseigner dans un

cours complémentaire s'il n'a vingt-cinq ans
d'âge et 5 ans de services effectifs.

Après cinq ans de délégation, les maîtres
appelés à enseigner dans lé5" 55urs complé
mentaires peuvent, sur la proposition de l'ins
pecteur d'académie et l'avis favorable du con
seil départemental, être pérennisés dans leur
fonction : ils prennent alors le titre de profes
seurs de cours complémentaire.

Le directeur déchargé de classe dont l'école
possède un cours complémentaire doit ensei
gner audit cours une des matières du pro
gramme. \

Art. 11. - Les instituteurs et institutrices
stagiaires reçoivent l'indemnité de résidence
dans les conditions déterminées à l'article 12.

Ils ont droit au logement ou à l'indemnité
représentative.

Ils forment une classe unique.
14. - Les traitements des professeurs

des écoles primaires supérieures sont , fixés
ainsi qu'il suit :

Antres

Seine., départements.

6« classe... 6.230 - 5.250^
5« — 7.003 . 6.010 ,
4" — 7.750 6.750

3« — 8.500 - 7.500
2« — ..' 9.250 8.250
1" — 10.000 9.000

Classe exceptionnelle.. 10.750 9750

Les traitements des directeurs et directrices
des écoles primaires supérieures sont les mêmes
que ceux des professeurs titulaires, augmentés
d'une allocation, soumise à retenue, allant de
2,003 à 4,003 fr. dans la Seine, de 750 à 2,000 fr.
dans les autres départements.

Dans la Seine, les professeurs directeurs
d'études reçoivent un supplément de traite
ment de 1,000 à 1,500 fr. ; les surveillants géné
raux, un supplément de traitement de 1,200 à
2,000 fr.; les préfets des études do 1,500 à 2,500
francs.

Les fonctionnaires énumérés au présent
article reçoivent, en outre, l'indemnité de rési
dence prévue à l'article 12.

Ils ont droit au logement ou à l'indemnité
représentative. *

Art. 15. — Les traitements des instituteurs
ou institutrices adjoints délégués dans les
écoles primaires supérieures sont ceux des ins
tituteurs etinstitutricesdes écoles élémentaires,
augmentés de 200 fr. Pendant leur délégation
ces fonctionnaires conservent leur classment
dans les cadres du personnel • des écoles élé
mentaires.

Lorsqu'ils sont titularisés, les instituteurs et
institutrices adjoints délégués dans les écoles
primaires supérieures prennent le titre de
professeurs adjoints d'écoles primaires supé
rieures. Ile reçoivent alors les traitements
suivants :

Autres

Seine. départements.

6« classe 5'.503 4.500
5e - '* 6.250 5.250
4» — 7 .030 6.000
3® — ' 7.750 6.750
2e — 8.500 . 7.503
V® — 9.250 8.250

Classe exceptionnelle... 10.000 9.000

Dans la Seine, les répétiteurs et répétitrices
des écoles primaires supérieures reçoivent les
traitements suivants :

C classe.; 4,430
5« — . 5.000
4« — 5.630
3« — 6.200
2e — 6.830
i" — 7.400

Classe exceptionnelle. 8.000

Les maîtres auxiliaires chargés d'enseigne
ments spéciaux dans les écoles primaires su
périeures, dans les conditions prévues par les
articles 20 et 28 de la loi du 30 octobre 1886,
reçoivent, pour chaque heure d'enseignement
par semaine, une allocation annuelle, non sou
mise à retenue, calculée ainsi qu'il suit:

Seine, de 200 à 403 fr.
Autres départements, de 100 à 250 fr.
Après deux ans d'exercice dans l'enseigne

ment public, ceux de ces maîtres qui fournis
sent un service hebdomadaire normal (seize heu
res à Paris, vingt heures dans les départements)
dans une ou plusieurs écoles primaires supé

rieures QU écoles normales pourront, sur la
opposition des recteurs, être classés parmi les
instituteurs délégués des écoles primaire;
supérieures. Us en recevront \e litre et le trai
tement. • *'v "

Après cinq ans d'exercice, les maître!; auxi
liaires assimilés aux instituteurs délégués pour
ront, sur la proposition des recteurs, être clas
sés parmi les professeurs adjoints, en recevoir
le titre et le traitement.

Ceux qui possèdent le certificat d'aptitude a
l'enseignement des langues vivantes dans les
lycées et collèges ou dans les écoles normales
et écoles primaires supérieures, le certificat
d'aptitude à l'enseignement du- dessin (degré
supérieur) ou le certificat d'aptitude à l'en
seignement commercial (degré supérieur) pour
ront, dans les mêmes conditions, être classés
parmi les professeurs d'écoles primaires supé
rieures, en recevoir le titre et le traitement.

Les instituteurs adjoints, les professeurs
adjoints, les répétiteurs des écoles primaires

-supérieures, ainsi que les maîtres auxiliaires ■
assimilés reçoivent, en dehors de leur traite
ment, l'indemnité de résidence prévue à l'arti
cle 12.

Us ont droit au logement ou à l'indemnité
représentative. .

L'indemnité de résidence des répétiteurs et
répétitrices des écoles primaires supérieures
de la Seine sera égale à celle de tous les fonc
tionnaires des écoles primaires supérieures de
Paris.

Art. 17. - Les directeurs et directrices d'é
coles normales reçoivent des traitements égaux
à ceux des professeurs d'écoles normales d'ins
tituteurs et d'institutrices. . '

Ils reçoivent, en outre, à titre d'indemnité
de direction, un supplément de traitement
allant : ' .
- Dans la Seine, de 3,000 à 5,000 fr. (par pro

motion de 1,003 fr. tous les trois ans); I
Dans les autres départements, de 2,000 a

3,500 fr.
Tout directeur (ou directrice) débutant re

çoit l'indemnité minima ; des augmentations
de 500 fr. ,sont accordées, à J'anciennelé, tous
les cinq ans, au choix, après un intervalle'
minimum de trois ans entre deux promotions-.

Art. 18. - Les traitements des professeur?
d'écoles normales sont fixés ainsi qu'il suit : -

Autres

Seine. Seine-et-Oise. départements.

6' classe.... 9.250 8^000 ' C. 500
5« - ... 10.000 8.750 7.250
4= — ... 10.753 ' 9.500 8.003
3» - ... 11.500 10.230 8.750 •
2« — ... 12.250 11.003 ' 9.500
1« - ... 13.003 J1.750 10.250
Classe exceptlc 13.750 ' 12.500 11. 000 -

Un décret fixera la somme à reverser par les
maîtres et maîtresses logés et nourris dans
l'établissement.

Les traitements des maîlres et maîtresses
internes des écoles normales de la Seine sont
fixés ainsi qu'il suit :

. 6e classe 5.2j ;
*" 5» — 6.003

4® — ; 6.753--
3® — 7 . 50 j
2e — .; 8.25J

l>« - 9.000
Classe exceptionnelle 9.l5j

Les émoluments des instituteurs et institc"
trices qui exercent dans les écoles d'application'
sont égaux à ceux des instituteurs qui exer*
cent dans les cours complémentaires, tels
qu'ils sont fixés par l'article 9 de la présente
loi .

Ces maîtres reçoivent, en outre, une indem
nité de 000 fr. dans la Seine, et de 300 fr. dans
les autres départements.

Les maîtres et maîtresses auxiliaires chargé}
d'enseignements spéciaux dans les . écoles nor
males reçoivent une rétribution, non soumise à
retenue, dont le taux annuel est fixé, pou!
chaque heure d'enseignement par semaine*».!.)
la manière suivante :

Seine, de 300 à 500 fr. ;
Autres départements, de 150 à 300 fr.
Sont applicables aux maîtres et aux maîtres

ses auxiliaires des écoles normales les disposi
tions prévues à l 'article 15 de la présente loi
pour le classement des maîtres et- -maîtresse*
auxiliaires des écoles primaires supérieures qui
fournissent, dans une ou plusieurs écoles nor
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male» ou primaires supérieures, un service
hebdomadaire normal.

Art. 19. - Les traitements du personnel
des écoles normales supérieures d'enseigne
ment primaire sont fixés ainsi qu'il suit :

; Directeur 20.000
Directrice 18.000

• Économes, surveillant général, préparateur,
répétitrices :

6e classe 8.250
5" — 9.000
4° — 9.750

- 3« — 10.500
2= — 11.250
ire 12. 00D
Classe exceptionnelle 12.753

Tous ces fonctionnaires ont droit au loge
ment.

Le modo et le taux de rémunération des pro
fesseurs seront fixés par un décret.

Art. ll. - Dans les écoles normales dont
l'effectif ne dépasse pas 60 élèves, les fonctions
d'économe sont confiées à un des maîtres de
l'école qui conserve son traitement avec une
allocation supplémentaire pouvant s'élever de
500 à 1,000 fr. > ■

Dans les écoles normales possédant plus de
00 élèves l'économat pourra être confié à des
fonctionnaires spéciaux dont le traitement est
fixé ainsi qu'il suit :

Antres

Seine. Seine-et-Oise. départements.

6e classe .' 8.250 7.006 5.500
5« — 9.030 7.750 6.250
4e — 9.750 8.5G0 7.000
3° — . 10.500 9.250 7.750
2= 11.250 10.000 8.500
i" - 12.000 10.750 . 9.250

Classe exception- ~
nelle 12.750 11.500 10.000

Les économes spéciaux peuvent être chargés
dé l'enseignement de l'écriture, de la compta
bilité et dé l'hygiène. -

Ils ont droit au logement.

Art. S2. — Le traitement des inspecteurs
primaires est ainsi fixé :

Autres

Seine. département.

6e classe .7 11.000 7.000
5« - : 12.000 8.000

• 4« — 13.000 9,000
' '3« — 14.000 Î0.0OO '

2" — 15. 000 11.000
1« — ... 16.000 12.000

Classe exceptionnelle .... 17.030 13.000

Ce traitement est complété par une indem
nité de 300 fr. pour les inspecteurs pri
maires pourvus du certificat, d'aptitude au pro
fessorat des écoles normales ct des écoles pri
maires supérieures ou pourvus d'une licence
et pour les inspecteurs primaires nommés
avant le 19 juillet 1889.

Des inspectrices primaires pourront être nom
mées aux mêmes conditions et dans les mêmes
formes que les inspecteurs.

Le traitement des inspectrices départemen
tales des écoles maternelles est ainsi fixé :

Autres -
. ' . Seine. départements.

6« classe! 10.000 6.000
5« — 11.0:.0 7.000
4* — 12.000 8.000
3« — 13.000 9.000
2° — 15.000 10.003
1" — 15.000 . 11.000

Classe exceptionnelle. .' 16.000 12.003

Le traitement des secrétaires et commis
^'inspection académique est ainsi fixé :

Secrétaires. Commis,

6« classe..... 7.500 , 5.000
5" - 8.100 5.500
4e ' — 8.7C0 ■ 6.000
3« - 9.300 6.500
2« -- 9.900 7.000
1« — 10:500 7.500
Classe exceptionnelle.. 11.000 8.000

A

Le traitement des inspecteurs d'académie est
ainsi fixé :

6e classe 11.000
5« - 12.000
4« — 13. COI
3« — 14.000
2« — 15.000
1" — 16.000

Classe exceptionnelle , 17.000

- A Paris, le traitement des inspecteurs d'aca
démie est de 16,500 fr. dans la 3e classe, de
18,000 fr. dans la 2- classe et de 19,000 fr. dans
la lre classe.

. Les inspecteurs d académie qui sont pourvus
dp l'agrégation de renseignement secondaire
reçoivent en outre une indemnité de 1,500 fr.
Ceux qui sont pourvus du doctorat ès lettres
ou ès sciences reçoivent une indemnité de
500 fr. •

Le traitement des inspectrices générales des
écoles maternelles est ainsi fixé :

6e classe .... . ll. 003
5e — 12.0;!0
4» — 13.0 0 '

-3° — 14.000
2e — 15.000
1« — 16.00.»
Classe exceptionnelle 17.000

Les inspecteurs généraux de l'enseignement
primaire reçoivent- un traitement de 25,000 fr.

Art. 24. — Les instituteurs et institutrices
stagiaires sont titularisés au l er janvier qui
suif l'obtention du certificat d'aptitude péda
gogique, lorsqu'ils remplissent les conditions
déterminées par l'article 23 de la loi du 30 oc
tobre 1886.

Dans chacune des catégories de l'enseigne
ment primaire, les titulaires sont répartis en
six classes (non compris la classe exception
nelle). L'avancement par promotion de classe
a lieu le 1er janvier de chaque année, partie à
l'ancienneté, partie au choix.

Sont promus de droit à la classe supérieure
tous les fonctionnaires qui ont accompli dans
la classe immédiatement inférieure le stage
minimum augmenté de deux ans.

Sous réserve de l'application des prescriptions
de l'article 65 de la loi de finances du 22 avril
1905, l'avancement à l'ancienneté peut être re
tardé d'une année :

1° Pour les instituteurs et institu^ices, sur
la proposition de l'inspecteur d'académie après
avis du conseil départemental ;

2° Pour les autres fonctionnaires de l'ensei
gnement primaire, sur la proposition du rec
teur après avis du comité consultatif de l'en
seignement primaire pris à la majorité des deux
tiers des voix. -

-L'ajournement doit être motivé et notifié à
l'intéressé.

Dans chaque classe, peuvent être promus au
choix dans la proportion de 30 p. 100 les fonc
tionnaires qui ont accompli le stage minimum
et qui n'ont pas été promus à l'ancienneté.

Les promotions à la classe exceptionnelle
sont exclusivement réservées au choix: 'le nom
bre des promotions de cette classe est au plus
égal à 20 p. 10 ) du nombre des fonctionnaires
admissibles à promotion, Est admissible à pro
motion à la classe exceptionnelle tout institu
teur de l re classe âgé de quarante-neuf ans et,
dans les autres catégories de l'enseignement
primaire, tout fonctionnaire de l re classe âgé de
cinquante-quatre ans-.

Le minimum de stage dans-chaque classe,
exception faite pour le passage à la classe
exceptionnelle, est de trois ans.

A partir du 1er octobre 1923, nul ne pourra
entrer dans l'enseignement primaire s'il-n'est
pourvu du brevet supérieur et s'il n'a subi un
stage d'une année au moins dans une école
normale.

Art. 5. - Sont abrogées toutes dispositions
contraires à la présente loi notammeni :

1® Les articles 13, 20, 25, 31 et 43 de la loi du
19 juillet 1889 et du 25 juillet 1893 ;

2° L'article 73 de la loi de finances du 31 mars

1903;
3° L'article 22 de la loi de finances du 30 dé

cembre 1903; " ■
4° L'article 5S de la loi de finances du 22 avril

1905;
5« Les articles 46, 48, 50, 51, 52, 53, 54, de la

loi de finances du 17 avril 1906;
6° L'article 43 de la loi de finances du 31 dé

cembre 1907 :

7° L'article 111 de la loi de finances du 8 mil :
1910;

8° Les articles 112 et 116 de la loi de flnancei
du 13 juillet 1911;

9" Les articles 46, 47 et 48 de la loi de finances
du 27 février 1912 ; ,

10° Les articles 62 et 64 de la loi de finances'
du 30 juillet 1913 ; ■

11° L'article 53 de la loi de finances du 26 dé
cembre 190S, modifié par la loi du25février 1914;

12° L'article 60 de la loi de finances du 15 juii- 1
let 1914;

13° L'article 52 de la loi de finances du 29juin
1918;

14° La loi du 21 mars 1919. ;
Art. 0. - Les traitements et indemnités des

instituteurs et institutrices d'Algérie seront
fixés par un décret portant règlement d'admi
nistration publique, établi sur les bases delà
présente loi dans le délai de trois mois à partit
de sa promulgation.

Art. 7. - L'article 49 de la loi du 22 avril 1903
est abrogé. — Les dispositions du décret du
21 février 1897, qui font relever les chargés de
de cours après cinq ans de service (l'enseigne
ment, des mêmes juridictions, disciplinaires
que les professeurs titulaires, restent en vi
gueur.

Art. 8. - Les nominations de délégués comme
professeurs chargés de cours, en application
du décret du 9 mai 1919, et les nominations de
délégués comme professeurs de collèges, de
vront commencer dès le 1er' octobre 1919.

Art. 9. - Les articles 2, 3 et 4 de la loi du
7 avril 1908 sont modifiés ainsi qu'il suit :

Art. S. - Le maximum de siage est de cinq
ans.- Sont promus de droit à la classe supé
rieure tous les fonctionnaires qui ont accompli,
dans la classe immédiatement inférieure, le
stage minimum augmenté de doux ans. Les
fonctionnaires qui comptent dans leur classe
un stage supérieur à cinq ans obtiennent dans
leur nouvelle classe un report d'ancienneté
égal à l'excès de cette ancienneté sur le maxi
mum de stage.

Sous réserve de l'application des prescrip
tions de l'article 65 de la loi de finances du
22 avril 19C5, l'avancement à l'ancienneté peut
être retardé d'une année sur la proposition du
recteur, après avis du comité consultatif de
l'enseignement secondaire, pris à la majorité
des deux tiers des voix. L'ajournement doit
être motivé et notifié à l'intéressé.

Art. 3. - Dans chaque classe peuvent êlre
promus au choix, d'ans la proportion de «

.p. 100, les fonctionnaires qui ont accompli dans
une classe le stage minimum. , .

Les promotions de la classe exceptionnelle
sont exclusivement réservées au clroix ; '8
nombre des promotions à- cette classe est au
plus égal à 20 p. 100 du nombre des î°n. c™?"

j naires admissibles à promotion ; est admjssiDw
I à promotion à la classe exceptionnelle tout
fonctionnaire de la première classe âge w

Art. 4. - Le minimum de stage dans chaqM
classe, sauf pour le passage à la classe excep
tionnelle, est de trois ans. Le stage est reauit
d'un an pour les fonctionnaires de la cinquiem»
classe âgés de 45 ans, pour ceux de la quatnera»
classe âgés de 47 an?, pour ceux de la troisieim»
classe âgés de EO ans et pour ceux d« }«
deuxième classe âgés de 53 ans. Exceptionnel
lement pour les censeurs-et les économes aes
lycées de la Seine et de Seine-et-Oise, âges m
53 ans, le stage en deuxième classe est reauu
de deux ans.

TITRE I"

INDEMNITÉS SOUMISES A RETENUS •

Art. 10, § 1". - L'indemnité d'agrégation est
incorporée dans le traitement des inspecte
généraux de l'enseignement primaire et se
daire, des proviseurs, censeurs et professe
agrégés des lycées de garçons, des d'reLmea
et professeurs agrégés des lycées de je

Les professeurs des collèges de garçons et da
jeunes filles, les inspecteurs primates,, .
directeurs, directrices et professeurs agr g
des écoles normales et primaires sup®''

-pourvus 4P l'agrégation reçoivent une
nité personnelle de 1,500 fr. par an. _

§ 2. - Indemnité d ' admiss ibi 1 i t é .à fi^^
(deux admissibilités). — Los fonctl0""? . fojS
l'enseignement secondaire qui ont été d
admissibles à l'agrégation reçoivent une i
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nité personnelle de 500 fr. par an. Cette indem
nité cesse d'être due quand le fonctionnaire est
reçu agrégé:

§ 3. — Indemnité de doctorat. — Les fonc
tionnaires de l'enseignement secondaire pour
vus du doctorat d'État (ès lettres ou ès sciences)
reçoivent une indemnité personnelle de £03 fr.
par an.

§ 4. — Indemnité des surveillants généraux
de collège. — Les surveillants généraux de col
lège reçoivent une indemnité personnelle de
£03 fr. par an.

§ 5. — Indemnité de détachement pour les
instituteurs des lycées et collèges de garçons.—
line indemnité personnelle et annuelle est ac
cordée à tout instituteur ou institutrice du
cadre de l'enseignement primaire détaché dans
un lycée ou collège de garçons : elle est fixée
suivant la classe à laquelle appartient le fonc
tionnaire, d'après le tableau suivant :

Hors classe..,.. ..., 703
lre classe 650

2* — 600

3" — 550

4« — 590

5« — 1 450

C« — 400

§ 6. — Indemnités pour les fonctionnaires des
lycées hors classe. — Tous les fonctionnaires
des lycées hors classe reçoivent des indemni
tés. personnelles fixées. par les . contrats inter
venus entre l'État et les villes.

§ 7. — L'indemnité de direction de l'école
normale de Sèvres est portée à 4,200 fr.

§ 8. — Les indemnités prévues aux articles
précédents sont soumises à retenue.

TITRE II

INDEMNITÉS NON SOUMISES A RETENUE

§ 9. — Complément d'indemnité de direction

aux principaux. — Les principaux de collège
ayant l'internat à leur compte et non chargés^
de chaire peuvent recevoir, après avis du
comité consultatif de l'enseignement secon
daire, un complément d'indemnité de direction
compris entre 1,000 fr. et 3,000 fr., la moyenne
poiw l'ensemble de ces fonctionnaires ne pou
vant dépasser 2,030 fr.

§ 10. — Indemnité pour surveillance générale
dans les collèges de garçons. — Les fonction
naires des collèges de garçons (autres que les
surveillants généraux) qui sont chargés de la
surveillance générale reçoivent une indemnité
personnelle de 5C0 fr. par an,

§ ll. — Indemnités pour heures supplémen
taires ou interrogations dans les lycées de
garçons,— Tout professeur, préparateur, sur
veillant général, professeur adjoint ou répéti
teur qui, en sus de son service normal. fait un
service supplémentaire d'enseignement, reçoit
une rétribution spéciale, fixée par heure de
service, d'après le tableau suivant :

I TAUX DE L'HEURE

Lycées
de

Seine et Seine-et-Oise.

Lycées
des

départements.

Professeur agrégé 7.7. T. .7 .7. 77. . . 900 650

Professeur licencié, titulaire ou chargé de cours • I bSJ

Professeur de classes élémentaires et chargé de cours non licencié 490 I 33U

Professeur de dessin. 550 450

Professeur de gymnastique . , . . ... 300 250 '

Préparateur. surveillant général (licenciél . ! 400 . 350

Professeur adjoint ou répétiteur (bachelier) , I 350 j 300

L'heure d'interrogation effective sera payée
20 fr. dans les lycées de la Seine et de Seine-et-
Oise, 15 fr. dans les lycées des départements.

§ 12. — Indemnités pour heures supplé
mentaires dans les lycées de jeunes filles. —
Tout professeur, maîtresse ou répétitrice qui,
en sus de son service normal, fait un service

supplémentaire d'enseignement, reçoit une ré
tribution spéciale, fixée par heure de service
d'après le tableau suivant :

TAUX DE L'HEUR .

Lycées
de

Seine et Seine-et-Oise.

Lycées

des

départements.

Professeur agrégée .......7.7 ..7.7 I 700 550

Professeur chargée de cours des lycées » 450

Professeur de classes élémentaires ...» 400 350

Maîtresse de dessin 450 350

Maîtresse de travaux à l'aiguille ~ 400 I ■ 350

Maîtresse de chant 7 400 350

Maîtresse de gymnastique 300 250

Maîtresse répétitrice ;> 200 . j 150

Les indemnités de résidence ou de séjour et
los indemnités de logement allouées aux fonc
tionnaires de tous ordres, sont soustraites aux
effets des saisies-arrêts par assimilation aux in
demnités de cherté de vie.

§ 13. — Indemnité d'admissibilité à l'agréga
tion (une admissibilité). — Les fonctionnaires
de l'enseignement secondaire qui sont admis
sibles une fois à l'agrégation reçoivent une in
demnité personnelle de 500 fr. par au pendant
deux ans, Cette indemnité cesse d'être due lors
que le fonctionnaire est appelé au bénéfice des
dispositions du paragraphe 2 du présent article.

§ 14. — Indemnité des professeurs des classes
élémentaires pourvus d'un certificat d'aptitude
à renseignement d'une langue vivante. — L'in
demnité personnelle de 300 Ir. attribuée par ar
rêté du 25 août 1892, article 2, aux professeurs

des classes élémentaires pourvus d'un certificat
d'aptitude à l'enseignement d'une langue vi
vante (anglais ou allemand) est portée à 500 fr.
Le bénéfice de cette disposition est étendu aux
professeurs de classes élémentaires pourvus
d'un certificat d'aptitude à l'enseignement
d'une langue vivante autre que l'anglais ou
l'allemand.

§ 15. — Indemnité des instituteurs et insti
tutrices pourvus du certificat d'aptitude à l'en
seignement d'une langue vivante. — L'indem
nité personnelle de 300 fr. attribuée par décret
du 31 octobre 1892, article 3, aux instituteurs
ou institutrices détachés dans les lycées ou
collèges de garçons et pourvus du certificat
d'aptitude à l'enseignement d'une langue vi
vante (anglais ou allemand) est portée à 500
francs. Le bénéfice de cette disposition est
étendu aux instituteurs ou institutrices déta
chés pourvus d'un certificat d'aptitude 4 l'en

seignement d'une langue vivante autre que
l'anglais ou l'allemant.

§ 16. — Indemnité des répétitrices des lycées
de jeunes filles pourvues d'un certificat d'apti
tude à l'enseignement des lettres, des sciences
ou des langues vivantes. — L'indemnité per
sonnelle de 300 fr. attribuée par arrêté <;u -JS
février 1903 aux répétitrices des'îyc'es de jeu
nés filles, pourvues d'un certificat d'aptiimV a
l'enseignement secondaire (lettres, sciences ou
langues vivantes) et qui participent dune
manière permanente à l'enseignement, est
portée à 500 fr.

§ 17. — Indemnités pour suppléances éven
tuelles dans les lycées de garçons. — Le tant
des indemnités pour suppléances évanVjeUes,
fixé par l'arrêté du 4 octobre 1SS3, artic.e 3,
pour une classe de deux heures, est modifié de
la façon suivante : ■ ' .
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LYCÉES

- de Seine'

et Seine-et-Oise.

LYCÉES

des iMparlemali.

- Classes élémentaires,. .
10
12 .

'6
8

r esses de 14 1U

Classes supérieures et au-aubbubj ...... , -■ . I i

§ 18. — Indemnités pour suppléments éven
tuelles dans les lycées de jeunes filles. — Les
heures de suppléances fournies par les profes
seurs et maîtresses répétitrices des lycées de
jeunes filles sont rétribuées ainsi qu'il suit :

Enseignement dans les classes de lettres,
sciences, langues vivantes et classes primaires,
3 fr. l'heure.

" Enseignement dans les classes de dessin,
couture, gymnastique et chant, 2 fr. l'heure.

Surveillance dans les classes, études et récréa
tions, 1 fr. 50 l'heure.

Art. ll. — L'alinéa 2 de l'article 27 de la loi
du 8 juillet 1852 est abrogé et remplacé par la
disposition suivante :

« Néanmoins, le montant des traitements
cumulés, tant fixes qu'éventuels, ne pourra
dépasser 30,000 fr.

Art. 12. — Dans les cadres de l'Université de
Paris, les professeurs titulaires sont promus
de droit à la 2= classe, après avoir accompli
dans la 3e classe un stage de six années.

Les promotions au choiy sont faites dans la
proportion de la moitié des vacances survenues
en 2« classe et de la totalité des vacances sur'
venues en lre classe dans l'année,

Art. 13 — Dans le cadre des universités des
départements, les professeurs titulaires sont
promus de droit à la classe supérieure après
avoir accompli un stage de- quatre années en
4e classe et de huit années dans la 3 S classe.

Les promotions au choix sont faites dans la
proportion de la moitié des vacances survenues
en 3« et 2e classe, et de la totalité des vacances
survenues en lre classe dans l'année.

Art. 14. — Dans lé cadre des maîtres de con"

férences et chargés de cours, des chefs de tra
vaux et bibliothécaires en chef, les fonction
naires sont promus de droit de la 3e à la
2e classe après avoir accompli un stage de cinq
ans dans la 3« classe. "

Les promotions au choix sont faites dans la
proportion de la moitié des vacances survenues

en 2° classe et de la totalité des vacances sur
venues en 1™ classe dans l'année.

Art. 15. — Il est créé dans les facultés de
province une classe de maîtres de conférences
stagiaire, dont les appointements^ seront de
9,00 fr. et où devront débuter les jeunes maî
tres qui entrent directement dans l'enseigne
ment supérieur sans avoir passé dans les labo
ratoires des universités, ni dans l'enseignement
secondaire. Ce stage sera au moins de trois
ans et au maximum de cinq ans. .

Ceux qui auront exercé une fonction pendan
moins de 3 ans seront également astreints au
stage, mais leur stage sera réduit d'un temps
égal à celui pendant lequel ils auront exerce
leur fonction antérieure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux
élèves des écoles de Rome et d'Athènes, ni aux
pensionnaires des instituts français des hautes
études à l'étranger qui auront séjourné 3 an
nées dans ces établissements, ni aux profes
seurs ayant exercé pendant 3 ans à 1 étranger.

Art. 16. — Dans le cadre des préparateurs,
les fonctionnaires sont promus de droil de la
5e à la 4e classe, de la 4° à la 3e classe et de la
3e à la 2° classe après avoir accompli dans
Chacune de ces classes un stage de 5 années.

Les promotions au choix sont faites dans
la proportion de la moitié des vacances surve
nues en 4e , 3e et 2e classes et de la totalité des
vacances survenues en 1" classe dans 1 année

Art. 17. — Il sera procédé à un reclassement
du personnel, conformément aux règles éta
blies pour l'avaneeinent par la présente loi.
Pour chaque catégorie, le nombre des fonc
tionnaires inscrits en i re classe sera égal afî
nombre obtenu en divisant le total des fonce
tionnaires par le nombre des classes.

Art. 18. — Le passage d'une fonction publique
dans une faculté ne pourra donner lieu à
aucune diminution du traitement proprement
dit. Si le nouveau traitement est inférieur au
traitement précédent, il sera accordé une
indemnité compensatrice soumise à retenue.

Art. 19. — Il ne sera accepté de fondations

do chaires et de- cours au collège de France
que si les fondations assurent au minimum
aux titulaires de chaires un traitement égal à
celui des professeurs de 3 5 classe de l'unirer-
sité de Paris et aux chargés de cours un trai
tement égal à celui des chargés de cours de
3° classe de l'université de Paris.

Art. 20. — Outre les traitements prévus par
la présente loi, il sera attribue au personnel
visé parla présente loi, à titre. d'indemnité de
famille, une allocation annuelle de 331 fr. par
an jusqu'au deuxième enfant et de 430 fr. par
enfant en sus du second.

Ces majorations ne seront accordées que
pour les enfants au-dessous de seize ans. Elles
ne se cumuleront pas avec les indemnités pour
charges de famille attribuées en vertu. des lois
des 22 1,1 ars et 14 novembre 191ïi et des dé
crets pris pour l'exécution de ces lois.
' Art. 21. — Tout professeur, à quelque ordre
d'enseignement qu'il appartienne, détaché dans
un établissement universitaire ou envoyé en
mission scientifique à l'élrauger, sera main
tenu dans les cadres de la métropole et conti
nuera à jouir, pour le traitement et l'avance
ment, dès mêmes avantages et des mêmes
droits que ses collègues de France.

L'avancement au choix dans le cadre auquel
ils appartiennent est organisé pour eux au
moyen d'inspections périodiques confiées soit
aux inspecteurs du cadre métropolitain, soit a
drs délégués du ministère de l'instruction pu
blique-.

Art. 22. — Un -décret d'adminisiralion pu
blique, rendu dans les six mois, réglera les
conditions d'amélioration des traitements des
membres de l'enseignement dans nos colonies
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Guyane et de la Réunion.

Art. 23. — Il est ouvert au ministre de l'ins- "
truction publique et des beaux-arts, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances
du 12 août 1919 et par des lois spéciales pour
l'es dépenses du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1o1'.), des crédits supplémen--
t aires s'élevant à la somme tetalede20;),018,377ir.

Ces crédits demeurent répartis par chapitre,
conformément à l'état annexé à la présente loi.

Tableau, par chapitre, des crédits.additionnels au budget ordinaire des services civils de l'exercice 1019,
accordés au ministre de l'instruction publique et des beaux-arts.
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LIBELLÉ DES CHAPITRES *

du ministère de l'instruction' publique.

MONTANT

DES CRÉDITS

accordés;

I Ir. •

SERVICES GÉNÉRAUX ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

1 Personnel de l'administration centrale 6.860
o IJUIIOCII Bupcucui ci .MiajJuiieurd JCnCXUUA ut? i i lia-

truction Dubliaue..  .. 178.500
y Administration académique. Personnel 202.586

inspection acaueimque. — iraitements des inspec
teurs d'académie des départements 308.750

inspection acaoemique. — traitements des secré
taires et commis ; 450.990

13 universne de Pans. — Personnel 2.260.337

1» bis université de Paris. — bubvention temporaire de
. l'État en vue de la revision générale des traite

ments du personnel... 328.900
2u universités des uenartements. — Personnel. ...... 5.937.582

zu tus universités des departenients. — Subvention tem-
- poraire de l'État en vue de la revision générale

des traitements du Dersonnel 779,000
- zo Ecole des hautes études. — Personnel i. 179.701

s0 | icoie normale supérieure. — Personnel.... l 15.00J i

cn

W

H

K
LIBELLÉ )ES CHAPITRES

du [ministère de l'instruction publique.

MONTANT

DES CRÉDITS

' accordés* -

* -fr.

3i Collège dé France. — Personnel - 374.310
«> - Ecole aes langues orienta es vivantes. — rersonnei.

oJ Ecole aes chartes. — Personnel i » i/V< V ■ -
•V.-V .llrt

4Z Ecole francaise a.Atnenes. — Personnel i . t .lui

4«? Ecole française de nome. — Personnel........... -W'I

4* Muséum a Histoire naturelle. — Personnel

oj Observatoire de Paris. — Personnel ► , A,VI

D4 bureau central météorologique. — Personnel

W observatoire a astronomie physique de Meuaon.—
Personnel

11.654
A/*E.

60 Bureau des longitudes. — Personnel
oa Institut national de france. — Personnel. i l QOft

on Acauemie de médecine. — 1 «VI

/3 Musée d ethno2ranhie. — Personnel a') SK\

ib institut lrancais d archéologie orientale au Caire.. i t > a ti(\

«0 Bihliotnemue nationale. — Personnel t1 oof

S4 Bibliothèques publiques. — Personnel j
vx

i
oui vices guiierauA uea tiiuiiuuicquoa et w* »

chives *. . . I
i5.a«
t « noa

U3 | Aeiiivos nationales. — personnel.. i
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| LIBELLÉ DES CHAPITRES
du ministère de l'instruction publique.

' ' I

MONTANT

DES CRÉDITS

accordas

fr. i
ifcna^âU-INilAlBJYJ; ■ iSUUNDAlHK • • ■ I

97
V >

Subventions fi -es quinquennales pour insuffisance
de recettes des externats des lycées nationaux
de garçons 1 1.255.500

AW jjj-ueua ue garyons. — Aiiocauons temporaires et
suppléments de traitements aux admissibles à
l'agrégation et aux docteurs ès sciences ou ès
lettres ans.750

1U1 complément de traitement des fonctionnaires et
professeurs de lycées de garçons et traitements

"de fonctionnaires en surnombre... <3.3(50.000
xu>> Compléments de traitements de fonctionnaires et

professeurs des collèges communaux de garçons. 6.133.035
105> r rais généraux des coueges communaux de garçons 5.000

Ecole iiumiaïc u« OBva's. — fersormei t a Aiji*

11U compléments ae traitements des fonctionnaires I
et professeurs des lycées, collèges et cours sel
condaires de jeunes filles I 5.2fi8.fi25 I

111 Cours secondaires de jeunes filles. — Frais géné
raux des lycées, collèges et cours secondaires
de jeunes tilles * 101.000

©i
W
ri
H
VA

%
ta
u

LIBELLÉ DES CHAPITRES

' du ministère de l'instruction publique, j

MONTANT

DES CRÉDITS
accordés

■ i fr.

116 Frais de suppléance des fonctionnaires en congé
Dour cause de maladie .... . .• 92. 500

117 îraitements, indemnités et allocations pour inac
tivité ou interruption d'emploi 97.ÎC0

i

! ' ENSEIGNpMprçr PRIMAIRE . .

12? Enseignement primaire: — Irïsffefiteu'rs'et inspec
trices. — Inspectrices générales et départemen
tales des écoles maternelles 1.293.620

l£D Ecole normale supérieure a enseignement pri
maire de Fontenay-aux-Roses. — Personnel..... 47.325

12/ Jïooie normale supérieure crensejgnement pri
maire de Saint-Cloud. — Personnel ... 70.025

129 Écoles normales primaires a instituteurs et a ins
titutrices. — Personnel £.703.481

132 Enseignement primaire supérieur D.o JO , JL<J

i Traitements au personnel ae i enseignement pn- 1
maire élémentaire en France 1G0.912.570

Total général ; 209.018.377

ANNEXE N° 539

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, portant approbation des traités

i conclus à Versailles le 28 juin 1919 entre la
France et les Etats-Unis d'Amérique, et
entre la France et la Grande-Bretagne,
concernant l'aide à donner à la France en
cas d'agression allemande non provoquée,

, présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. Georges Clemenceau, président du conseil,

' ministre de la guerre, par M. Stephen Pichon,
ministre des affaires étrangères, et par
M. Georges Leygues, ministre de la marine(l).
— (Renvoyé, a la commission des affaires
étrangères.)

ANNEXE N° 550

; (Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modifications par le

Sénat, modifié par la Chambre des députés,
> portant : 1° ouverture de crédits, sur l'exer

cice 1919, au titre du budget ordinaire des
services civils ; 2° ouverture de crédits, sur
l'exercice 1919, au titre des dépenses militai
res et des dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, en vue d'améliorer les traite
ments et salaires des fonctionnaires,
agents et ouvriers des services civils de
l'État, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Georges Clemenceau, président du
conseil, ministre de la guerre et par M. L.-L.

- Klotz, ministre des finances (2. — (Renvoyé
à la commission des finances.) — (Urgence
déclarée.)

ANNEXE N° 553

(Session ord.— Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,

adopté par la Chambre des députés, adopte
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des députés, portant : 1° ouver
ture de crédits sur l'exercice 1919, au titre
du budget ordinaire des services civils ; 2»

, ouverture de crédits sur l'exercice 1919, au
titre de dépenses militaires et de dépenses
exceptionnelles des services civils, en vue
d'améliorer les traitements et salaires des
fonctionnaires, agents et ouvriers des
services civils de l'État, par M. Milliès-La-
croix, sénateur (1). "

■ Messieurs, les modifications apportées par la
Chambre des députés au projet de loi relatif à
l'amélioration des traitements des fonctionnai
res, agents et ouvriers des services civils de
l'État consistent : 1" dans l'incorporation des
crédits nécessaires pour l'application des nou
velles propositions faites par le Gouvernement
à la suite des travaux de la commission de

revision des quatre; 2° dans une augmentation
de 172,000 fr. au chapitre 12 du budget du mi
nistère de l'intérieur, en vue de l'amélioration
de l'échelle de traitements envisagée pour les
conseillers de préfecture ; enfin, 3° dans une
précision apportée au texte de l'article concer
nant la suppression immédiate des supplé
ments temporaires de traitements et le main
tien provisoire des indemnités exceptionnelles
du temps de guerre.

Les incorporations de crédits, pour permettre
lesquelles vous aviez précisément opéré sur
nombre de chapitres des réductions indicatives,
ne soulèvent pas d'objections de notre part
et nous vous demandons de les ratifier. Elles
s'élèvent, en ce 'qui concerne le budget ordi
naire des services civils, à 9,862,305 fr., ainsi
répartis :

Finances 5.055.900

Services judiciaires 5 .500
Services pénitentiaires 102.750
Affaires étrangères, 3.750
Intérieur 12.750

Mines et combustibles 1 11.000

Instruction publique .u 26.375
Beaux-arts 27.750

Commerce et industrie 5.Q00

Travail et prévoyance sociale.... 7.500
Colonies 7.000

Agriculture...!..., 56.000
Travaux publics.. 4.483.780
Marine marchande.. .. 57.250

Total égal....: 9.862.305

En ce qui concerne les dépenses militaires
et exceptionnelles des services civils, les incor
porations atteignent 586,000 fr., comme suit :

Guerre s . 25.550

, Reconstitution industrielle. — Fabri
cations v. 100

Marine. 555.150

Régions libérées... 6.103

Total 5S5.90D

Enfin, en ce qui concerne les budgets anne
xes, elles s'élèvent aux chiffres suivants :

Monnaies et médailles ... 35.600
Imprimerie nationale 11.350
Légion d'honneur .... 2.100
Chemin de fer et Port de la réu

nion ICO
Caisse des invalides de la ma

rine 2.350

Service des poudres et salpêtres. 200

l'augmentation de 172,000 fr. votée par la
Chambre en faveur des conseillers de préfec
ture des départements a pour objet de permet
tre de porter à 6,003, 7,000 et 9,000 fr. les trai
tements proposés pour ces fonctionnaires, qui
étaient de 5,000, 6,000 et 8,000 fr. suivant les
classes, et d'allouer une indemnité de 1,00) fr.
aux vice-présidents.

Nous ne faisons aucune difficulté à cette
amélioration.

Quant à la modification apportée à l'article
relatif aux suppléments temporaires de traite
ments et aux 'indemnités exceptionnelles du
temps de guerre. elle a pour unique objet de
préciser que « les nouveaux traitements seront
acquis à compter du 1 er juillet 1919 sous dé
duction des suppléments temporaires de traite
ments payés pour la période courue depuis le
1er juillet 1919 ». Elle ne soulève aucune objec
tion.

I

En résumé %0re commission des finances
vous propose ae ratifier sans changement li
projet de loi, tel que nous le renvoie la Chaa-
des députés :

PROJET DE LOI

TITRE Ie'

DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 8. — Pour tous les personnels bénéfi

(1) (Voir les nos 6122-6658 et in-8, n° 1514. —
11e législ. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les nos 437-514. Sénat, année 1919, et
6528-6685-6975-6990-7005, in-8", n's 1435-1509. —

,11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 550, Sénat, année 1919, et 6452-
6520, et in-8' n° 1393,- 11 e législ.— de la Cham
bre des députés.
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ciant de la réforme générale des traitements,
les suppléments temporaires de traitements
cesseront d'être pays à partir de la promulga-
tign de la présente loi.

Les nouveaux traitements seront acquis à
compter du lor juillet 1919, sous déduction des
suppléments temporaires de traitements payés
pour la période courue depuis le 1r juillet 131?.

Les indemnités exceptionnelles du temps de
guerre, prévues par la loi du 14 novembre 1918,
seront maintenues jusqu'au 31 décembre 1919
et réduites d'un tiers par trimestre à partir du
ict janvier 1920.

TITRE n

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Art. 11. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi de
finances du 12 août 1919 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale
de 155,842,719 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre,, conformément à l'état A annexé
à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

TITRE III
t

BUDGETS ANNEXES

Fabrication des monnaies et médailles.

Art. 12, — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget annexe de la fa
brication des monnaies et médailles, sur l'exer
cice 1919, en addition aux crédits alloués par la
loi.de finances du 12 aOùt 1919 et par des lois
spéciales, des crédits supplémentaires s'élevant
à la somme totale de 409,500 fr. et applicables
aux chapitres ci-après :

Chap. 1 er. — Personnel.. . 155.500
Chap. 7. — Salaires 254.000

Total égal 409.500

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

Imprimerie nationale.

Art. 13. — II est ouvert au ministre des fi

nances, au titre du budget annexe de l'Impri
merie nationale, sur l'exercice 1919, en addition
aux crédits alloués par la loi de finances du
12 août 1919 et par des lois spéciales, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale de
1,601,120 fr. et applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 1«.— Traitement du personnel com-
iisgionné , ... 158.775

Cbap. 3. — Salaires du personnel
non commissionné 9.650

Chap. 8. — Salaires des ouvriers,
ouvrières, garçons d'ateliers et ap
prentis 1.170.400

Chap. 10. Indemnités et alloca
tions diverses du personnel ouvrier. 245.175

Chap. 15. — Service médical, in-
âemnités pour accidents du travail, - ■
secours et subventions à diverses so
ciétés 2.000

Chap. 16. — Subvention à la caisse
des retraites (loi de finances du
22 avril 1905);. „ 15.120

Total égal.'. 1.601.120

Il sera pouvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe.

Légion d'honneur.

Art. 14. — il est ouvert au ministre de la
justice, au titre du budget annexe de la Légion
d'honneur, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du
12 août 1919 et par des lois spéciales, des cré
dits supplémentaires s'élevant à la somme
totale de 3i3,742 fr. et applicables aux chapitres
ci-après :

Chap. 1er . — Grande chancellerie. — Per
sonnel.. 117.185

Chap. 8. — Maisons d'éducation..
— Personnel 226.557

Total égal . 343.742

i Les évaluations de recettes dudit budget
annexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 343,742 fr. , qui sera inscrite
au chapitre 10 : « Supplément à la dotation ».

Chemin de fer et port de la Réunion.

Art. 15. — Il est ouvert au ministre des colo
nies, au titre du budget annexe du chemin de
fer et du port de la Réunion, sur l'exercice
1919, en addition aux crédits alloués par la loi
de finances du 12 août 1919 et par des lois spé

ciales, un crédit supplémentaire de 3.750 fr.
applicable au chapitre 2 : « Administration
centrale. — Personnel ».

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

Caisse des invalides de la marine.

Il est ouvert au ministre des travaux publics,
des transports et de la marine marchande, au
titre du budget annexe de la caisse des inva
lides de la marine, sur l'exercice 1919. en addi
tion aux crédits alloués par la loi de finances
du 12 août 1919 et par des lois spéciales, un
crédit supplémentaire de 175,169 fr. applicable
au chapitre 1 er : « Frais d'administration et de
trésorerie pour les quatre- services composant
l'établissement des invalides ».

Les évaluations de recettes dudit budget
annexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
d'une somme de 175,169 fr., qui sera inscrite
au chapitre 13 : « Subvention de la marins
marchande ».

TITRE IV

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTION-
NELLKS DES SERVICES CIVILS

Art. 17. — Il' est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires exceptionnelles des
services civils de l'exercice 1919, des crédits
s'élevant à la somme totale de 111,337.630 fr. .

Ces crédits demeurent répartis par ministère
. et par chapitre, conformément à l'état B annexé
à la présente loi.

TITRE V

SERVICE DES POUDRES ET SALPÊTRES

Art. 18. — Il est ouvert au ministre de la
reconstitution industrielle, au titre de l'exer*
cice 1919, pour .les dépenses du budget annexe
du service des poudres et salpêtres, des crédits
s'élevant à la somme totale de 759,000 fr. ;et
applicables aux chapitres ci-après : .

Chap. 1 er .— Personnel du cadre attaché à la
direction des poudres et salpêtres à l'adminis
tration centrale - «v.Wj

Chap. 2. — Personnel de. l'agence
comptable 21• WM

Chap. 4. — Frais généraux du ser
vice ....... —

Chap. 5. — Frais d'exploitation des .
établissements producteurs. — Person
nel 671 -^

Total égal 759.000

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau, par ministère et par chapitre, des crédits supplémentaires accordés sur l'exercice 1919.

ta
90
PS
H *

S
s

MINISTÈRES ET SERVICES ' ~

MONTANT

des

CRÉ DITS

«ccordés.

— —

francs.

Ministère des finances. .

- 1" PARTIE. — DETTE PUBLIQUE.

Dette viagère.

32

r

Supplément à la dotation de l'ordre national de la
Légion d'honneur pour les traitements viagers
des membres "de l'ordre et des médaillés mili
taires 3-13.742

M
W
rf
H

- CU
<
n '
u

MINISTÈRES ET SElVICES

MONTANT

, des,

CRÉDITS

accordés.

j : — — — i francs.

2e PARTIE. — POUVOIRS PUBLICS.

3' partie. — Services généraux des ministères. j
"52 Traitements du ministre et du sous-secrétaire

d'État. — Personnel de l'administration centrale
du ministère

1.702.300

"71" Traitements du personnel titulaire des trésoreries
générales et des recettes des finances

2. 626.2#

"77" Traitements du personnel de la cour des comptes, j Gw.aJ"-

■»••••*
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S
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3

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

accordés.

- : - -

i fiane s. „ i

4e partie. - Frais de régie, de perception et d'exploi
tation des impôts et revenus publics.

88 Personnel de l'administration des contributions
directes et du cadastre : 3.™. 575

89 rersonnei secondaire des directions des contribu
tions directes et du cadastre . STO 9rm

102 «émises aes percepteurs et traitements des per
cepteurs stagiaires 10 rsT ?m

108 Traitements au personne] départemental de l'ad
ministration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre f AQfi

118 Traitements du personnel de 1 administration des
douanes.. s0.0ôf .475

122 iraiiemems au personnel de 1 administration des
contributions Indirectes. - rtemises et émolu-

• ments divers is.sn? çTfi

131 I iraitements du personnel commissionne de 1 administration des manufactures de l'État 1.522.000

I Total pour le ministère des finances 99.219. 542 II

I Ministère cie la justice. I .
I i rc. SECTION. — SERVICES JUDICIAIRES
| 3e partie. — Services généraux des ministères.

i Traitement du ministre. — Traitements du per
sonnel de l'administration centrale çîrrfo

2 Traitements au personnel au service intérieur.... 21.G.49

ô conseil a tiat. — personnel . 534.443

Total pour la 1" section (services judi
ciaires).... 5.963.198

I 2 e SECTION. — SERVICES PÉNITENTIAIRES

I 5« partie Services généraux des ministères.
-

i Traitements du personnel de l'administration cen
trale!

2 Traitements du personnel du service intérieur: . . . 4.810

' " G" t Personnel le garde et de surveillance du service
I pénitentiaire. — Traitements.. 3.235. O0 i

I Total pour la 2« section (services pénitentiaires 3i7C0.317

I " . RÉCAPITULATION
l r" section. — Services judiciaires 5,903.18

z* section. — services pénitentiaires 3.7u0.31 7

Total pour le ministère de la justice. 9.723.515

•Minr'stère des affaires étrangères. i

3e partie. — Services généraux- dés ministères .

i Traitement du ministre. - Personnel de l'admi
nistration centrale 453.50(1

3 Personnel de service 6:1.250

Total pour le ministère des affaires étran
gères 2.408.750

Ministère de l'intérieur.

S' partie. — Servicet généraux des ministères.

1 Traitement du ministre et du sous-secrétaire
d'État. - Traitements du personnel de l'admi
nistration centrale 452.131

' 4 [Traitement du personnel du service intérieur "'"ëé!822

12" Traitements des fonctionnaires administratifs des
départements... 1.902.046

{ Total pour le ministère de l'intérieur 5.217.139

m

W
a
H

E
<
SC
u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

—CRÉDITS

accordés.

I . - - \ | francs.

Ministère de la reconstitution industrielle.

2e SECTION.— 51INES, ET COMBUSTIBLES

I S* partie, — Services généraux des ministères.
1 Personnel de l'administration centrale et com

mission militaire des mines. - Traitements... ! 46.300
6 Subvention à l'école nationale supérieure des

mines
1 120.000

"iè" Personnel des adjoints tecïïniques et des dames
employées des mines. — Traitements 120.600

I Total pour le ministère de la reconstitu
tion industrielle ; 854.090'

Ministère de l'instruction publique
et des beaux-arts.

1" SECTION. — INSTRUCTION PUBLIQUE

3e partie. - Services généraux des ministères.
1 Traitements du ministre et du personnel de l'ad-

minislration centrale 411.547
t t/to Direction des reenerenes scientifiques et niaus-

trielles et des inventions 54.645

"Ht" Université de Paris. — 'ersonnet iéiièôô
1 J UlU Université de Paris. — sucveniion temporaire de

l'État en vue de la revision générale des traite
ments du nersonnel.n. 50.700

JXI lUniversitcs des départements. - personnel.. i . Sôb.747
iV U CO Universités des départements, - Subvention tem- 1

roraire de lEtat en vue de la revision générale |
des traitements du personnel i 164.100

*i i Muséum d'histoire naturelle. - personnel » 1fQ. 010

Bureau central météorologique. - Personnel.... c o.ss0
Ôi j ODservatoire d astronomie physique ae Meuaon.

— Personnel.... 12.468
u » In st 1tut na tionalde <rance. — Personnel ......... i Zd.Ubl

Musée de hnosranhie. - Personnel ; I 4. £>10
ou RihnmhHrmf nationale. — Personnel

et Bibliothèques mblfauos. - Personnel 18.510

Archives nationales. — Personnel.... Z*k.US

Total pour la lre section (Instruction pu
blique) 1.046.930

SECTION. - BEAUX-ARTS

S* partie. — Services généraux des ministères.-
1 Traitements du personnel de l'administration cen- j

■ traie.., 186.800

'ir ; . I

' Ecole nationale supérieure des beaux-arts à Paris. I
i — Personnel • • 155. 400

'éô" Manufacture nationaie de Sèvres.— Personnel... *""**215.570

"48" 1 1

Musées nationaux. — Personnel ! "'-"iôèlàsô '
ij Musées nationaux. — Personnel de gardiennage.. AZO.Oil -

"53" Musée Guimet. — Personnel 1L685

"Ô2" Conservation des palais nationaux. - .Personnel., 167 '.784

74 Musée de sculpture comparée du Trocadéro. —
Personnel 9.440

Total pour la 2e section (beaux-arts) 2. 088.605

RÉCAPITULATION

1" section. - Instruction publique 1.646.930 '

2« «ection. — Beaux-arts 2.088.602

Total pour le ministère de l'instruction
^ publique et des beaux-aïts 3.735.532



810 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT

H
C5
H

' %
• ta
1 u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des ;

CRÉDITS^
accordés. :

1 -

I (rtness

I Ministère duecommerce, de l'industrie,des postes et des télégraphes.

| 1« SECTION. — COMMERCE BT INDUSTRIB
I Se partie.—- Services généraux des ministères .

• i | Traitements du ministre et du personnel de 1 ad
ministration centrale i 152.290

' 3 Traitements et salaires du personnel du service
de l'administration centrale # 25.970

"Î9" Conservatoire national des arts et métiers. —
Personnel. — Traitements et salaires: 103.603

Total pour le ministère du commerce, de
l'industrie, des postes et des télégraphes. 1.277.915

I Ministère du travail et de la prévoyance sociale.
1

I 3e partie. — Services généraux des ministères.
I I Traitement du ministre et personnel de l'adminis

tration centrale. 342.330

4 »... .

3 Traitements du personnel de service de l'adminis
tration centrale 50.470

, 63 Statistique générale de la France et service de
l'observation des prix. — Personnel 131.250

I Total pour le ministère du travail et de laprévoyance sociale 1.539.215

I Ministère des colonies.
S' partie. — Services généretux des ministères.

I Titre Ier. — Dépenses civiles. v
1« SECTION. — DEPENSES D'INTÉRÊT COMMUN

1 Traitement du ministre et personnel civil de l'ad
ministration centrale 370.030

,*"3" Traitements et salaires des agents de service de
l'administration centrale 40.250

Total pour le ministère des colonies 842.930

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement.

l™ SECTION. — AGRICULTURE

3e partie.. — Services généraux des ministères. J
1 Traitement du ministre et personnel de l'admi

nistration centrale 337.230

*"3" Personnel de Service de l'administration centrale. 23.670

**2Î" Personnel des écoles spéciales et des établisse
ments d'élevage ; 57.170

"èi" | Traitements du personnel enseignant et divers
des écoles nationales vétérinaires

I
179.500

"45" Traitements des sous-agents des haras 825.910

"58"
<

; Personnel du service de i'îiydraulique et du génie
rural .. . \ . . . . . I 438.475

»

Total pour le ministère de l'agriculture et
du ravitaillement (agriculture) 10.800.125

Ministère des travaux publics, des transports
et de la marine marchande. I

1" SECTION. — TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

S' partie. — Services généraux des ministères.

I. — Ministre et sous-sîcrétaire d'Etat. — Cabinets
du ministre et du sous-secrétaire d'État. — Per

sonnel et comptabilité. — Services généraux.

1 Traitements du ministre et du sous-secrétaire
d'État.— Personnel de l'administration centrale. [ ' 451.395 I

H
ta
H

g
9

} MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT
des

CRÉDITS
accordés.

Tr- ^ (ranci, -1

' 10'
"i

... .... ... : ..v.;.V. : . . , .
Personnel des adjoints techniques et des dames

employées des ponts et chaussées. — Traite
ments

• « t « » 1 « n ut

2.723.31

j III. — Navigation intérieure et aménagement des eaux.
«o Personnel de la navigation intérieure (éclusiers,

pontiers, barragistes, etc.). — Traitements, sup-
pléments de traitements et indemnités diverses
permanentes........

I :

j

I 3.274.610

j IV. — Ports maritimes.
02 I Personnel des officiers et maures de port du ser-

I vice maritime. — Traitements ' 481.95
r Dt

I Personnel des porls maritimes de commerce(éclusiers, pontiers, etc.). — Traitements, sup
pléments de traitements et indemnités diverses
nermanentes 658.075

1 Personnel des phares et balises. — Traitements,suppléments de traitements et indemnités di
verses permanentes.... . /1.853.385

J . V. — Chemins de fer.
"78 Contrôleurs .généraux et inspecteurs du contrôle

de l'exploitation commerciale des chemius de
fer. — Traitements 92,115

!••••<

Total pour la l r« section (travaux publics
et transports) 18.944.231

2 e SECTION. — TRANSPORTS MARITIMES ET MARINEMARCHANDE

S' partie. — Services généraux des ministères.

1 J Traitements du personnel de l'administration
centrale - • , 301.419

7 Ulticiers et commis a administration de linscrip-
tion maritime 291.430

4Ô" Subvention à la caisse des invalides de la marine
et à la caisse de prévoyance

I 175.169

Total pour la 2° section (transports mari
times et marine marchande) 1.139.765

RÉCAPITULATION

I l"section. — Travaux oublies et transports 18.944.201

2e section. — Transports maritimes et marin
I A 1.139.765

Total pour le ministère des travaux publics,
des transports et de la marine marchande. 20.083.966

Récapitulation.

Ministère des finances 99.219.542

Ministère ue iu jusuee :
I l re section. — Services iuricinîres. " I 5.963.198
I 2e section. — Services Déni entiairos I O. IVV-vxi

Ministère des allaires etrnn<?eres i.tuo- l""

Ministère de i intérieur y

1 Ministère de la -reconstitution industrielle. —
I Mines et combustibles 854.000

Ministère de i instruction puDuque et des neaux-
arts : -

l re section. — Instruction mbliaue 1.656.93)
I zc section. — tseaux-arts ;

; Ministère au commerce, de 1 industrie, des postes
| et des télégraphes. — lre section. — Commerce

et industrie 1.277.915

Ministère du travail et de la prévoyance sociale...
Ministère des colonies 842.980

Ministère de 1 agriculture et du ravitaillement. —
l re section. — Agriculture 10.890.123

Ministère des travaux publics et des transports;
l re section. — Travaux oublics et transports — • 18.944.201

section. — Transports maritimes et manu*
marchande

1.139.765

Total de l'état A.. J 13» .Oii. "■
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DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

État B. — Tableau , par ministère et par chapitre^ des crédits additionnels aux crédits provisoires accordés sur Vexercice i9i9.

sa

S
H

I
U

MINISTÈRES ET SERVICES - -"•<

MONTANT

des

. CRÉDITS

iccordés.

I francs.
Ministère des finances.

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES

5e partie. — Services généraux des ministèret.

Total pour le ministère des finances....... 364.150

Ministère des afîaires étrangères.

, DÉPENSES EXCEPTIONNELLES

I - 3e partie. — Services généraux des ministères. I ' •

il ter Office des biens et intérêts privés 95 !ÔÔÔ

Total pour le ministère des affaires étrangères. 139.000

I

Ministère de l'intérieur.

DÉPENSES EXCEPTIONNELLES

3" parue — Services généraux des ministères.

Total pour le ministère de l'intérieur......

■

21.512

Ministère de la guerre.

ire SECTION.— TROUPES MÉTROPOLITAINES
El' COLONIALES

I 3e partie. — Services généraux des ministères.
! " Intérieur.

, 2 Personnel civil de l'administration centrale 1.C63.900

"5 Écoles militaires. — Personnel Gsc'ér.à
1 i Service gcographique. — Personnel OOO • x/OJ '

Total pour la i re section (troupes métropo-
. ' lituines et coloniales) . 8-4.425. 785

. 2" SECTION. — MAnoa j I

3e partie. — Services généraux des ministères. I ■ , I
1

Titre Ier . — Troupes métropolitaines et formations
_ iadiaènes mixtes. I

Total pour la 2e section (Maroc).., ,2.372.105 j
RÉCAPITULATION

1" section. — Troupes métropolitaines et colo.
niales ; 84.425.785

2e section. — Maroc » Z.OiC.lUJ

Total pour le ministère de la- guerre 86.797.950

Ministère de la reconstitution industrielle.

lre SECTION. •— FABRICATIONS ' ' |

3e partie ■ Services généraux des ministères. " j

2

«fil»
Personnel civil de l'administration centrale. w.. j

• i

314.200

Total pour la l r* section (Fabrications)— j 2.265.400 j
gs, ' =a i

09
H
ffi
H

S
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• MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

CRÉDITS

■ accordés.

.— —

francs.

2* SECTION. MINES ET COMBUSTIBLES

\ Dépenses exceptionnelles.

;S• partie. — Services généraux des ministères.

.;
! '

Total pour la 2e section (Mines et combus
tibles) . 6.50G

RÉCAPITULATION j

lra section. — Fabrications 2.265.400
i* section. — Mines et eoniDusiiuies o.yuu

Total pour le ministère de la reconstitution
industrielle 2.271.900

Ministère de la marine.

3e partie. — Services généraux des ministères. I
Titre 1". — Frais généraux d'administration. — !

Entretien de la marine militaire. I

1 Traitements du ministre et du personnel de l'ad
ministration centrale ; . . 567.584

......

Pcrsonnei du service hydrographique 55 .MO

"23 Personnel du service des constructions navales... "i'845 .036

"36" Services administratifs. — Personnel de gestion et
d'exécution 2.323.980

I

Total pour le ministère de la marine , 17.626.140

S
Ministère du commerce, de l'industrie,

des pestes et des télégraphes. f

l re SECTION. — COMMERCE ET INDUSTRIE j
Dépenses exceptionnelles. j

3e partie. — Services généraux des ministères, j

Total pour la i r" section (commerce et
industrie) * 34.145

Ministère du travail et de la prévoyance 1
sociale. I

Dépenses exceptionnelles. . I
3e partie. — Services généraux des ministères. I

I

Total pour le ministère du travail et de la
prévoyance sociale. 126.720

i

Ministère de l'agriculture et du ravitaillement. J
1™ SECTION. — AGRICULTURE J

Dépenses exceptionnelles. J

3« partie. — Services généraux des ministères. J

Total pour la_i r« section (agriculture)...... 111.00C
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M
M
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£
• S
t <

i HI u

MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT
des

CRÉDITS
accordés.

i

——<———-— francs. I
I 2e SECTION. — RAVITAILLEIENî GÉNÉRAI» J
I 5« partie. — Services généraux des ministères. I

I

Total pour la 2e section (ravitaillement
général)..., ; 657.114

RÉCAPITULATION

ir. section. — Aerricullure. ; 111.000

1 2e section. — Ravitaillement général OJI.ii'i

• I

Total pour le ministère de l'agriculture et
' du ravitaillement I 768.114

1 Ministère des travaux publics, des transportset de la marine marchande.

\ 12e SECTION. —RTRANSPORTS MARITIMES 'ET MARINE MARCHANDE

I Dépenses exceptionnelles.
; I se partie. — Services généraux des minhlores.
i -
0-«.

|
!

Total pour la 2« section. — Transports
maritimes et marine marchande .-... 40.000

tf1

W
93
H

S

ffi
L>

• ' /

MINISTÈRES ET SERVICES

#

J0NTANT
des

CRÉDITS
accordés. »

—— i francs.

Ministbre des régions libérées. ' 1

3' partie. — Services généraux des ministères. !
3 Frais d'administration des services de reconsti

tution des régions envahies ou atteintes par les
événements de guerre et de règlement des dom
mages de guerre. — Traitements, allocations,
salaires et indemnités diverses du personnel de
l'administration centrale à Paris 766.000

. » . . »

I Total pour le ministère des régions libérées. I V 3.148.000

\ RÉCAPITULATION

Ministère des finances 864.451

Ministère des aiiaires eirangeres loy.uuu

Ministère de i intérieur ZI .314

Ministère de la guerre oo.wf.xw

! Ministère de la Reconstitution industrielle :
section. — Fabrications . . . 2.265.405

9e section — Mines et rnmhustibles i 6.DUU

5, Ministère de la marine ! 17.G2G.iW

Ministère du commerce, de lindustrie, des postes
et des télégraphes. — ire section. — Commerce
et industrie 24. ÎU

Ministère du travail et de la nrevoyance sociale... izo. tu

Ministère de l agriculture et du ravitaillement :
A re section — Agriculture. : 111.000
2e section. — Ravitaillement général tëW.UI

Ministère des travaux publics et des wansports-
2e section. — Transports maritimes et marine
marchande 1

Ministère des régions libérées 3.140.UW

Total de l'état B ,111.337.630

ANNEXE N° 554

(Session ord. — Scance du 3 octobre 1919.)
jï
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des Députés, adopté
avec modifications par le Sénat, modifié par
la Chambre des Députés, portant ouverture
de crédits supplémentaires sur l'exercice
1919, en vue d'améliorer les traitements et
salaires du personnel des postes et télé
graphes et de la caisse nationale d'é

. pargne, par M. Millies-Lacroix, sénateur (1).
■ — (Urgence déclarée.)

Messieurs, ainsi que nous l'avons dit dans
notre précédent rapport sur le projet de loi
concernant l'amélioration des traitements et
salaires du personnel des postes et télégraphes
et de la caisse nationale d'épargne, le vote du
budget de 1919, survenu depuis l'adoption de
ce projet par la Chambre, imposait certaines
modifications de formes. Le Sénat aréalisé ces
modifications, mais il ne lui appartenait pas
d'introduire dans le texte soumis à ses délibé
rations les mesures propres à assurer l'équi
libre du budget annexe de la caisse nationale
d'épargne . Cette initiative revenait à la Chambre
des députés.

- La commission du budget a reconnu que les
ressources de la caisse nationale d'épargne,
pour l'exercice 1919, ne permettaient pas à cet
établissement de faire face à l'augmentation de
dépenses de 2,468,761 fr. résultant du relève
ment des traitements de son personnel.

En conséquence, elle a proposé d'allouer à
la caisse nationale d'épargne une subvention
à l'aide d'un crédit de 2,468,761 fr. ouvert sur
un chapitre spécial du budget des postes et
télégraphes.

La Chambre a adopté cette proposition dans
sa première séance du '2 octobre et modifié en

conséquence le projet de loi voté par le Sénat
dans sa séance du 27 septembre.

Nous vous proposons de ratifier ces modifi
cations tout à fait justifiées.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert au ministre du

commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'é-levantàlasomme
totale de 177,539,785 fr.

Ces crédits demeurent répartis par chapitres
conformément à l'état annexé à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources générales du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1919.

Art. 2. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télégra
phes, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercie 1919, en addi
tion aux crédits alloués par la loi de linances
du 12 août 1919 et par des lois spéciales, des
crédits supplémentaires s'élevant à la somme
totale de 2,468,761 fr. et applicables aux chapi
tres ci-après : • '

Chap. 2. — Dépenses du personnel. 2.139.71'
Chap. 3. — Indemnités diverses. . . 3:9.0»

Total égal 2.468.751
- Les évaluations de recettes dudit budget
annexe, pour l'exercice 1919, sont augmenteeS
d'une somme de 2,468,761 fr., qui sera inscrite
à un chapitre nouveau portant le n° 8 ws
et intitulé : « Subvention de l'État pour les dé
penses de personnel ».

ÉTAT LÉGISLATIF

CHAPITRES

spéciaux.
MINISTÈRES ET SERVICES

MONTANT

des

crédits accordés.

—— 7— fr. '

I Ministère du comjnerce, de l'industrie, des posteset des télégraphes. ''

j 2« SECTION. — POSTES ET TÉLÉGRAPHES .
j 3* partie. — Services généraux des ministères.

8 ter - Subvention à la caisse nationale d'épargne pour les dépenses du
personnel 2.468.761

Total pour la 2e section (postes et télégraphes) 177.539.785. (1) Voir les nos 551, Sénat, année 1919, et
6984-6986, et in-8° n° 1510. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.
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ANNEXB K* 558

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, adopté
avec modification par le Sénat, modifié par

•la Chambre des députés, portant ouverture
des crédits nécessaires, pour un semestre,
au relèvement des traitements des fonc
tionnaires de l'enseignement technique
relevant du ministère du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le Sénat a adopté, dans une de ses
dernières séances, un projet de loi portant
ouverture des crédits nécessaires, pour un
semestre, à l'augmentation des traitements des
fonctionnaires de l'enseignement technique
relevant du ministère du commerce, de l'in
dustrie, des postes et des télégraphes. Mais les
crédits ont été alloués en addition aux crédits

provisoires. Comme aujourd'hui le budget ordi
naire des services civils de l'exercice 1919 est
voté, il y a lieu de modifier l'article 1er ,
pour ouvrir les crédits en addition à ceux qui
ont été alloués par la loi de finances du

- 12 août 1919.

La Chambre des députés a effectué cette
rectification. C'est pourquoi le projet de loi
revient devant vous. Nous vous demandons de
ratifier le vote de l'autre assemblée, qui' ne
saurait soulever d'objections.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — II est ouvert au ministre du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 12 août 1919 et par
des lois spéciales pour les dépenses du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1919,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 2.935,230 fr. *

Ces crédits demeurent répartis par chapitres,
conformément à l'état annexé à la présente
loi (2).
. Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

Art. 2. — L'avancement par promotion de
classe des fonctionnaires de l'enseignement
technique, exception faite des professeurs du
conservatoire national des arts et métiers, a
lieu le 1 er janvier de chaque année, partie au
choix, partie à l'ancienneté.

Dans chaque classe, peuvent être promus au
choix, dans la proportion de 30 p. 100, les
fonctionnaires qui ont accompli dans une
classe le stage minimum.

Les promotions à la classe exceptionnelle
sont exclusivement, réservées au choix; le
nombre des promotions à cette classe est au
plus égal à 20 p. 100 du nombre des fonction
naires admissibles à promotion. Est admissible
à promotion à la classe exceptionnelle tout
fonctionnaire de la première classe âgé de
cinquante-quatre ans.

Art. 3. — Le minimum de stage dans chaque
"classé, sauf pour le passage à la classe excep-
tiQnnelle, est de trois ans. Le stage est réduit
d'un an pour les fonctionnaires de la cin
quième classe âgés de quarante-cinq ans, pour
ceux de la quatrième classe âgés de quarante
sept ans, pour ceux de la troisième classe
âgés de cinquante ans et pour ceux de la
deuxième classe âgés de cinquante-trois ans.

Art. 4. — Le maximum de stage est de cinq ans.
Sont promus de droit à la classe supérieure tous
les fonctionnaires de l'enseignement technique,
exception faite des professeurs du conserva
toire national des arts et métiers qui ont
accompli, dans la classe immédiatement infé
rieure, le stage minimum augmenté de deux
ans. Les fonctionnaires qui comptent dans leur
classe un stage supérieur à cinq ans obtien
nent dans leur nouvelle classe un report d'an
cienneté égal à l'excès de cette ancienneté sur
le maximum de stage.

Art. 5. — Outre TeS traitements prévus par la
présente loi, il sera aitrihil^ au personnel visé
par la , présente loi, à titre d'indenmité de
famille, upe allocation annuelle de 330 fr. par
enfant jusqu'au deuxième enfant et de 480 fr.
par enfant en sus du second.

Ces majorations ne seront accordées que
pour les enfants au.-dessous de seize ans. Elles
ne se cumuleront pas avec les indemnités pour
charges de famille attribuées en vertu des lois
des 22 mars et 14 novembre 1918 et des décrets
pris pour l'exécution de ces lois.

Art. 6. — Sont abrogées toutes les disposi
tions législatives ou règlements antérieurs
contraires à la présente loi.

ANNEXE N° 561

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre dos députés, fendant à accorder un
délai supplémentaire, pour les demandes en

• inscription sur les listes électorales, par
M, Guillaume Poulle, sénateur (1). — (Urgence
déclarée.) -

Messieurs, le Gouvernement a présenté à la
Chambre des députés un projet de loi ayant
pour objet de proroger les délais d'inscription
sur les listes électorales en faveur de certaines
catégories d'électeurs :

1° Les mobilisés ; \
2° Les réfugiés ;
3° Les électeurs domiciliés aux colonies ;
4° Les ouvriers des usines de guerre ;
5° Les Alsaciens et les Lorrains ;
6° Les Français résidant à l'étranger,

La commission du suffrage universel de la
Ctrambre des Députés a étendu à tous les cito
yens les dispositions proposées pour ces caté
gories d'électeurs. Elle a, en outre, modifié
les délais proposés par le- Gouvernement, en
fixant à quinze jours, à partir du lendemain
de la promulgation de la présente loi, le délai
supplémentaire pour les demandes en inscrip
tion. Elle a aussi prévu, pour l'examen des de
mandes et le jugement des recours,. des délais
plus courts que ceux fixés par les décrets du 2
février 1852.

La Chambre des Députés a accepté parmi ces
propositions un article 4 ainsi conçu :

" « Lorsqu'unmobilisé ou un réfugié ne pourra
justifier de six mois de résidence, la preuve du
domicile réel résultera d'une simple déclara
tion faite par l'intéresse à la mairie de la com
mune sur la liste électorale de laquelle il de
mande son inscription. »

C'est sur ces bases que votre commission a
été saisie de ce projet, qu'elle vous propose
d'adopter dans son' ensemble, en présentant
sur l'article 4 les observations et les réserves
suivantes :

Elle estime que l'article 4 devra être appli
qué àla lettre et de la façon Jà plus stricte
pour prévenir les erreurs ou les fraudes dont
il pourrait être l'occasion par suite de doubles
inscriptions.

Il est vrai que la loi du 29 juillet 1913 a dé
cidé, dans le but d'éviter les doubles inscrip
tions, que toute demande en inscription sur
les listes électorales devait être accompagnée
d'une demande en radiation adressée au maire
de la commune où l'intéressé était antérieu
rement inscrit ; et c'est le maire de la com
mune où l'inscription est demandée qui est
chargé de transmettre à son collègue du domi
cile électoral antérieur la demande en radiation,
pour qu'il y ait toute certitude que cette trans
mission a bien été effectuée.

Mais la loi du 29 juillet 1913 n'ayant encore ;
été appliquée que pendant une année à peine —
puisque il y a cinq ans que toute vie électorale
est suspendue — elle est encore mal connue
d'un grand nombre de mairies.

Le ministre de l'intérieur, questionné à ce
sujet par votre commission, a déclaré qu'il
allait en rappeler les prescriptions dans des
instructions très précises, en vue d'empêcher
que l'article 4, qui est tout de bienveillance
pour les mobilisés et les réfugiés, ne dégénère
en abus et en fraudes.

Votre commission a, en conséquence, l'hon«
neur de vous proposer l'adoption du projet da
loi. f

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est ouvert pour les demandes
en inscription sur les listes électorales de
l'année 1919 un délai supplémentaire de quinze

! jours francs qui courra du lendemain de la
promulgation de la présente loi au Journal
officiel.

A l'expiration de ce délai, les demandes
seront déposées au secrétariat de la mairie
pendant huit jours et communiquées à tout
requérant. Avis de ce dépôt sera donné par aff
ches aux lieux accoutumés.

- Art. 2. — 11 sera statué sur ces demandes
dans les formes prévues, tant parles décrets du
2 février 1852 que par la loi du 7 juillet 1874, et
dans les délais suivanis :

Trois jours pour la décision de la commission
municipale ;

Deux jours pour la notification à l'intéressé;
Trois jours pour l'appel devant le juge de

paix; . • ■ .
Six jours pour la décision de, ce magistrat :
Cinq jours pour former le pourvoi en cassa-

tion.

Les modifications ainsi apportées aux listes
électorales closes le 31 mai 1919 seront com
prises dans le tableau rectificatif publié avant
le scrutin, par application de l'article 8 du décret
réglementaire du 2 février 1852.

Art. 3. — Les dispositions des articles précé
dents ne porteront pas atteinte aux délais plus
favorables ni à la procédure spéciale dont pour
ront bénéficier certains électeurs en exécution
des articles 2 et 3 de la loi du 15 janvier 1919.

Art. 4. --Lorsqu'un mobilisé ou un réfugié
ne pourra justifier de six mois de résidence, la
preuve du domicile réel résultera d'une simple
déclaration faite par l'intéressé à la mairie de
la commune sur la liste électorale de laquelle
il demande son inscription.

Art.-5. — Les décisions précédemment ren
dues par les juges de paix en exécution des
articles 2 et 3 de la loi du 15 janvier 1919 ne
mettront pas obstacle à l'exercice des droits
accordés par la présente loi.

ANNEXE N° 564

(Session ord. — Séance du 3 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner : 1° la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, .ten
dant à rendre applicable à tous les citoyens'
français, sans distinction de sexe, les lois et
dispositions réglementaires sur l'élection
et l'éligibilité ; 2° la proposition de loi de
M. Louis Martin tendant à reconnaître aux

femmes le droit de vote ; 3° la proposition
de loi de M. Beauvisage sur l'éligibilité des
femmes, parM. Alexandre Bérard, sénateur(l).

Messieurs, le 8 mai dernier, la Chambres des
députés conïinençait la discussion du rapport
de l'honorable M. Pierre-Etienne Flandin, dé
puté de l'Yonne, sur le suffrage féminin : la
discussion en lut poursuivjie dans les séances
des 13, 15 et 20' mai. Plusieurs orateurs déve
loppèrent à la tribnne les considérations qui
à leurs yeux, justifiaient à la fois l'électorat «t
l'éligibilité des femmes : d'autres vinrent con
tester cette thèse ; mais sur cette question
primordiale de notre • droit public on eut la
surprise de voir le Gouvernement garder un
silence obsolu.

La commission du suffrage universel, par
le soin de M. Pierre-Etienne Èlândin, proposait
d'accorder l'électorat aux femmes âgées de
trente ans accomplis sauLen ce qui concerne
l'élection à la Chambre des députés : elle leur
refusait le droit d'être éligibles.

Quand on met le pied dans un engrenage tout
le corps y passe, quand on s'engage sur une,
pente on roule jusqu'au fond r après des dis
cours suivants, de haute envolée oratoire, sans
s'arrêter à des observations. qui eussent dû ce
pendant attirer mûres réflexions, en une seule
délibération, sans plus grand examen, la
Chambre allant beaucoup plus loin que sa

(1) Voir les nos 418-452-552, Sénat, année 1919,
et 6985-6993, et in-8° n° 1511. — 11 e législ. — de
la Chambre des députés.

(2) Voir l'état annexé au projet de loi n° 552.

(1) Voir les nos 543, Sénat, année 1919, 6579
6620 rectifié, 6755, 6786-6946 et in-8°n° 1497, -
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos Sénat, 252-344,annee 1918, 229,
251, année 1919 et 5095, 5611 et in-8, na 1302
— il» législ. — de la Chambre des députés.
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commission, allant d'un seul coup au bout de
la thèse, dans la séance du 20 mai, par 329 voix

'contre 95, adoptait un contre-projet de MM.
'Jean Bon et Lucien Dumont assimilant, tant
pour l'électorat que pour l'éligibilité, les fem
mes aux hommes. ...... . ■
• L'article Ie1' du contre-projet ïtait ainsi
conçu : • ,

«Les lois et disposititions réglementaires sur
l'électorat e t l'éligibilité àtoutes assemblées élues
sont applicables à tous les citoyens français
sans distinction de sexe

Du moment que la Chambre voulait admettre
le principe du droit des femmes d'accéder aux
urnes électorales, on était en pleine logique.

Durant le débat, M. Aristide Briand avait fait
toucher du doigt la contradiction! qui se trou
vait dans le système de la commission, réfu-

' sant aux femmes le droit d'élire les députés et
-leurs accordant le droit de nommer indirecte
ment les sénateurs, puisqu'elles auraient nom
mé les conseillers municipaux.

' « Je considère, disait M. Briand, que le côté
.par lequel la commission présente la réforme
au Sénat est le côté le plus difficile et si j'ose

'dire le plus «pointu»: celui qui est le plus
*' capable de faire reculer l'autre Assemblée.

« Les sénateurs sont des élus et vous ne pou
vez pas les empêcher d'avoir la préoccupation

• respectable et légitime de leur corps électoral.
' Pour eux, le conseil municipal est une base
• solide sur laquelle évolue le mode de recrute-
medt de leur Assemblée.

« Et pour peu qu'on y touche, il y a des réper-
' eussions graves dans leur conscience et dans
leur esprit. »

■ Et l'orateur, continuant, montrait le péril de
'la contradiction : '
■ « Voter dans une élection législative, c'est
.chose grave, bien entendu, mais aller au sein
' d'un conseil municipal pour gérer des affaires

;sans l'expérience administrative, est plus dif/i
:cile et plus grave encore. Votre réforme, que
'vous le vouliez ou non, entraîne à des consé-
! quences politiques plus générales.

« Les élections au conseil municipal dans
, notre pays ne sont pas seulement administra
tives; elles sont le commencement d'une série
d'opérations politiques. Malgré vous, la femme
>sera entraînée sur le terrain politique sous

■couleur d'administration municipale.
i « Mais il y a plus. Voyez à .quels résultats
[ vous aboutiriez. La femme pourra voter au con
seil municipal et pourra y être élue elle

'pourra voter au conseil général, mais elle ne
/pourra y être élue. Que peut donner, dès lors,
comme résultat, l'élection au conseil général

«dans ces conditions par rapport à l'élection lé
gislative ? Voilà une circonscription électorale

j composée de plusieurs cantons, dont l'un,
Urbain, très important. Le conseiller général
, de ce canton pourra être élu par 15,C0D voix et
le député ne sera élu dans l'ensemble des can
tons que par un chiffre de voix inférieur, parce

/que la femme aura voté dans une élection et
m'aura pas voté dans l'autre. Qui sera repré
sentant du suffrage universel ? »

Et M. Augagneur, de son côté, prouvait que
• si on admettait sur un point le vote des fem
mes, il fallait l'admettre pour tous.

La logique même imposait la solution extrême
i et la conclusion du débat suffisait à prouver la

•jfaute commise par ceux qui, sans réflexion
: assez approfondie, s'étaient engagés dans une
ivoie où ils regrettaient d'être entrés.
> Et sur cette voie s'était avancée une Assem
blée dont le mandat régulier était achevé de
puis de nombreux mois et n'avait été prolongé
que sous l'inéluctable pression des événements

■de la guerre — pour la guerre seule — sans
•/que, peut-ôtre, un seul de ses membres ait
posé la question à ses mandants lorsqu'il avait

,> sollicité leurs suffrages.
Ce que l'on peut dire de moins sévère, c'est

que le vote de la proposition n'avait pas été
entouré des mûres réflexions qu'exigeait la

/gravité du problème.
/ Et»je n'ai pas a rappeler les réflexions faites
après ce vote hâtif où, pour une réforme de
portée incommensurable, on n'avait même
pas songé à assurer la garantie des deux lec-

-tures, je n'ai pas à rappeler ces réflexions bien
qu'elles aient franchi les grilles du Palais

. Bourbon.
Par la nomination de ses commissaires char

gés d'étudier la réforme adoptée par la Cham
bre, le Sénat a prouvé qu'il voulait donner,
non seulement au Parlement, mais au pays

, lui-même, le temps de la réflexion : il a prouvé
qu il ne voulait pas courir une aventure, dans

laqualle la République risquerait de som
brer.

Avant de jalictionner un tel bouleversement
politique et social, la réforme doit être étudiée
sous toutes ses faces, examinée dans toutes
ses conséquences possibles, pesée en son op
portunité. ■

Il faut que, dans ses comices électoraux, le
pays formule sa pensée sur la question : et,
certes, on peut s'étonner qu'on ait songé à
résoudre un tel problème en l'absence de
la masse des citoyens, sous les armes au front
ou, hélas ! prisonniers en terre ennemie, de
la masse des citoyens paralysés dans l'ex
pression; de leur pensée par la discipline
militaire.

Aussi, peut-on l'affirmer, le vote de la Chambre
assurant électorat et éligibilité aux femmes
fût-il accueilli dans le pays par un mouvement
de surprise, mieux, de stupéfaction.

La stupéfaction fut d'autant plus grande que
le vote de la Chambre était émis dans l'agita
tion immense de la nation bouleversée par la
guerre, ébranlée dans ces assises les plus pro
fondes, alors que la paix n'était pas encore
signée, alors que la nation, tout entière à la
guerre durant des années, n'avait pat encore
repris ses esprits pour les tourner vers les pro
blèmes de la politique intérieure.

Nous sommes en face d'une proposition bâtie
à la légère, au milieu des dernières rafales de
la tourmente.

Et maintenant quel mouvement d'opinion
trouvons-nous dans le pays pour l'électorat
féminin ?

Des opinions isolées de petits groupements,
à peu près tous enfermés dans les étroites
limites de Paris : c'est tout.

Le mouvement ne s'est pas même étendu
dans nos grandes villes ; il n'en existe pas
trace dans nos petites villes,^ encore moins
dans nos villages.

Dans nos villages le vote émis par la Chambre
n'est nullement apparu comme une décision
définitive, comme une décision pouvant entrer
dans nos codes — au moins à l'heure présente,.

A en croire beaucoup de nos collègues, à en
croire des enquêtes faites un peu partout, il
résulte clairement que l'ensemble du pays est,
ou indifférent à une réforme à l'apparition de
laquelle il ne croit pas sérieusement ou réso
lument hostile.

L'immense majorité des femmes de France,
si vaillantes et si pleines de bon sens, repousse
le présent qu'en veut lui faire : l'immense ma
jorité des femmes de France ne veut pas du
bulletin de vote : elle estime qu'elle n'a pas à
quitter le foyer pour - aller au forum, elle
estime que la maison familiale, avec les en
fants à élever suffit largement à sa tâche et que,
en ce domaine, la mission est assez haute,
assez noble, assez grande : elle estime que là
se borne sa tâche pour la patrie.

Au milieu du fatras de leitres anonymes con
tenant de stupides injures ou de ridicules me
naces à votre rapporteur hostile au projet,
celui-ci a reçu un grand nombre de lettres de
femmes protestant contre une telle réforme.

Parmi ces dernières, la première reçue après
l'annonce de la nomination du rapporteur avec
l'opinion que vous connaissez, lettre écrite par
une femme, mérite à mon avis d'être citée,

« Je vous approuve pleinement, disait cette
lettre, car j'estime que les femmes n'ont pas
une éducation politique suffisante. Et puis,ce
qui suffirait pour repousser toute revendica
tion de la part des féministes, c'est que la fem
me peut discuter un principe, non une person
nalité.

« On peut discuter, commenter cette raison
tant que l'on voudra, la femme ne peut être
juste, car elle votera pour un tel, non parce
qu'il a des idées justes et intéressantes, mais
parce que sa tête lui plaît.

« Que la femine s'occupe de son foyer, c'est
son rôle, et il est charmant. Quant aux réformes
qu'elle désire voir aboutir, elle peut toujours
en semer l'idée dans la tête de ses enfants.
Elle réussira beauconp mieuxr »

Oui, on jette dans le débat ceci : la femme a
fait son devoir durant la guerre, il faut la payer
du bulletin de vote ! Les femmes — du moins
la majorité des femmes — ont fait, dans leur
rôle, tout leur devoir et elles ont ont été ad
mirables soit au chevet des malades et des
blessés, soit dans les champs où elles ont gui
dé la charrue à la place du mari, du père, du
fils absent : il y a des femmes qui, face au Bo
che vainqueur et oppresseur, en terre envahie
comme l'ont encore révélé les débats de cer

tain procès criminel récent, il y a des femmes
qui ont été de grandes héroïnes. Oui, tout cela
est vrai et il faut le proclamer en un sentiment
de pieuse reconnaissance, oui, mais interrogez,
les toutes aes admirables infirmières, toutes
ces vaillantes paysannes, elles vous diront que,
dans la satisfaction du devoir occompli, elles
ne demandent nullement pour récompense un
bulletin de vote que nul lien ne soude à leur
noble tâche !

C'est ce que, dansla sâance du 15 mai dernier,
en un discours très beau, d'une éloquence puisée
au foyer sain d'un père de famille de treize
enfants, tous nourris par la mère, remarquait
M. Lefebvre du Prey, député du Pas-de-Calais,
constatant que, si durant la guerre, la femme
française avait fait son devoir, le rapport de la
commission pour l'électorat des femmes, était
injuste en disant « que toui l'honneur du bien
réalisé revenait aux femmes ».

« J'ai connu, ajoutait l'orateur, beaucoup
d'infirmières. J'habite une ville bien proche du
front, qui a été torturée par les bombarde
ments d'avions, qui a été très fréquentée par
les troupes françaises et alliées pendant la
guerre, qui avait de nombreux hôpitaux, les
quels, de temps en temps, étaient bouleversés
par les bombes qui tombaient sur eux; j'ai vu
là des infirmières; or, j'ai toujours admiré sans
réserve le dévouement et le zèle avec lesquels
ces femmes d'élite remplissaient leur mission.

« Vraiment, messieurs, il est impossible de
trouver d'êtres plus délicats. Personne mieux
qu'elles ne connaissait le secret de consoler le
malheureux, de poser avec plus de douceur le
pansement qui soulage, de trouver les mots
qui conviennent pour convaincre le patient de
supporter le traitement qu'on lui inflige, afm
de procurer à son état une amélioration, et
pour faire revivre les espérances lorsque l'heure
suprême de quitter ce monde a so.nné.'

•> Seule la femme pouvait accomplir celte
mission.

« Elle l'a remplie idéalement parce qu'alors
elle était dans son rôle.

« Mais croyez-vous que si vous aviez fait de
ces femmes des gestionnaires d'hôpitaux, des
médecins-chefs d'hôpitaux, si vous les aviez
chargées de lourdes responsabilités, au-dessus
de leurs forces et de leurs moyens, elles
auraient pareillement réussi ?

« Mais non, l'expérience quotidienne de la
vie le démontre. Vous ne pouvez pas faire que
l'homme et la femme aient la même nature :
ils se complètent.

« C'est ce qui vous explique pourquoi, dans
les hôpitaux, l'infirmière la plus dévouée avait
besoin à chaque instant de l'aide de l'homme.

« Lorsqu'il fallait transporter les blessés/les
"thanger d'étage, faire des efforts trop grands,
oh I alors comme elles étaient heureuses d'ap
peler à leurs secours, l'homme, le médecin,
l'infirmier I

" « Les voyez-vous obligées d'opérer elles-
mêmes les malades, de leur couper les mem
bres ? Mais leur sensibilité, leur nature tout
entière aurait protesté contre un tel rôle.

« Beaucoup de femme de la campagne ont
donné un exemple d'énergie, de ténacité, de
courage rare. C'est incontestable.

« Mais faut-il être aveuglé au point d'oublier
le rôle de l'homme ?

« Si vous avez parcouru les campagnes, n a
vez-vous pas vu un grand nombre de ces aïeux
de soixante-dix ans et plus, dont plusieurs
avaient guerroyé en 1870, conduisant la charrue,
cpurbés sur le sillon ?

« N'avez-vous pas vu souvent à leur côté des
petit-fils, des gamins de dix ou douze ans,
juchés sur de grands chevaux, sur lesquels u
leur fallait souvent une grande échelle pour so
hisser. ' .

« Est-ce que ces vieux n'ont pas prouvé qu a
tout âge le Français sait faire preuve de cette
énergie et ne cette virilité qui sont un des
caractères de notre race ?

« Par conséquent, si la femme de France, 1»
femme des champs a rempli tout son devoir,
n'oubliez pas qu'à côté d'elle, elle .avait son
vieux père, ou celui de son mari qu'elle avait
aussi ses fils et que cette aide lui était indis
pensable. » -

Les femmes qui n'ont pas attendu la guerre
pour faire leur devoir, celui que leur imposait
leur rôle capital — la maternité — les femmes,
en très grand nombre, durant la guerre, étaient
à leur devoir nouveau qu'imposait Bellonne, «
l'intérieur du camp pendant que les h01™1®?
se battaient au front de bandière; celles-ia cr
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ceux-ci étaient au poste^assigné par le devoir
et par le patriotisme. La paix venue, les uns et
les autres doivent être aussi au poste assigné
par le devoir social, Françaises et Français,
tous au travail, mais les hommes dirigeant la
chose publique pendant que la femme règne
au foyer. ; •

Votre commission a tenu à entendre tous les
groupements qui se sont attelés au triomphe
de la cause de l'électorat féminin ; il est
d'abord de toute évidence, pour l'audition
même qui en a été faite, par leur aveu, que
ces groupements ne représentent en fait
qu'une intime minorité de femmes.

Quant aux arguments apportés, en dehors
de la thèse philosophique qui- reste en discus
sion., les orateurs féministes en ont fait valoir
des arguments qui sont' loin d'avoir une force
convaincante.

Ils reposent, en effet, sur des assertions
démenties par les faits eux-mêmes : à enten
dre les avocats du féminisme il serait nécessai
re que les femmes votent les lois pour que
l'État s'occupe de l'hygiène et de l'enfance : il
n'y a qu'à présenter le recueil des lois votées
depuis vingt ans par le Parlement pour répon
dre à cette étrange prétention.

A en croire les déléguées qui sont venues
déposer devant votre commission,- la femme |
est toute la famille et nous avons^ eu la dou
loureuse surprise d'entendre l'une d'elles, en
face de collègues, pères ayant perdu leur fils
sur le champ de bataille, déclarer que la dou
leur des pères n'existait pas, que comptaient
seuls les affreux chagrins et les larmes, des
mères! ■ •

L'affreuse . vision des guerres ne s'effacera
pas des yeux des Française, et, par cette singu
lière Logique, les avocates du féminisme de
dire que, par conséquence, il faut donner à la
femme le droit de vote !

Quel enchaînement y aurait-il à voir entre
ces idées : les femmes ont bien soigné les

( blessés, ont vaillamment travaillé- durant la
guerre, donc il faut les charger de la direction
du char de l'État ?

Nous avons entendu des déléguées affirmer
que la femme n'avait pas à se soumettre à des
lois qu'elle n'avait pas votés, mais la -loi n'est
que la volonté souveraine de la majorité et I
nombreux sont les hommes qui doivent se
soumettre à des lois qu'ils n'ont pas votées —
contre lesquelles ils ont voté !

Les déléguées des groupes féminins ont ré
pété que la femme ne votant pas était esclave
et que tant qu'elle ne voterait pas elle reste
rait esclave.

Il n'est pas nécessaire de discuter un tel ar
gument : il n'y a qu'à l'exposer pour le livrer
au jugement public.

Chaque jour d'avantage, notre législation,
très sagement et très justement, abat ces mu
railles élevées pour enfermer la femme dans
une minorité civile et dans une capacité juri
dique restreinte: quant à l'esclavage de la
femme dans notre société, il suffit d'évoquer
devant nos yeux toute notre littérature, tout
notre théâtre : le prétendu esclavage de la
femem, c'est le thème à la raillerie que souli
gnent de leurs sourires lecteurs et spectateurs.
les déléguées des groupements féminins en

sont venues peu à peu, s'enhardissant, à la me
nace, à la menace du tapage dans la rue, à la
évolte violente, suivant des exemples donnés,

il y a quelques années, de l'autre côté du dé-
droit. Certaines déléguées en sont même venues
en face du scepticisme de votre commission, à
invoquer l'exemple de la comédie antique,
l'exemple de Lysistrata : elles oubliaient que
c'était pour obliger les hommes à la paix que
Lysistrata et ses compagnes se livraient à leur
manifestation et non pour prendre les rênes du
char de l'État et qu'en fait leur manœuvre avait
échoué en face de l'éternelle force de la nature !

En résumé, les déléguées du féminisme nous
ont affirmé que, en ce bas monde, en France
notamment, tout le mal venait de l'homme, et
tout le bien de la femme, comme elles affir
maient que la femme constituait à elle seule la
famille — dont elle est, en effet, l'élément es
sentiel, mais non l'élément unique — et que
la femme, ce que la plus simple galanterie nous
empêche de contester, que la femme est bien
supérieure à l'homme tant moralement qu in
tellectuellement.

La chaleur et l'éloquence des plaidoyers fémi
nistes n'a pas convaincu votre commission, pas
plus que la menace de constituer un « état fé
minin »-- dans l'État français na l'a émue ;
et votre commission, après leur audition, à une 1

grosse majorité, s'est prononcée, à la fois contre
l'éligibilité et contre l'électorat' féminin. .

; Votre commission a même été insensible à
l'audacieuse affirmation des avocats du fémi
nisme, prétendant que c'étaient les combattants
— forts ignorants certainement de leurs
démarches à l'heure où elles les faisaient —
qui réclamaient la remise du bulletin de vote
aux mains des femmes!

La proposition de notre honorable collègue
M Beauvisage, qui réclamait l'éligibilité et
refusait l'électorat, n'a même point trouvé
grâce aux yeux de votre commission.

Un des grands arguments donnés en faveur
du vote des femmes, c'est l'exemple des autres
pays.

La France, qui a toujours guidé les autres
peuples, vers lequel toutes les autres nations
se tournent comme vers le phare lumineux
du droit, du progrès et de la liberté, la France
est assez grande pour décider elle-même, avec
sa seule raison, de ses destinées sans se mettre
à la remorque des autres.

C'est ce que remarquait M. Lefebvre du
Prey dans le même discours que nous citions
plus haut, après avoir analysé éloquemment
l'œuvre gigantesque et glorieuse de notre pays
durant la guerre :

J'avoue, disait-il, que, en ce qui me concerne,
j'ai toujours regretté cette admiration perpé
tuelle des Français pour ce qui se passe à l'é
tranger. Cela tient à la générosité et à l'humi
lité de notre caractère ; nous sommes toujours
portés à admirer ce qui se passe au dehors
mais, par contre, à critiquer ce que nous fai
sons nous-mêmes. . .

« Ne cherchons donc pas à imiter de parti-
pris tout ce qui se fait ailleurs, sans nous in
quiéter si, dans d'autres pays, les mœurs et les
habitudes ne sont pas; différentes. Nous avons
prouvé que nous 'sommes une grande nation, ,
'qu'il y a chez nous un ressort de vitalité extra
ordinaire. N'allons pas, par un voto imprudent,
proclamer l'impuissance et la faillite de l'hom
me de France en face des difficultés actuelles.

La femme a joué un très beau rôle pendant la
guerre, je le reconnais, mais l'homme en a joué
un aussi beau et même plus grand, parce que,

.sans arrière-pensée, sans hésiter, il a fait le
plus sublime des sacrifice, celui de sa vie, sur

| l'autel de la patrie. »
Oui, 'sans doute, le suffrage féminin s'est peu

à peu implanté dans les pays scandinaves, aux
Etats-Unis d'Amérique, puis dans la Grande-
Bretagne — et maintenant, au milieu de la tourJ
mente déchaînée par la guerre, en Allemagne,
en Pologne, en parole dans l'anarchie russe.
Nous n'avons pas à discuter ce qu'on fait les
autres ■: les situations ethnographiques sont
probablement différentes, et pour les pays, où
la loi nouvelle s'est solidement implantée, il y
a, avec la France, un état dissemblable qu'il
faut aborder le front : les pays scandinave^, les
Etats-Unis, la Grande-Bretagne, en très grande
majorité sont protestants, la France est en
grande partie catholique : ici, qu'on s'en
réjouisse ou qu'on s'en désole, dans tous les
cas on ne saurait le contester, ici, dans les

"églises, c'est la domination sévère, c'est la hié
rarchie ecclésiastique : là, c'est le. libre exa
men. .

Du reste, même dans les pays à majorité
protestante, la réflexion semble se faire.

Le 28 et -29 juin dernier, dans la république
helvétique, un incident caractéristique s'est
produit : un vote populaire a été fait sur la
question du suffrage féminin dans le canton de
Neufchâtel: à ce referendum, 5,346 citoyens se
sont prononcés pour l'électorat féminin, tan
dis que 12,017 le repoussaient : pas une seule
commune du canton ne s'est prononcée pour.

Le lendemain du scrutin, un journal de Neu
châtel, la Suisse libérale, tirait la conclusion
suivante en rappelant que, la veille du vote, un
journal féministe avait publié une carte carac
téristique des conquêtes du féminisme.

Ce qui ressortait le plus clairement de cette
carte, disait la Suisse libérale, « qui donnait à.
réfléchir», c'est que, à quelques exceptions prés,
la grande masse des pays qui ont accordé des
droits politiques aux femmes sont précisément
ceux où l'anarchie et l'irrégularité politique du
gouvernement masculin font la loi : la Russie,
l'Autriche. la Hongrie, l'Allemagne, la Turquie.
Peut-être cette carte a-t-elle donné à réfléchir
aux électeurs neuchâtelois plus que ne l'au
raient voulu ceux qui l'ont établie. Ce qui frap
pait encore dans cette carte, c'est que la vague
noire submergeait uniquement les pays du
Nord, slaves, germains, scandinaves et anglo-

saxons; tandis qu'elle n'atteignait aucun des
pays latins, ni l'Italie, ni l'Espagne, ni la France
qui avait été englobée à tort dans les pays où
le vote féminin va être accordé aux femmes.
Lepeuple neuchâtelois, en repoussant le suffrage
féminin, s'est montré résolument opposé aux
influences septentrionales et a affirmé sa vo
lonté de rester dans la tradition latine qui l'a
formé. Il est resté lui-même. C'est une force
d'autant plus admirable que nous vivons eu
des temps agités qui ont fait perdre à beau
coup de nations le sens de leur génie national.»

Et un autre journal helvétique déclarait que
les électeurs neuchâtelois étaient restés fidèles
au vieux proverbe suisse qui veut que la chose
publique soit du domaine de l'homme et le
foyer du domaine de la femme.

Pour la France, il faut envisager carrément
le problème, sans faux-fuyant et sans hési*
tation.

Avec la mentalité catholique de la grande
majorité des femmes de notre pays, et étant
donné que malheureusement dans notre pays,
les adversaires de la République et de la
liberté ont, la plupart du temps, mêlé deux
choses qui devraient être rigoureusement sépa
rées, la religion et la politique, que depuis plus
d'un siècle on a, suivant le vieux mot du temps
de la Restauration, consolidé le- trône par
l'autel, donner le droit de vote aux femmes co
serait aller à un grave péril.

Ne croyez-vous pas que, avec un état
d'esprit regrettable qu'on ne peut que déplorer,
dans beaucoup trop de communes, les agisse
ments religieux pesant sur la politique, pren
nent prépondérance à la mairie ? Ne craignez-
vous pas que la religion — ce que nul ne doit
souhaiter — soit encore plus mêlée à la poli
tique ?

Qui peut dire que trop de prêtres ne profite
ront pas de l'arrivée aux urnes d'électrices, sur
lesquelles ils ont une influence profonde, pour
être incités à faire nouvelle propagande, à
créer une agitation dont la religion .eile-mèina

.aurait à pâtir ? . .*
Nul n'oserait nous démentir quand nous af

firmerons ■ qu'il n'y a pas cinquante .chaires -
dans les églises de notre pays qui, depuis UE
demi-siècle, n'aient retenti des appels aux lut
tés politiques et toujours aux luttes contre la
démocratie, contre les principes de 17S9: ce
sont d'innombrables églises qui ont été trans
formées en vrais clubs politiques, où la parole
n'était, du reste, donnée qu'à un seul parti, '

Or, une énorme quantité de femmes fran
çaises, sinon, la majorité, ont là foi catholique
et nul ne saurait les en blâmer, mais sous le
couvert de la foi, laquelle est du seul domaine
de la conscience,, on n'a pas cessé de glisser
dans leurs esprits une opinion politique, les
poussant quelquefois à des actes scandaleux
qu'ont révélés les enquêtes sur diverses élec
tions en Bretagne et ailleurs; jusqu'ici, dans
un trop grand nombre d'églises, on leur a prê
ché cette opinion pour qu'elles la portent à
leurs maris et à leurs enfants: le jour où elles .
auront le bulletin de vote, l'église, plus que
jamais, risque d'être transformée en club et
la chaire risque d'être transformée en tribune.

Tout cela, il faut le dire nettement, tout cela
est dans l'esprit de tous. Il est donc de toute
loyauté de l'étaler publiquement. ,

La chaire publiquement et le confessionnal
dans, son étroite limite ont été hier, seront plus
plus encore demain, avec l'électorat féminin,
des moyens de propagande politique,

■ Et c'est bien pour cela que jusqu'ici les pays
catholiques, très énergiquement, se sont refu
sés à accorder aux femmes soit l'électorat, soit
l'éligibilité.

Si la femme avait le bulletin de vote en
main, certains départements de toute une ré
gion de France n'auraient peut-être* plus un
seul député républicain, toute l'influence reli
gieuse se ruant contre les candidats républi
cains pour les faire battre,

N'est-ce pas simple sagesse, simp'î devoir
pour le parti républicain de ne pas se laisser
aller à la vieille et dangereuse maxime :

« Périssent les colonies plutôt qu'un prin
cipe 1 »

Non, nous ne voulons pas sceller la pierre
tombale sur la République.

Que sera demain? '
Dans tous les cas, l'heure n'est point venue

de remettre urï bulletin de vote à la femme. ■
La femme est-elle égale à l'hommme ?
Une question d'opportunité se pose : il faut

amener, par son éducation, la femme à la vie
publique, ,
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- D'autre part, la. femme a un autre rôle que
l'homme.

La femme a, dans la cellule familiale, base
de toute société, dans cette cellule familiale
que nous devons non seulement conserver avec
un soin jaloux, mais développer, car c'est dans
elle que naissent, grandissent, se perfec
tionnent en intelligence et en moralité les
jeunes générations, la femme a, dans la fa
mille, un rôle primordial.

La femme, pour l'enfant, pour la vie de celui-
ci, pour son éducation, doit s'éloigner le moins
possible du berceau, où il sourit en ses pre
miers jours, de la salle où il fait ses premiers
pas et où il se livre à ses premiers jeux ; la
femme, même pour le travail extérieur, doit
quitter le moins possible le foyer.

Et nous ne voulons pas toucher à un autre
côté du problème, à celui qui inspirait des
amendements d'application impossible à cer
tains de nos collègues, pour ne remettre le
bulletin de vote qu'à des femmes présentant
des garanties de moralité I De quoi serait faite
la majorité électorale dans certains quartiers de
grandes villes, qui y aurait prépondérance ?

En sa mentalité faite d'abord de sentimenta
lité, la femme est-elle apte comme l'homme à
aborder les luttes du forum, l'ardente bataille
des partis politiques?

Quand la Convention eut renversé Robes
pierre, M me Tallien, qui avait été l'âme de le
conjuration, reçut des triomphateurs un éven
tail, mais nul parmi ceux-ci ne songea à inves
tir. d'une mission publique Notre-Dame de
Thermidor.

Hier, quand la grande république améri
caine, à l'appel du droit, à l'invocation de sa
conscience, se décida à traverser l'Atlantique
et, contre l'impérialisme, contre le militarisme,
contre les barbares, à venir à l'aide des démo
craties occidentales, le congrès tint une séance
historique pour décider de la guerre ou de la
paix, les opinions étaient très partagées ; une
femme siégeait au Congrès, celle-ci ne put se
jdécider à prendre un parti et, au lieu de voter
pour ou contre, elle se mit à fondre en san
glots.

Ce n'est pas avec des larmes, ce n'est pas
avec la sensiblerie que l'on peut mener les
destinées humaines.

Donner le droit de vote aux femmes en
France en ce moment, c'est faire dans l'in
connu le saut le plus formidable, plus grand
que celui que, en 1848, on fit dans notre pays,
par l'adoption spontanée du suffrage universel ;
dans l'ignorance et linexpérience de celui-ci,
nous avons vu le prince Louis-Napoléon Bona
parte élevé sur le pavois, le crime du 2 décem
bre ratifié, dix-huit ans d'empire imposés à la
France pour nous conduire, en définitive, à
Sedan !

Les. mains des femmes sont -elles bien faites
pour le pugilat de l'arène publique ? Plus que
pour manier le bulletin de vote les mains de
femmes sont faites pour être baisées, baisées
dévotement quand ce sont celles des mères,
amoureusement quand ce sont celles des fem
mes ou des fiancées.

Consultez l'immense foule des femmes et
- vous vous rendrez vite compte que c'est leur
très grande majorité qui, pour la vie publique,
se refuse à abdiquer la grâce qui fait son
charme et sa force, la maternité qui fait son
incomparable grandeur, séduire et être mère,
c'est pour cela qu'est faite la temme; tout ce
qui la détournera de son noble rôle humain,
tout ce qui la détournera du foyer, est une vio
lation de la loi humaine.

Et à quel moment vous propose-t-on d'adop
ter une telle modification de notre droit
public ?

-Au lendemain de la guerre effroyable, alors
que seize ou dix-sept cent mille citoyens de
France ont été glorieusement fauchés pour la
patrie et la liberté du monde par la mort sur
les champs de bataille !

Près de deux millions d'hommes manquerant
à l'eppel demain autour des urnes électorales;
rompant formidablement l'équilibre, ils seront
remplacés par des femmes ; si l'électorat fémi
nin était établi, il y aurait deux millions
d électrices de plus que d électeurs ; suivant le
terme de notre vieux droit et contrairement à
ses prudents et sages principes « la France
tomberait en quenouille. »

Votre commission, qui vous propose d'écarter
pour l'heure présente la proposition adoptée
par la Chambre des députés, pour des motifs
identiques ne peut se rallier aux propositions
de nos honorables collègues MM.- Beauvisage et

Louis Martin, l'une visant l'électorat municipal
et l'égibilité, des femmes, l'autre leur seule
éligibilité. ' • .

Ce n'est peut-être pas la peine d'ajouter une
objection de temps après celle d'opportunité.
Nous la signalons simplement.

La proposition adoptée par la Chambre con
tient un article 2 ainsi conçu :

« Pour une durée d'un mois à dater de la
promulgation de la présente loi, les listes élec
torales seront ouvertes à toutes inscriptions
complémentaires selon l'article précédent. »

Ce serait une immense naïveté de croire
qu'un délai d'un mois suffirait pour préparer
l'application de la réforme, pour dresser les
listes des femmes appeler à voter. Cela serait
matériellement impossible et cependant l'heure
des divers scrutins qui détermineront les des
tinées de la France approche.

Et l'approche des scrutins est une raison de
plus pour ajourner une transformation électo
rale, qui engage si gravement l'avenir du
pays.

La question de l'électorat féminin pourra être
posée dans les comices électoraux; elle le sera
en fait pour la première fois et le suffrage uni
versel, demain, dira ce qu'il en pense, soit

Eouur le Palais-Bourbon, soit pour le Luxem-ourg.
Le mettre, par un coup de surprise, en face

du fait accompli serait perpétrer un vrai coup
d'État contre la souveraineté nationale.

Raison de principe, raison d'opportunité, tout
concorde pour, à l'heure actuelle, repousser la
proposition que nous craignons d'avoir été
adoptée quelque peu inconsidérément au Pa-
lais-Bourbon, tout "concorde pour réserver
l'avenir et respecter les droits imprescriptibles
du suffrage universel — cela pour les destinées
mêmes de la patrie. Votre commission vous
demande de ne pas passer à la discussion des
articles, laissant au Parlement renouvelé, à la
Chambre et au Sénat renouvelés, après la large
consultation du suffrage universel, le soin de
se prononcer sur cet énorme problème.

. PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les lois et dispositions réglemen
taires sur l'électorat et l'éligibilité à toutes
assemblées élues sont applicables à tous les
citoyens français sans distinction de sexe.

Art. 2. — Pour une durée d'un mois à dater

de la promulgation de la présente loi, les listes
électorales seront ouvertes à toutes inscrip
tions complémentaires selon l'article précé
dent.

Art. 3. — La présente loi est applicable à
l'Algérie. •

ANNEXE N9 566

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi de M.
Doirjaique Delahaye, tendant à inscrire sur
les listes électorales les morts et les dis
parus, non déserteurs, de la grande guerre
et à donner le droit de vote à certains

membres de leurs familles qualifiés pour
les représenter au scrutin, par M. Alexandre
Bérard, sénateur (1).

Messieurs, durant notre législature finissante,
c'est notre honorable et distingué collègue,
M. Dominique Delahaye, qui, en matière légis
lative, a été un des précurseurs, le premier
qui ait voulu remettre aux femmes un bulletin
de vote.

C'est le 15 janvier que sa proposition, précé
dant la décision de la Chambre, sur l'électorat
général des femmes, nous a été envoyée.

Depuis, la Belgique s'est emparée de l'idée et
l'a placée dans ses lois.

M. Delahaye ne se réclame en rien du prin
cipe qui a triomphé devant l'autre Assemblée :
bien au contraire, il' se déclare très nettement
hostile à l'électorat et à l'éligibilité des femmes.

Notre collègue veut bien placer le bulletin de
vote dans une main féminine, mais ce n'est
qu'à titre de dépôt : les femmes voteraient au
nom des morts tombés dans la guerre héroïque.

La proposition da M. Delahaye . pose ainsi
son principe :

« Les veuves non remariées, les mères, les
filles célibataires, les sœurs célibataires, âgées
de vingt et un ans; des morts de la grande
guerre et des disparus, non déserteurs, seront
inscrites sur la liste électorale pour prendre

. part aux élections de 1919, au lieu et place de
leurs maris, de leurs enfants, de leurs pères et
de leurs frères. »

Ce n'est qu'à défaut de représentants du
sexe féminin que les mâles viendraient aux
urnes au lieu et place des morts héroïques:

« Dans les familles privées de tout représen
tant du sexe féminin, propose M. Delahaye, le
père, le frère ou les frères des morts ou des
disparus jouiront d'autant de votes cumulatifs
qu'il y aura de victimes de la guerre à faire
revivre sur les listes électorales et au scrutin..

L'idée, dont s'inspire notre collègue, est des
plus respectables ; elle part, en effet, du culte
pieux des morts tombés pour la patrie.

D'autre part, M. Delahaye, s'attachant à une
idée politique, sur laquelle votre commission
n'a pas à s'expliquer, voit dans sa proposition

"le moyen de rétablir l'équilibre entre les villes
et les campagnes, et celui de contrebalancer
le bolchevisme, à son avis tout puissant dans
les premières.

' « Les tendances, dit-il, qui se manifestent
donnent à penser que ma proposition pourrait
bien être le seul moyen pratique de rétablir
l'équilibre électoral brusquement rompu par la
guerre.

« Deux millions de morts et de disparus,
dont 80 p. 100 environ dans les campagnes,
laissent les électeurs des villes en situation de
dire le dernier mot aux prochaines élections.

■ « En supposant que les femmes voteront
comme les hommes, hypothèse faite pour
plaire aux législateurs partisans de l'égalité
des deux sexes devant l'urne, le nombre des
suffrages sera doublé, mais l'absence des deux
millions de morts et de disparus continuant à
subsister, l'équilibre électoral n'en sera pas
moins détruit et c'est là que se trouve le dan
ger, car , les bolchevistes habitent dans les
villes.

« Ma proposition est le seul obstacle efficace
à leur élection en masse et elle n'apporte
aucun trouble dans les circonscriptions élec
torales. »; ^

Votre commission n'a pas cru devoir adhérer
à la proposition.

En effet, elle lui a paru être diamétralement
opposée au principe sur lequel repose le suf
frage universel.

Le suffrage universel, c'est le droit pour tous
les citoyens égaux de décider du sort de la na
tion : le suffrage universel repose sur la libre
raison et l'égale volonté de tous les citoyens :
il ne saurait être faussé par le vote de certaines
individualités venant décider autour des urnes
d'après la volonté d'autres, volonté non établie,
mais supposée.

Avec la proposition de M. Delahaye, où
seraient la volonté, la réflexion de celui qui
serait portion de la souveraineté nationale?
Avec elle où serait l'égalité entre les citoyens,
tels et tels ayant plusieurs bulletins entre les
mains?

Tous les problèmes complexes de la vie
publique, -seraient décidés non par l'examen,
par l'étude, par la raison des citoyens mais par
la masse des bulletins mis dans l'urne au nom
de ceux qui n'auraient jamais connu des
questions, qui ne se seraient jamais prononces
sur elles 1 .

Aussi votre commission, malgré le voile de
piété qui enveloppe la mémoire sacrée des
héros, vous demande de repousser - la proposi
tion qui vous est soumise.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Les veuves non remariées,
les mères non remariées, les filles célibataires,
les sœurs célibataires, âgées de vingt et un
ans, des morts de la grande guerre et des
disparus, non déserteurs, seront inscrits sur la
liste électorale, pour prendre part aux élections
de 1919, au lieu et place de leurs maris,
de leurs enfants, de leurs pères et de leurs
frères.

Lorsqu'il y a plusieurs morts ou plusieurs
disparus dans la même famille, leurs parents
auront droit à autant de voix qu'elle compte cls
victimes. , ,

La veuve non remariée, au cas d'une seule
voix, aura la priorité. , .'

Mais, si elle est empêchée ou si elle n accepte
pas, la mère non remariée, la fille ou la sœur(l) Voir le n° 250, Sénat, année 1919.
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célibataire pourront ■ lui être substituées au
•moment de l'inscription sur les listes élec
torales.

I Au cas ofi il y a plusieurs filles ou plusieurs
sœurs célibataires et pas de veuve ni de mère
non remariées, la fille ou la sœur la plus âgée
aura la priorité.

S'il n'y .a qu'une femme et plusieurs morts
ou disparus, cette parente aura droit à autant

'd'inscriptions et de votes qu'il y a de victimes
dans la famille.

' Dans les familles privées de tout représen
tant du sexe féminin, le père, le frère ou les
frères des morts ou des disparus jouiront d'au
tant de votes cumulatifs qu'il y aura de vic
times de laguerre à faire revivre sur les listes
électorales et au scrutin.

Même droit d'inscription est accordé aux
citoyens français fusillés par l'ennemi et aux
femmes condamnées à la prison ou détenues

'préventivement, pour des motifs patriotiques,
au cours de l'occupation.

Ce. droit est soumis aux diverses causes de
déchéance énumérées dans l'article 15 du dé
cret du 2 février 1852.

ANNEXE Na 567

(Session ord. — Séafee du 7 octobre 1919.)
**■

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner : 1° la proposition de la loi

' de M. de Las-Cases et plusieurs de ses col
lègues sur le vote familial ; 2° la proposi
tion de loi de M. Louis Martin sur le vote

' familial, par M. Alexandre Bérard,sénateur (1).

Messieurs, notre honorable collègue M.
Louis Martin, dès 1914, avait déposé une pro
position tendant à établir le vote familial, pro
position rectifiée en 191G, limitée alors à la
représentation des enfants morts pour la
Patrie.

, M. de Las Cases a repris devant le Sénat
sous forme de proposition de loi distincte un
amendement qui avait été repoussé par la
Chambre des députés relatif au vote familial.

. D'après notre honorable collègue, tous les
Français, sans distinction d'âge, ni de sexe
seraient électeurs : ce serait un droit acquis
en naissant et attaché à chacun d'eux sauf si
une incapacité légale devait les frapper ; mais
comme il parait évident à l'auteur de la pro
position que les mineurs non émancipés no
sauraient exercer ce droit, le droit poui eux
serait exercé par le père ou par la mère ou par
le tuteur.

C'est tout simplement la destruction du
suffrage universel et le renversement de tout
notre droit public.

M. de Las-Cases part, il est vrai, d'un principe
tout différent de celui sur lequel repose notre
constitution sur lequel est fondée la Répu
blique.

Par notre constitution, la République fran
çaise est fondée, de par la volonté de la nation,
sur la déclaration des droits de l'homme et du

citoyen établissant l'égalité et remettant à
tous les citoyens le soin de diriger la chose |
publique.

Notre honorable collègue remplace ce droit
par une accumulation de droits- individuels
ayant, chacun pour une part, la possibilité
d'être représenté et chacun pour une part
également disposant des destinées de la
nation.

Notre honorable collègue a exposé à votre
commission que de môme que le mineur, titu
laire d'actions d'une société, avait le droit, pour
chacune de ces actions dans sa société, de se
faire représenter pour la défense de son intérêt
il avait le droit aux urnes électorales, pour
décider du sort de la nation', de se faire repré-

• senior. - ' ■ - ,
Eh ! oui! c'est la méconnaissance absolue du

suffrage universel ! ■ ~ '
A la place de l'autocratie d'un homme

■ d'abord, a la place d'une aristocratie ensuite
disposant tyranniquement du sort des peuples,

. la révolution de 1789, en le développement des
idées a placé le pouvoir aux mains de l'en
semble des citoyens, chacun d'eux, pour une
part égale, en un droit égal, pouvant disposer
du sort de la nation, chacun disant quelle

voie doit être suivie, la majorité décidant en
en cas de division.

C'est la raison guidant la majorité des
citoyens ; tel est le suffrage universel.

11 ne s'agit pas de faire emporter la balance
par une accumulation d'intérêts tels des actions
linancières; il s'agit, - dans l'intérêt suprême
de la nation, de faire emporter la balance par
la masse des volontés raisonnables, le nombre
étant réputé pour, en cas de conteste, être le
plus raisonnable — et il ne saurait y avoir
d'autre moyen de peser les volontés, d'en do
ser la valeur.

Le citoyen le plus sage, le plus raisonnable
ne sera pas celui qui pourra opprimer ses con
citoyens du plus grand nombre de bulletins
que remettrait en ses mains même la pater
nité, bien que la paternité soit l'une des cho
ses les plus nobles dans la destinée humaine.

Ce n'est pas au dosage du nombre de ses
enfants que le citoyen peut acquérir la sagesse
et le bon sens.

Et, dans les choses des nations, il n'y a pas
en présence que des intérêts matériels comme
dans les sociétés financières, auxquelles faisait
allusion notre honorable et distingué collègue,
il y a toutes les hautes considérations, morales
et politiques, qui doivent guider les pays dans
la voie du progrès.

Reposant sur le nombre des enfants, quoi
que plus élevé sur sa base que celui reposant
sur la richesse ou même les titres universi
taires, c'est toujours là le vote cumulatif, con
tre lequel, du reste, devant votre commission
s'est élevé M. de Las-Cases, c'est toujours le
vote cumulatif, qui est la négation môme du
suffrage universel reposant sur l'égalité des
citoyens.

C'est toujours un moyen d'ordre plus élevé
— mais toujours un moyen certain — de ruiner
le suffrage universel, un moyen de le mettre à
bas et d'élever au-dessus de l'ensemble des
citovens une sorte d'aristocratie.

Le monde moderne est fondé sur la démo
cratie et la démocratie a une base unique, cer
taine, intangible, l'égalité de tous les citoyens
dans la République, leur égalité absolue en
droits et en devoirs .dans la cité, leur égalité
entière devant les urnes électorales. ,

A la place de l'autocratie et de l'aristocratie,
les nations ont confié le soin de les conduire à

la démocratie, c'est-à-dire au suffrage universel
et l'histoire — la nôtre—- a montré d'une façon
éclatante, hier encore, que, en cela, les*hations
avaient raison.

Oui, c'est notre histoire d'hier. L'autocratie
impériale, après nous avoir jadis conduits à
Leipzig et à Waterlo, nous avait menés aux
désastres de Sedan et de Metz : c'est la démo
cratie qui est allée planter le drapeau de la
France victorieuse sur la flèche de Strasbourg!

En conséquence, votre commission demande
au Sénat de ne pas passer à la discussion de la
proposition.

C'est en vertu des mêmes considérations que
votre comm:ssion a repoussé une proposition
de . notre distingué et honorable collègue
M. Louis Martin tendant à'confier le vote cumu
latif aux pères dont les fils sont tombés sur les
champs de bataille.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Sont électeurs tous les Français, '
sans distinction de sexe ni d'âge, à l'exception
de ceux qui se trouvent dans l'un des cas d'in
capacité prévue par la loi et des pupilles de
l'assistance. .

Art. 2. — Le droit électoral des mineurs non

émancipés est exercé par leur père, naturel ou
adoptif. En cas de décès, d'incapacité légale ou
d'absence du père, il est exercé par la mère. A
défaut de celle-ci, il est exercé par le tuteur
ou la tutrice.

Art. 3. — Le nombre de suffrages dont cha
que électeur aura la disposition en vertu des
articles précédents est fixé chaque année, au
moment de la revision des listes électorales,
d'après la situation de famille existant au jour
du dépôt du tableau rectificatif.

En vue de la revision des listes, les mairies,
délivreront gratuitement, à la demande des in
téressés, les certificats établissant leur situation
par rapport à l'électorat.

Les listes porteront mention, pour chaque
électeur, des personnes qu'il doit représenter
au scrutin ou de Ta personne par qui il doit être
représenté.

Art. 4. — Chaque électeur majeur reçoit une
carte électorale portant, sil y a lieu, outre son

nom, l'indication nominative des mineurs qu'il
doit représenter au scrutin.

L'électeur dépose donc dans l'urne autant de
bulletins séparés que sa carle lui donne de suf
frages à exprimer, et l'émargement de toutes
les personnes ainsi représentées se fait alors
sur la liste générale des inscrits.

ANNEXE N° 571

(Session ord. — Séance du 7 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des-
flnances chargée d'examiner ic projet de loi.
adopté par la Chambre des députés. portant
ouverture au ministre des affaires étrangères
d'un crédit extraordinaire à l'occasion du

voyage du Président de la République en
■ Angleterre.' par M. Milliès-Lacroix, séna

teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pour permettre à M. le Président
de la République de rendre, au cours de ce
mois, à S. M. le roi Georges V la visite quo
celui-ci a bien voulu lui faire au mois do

novembre dernier, le Gouvernement demande
l'ouverture d'.ua crédit extraordinaire de

125,000 fr. sensiblement égal à ceux qui ont
été ouverts pour un voyage analogue en 1903 et
en 1913.

Votre commission des finances, unanime à
approuver un acte qui permettra d'affirmer à
nouveau avec éclat l'union des deux pays. vous
propose d'accueillir la demande qui vous est
présentée et de ratifier de votre vote le projet
de loi dont la teneur suit :

■PROJET DE LOI -

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
des affaires étrangères, en addition aux crédits'
alloués par la loi de finances du i2 août 1919 et
par les lois spéciales, pour les dépenses i;u bud
get ordinaire des services civils do l'exercice
1919, un crédit de 125,000 fr., qui sera inscrit à
un chapitre nouveau du budget de son dépar
tement, portant le n° 29 ter et intitulé :*« Frais
de voyage en Angleterre du Président de la Ré;
publique ». ' :

Il sera pourvu au crédit ci-dessus. au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

ANNEXE N8 572

(Seàsion ord. — Séance du 7 octobre 1919. ^
RAPPORT fait aunom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, autori
sant l'engagement de dépensas au titre du
compte spécial «Reconstitution industrielle
des départements victimes do l'invasion",
par M. Gustave Lhopiteau, sénateur (2). -- (Ur
gence déclarée.)

Messieurs, la loi du du 6 août i917 a institué
un office de reconstitution industrielle des
départements victimes de l'invasion et 1 a don
né au Gouvernement aune autorisation d'en
gagement de dépenses de 250 millions pour
procéder à l'achat des matières premières, ou-
tillege, articles et produits d'entretien néces
saires à la remise en marche des exploitations
et établissements industriels des départe
ments envahis et distribuer par voie de ces
sion les marchandises ainsi achetées.

La loi du 31 décembre 1918 a autorisé un nou
vel engagement de dépenses de 500 millions,
portant ainsi à ' 750 millions le montant des
engagements autorisés.

Le chiffre des engagements pris étant sur la
point d'atteindre cette somme, le Gouverne
ment a. le 20 mars dernier, déposé sur le bu
reau de la Chambre des députés un projet de
lo augmentant de 500 millions les précédentes
autorisations.

(1) Voir les nos Sénat, 325 rectifié, année
1914, 337 et 391, année 1919.

(1) Voir les'n°* 541, Sénat, année 1919, et
6924, et in-8® n° 1493, — 11 e législ. — de la
Chambre des députés.

(2) Voir les nos/3l, Sénat, année 1919, et 5369-
6601, et in-8" n° 1531, — il» législ. — de la
Chambre des députés.
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Ce projet de loi a été adopté par la Chambre,
le 8 août 1919, et nous en sommes saisis.

Des renseignements qui nous ont été four
nis par M. le ministre de la reconstitution
industrielle, il résulte qu'un nombre appréciable
d'usines ont été remises en marche, complète
ment ou partiellement, dans les divers secteurs
entre lesquels ont été réparties les opérations
de reconstitution.

A la date du 31 août t919, 340 usines avaient
repris leur plein fonctionnement avee 13,493 ou
vriers, et 1,387 autres avaient été remises en
marche partiellemeut avec 48,928 ouvriers.

La tâche qui reste à exécuter est considérable
et les-opérations doivent être accomplies de
toute urgence, Or, le ministère de la reconsti
tution industrielle a épuisé le montant des
engagements de dépenses autorisés par les lois
précédentes, et il serait dans l'impossibilité de
continuer son œuvre si le Sénat ne sanction
nait pas le vote de la Chambre.

Le chiffre de 500 millions, indiqué au projet
de loi, est d'ailleurs largement justifié par les
besoins dès maintenant révélés.

Dans ces conditions, la commission des
finances propose au Sénat d'adopter le projet
de loi ci-après.

PROJET DE LOI

Article unique.— Sont augmentées de 500 mil
lions les autorisations d'engagement de dépense
de 750 millions accordées par les lois du 6 août
1917 (art. 1 er) et du 31 décembre 1918 (art. 6),
pour effectuer, dans les conditions précisées
par ces lois, les achats de matières premières,
d'outillage, d'articles et produits d'entretien
nécessaires à la remise en marche des exploi
tations et établissements industriels des dépar
tements victimes de l'invasion.

ANNEXE N® 589

/ (Session ord. — Séance du 10 octobre-1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des de
i putés tendant à diviser certains départements

en circonscriptions électorales pour la no
mination des membres de la Chambre des dé
putés, présenté au nom de M. Raymond Poin
carré, Président de la République française,
par M. J. Pams, ministre de l'intérieur (1). —
(Renvoyé à la commission nommée le 15 mai
1919, chargée de l'examen de la proposition
de loi portant modification aux lois organiques
sur l'élection des députés et tendant à établir
le scrutin de liste avec représentation propor
tionnelle.)

ANNEXE N° 595

(Session ord. — Séance du 11 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commistion chargée
d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, relatif à la réorgani
sation des bureaux des préfectures et
sous-préfectures et à l'attribution d'un statut
au personnel de ces services, par M. Magny,
sénateur (2).

Messieurs- la question de la réorganisation
des bureauxïies préfectures et sous-préfectures,
et de l'attribution d'un statut au personnel de
ces survices préoccupe depuis longtemps tous
ceux qui ont été appelés à connaître plus par
ticulièrement cette branche importante de
notre administration.

Laissée pendant longtemps h la seule initia
tive des préfêfs et des conseils généraux, elle

a présente de nombreuses différences entre les
divers départements, et l'on s'est piaint souvent,
avec raison, de l'instabilité qui pesait sur le
personnel si nombreux et si utile qui constitue
les auxiliaires indispensables de l'administration
départementale, ainsi que des différences de
situation qui leur sont faites suivants les dé
partements. ■

Il y a déjà plus de trente ans, des1 tentatives
ont été faites en vue d'arriver à fixer les bases

d'une organisation rationnelle, et un projet
avait même été établi, sur lequel les conseils
généraux avaient été appelés à se prononcer,
mais aucune suite ne lui fut donnée.

L'importance des bureaux des préfectures et
des sous-préfectures et de leur bon fonctionne
ment ne saurait, cependant, échapper à per
sonne. Elle est liée, non seulement à la bonne
administration des départements, mais encore
à une question qui a été souvent agitée, et
jamais résolue, celle de la décentralisation
administrative.

On s'est plaint, non sans raison, des incon
vénients que présente une centralisation exces
sive : à diverses reprises d'importantes com
missions ont été constituées en vue d'étudier

la décentralisation ; or, il est certain que, si
l'on veut arriver à réaliser cette décentralisa
tion, il importe, tout d'abord, d'organiser soli
dement les administrations locales.

A l'heure actuelle, il arrive trop souvent que
ces adminisrations, les préfectures notam
ment, faute d une organisation intérieure suf
fisante, se trouvent dans la nécessité d'en
référer à l'administration centrale pour des
questions dont la solution leur appartient.

11 est donc indispensable de réjnedier à
cette situation et de donner au personnel des
bureaux des préfectures et des sous-préfectu
res, sans porter atteinte à l'autorité légitime
et nécessaire des préfets, sous-préfets et con
seils généraux, une organisation solide, offrant
des garanties susceptibles-d'attirer et de rete
nir les intelligences et les compétences de
plus en plus indispensables dans les adminis
trations publiques comme ailleurs.

C'est ce qu'a compris le Parlement, et l'ar
ticle 101 de la loi de finances du 8 avril 1910
invitait le Gouvernement à étudier la réorga
nisation des bureaux des préfectures et sous-
préfectures, et à accorder un statut au person
nel de ces bureaux. Le Parlement s'était ainsi
engagé par avance a voter rapidement le projet
de loi qui lui serait soumis, et cependant, après
de longues vicissitudes, la réforme, reconnue
urgente il y aura bientôt dix ans, n'a pas en
core été réalisée. .

A la suite^Je cet article de la loi de 1910, le
Gouvernement avait chargé l'inspection géné
rale des services administratifs du ministère de
l'intérieur d'étudier l'organisation et le fonc
tionnement des bureaux des préfectures et
sous-préfectures. Cette inspection donna lieu à
un rapport très intéressant et très complet, qui
parut au Journal officiel du 21 juillet 1911.

Quelques mois après, le 11 novembre 1911, le
projet de loi reconnu nécessaire par la loi de
finances de 1910 (art. 101) fut déposé à la Cham
bre, après avis d'une commission extraparle
mentaire. Il aurait pu être voté avant la fin de
la dixième législature, sans un désaccord sur
venu au sujet de l'article 8, concernant les
pensions, article amendé par la commission.

Ce n'est que le 24 juin 1914 que le rapport
déposé au cours de la précédente législature
était repris. Mais la guerre survenait quelques
semaines après, et la décision législative, si
impatiemment attendue par les intéressés, fut
de nouveau ajournée.

Le 4 mars 1915, M. Bonnevay, député, repre
nait la proposition de loi et la commission
d'administration générale, résolue à faire abou
tir la réforme que l'accroissement du coût de
la vie rendait plus urgente, décida de soumet
tre aux délibérations de la Chambre le projet
précédemment élaboré, en n'y apportant que
les modifications indispensables (art. 1, 3, 6, 7
et 8).

Mais c'est seulement au cours de l'année
1919, que, sur le rapport de M. Bonnevay au
nom de la commission générale départemen
tale et communale (annexe au procès-verbal
de la séance de la Chambre des députés du
18 juin 1919) le 26 juin 1919, la Chambre vota,
après déclaration d'urgence, le projet de loi

relatif à la réorganisation des bureaux des pré
fectures et sous-préfectures et à l'attribution
d'un statut au personnel de ces services.

Aussitôt après cette date, le projet de loi fut
soumis à l'examen du Sénat.

Mais votre commission, considérant que ce
projet comportait un engagement financier de
la part des départements, a estimé qu'il était
nécessaire de prendre l'avis des conseils géné
raux, directement intéressés dans la question.

Conformément aux instructions de M. le mi
nistre de l'intérieur, il fut procédé à cette con
sultation au cours de la 2e session ordinaire des
assemblées départementales.

Le tableau ci-après vous donnera une vue
d'ensemble du résultat de la consultation des
conseils généraux.

Sur 86 qui ont été consultés, 81 avaient
adressé le texte de leurs délibérations au jour
où fut déposé le rapport que nous. avons l'hon
neur-de vous soumettre.

Résumé des avis des conseils généraux. .

Avis sur l'ensemble du projet.

Sur 81 avis exprimés, 79 sont entièrement fa
vorables.

1 s'en remet à votre appréciation.
1 n'a pas donné d'avis.
Tous demandent que la loi intervienne dans

le plus bref délai. #
Art. 6. — 56 départements ont donné un avis

sur cet article, qui règle l'échelle des traite
ments, et demandé la fixation du taux du trai
tement minimum à 3,803 fr. reconnu indispen
sable par l'État pour ses fonctionnaires et em
ployés, par la loi du 6 octobre 1919(1), et l'assi
milation aussi complète que possible aux trai
tements des fonctionnaires de l'État.

Art. 10. — 39 départements ont exprimé sous
diverses formes l'avis que les dispositions tran
sitoires soit arrêtées de telle sorte que le clas
sement des employés titulaires actuels dans
les cadres nouveaux fixés par la loi, ne porte
pas atteinte aux situations acquises.

Art. 13. — 50 départements ont exprimé l'avis
que cet article soit modifié de telle sorte qu'il
assure à chaque employé titulaire son classe
ment dans la nouvelle échelle de traitements
avec son grade, sa classe et son ancienneté.

(Beaucoup de départements se sont bornés à
émettre un avis favorable sur l'ensemble du
projet trseule fin de ne pas retarder le vote de
la loi.)

Les différents avis émis par les conseils gé
néraux dans leurs délibérations, qui nous ont
été communiquées, prouvent, une fois de plus,
que le projet de loi qui vous est soumis ré
pond à une nécessité urgente. Il est impatiem
ment attendu, depuis de longues années par un
personnel dont les assemblées départementales
se plaisent à reconnaître le dévouement et que
les nécessités actuelles de la vie réduisent à une (
condition inférieure à son mérite et aux servi-'
ces qu'on en attend. Sa situation est d'autant
plus particulièrement digne d'intérêt qu'il est
la seule catégoriedefonctionnaires et employés
dont les revendications n'ont, jusqu'à ce jour,
donné lieu à aucun résultat définitif. ■ <

Les conseils généraux ont si bien compris
tout ce que -cette situation a de regrettable,
qu'ils ont dans de nombreux-départements, et
sans attendre le vote de la loi, relevé les traite
ments des employés de préfecture et de sous-
préfectures dans de notables proportions. t

Cette mesure bienveillante est visée dans 15
des délibérations qui nous ont été transmises; ;
et nous nous sommes assurés que dans cu>:
nombreux départements qui n'ont pas cru
devoir en rendre compte, elle a été prise éga
lement.

Les conseils généraux ont, de plus, et tant dans
l'iniérêt du personnel que la réforme intéresse,
que dans celui des finances départementales,
émis divers avis dont nous nous sommes insp'* :
res pour vous proposer différentes modifications
aux articles 6, 10 et 13. e

Votre commission vous propose donc, mes
sieurs, d'aborder le plus rapidement possio»
la discussion du projet de loi ci-après : j

(1) Voir les n°s 64O6-6415-6559-668J-6S79-6936
(rectifié), 7018 et in-8° n« 1534. — 11« législ. — de
la Chambre des députés.

(2) Voir le n» 320, Sénat, année 1919 et 159.
710-5933-6336-6359, et in-8° n° 1352, — 11e législ.
— de la Chambre des députés. (1) Journal officiel du 7 octobre I9i»,
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EXAMEN IDES ARTICLES

Article 1°'

Texte adopté par la Chambre des députés.

La personnel des bureaux de la préfecture et des sous-préfectures
constitue, dans chaque département, un corps d'administration
soumis aux dispositions de la présente loi. Il est exclusivement recruté
au concours, en dehors des cas prévus par la loi sur le recru tenient
dc 1 armée.

Les conditions du concours d'admission, les règles générales d'avan
cement et de licenciement, la composition et les attributions des
conseils de discipline seront fixées par un règlement d'administration
publique qui devra intervenir dans les six mois de la promulgation de
la présente loi. "

Texte proposé par la commission du Sénat.

Conforme.

Conforme.

En ce qui concerne le recrutement des employés du service des
archives, le concours comprend, en outre des matières générales, des
matières particulières à ce service, et l'archiviste départemental fait
partie du jury.

Votre commission est d'avis d'ajouter, sur la
demande du ministre de l'instruction publique,
M troisième paragraphe à cet article,au sujet
des employés du service des archives.

• Avec raison, le projet exclut l'archiviste dé
partemental du statut des employés de préfec

ture, parce que ce fonctionnaire doit avoir des
aptitudes spécia'es, et est nommé par le mi
nistre de l'instruction publique (art. 2, in /nie);

Mais l'archiviste est assez souvent suppléé
par son ou ses employés. Or, pour que ces der
niers puissent le faire efficacement, il importe

qu'ils aient, au moins à un certain ,degré, des
aptitudes spéciales. La disposition additionnelle
qui vous est proposée suffira à donner toute
satisfaction au point de vue technique. L'expé
rience l'a démontré, car le régime proposé
fonctionne déjà dans plusieurs départements

Article 2.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Le personnel des bureaux de la préfecture comprend":
^ ^Le cabinet du préfet :

Le personnel des divisions, du greffe ' du conseil de prélecture, des
services d expédition ou de dactylographie, du service des archives, à
l'exclusion de l'archiviste

Les employés départementaux des services d'inspection ou de
contrôle de l'assistance et dé l'hygiène publiques et du service vétéri
naire, à l'exclusion des contrôleurs sur. place ou inspecteurs de ces
services ;

Les huissiers, gardiens de bureau et concierges.
Par dérogation aux dispositions de l'article l or :

• 1° Le chef et éventuellement le chef adjoint ou le sous-chef du
cabinet du préfet ne sont pas soumis à l'obligation du recrutement
par la voie du concours. Ils ne peuvent être nommés ou promus à
aucun emploi des bureaux qu'en satisfaisant aux conditions légales et
réglementaires;

2° L'archiviste départemental continue à être régi par des disposi
tions spéciales. ,

Texte proposé par la commission du Sénat.

Conforme.
Conforme.
Conforme.

Conforme.

Conforme.
Conforme.

Cet article ne donne- lieu à aucune observation. Votre commission vous propose de l'adopter tel qu'il a été voté par la Chambre des députés.

Article 3.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les seuls grades ou emplois admis po.ur le personnel dénommé aux
paragraphes 2, 3 et 4 de l'article précédent sont ceux de chef de cabi
net, chef adjoint ou sous-chef de cabinet, chef de division, chef de
bureau, rédacteur ou rédacteur principal, expéditionnaire, dactylo

graphe.
Ce personnel est constitué en bureau et en divisions, à l'exception

des employés attachés au cabinet et de ceux visés au paragraphe 4
précité, quand leur effectif ne comporte pas cette organisation.

Un bureau comprend-un chef de bureau et au moins trois employés,
dont deux rédacteurs.
' Une division comprend au moins deux bureaux.

Dans toute préfecture, à l'exception de celle du territoire de Belfort,
il y a au moins deux divisions.
• . Le greffe du conseil de préfecture est tenu par un employé du
gradé de rédacteur, rédacteur principal ou chef de bureau.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Conforme.

Conforme.

Conforme,

Conforme.
Conforme.

Conforme..

Par dérogation atr paragraphe 3, le personnel du service des archi
. ves constitue un bureau sous la direction de l'archiviste. Le premier
employé pourra obtenir, sans quitter ce service, le grade de chef de
bureau, quel que soit l'effectif du personnel.

Le dernier paragraphe est ajouté sur la
demande de M. le ministre de l'instruction
publique, qui fait remarquer que la plupart des
archivistes départementaux n'ont âous leurs
ordres qu'un ou deux employés, que très rares
sont ceux qui en ont trois, et qu'il n'en est
aucun qui en ait davantage. 11 s'ensuit que,

selon le projet voté par la Chambre, les employés
des archives départementales ne ppUjraiëfit
jamais aspirer au grade de chef de bureau.

S'il en était ainsi', ce serait tarir leur recrute
ment. *\ ■ " " '

Personne, en effet, ne ke soucierait de faire
sa carrière dans un service sans avenir, et les

employés des archives se hâteraient de quitter
Celui-là pour d'autres où ils auraient chance
de devenir chefs de bureau.

Il convient donc d'accorder au personnel des
archives la possibilité d'obtenir le grade de
chef de bureau. C'est d'ailleurs ce qui existe
déjà dans plusieurs départements.
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Article i.

Texte adopté par la Chambre dos députés.

Les bureaux des sous-préfectures comprennent au minimum un
secrétaire et un rédacteur ou expéditionnaire.
. Le grade de secrétaire est assimilé à celui de chef de bureau.

Texte proposé par la commission du Sénat,

Conforme.

Conforme»

Votre commission n'a aucune observation à présenter; au sujet de cet article.

Article 5r

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les cadres effectifs des bureaux de la préfecture et des sous-prefec-
tuies sont déterminés, pour chaque département, par un arrêté régle
mentaire du préfet, pris en coniormilé d'une délibération du conseil
général, et soumis a l'approbation du ministre de l'intérieur ; cette
approbation est subordonnée au vote de la loi de finances ouvrant les
crédits afférents à la part de i'Ktat.

Le ministre, s'il estime que les dispositions adoptées ne corres
pondent pas aux nécessités du service, pourra provoquer la détermi
nation des cadres effectifs par voie de décret en forme de règlement
d'administration publique. (Je décret ne peut être rendu qu'après le
vole de la loi de finances ouvrant les crédits afférents à la part de
l'État.

Texte proposé par la commission du Sénat,

Conforme.

Conformai

Votre commission n'a pas d'observations à présenter au sujet de cet article, étant bien entendu que ces formalités ne devron-t pas retarde'
pour le personnel l'application à son profit des traitements et avantages qui lui sont consentis par lé projet de loi.

Article 6.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les traitements sont fixés comme suit :
Rédacteurs stagiaires : 2,200 fr.
Rédacteurs : 6 classes de 2,C0J fr. à 4,C00 fr. par échelons de 300 fr.
Rédacteurs principaux : 4 classes de 4,500 fr. à 6, 000 fr. par échelons

de 500 fr. .
Chefs do bureau : 5 classes de 4,800 fr. à 6,800 fr. par échelons de

EOO fr. et classe exceptionnelle à 7,300 fr.
Chefs de division : 6 classes de 7,500 à 10,QX) fr. par échelons de

500 fr.

Expéditionnaires : 7 classes de 2,101 à 3,9C0 fr. pnréchelons de 300 fr.
Dactylographes ; 7 classes de 2,100 à 3,900 fr. par échelons de 300 fr.
Huissiers, gardiens de bureau et concierges ; 10 classes de 1,800 à

3,600 fr. par échelons de 200 fr.
Les traitements des chefs et éventuellement des chefs adjoints ou

sous-chefs du cabinet du préfet sont fixés par l'arrêté réglementaire
du préfet déterminant les cadres effectifs des bureaux.

La détermination des échelles de traitement ci-dessus ne fait pas
obstacle à l'attribution, à l'ensemble des employés ou à certains
d'entre eux, d'indemnités de résidence, et, exceptionnellement, de
suppléments de traitements : mais ces indemnités et suppléments

"demeurent à la charge exclusive des départements. Par contre, les
indemnités pour charges de famille, dans la mesure où elles ne dépas
seront pas celles attribuées anx fonctionnaires de l'État de même
traitement, seront réparties dans les conditions prévues à l'article 7
ci-dessous.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Les traitements sont fixés comme suit :
Rédacteurs stagiaires : 3,800 fr.
Rédacteurs : 6 classes de 4,100 fr. à 5,600 fr. par échelons de 300 fr.
Rédacteurs principaux : 4 classes de G,100 fr. à 7,600 fr. par échelons

de 500 fr. y

■ Chefs de bureau : 5 classes de 6,400 fr. à 8,400 fr. par échelons de
5C0 fr. et classe exceptionnelle à 8,903 fr.

Chefs de division : 6 classes de 9,103 à 11,600 fr. par] échelons de
500 fr. , .

Expéditionnaires : 7 classes de 3,SOO à 5,610 fr. par échelons de 303 fr.
Dactylographes : 7 classes de 3,8 0 à 5,600 fr. par échelons de 300 fr.
Huissiers, gardiens de bureau et concierges : 10 classes de 3,800 à

5,600 fr. par échelons de 200 fr.
Conforme.

Conformé;

Cet article fixe les traitements- des employés
de la préfecture et des sous- préfectures.

11 a été voté à la Chambre à une date où les
traitements des fonctionnaires de l'État
n'étaient pas encore revisés. Depuis lors létaux
minimum do traitement qu'il a été reconnu
indispensable d'accorder à ces derniers a été
fixé à 3,800 fr. (1). Il est équitable que semblable
mesure soit prise pour les employés des préfec
tures et des sous-préfectures.

Il serait, en effet, inadmissible que dans " une
même ville des fonctionnaires ayant des occu
pations de même nature pussent avoir des
traitements différents suivant qu'ils appartien
draient aux administrations de l'État ou du
département.

Nous ne doutons donc pas que vous ne par
tagiez l'opinion de votre commission, sur la

nécessité de donner aux employés des préfec
tures et des sous-préfectures un minimum de
traitement que l'État a reconnu indispensable
pour ses agents.

11 en résultera une augmentation assez " con
sidérable de la dépense supportée par l'État et
les départements suivant le barème visé. à
l'article 7 du projet, augmentation qui dérive
d'ailleurs logiquement d'une loi déjà votée.

Une décision du Sénat ne peut, en principe,
avoir pour effet d'augmenter les conséquences
financières d'un projet de loi, mais, en l'espèce,
il s'agit de l'application d'une mesure votée
par le Parlement, et la Chambre des députés,
qui va être appelée à délibérer à nouveau sur
le projet de loi qui vous est soumis, ne pourra
manquer de ratifier les modifications que nous
vous proposons à l'article 6, en prenant pour
base le traitement minimum de 3,800 fr. et en
augmentant les chiffres de tous les traitements
de 1,600 fr. comme le traitement de base.

Les traitements seraient alors fixés ansi qu'il
suit :

Rédacteurs stagiaires : 3,800 fr.;
Rédacteurs : 6 classes de 4,100 fr. à 5,600 fr.

par échelons de 300 fr. ;
Rédacteurs principaux : 4 classes de 6,100 fr.

à 7,600 fr. par échelons de 500 fr. ;
Chefs de bureau : 5 classes de 6,400 fr. 4

8,400 fr. par échelons de 500 fr. et classe excep
tionnelle à 8,900 fr.

Chefs de division : Sciasses de 9,100 à 11, 1GOOfr.
par échelons de 500 fr. .

Expéditionnaires : 7 classes de 3,800 Ir. 4
5,600 fr. par échejons de 300 fr. ;

Dactylographes r 7 classes de 3,800 ir- *
5,600 fr. par échelons de 300 fr.

Huissiers, gardiens de bureaux et concif>
ges : 10 classes de 3.800 fr. à 5,600 fr. par 6$? 1
Ions de 200 Ie.

Voies et moyens»
Article 7.

Teste adopté par la Chambre des députés.

Les traitements de chef de cabinet, chef adjoint et sous-chef de
cabinet sont en totalité à la charge de l'État.

Les autres dépenses résultant de la rémunération du personnel des

Texte proposé par la commission du Sénat,

Conforma.

Conforme^

(1) Loi du 6 octobre 1919,
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Texte adopté par la Chambre des députjs.

bureaux des préfectures et des sous-préfectures sont supportées par
lo département et l'État dans les conditions déterminées ci-après :

lin premier lieu, il est déduit du montant de la dépense totale :
1" Les sommes affectées, à titre de frais d'administration, à la rému

nération des employés chargés de l'exécution de lois spéciales et
soumises à un régime financier particulier ;

2» Les sommes d'origine diverse provenant notamment de la coritri-
liution des différents ministères pour des objets déterminés, des
prélèvements sur des frais de-contrôle des chemins de fer ou tramways
départementaux, et, en général, toutes sommes all'érant à des travaux
spéciaux.

Ces ressources, groupées en un fonds commun, sont affectées à la
dotation financière de l'ensemble des services. •'

Les déductions opérées, la dépense restante est répartie entre l'État
el le département, sans que la participation des départements puisse
cire, en aucun cas, inférieure à 33 p. 100 ou supérieure à 60 p. 10j de
ladite dépense, conformément au barème annexé à la présente loi.

Toutefois, jusqu'à concurrence des dépenses faites en 1910, la répar
tition est effectuée au prorata des parts respectivement payées par
l'Étal et le département au cours de ladite année, saris que la part du
département puisse être inférieure ou supérieure aux proportions
extrêmes ci-dessus fixées.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Toutefois, jusqu'à concurence des dépenses faites en 1918, la répar
tition... etc. ...

Nous nous bornons à corriger une erreur matérielle qui figure au dernier paragraphe de cet article.
La répartition de la dépense doit être eitectuée au prorata des parts respectives payées par l'État et le département au cours de l'année 1918,

qui a précédé la mise en aoDlicatioa do la loi et non au cours de 1910. -

Article ;

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les employés des préfectures et sous-préfectures continuent à parti
ciper aux caisses de retraites établies conformément à l'article 40
n" 21 de la loi du 10 août 1871.

L'iitat participera à la constitution des retraites de ces employés, au
moyen d'un versement forfaitaire de 5 p. 100 du montant de leurs
traitements.

L'employé passant d'un département dans un autre devient de plein
droit tributaire de la caisse des retraites de ce dernier département,
en faisant compter, pour l'établissement du droit à pension et pour la
liquidation, ses services antérieurs dans les préfectures et sous-
préfectures, avec transfert des retenues qu'il aura subies pour lesdits
services, quelles que soient à cet" égard les dispositions des statuts
des caisses de retraites.

Si le règlement d'une des caisses intéressées comporte, pour tout ou
partie du personnel, le système du livret individuel, le transfert

■ «applique également aux subventions départementales calculées
d'après le règlement qui prévoit ces subventions.

Texte proposé par la commission du Sénat.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Conforme.

Votre commission vous propose d'adopter le texte de cet article tel qu il a pte vote par la Chambre des députés.

Article 9.

Teste adopté par la Chambre des députés.

' Los employés des préfectures et des sous-préfectures devenus fonc
tionnaires de l'État sont admis à invoquer leurs services départemen
taux pour l'obtention d'une pension de retraite, conformément aux
impositions da l'article 33 de la loi du 30 décembre 1913.

Texte proposé par la commission du Sénat.

L'article 9 de la loi du 9 juin 1853 est modifié ainsi qu'il suit : .
« Les services des employés des préfectures et des sous-préfectures

sont réunis, pour l'établissement du droit à pension et pour la liqui
dation, aux services rémunérés, conformément aux dispositions de la
présente-loi, pourvu que la durée de ces derniers services soit au
moins de douze ans dans les postes sédentaires et de dix ans dans la
partie active. »

Dispositions transitoires.

Article 10.

Après qu'il a été procédé, comme il est dit à l'article 6, ii la déter
mination des cadres effectifs dans chaque département, le préfet
règle par un arrêté spécial soumis à l'approbation du ministre de
l'intérieur, l'affectation aux emplois des divers membres du personnel
actuel et le classement de chacun d'eux dans les échelles de traite
ments. . ■ ,

Les situations acquises sont et demeurent maintenu».?, tant au
point de vue des conditions présentes de rémunération de chaque
employé que des grades ou appellations régulièrement conférés à
une date antérieure à la promulgation de la présente loi.

Dans la détermination des conditions présentes de rémunération de
chaque employé, il sera tenu compte, en outre de son traitement au
jour de la promulgation de la présente loi, des indemnités Su alloca
tions qu'il aurait touchées pour l'exercice antérieur, à l'exclusion de
celles présentant un caractère exceptionnel ou correspondant à des
travaux supplémentaires en dehors du service.

Conforme.

Conforme/

Supprimé.

D'accord avec fassociation amicale professionnelle des employés de préfectures et sous-préfectures, votre commission a estimé qu'en raison
des avantages que donnera la nouvelle échelle des traitements, ayant pour point de départ le minimum de 3,830 fr. et du nouveau texte de

' l'article 13 ci-après, il n'y a plus lieu de faire entrer dans le traitement de base les indemnités ou allocations. Nous vous proposons donc la
suppression du troisième paragraphe de cet article. , ,
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Article 11.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Les réductions d'effectifs et les suppressions de grades en surnombre
au de grades intermédiaires que pourrait entraîner l'application de la
présente loi ne seront réalisées que par voie d'extinction.

Si le nombre de titulaires d'un grade excède celui des emplois de ce
grade fixés par l'arrêté réglementaire du préfet prévu à l'article 6, les
titulaires en surnombre sont affectés provisoirement, tout en conser
vant leur titre, à des emplois de grade immédiatement inférieur;
mais dans la suite ils seront appelés, jusqu'à extinction, à toutes les
vacances qui viendront à se produire dans les emplois de leur grade.

Si le nombre de titulaires d'un grade est inférieur à celui des
emplois de ce grade fixés par l'arrêté réglementaire, il est exclusive
ment pourvu par des nominations conformes aux prescriptions de la
présente loi.

Les titulaires des grades intermédiaires non reconnus par la pré
sente loi sont affectés provisoirement, tout en conservant leur titre, à
des emplois du grade immédiatement inférieur, mais ils concourent,
sans conditions de durée de service, pour l'avancement de grade, avec
les employés du grade inférieur réunissant les conditions réglemen
taires. -

Texte proposé par la commission du Sénat,

Conforme.

Conforme.

Conforme»

Conforme*

Votre commission n'a aucune observation â présenter au sujet de cet article et au sujet de l'article suivant, dont voici le texte (

Article 12.

Texte adopté par la Chambre des députés.

Pour laffectation aux emplois de rédacteurs déterminés par l'arrêté
réglementaire, il est procédé comme suit :

Le préfet y affecte, en premier lieu, par application de l'article qui
précède, les chefs de bureau en surnombre et, s'il en existe, les sous-
cliefs de bureau^puis tous les rédacteurs pourvus de ce titre par une
nomination régulière. ■

Si le nombre de ces derniers est supérieur à celui des emplois fixés
par l'arrêté réglementaire, les rédacteurs en surnombre remplissant
la condition susdite sont affectés provisoirement, tout en conservant
leur titre, à des emplois d'expéditionnaire, mais, dans la suite, ils

'seront appelés aux emplois de rédacteurs qui deviendront vacants,
comme il a été dit à l'article précédent pour les titulaires' de grades
en surnombre.

Les autres employés actuellement en fonctions, et quelle que so't
leur appellation, qui auront obtenu à un concours de classement un
minimum de points déterminé, seront appelés au poste de rédacteur
au fur et à mesure des vacances et dtns l'ordre de leur classement. -

Texte proposé par la commission du Sénat»

Conforme.

Conforme.

Conforme*

Conforme.

Le texte des articles 11 et 12 pourrait donc être arrêté tel qu'il a été voté par la Chambre des députés

Article 13.

Texte adopté par la Chambre des députés.

La détermination des traitements nouveaux devant résulter de l'ap
plication des échelles de traitements de la présente loi sera effectuée
de la manière suivante : après avoir établi le montant de la rémuné
ration présente de chaque employé dans les conditions fixées au para
graphe 3 de l'article 10 ci-dessus," le préfet affecte l'intéressé à celle
des classes comprise dans l'ensemble des échelles déterminées à l'ar
ticle G dont le traitement est immédiatement supérieur au chiffre ainsi
obtenu.

Si l'augmentation en résultant pour l'intéressé est inférieure à
200 fr., il lui sera tenu compte, pour son plus prochain avancement,
de la durée de ses services depuis sa plus récente promotion, sans que
ce rappel d'ancienneté puisse excéder la valeur de deux années.

ci la classe a laquelle se trouve, affecte un employé par suite de
l application du paragraphe 1 e "- ci-dessus fait partie de l'échelle des
traitements du grade inférieur à celui auquel il appartient, l'intéressé
béniflciera de bonifications annuelles de 150 fr. s'il est chef de bureau
et de 250 fr. s'il est chef de division, jusqu'à ce qu'il ait atteint le trai
tement de la dernière classe de son' grade, la dernière bonification
étant réduite, s'il y a lieu, au chiffre exactement nécessaire pour obte
nir ce résultat.

Tant que tous les titulaires d'un grade n'auront pas atteint le trai-
lement de la dernière classe par application de la disposition- qui pré
cède. aucune nomination nouvelle à ce grade ne pourra se faire qu'au
traitement du moins favorise, sous réserve de l'application; des mêmes
dispositions a 1 employé nommé dans ces conditions.

Si le chiffre de la rémunération présente, établi comme il est dit
au paragraphe 4 de l'article 10, est supérieur au traitement de la
classe la plus élevée du grade auquel appartient un employé, ses
conditions de rémunération lui sont maintenues à titre de traitement
liors classe, mais 1 intéressé ne pourra plus recevoir d'avancement que
par promotion de grade, réserve faite toutefois des suppléments de
traitement qui pourraient lui être accordés par le conseil général à la
charge exclusive du département.

Texte proposé par la commission du Sénat.

La détermination des traitements nouveaux devant résulter de I ap
plication des échelles de traitements de la présente loi sera effectuée
de la manière suivante :

Chaque employé sera classé dans son grade à la classe correspondant
à son ancienneté de services dans le grade, par application des condi
tions de stage, calculées par avancement biennal pour l'application
immédiate de la présenté loi,

Si le chiffre de la rémunération présente, établi comme il est du
ci-dessus, est supérieur au traitement de la classe la plus élevée du
grade auquel appartient un employé, ses conditions de rémunération
lui sont maintenues à titre de traitement hors classe, mais l'interesse
ne pourra plus recevoir d'avancement que par promotion de grade.

Le point de départ de l'application de la présente loi est u®
au 1" juillet 1919. ' i

C'est à juste titre que l'article 13 du projet
Voté par la Chambre des députés a vivement
ému les employés des préfectures et des sous-
erefectures.

En effet, tel qu 'il ast rédigé, cet article aurait
des conséquences nettement défavorables pour
le personnel actuellement en fonctions.

1l est inadmissible qu'un chef de bureau

puisse recevoir un traitement de rédacteur, u
chef de division, un traitement de chef, ae p
reau. Et ce serait pourtant le résultat de l ar ,
13 pour tous les intéressés, dans les aepari
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ïnents où les traitements actuels sont pea.
élevés.

L'article 13 doit donc être modifié de telle
sorte qu'il assure à chaque employé son clas
sement dans l'échelle nouvelle des" traitements
avec sçn grade, sa classe et son ancienneté.

Cinquante des délibérations des conseils
"généraux que nous avons eues sous les yeux

téclamênt l'adoption de ce principe, donnant
ainsi au peïSonnel des bureaux des préfectures
et des sous-préfecture§ un appui d'une incon
testable valeur, et la preuve de liilyeQveillaace
dont ils sont animés en sa faveur.

Votre commission vous demande, pour ces
raisons, d'adopter la nouvelle rédaction de l'ar
ticle 13 qu'elle vous soumet.

Il doit être bien entendu, d'ailleurs, que ces

augmentations doivent entrer en vigueur à
même date que celle Ixée pour les augmenta.
tions de traitement dçj employés et îonclimu
aaires de l'État,

C'est pourquoi nous proposons de fixer la
point de départ d'application de la loi au
1er juillet 1919, date admise pour le personnel
du ministère de l'intérieur.

Article 14«

Texte adopté par la Chambre des députés.

*s La présente loi n]est pas applicable au personnel des bureaux de la
préfecture de la Seine et de la préfecture de police.

Teste proposé par la commission du Sénat.

Conforme.

r Cet article s'explique de lui-môme en raison
'de l'organisation toute spéciale de ces deux

.préfectures.

PROJET DE LOI

•i Art. 1 er . — Le personnel des bureaux de la
préfecture .et des sous-préfectures constitue,

-dan chaque département, un corps d'adminis
tration soumis aux dispositions de la présente
loi. 11 est exclusivement recruté au concours,
en dehors des cas prévus par la loi sur le re
crutement de l'armée.

Les conditions du concours d'admission, les
règles générales d'avancement et de licencie
ment, la composition et les attributions des
conseils de discipline seront fixées par un rè-

-glement d'administration publique qui devra
intervenir dans les six mois de la promulga
tion de la présente loi.

En ce qui concerne le recrutement des em-
•ployés du* service des archives, le concours
d'admission comprend, en outre des matières
générales, des matières particulières à ce ser
vice, et l'archiviste départemental fera partie
du jury.

Art. 2 — Le personnel des bureaux de la pré
fecture comprend :

Le cabinet du préfet ;
Le personnel des divisions, du greffe du con

seil de préfecture, des services d'expédition ou
lie dactylographie, du service des archives à
l'exclusion de l'archiviste ;

Les employés départementaux des services
d'inspection ou de contrôle de l'assistance et
de l'hygiène publiques et du service vétérinaire.
à l'exclusion des contrôleurs sur place ou ins
pecteurs de ces services; -

Les huissiers, gardiens de bureau et con
cierges.

Par dérogation aux dispositions de l'article
premier :

1" Le chef et éventuellement le chef-adjoint
ou le sous-chef du cabinet du préfet ne sont
pas soumis à l'obligation du recrutement par
voie de concours. Ils ne peuvent être nommés
ou promus à aucun emploi des bureaux qu'en
satisfaisant aux conditions légales et régle
mentaires ;

2° L'archiviste départemental continue à
être régi par des disposisions spéciales.

Art. 3. — Les seuls grades ou emplois admis
pour le personnel dénommé aux paragraphes 2,
3 et 4 de l'article précédent sont ceux de chef
de cabinet, chef adjoint ou sous-chef de cabi
net, chef de division, chef de bureau, rédacteur
ou rédacteur principal, expéditionnaire, dacty
lographe.

Ce personnel est constitué en bureaux et en
'divisions, à l'exception des employés attachés
au cabinet et de ceux visés au paragraphe 4
précité, quand leur effectif ne comporte pas
cette organisation.

- lin bureau comprend un chef de bureau et
au moins trois employés, dont deux rédacteurs.

Une «division comprend au moins deux
bureaux.

Dans toute préfecture, à l'exception de celle
du territoire de Belfort, il y a au moins deux
divisions.

Le greffe du conseil de préfecture est tenu
par un employé du grade de rédacteur, rédac
teur principal ou chef de bureau.

Par dérogation au paragraphe 3, le personnel
du service des archives constitue un bureau,
sous la direction de l'archiviste. Le premier
employé pourra obtenir, sans quitter ce service,
le grade de chef de bureau, quel que soit l'effec

tif du personnel.

Art. 4. — Les bureaux des sous-préfectures
comprennent au minimum un secrétaire et un
rédacteur ou expéditionnaire.

Le grade de secrétaire est assimilé à celui de
chef de bureau.

Art. 5. — Les cadres effectifs des bureaux de
la préfecture et des sous-préfectures sont
déterminés, pour chaque département, par un
arrêté réglementaire du préfet, pris en confor
mité d'une délibération du conseil général, et
soumis à l'approbation du ministre de l'inté
rieur ; cette approbation est subordonnée au
vote de la loi de finances ouvrant les crédits
afférents à la part de l'État.

Le ministre, s'il estime que les dispositions
adoptées ne correspondent pas aux nécessités
du service, pourra provoquer la détermination
des cadres effectifs par voie de règlement d'ad
ministration publique. Ce décret ne peut être
rendu qu'après le vote do la loi de finances
ouvrant les crédits afférents à la part de l'État-.

Art. 6. — Les traitements sont fixés comme
suit :

Rédacteurs stagiaires : 3,830 fr.
Rédacteurs : 6 classes de 4,103 fr. à 5,603 fr.

par échelons de 300 fr.
Rédacteurs principaux : 4 classes da 6, 103 fr.

à 7,600 fr. par échelons de 503 fr.
Chefs de bureau : 5 classes de 6,400 fr. à

8,400 fr. par échelons-de 500 fr. et classe excep
tionnelle à 8,903 fr. * ,

Chefs de division : 0 classes de 9^100 fr. à
11,600 fr. par échelons de 50J fr.

Expéditionnaires : 7 classes de 3,800 à
5,600 fr. par échelons de 300 fr.

Dactylographes : 7 classes de- 3,803 fr à
5,600 fr. par échelons de 30) fr.

Huissiers, gardiens de bureau et concierges :
10 classes de 3,830 tr. à 5,000 fr. par échelons
de 200 fr. ^

Les traitements des chefs et éventuellement
des chefs adjoints ou sous-chefs du cabinet du
préfet sont fixés par l'arrêté réglementaire du
préfet déterminant les cadres effectifs des bu
reaux.

La détermination dos échelles de traite
ment ci-dessus ne fait pas obstacle à l'at
tribution, à l'ensemble des employés ou à cer
tains d'entre eux, d'indemnités de résidence,
et, exceptionnellement, de suppléments de
traitements ; mais ces indemnités et supplé
ments demeurent à la charge exclusive des
départements. Par contre, les indemnités pour
charges de famille, dans la mesure ofi elles ne
dépasseront pas celles attribuées aux fonction
naires de l'État de même traitement, seront
réparties dans les conditions p»évues à l'article 7
ci- dessous.

Voies et moyens.

Art. 7. — Les traitements de chef de cabinet,
chef adjoint et sous-chef de cabinet sont en
totalité à la charge de l'État.

Les autres dépenses résultant de la rémuné
ration du personnel des bureaux des préfec
tures et des sous-préfectures sont supportées
par le département et l'État dans les conditions
déterminées ci-après : ,-

En premier lieu, il est déduit du montant de
la dépense totale :

1° Les sommes affectées, à titre de frais d'ad
ministration, à la rémunération des employés
chargés de l'exécution de lois spéciales et sou
mises à un régime financier particulier ;

2° Les sommes d'origine diverse provenant
notamment de la contribution des différents
ministères pour des objets déterminés, des

1 prélèvements sur des frais de contrôle des
chemins de fer ou tramways départementaux,
et, en général, toutes sommes afférentes à des
travaux spéciaux.

Ces ressources, groupées en un fonds coin
mun, sont affectées à la dotation financière
de l'ensemble des services.

Les déductions opérées, la dépense restante
est répartie entre l'Etat et le département, sans
que la participation dos départements puisse
être, en aucun cas, intérieure à 33 p. 100 ou
supérieure à 6u p. 10 ) de ladite dépense, con
formément ar barème annexé à la présenta-
loi.

- Toutefois, jusqu'à concurrence des dépense*
faites e# 1918, la répartition est effectuée eu
prorata des parts respectivement payées par
l'État et le département au cour/ de ladite
année, sans que la part du département puisse
être inférieure ou supérieure aux proportions
extrêmes ci-dessus fixées.

Art. 8, — Les employés des préfectures et
sous-préfectures- continuent à participer aux
caisses de retraces établies conformément à
l'article 46, n» 21 de la loi du 10 août 1871.

L'État participera à la constitution des rs-
traites de ces employés, au moyen d'un verse
ment forfaitaire de 5 p. 100 du montant de
leurs traitements.

L'employé passant d'un département dans un
autre devient de plein droit tributaire de la
caisse des retraites de ce dernier département,
en faisant compter, pour l'établissement du
droit à pension et pour la .liquidation, ses ser
vices antérieurs dans les préfectures et sous- ■
préfectures, avec transfert des retenues qu'il
aura subies pour lesdits services, quelles, que
soient à cet égard les dispositions des statuts
des caisses de retraites.

Si le règlement d'une des caisses intéressées
comporte, pour tout ou partie du personnel, lo
système du livret individuel, le transfert s'ap
plique également aux subventions départemen
tales calculées d'après le règlement qui pro-
voit ces subventions.

Art. 9. — L'article 9 la loi du 9 juin 1853 est
modifié ainsi qu'il suit.:

« Los services des employés des préfectures
et des sous-préfectures sont réunis, pour l'éta
blissement au droit à pension et pour la liqui
dation, aux services rémunérés, conformément
aux dispositions de la présente loi, pourvu que
la durée dejîes-derniers services soit au moins
de douze ans dans les postes sédentaires et de
dix ans dans la partie active. »

Dispositions transitoires.

Art. 10. — Après qu'il a été procédé, comme
il est dit à l'article 0, à la détermination des
cadres effectifs dans chaque département, le
préfet réglo par un arrêté spécial soumis à 1 ' a
probation du ministre de l'intérieur l'affectation
aux emplois des divers membres du personnel
actuel et le classement de chacun d'eux dans
les échelles de traitements

Les situations acquises sont et demeurent
maintenues, tant au point de vue des condi
tions présentes de rémunération de chaque
employé que des grades ou appellations régu-
lièrem'ent conférés à une date antérieure à la
promulgation de la présente loi.

Art. ll. — Les -réductions d'effectifs et les
suppressions de grades en surnombre ou de
grades intermédiaires que pourrait entraîner
l'application de la présente loi ne seront réa
lisées que par voie d'extinction.

Si le nombre de titulaires d'un grade excède
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celui des emplois de ce grade fixés par l'arrêté
réglementaire du préfet prévu à l'article 6, les
titulaires en surnombre sont affectés provisoi
rement, tout en conservant leur titre, à des
emplois de grade immédiatement inférieur ;
mais dans la suite ils seront appelés, jusqu'à
extinction, -à toutes les vacances qui viendront
à se produire dans les emplois de leur grade.

Si le nombre de titulaires d'un grade est in
férieur à celui des emplois de ce grade fixés par
l'arrêté réglementaire, il est exclusivement
pourvu par des nominations conformes aux
prescriptions de la présente loi.

Les titulaires des grades intermédiaires non
reconnus par la présente loi sont affectés pro
visoirement, tout en conservant leur titre, a
des emplois du grade immédiatement infé
rieur, mais ils concourent, sans conditions de
durée de service, pour l'avancement de grade, -
avec les employés du grade inférieur réunis
sant les conditions réglementaires.

Art. 12. — Pour l'atTectalion aux emplois de
rédacteurs déterminés par l'arrêté réglemen
taire, il est procédé comme suit :

Le préfet y affecte, en premier lieu, par
application de l'article qui précède, les chefs
de bureau en surnombre et, s'il en existe, les
sous-chefs de bureau, puis tous les rédacteurs
pourvus de ce titre par une nomination régu
lière.

Si le nombre de ces derniers est supérieur a
celui des emplois fixés par l'arrêté réglemen
taire, les rédacteurs en surnombre, remplissant
la condition susdite, sont affectés provisoire
ment, tout en conservant leur titre, à des
emplois d'expéditionnaires, mais dans la suite,
ils seront appelés aux emplois de rédacteurs
qui deviendront vacants, comme il a été dit à
l'article précédent pour les titulaires de grades
en surnombre.

Les autres employés actuellement en fonc ;
lions, et quelle que soit leur appellation, ct qui
auront obtenu a un concours de classement
un minimum de points déterminé, seront ap
pelés au poste de rédacteur au fur et à mesure
des vacances et dans l'ordre de leur classe
ment.

Art. 13. — La détermination des traitements
nouveaux devant résulter de l'application des
échelles de traitements de la présente loi sera
effectuée de la manièro suivante :

« Chaque employé sera classé dans son grade
à la classe correspondant à son ancienneté de
service dans le grade calculé par avancement
biennal pour l'application immédiate de la pré
sente loi.

Si le chiffre de la rémunération présente,
établi comme il est dit ci-dessus, est supérieur
aux traitements de la classe la plus élevée du
grade auquel appartient un employé, ses con
ditions de rémunération lui sont maintenues à
titre de traitement hors classe, mais l'intéressé
ne pourra plus recevoir d'avancement que par
promotion de grade.

« Le point de départ de l'application de la
présente loi est fixé au 1er juillet 1919. »

Art. 14. — La présente loi n'est pas applica
ble au personnel des bureaux de la préfecture
de la Seine et de la préfecture de police.

Projet de barème applicable à la répartition des
dépenses et du service des retraites du per
sonnel des bureaux des préfectures entre
'État et les départements. (V. art. 7 du projet
de loi.)

VALEUR DU CENTIME

départemental

rapporté à la population

Far 100 habitants.

PORTION

de la dépense
à couvrir

| rar
les dépar
tements.

par

l'État.

p. 100. p. 100.

De 5 fr. et au-dessous- 33 Cl

De plus de 5fr.à 6 fr. inclus.. 36 64
*53 61

— 7 — 8 — 42 RS

— « — y — 43 55 v

— y — 10 — 43 52

— 10 — 11 — 49

— il •— . . 04 40

Xi- A.} — , , 43

— lO ll. — OU 40

— 14 — i;> — bS H7

vu-aessus de îs ir. JO i 3i

ANNEXE N® 598

(Session ord. — Séance du 11 octobre 1919.) j

RAPPORT fait par la commission chargée j
d'examiner la proposition de loi, adoptée par j
la Chambre des députés, sur la participation
des .membres français élus des commis- 1
sions municipalss de communes mixtes en
Algérie h la désignation des délégués séna
toriaux, par M Steeg, sénateur (1).
Messieurs, les communes mixtes d'Algérie

occupent 17,227,003 hectares et comptent 3 mil
lions 121,000 indigènes. Ce sont de vastes cir
conscriptions dont la superficie est parfois égale
ou supérieure à certains de nos arrondisse
ments ruraux et o(i la population d'origine
européenne reste encore fort clairsemée. ■-

De là le régime spécial de ces communes.
L'arrêté du 25 décembre 1875 met à leur tête
un administrateur qui parmi ses attributions a
celles du maire. Une commission municipale
l'assiste: elle comprend et des membres élus
par les citoyens français et des membres indi
gènes qui étaient choisis jusqu'à présent par
l'autorité administrative et qui désormais, en
vertu de la loi du 4 février 1919, seront dési
gnés par le corps électoral indigène. Cette
commission municipale n'a pas les mêmes pou
voirs qu'un conseil municipal. En particulier,
elle lne nomme pas de délégués sénatoriaux. .
C'est ainsi que des citoyens français, appelés à -
choisir des députés, des conseillers généraux,
des délégués financiers ne contribuent pas,
par leurs élus communaux, à la nomination
des sénateurs. Il y a là une anomalie et une
injustice que la proposition de loi qui vous est
soumise a pour objet de corriger.

Qu'il habite une commune mixte ou une
commune de plein exercice le citoyen français
doit être mis en mesure d'exercer dans leur

intégralité ses droits de citoyen. Aussi la
Chambre a-t-elle admis que les citoyens fran
çais membres élus de la commission munici
pale désigneraient des délégués sénatoriaux
dont le nombre serait déterminé non par celui
des membres électeurs français de la commis
sion municipale — ils ne sont jamais plus de
dix — mais par le chiffre de la population euro
péenne de la commune mixte. Nous avons
demandé au Sénat de préciser et d'étendre les
droits politiques des indigènes musulmans
d'Algérie. Nous insistons aujourd'hui pour
qu'il rétablisse dans la plénitude de leurs
droits de citoyens français ces colons qui mè
nent dans la lointaine solitude des communes
mixtes une vie de rude et fécond labeur.

Tout en approuvant et en adoptant, sans
réserve le principe de la proposition votée par
la Chambre, votre commission no croit pas
pouvoir vous demander d'en voter le texte
sans modifications.

'Le premier paragraphe de l'article unique
est, en effet, ainsi rédigé :

« Les membres français des commissions
municipales des communes mixtes de l'Algé
rie, nommés à l'élection désigneront, sous la
présidence du chef de la commune mixte des
délégués et suppléants sénatoriaux...»

La pensée de la Chambre n'est pas douteuse:
les membres français'des commissions muni
cipales nommés à l'élection n'étaient et ne
pouvaient être que des citoyens français puis
que les membres indigènes étaient choisis par
l'administration algérienne. Mais comme nous
l'avons dit plus haut, la loi du 4 février 1919 a
décidé qu'ils seraient aussi « nommés à l'élec
tion ». Dès lors, le texte que la Chambre a volé
le 19 mars 1919 exigerait quo les membres in
digènes de la commission municipale prissent
part à la désignation des délégués sénatoriaux.
Ils sont Français aux termes du sénatus con
sulte du 14 juillet 1865. Ils sont nommés à
l'élection. Ainsi, pour réserver aux seuls ci
toyens français habitant les communes mixtes
le droit de participer à la désignation des délé
gués sénatoriaux, faut-il écrire expressément
qu'il ne s'agit que d'eux. Il sulira d'écrire à la
première ligne de l'article unique : « Les ci
toyens français membres des commissions
municipales » et de tenir compte de cette mo
dification dans le libellé du titre de la loi.

En conséquence nous avons l'honneur de
vous proposer l'adoption de la proposition de
loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Sur la participation des citoyens français,
membres des commissions municipales des
communes mixtes en Algérie, 5 la désigna
tion des délégués cantonaux. - .

Article unique.— Les citoyens français, mem
bres des commissions municipales des com
munes mixtes de l'Algérie nommés à l'élection
désignerout, sous la présidence du che! de la
commune mixte, des délégués et suppléants
sénatoriaux dans les conditions prévues par
l'article 8 de la loi du 9 décembre 1884. Pour la
fixation du nombre des délégués, il est unique
ment tenu compte du chiffre de la population
municipale européenne au dernier recense
ment quinquennal.

Dans les communes mixtes de 500 habitants
et au-dessous, il est procédé à l'élection d'un
délégué.

Dans les communes de 501 à 1,5G0 habitants,
2 délégués.

Dans les communes de 1,501 à 2,503 habi
tants, 3 délégués.

Dans les communes de 2,501 à 3,500 habi
tants, 6 délégués.

Dans les communes de 3,501 à 10.030 habi
tants, 9 délégués.

Dans les communes de 10,001 à 30,000 habi
tants, 12 délégués.

ANNEXE H? 599

(Session ord. — Séance du 11 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par

la Chambre des députés, portant modification
de l'article 134 de la loi forestière relative
à l'Algérie, du 21 février 1J03, par M. Saint-
Germain, sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a adopté
un projet de loi, actuellement soumis à vos
délibérations, qui a pour objet de modifier
l'article 134 de la loi forestière relative à l'Al
gérie, en comprenant le diss (nom arabe de
l'Ampelodesmos Tenaxj dans la liste des espè
ces végétales dont le gouvernement général
peut réglementer l'exploitation.

Votre commission de l'Algérie vous propose
d'adopter sans modification le texte voté car la
Chambre des députés, et de combler ainsi une
lacune qui, surtout dans la période de crise que
nous traversons pour les matières premières
nécessaires à l'industrie, ne laissait pas que
d'être regrettable. "

Le diss est une grande graminée qui atteint
4 à 5 mètres de hauteur et dont les tiges
droites, les fortes touffes, les belles feuilles
lancéolées servaient autrefois d'ornement aux
pentes des collines algériennes. Les funestes
abus du déboisement se sont attaqués au diss.
Les Arabes ont arraché de toutes parts cette
plante dont ils ne comprenaient pas l'emploi
et qu'ils considéraient à tort comme parasi
taire, Cette erreur doit être réparée et il con
vient d'en arrêter les effets. Non seulement
la plante dont il s'agit a l'avantage de retenir
les eaux par ses feuilles, sa tige, ses racines,
son humus et de jouer le rôle bienfaisant des i
arbres en général contre la dessicalion et le
dépérissement des terres, contre les .gl iss e"
ments du sol, sa désagrégation et le ruisselle
ment qui ronge les montagnes elles-mêmes;
mais encore le diss peut intervenir utilement ^
dans la fabrication d'une matière aussi IM'?"
pensable que déficitaire, qui s'est rareuee
d'une manière inquiétante : le papier.

La pâte à papier qu'on retire des feuilles au
diss, convenablement préparées, est compa
rable à celle que fournit l'alfa. D'ailleurs, je-
diss et l'alfa sont pourvus de précieuses pro- ;
priétés analogues, et leur culture, si elle es i
méthodique et suffisamment intensive,
appelée à accroître dans de notables propor
tions les richesses de l'Algérie. Ce sont aes
plantes véritablement et spécialement aiçe-
riennes, bien que leur habitat soit susc®5'.''
de s'étendre dans toute la zone mtaiter-
ranéenne. En protégeant l'une, comme ceia »»
fait déjà pour l'alfa, il est naturel et opponu
de ne pas oublier ni négliger l'autre. .

Les assemblées algériennes l'ont pense ei,

(1) Voir les nos 121, Sénat, année 1919, et 5325
5392, et in-8° nP 12.J0, — ti» législ. — de la
Chambre des députés. -

(1) Voir les nos 452 Sénat, année 1919, et ^~
6G99, et in-S° n° 1418, — ile législ. - de »
Chambre des députés. ' J
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diverses reprises, ont demandé qu'une législa-
tion sage et tutélaire permît au gouverneur
' général de prendre des mesures pour préserver

le diss d'un arrachage imprévoyant, auquel les
indigènes sont mal avisés de se livrer, d'autant
plus qu'ils trouveraient dans la culture et
l'exploitation de cet arbuste industrialisable,
des sources de travail rémunérateur et facile.

Les motifs qui précèdent ont amené votre
.commission de l'Algérie à vous proposer L'adop
tion du projet de loi dont la teneur suit :

i- PROJET DE LOI

- Article unique. — L'article 134 de la loi fores
tière, relative à l'Algérie, promulguée le 21 fé
vrier 1903, est modifié ainsi qu'il suit :

« Art. 134. — Des arrêtés du gouverneur gé
néral, pris en conseil de gouvernement, dé
termineront les conditions de l'exploitation, du
colportage, de la vente et de l'exportation des
lièges, écorces à tan, charbons, bois et cendres
de bois, alfa, diss, produits résineux des forêts
et bois destinés à la fabrication des cannes.

« Ceux qui auront contrevenu à ce règle
ment seront punis d'une amende de 1 à 100 fr.
ils pourront, en outre, être passibles de un
à cinq jours de prison et de la confiscation des
produits, sans préjudice de l'application de
l'article 142 de la présente loi.

« En cas de récidive, l'emprisonnement
sera obligatoire. »

AHHSXS K® 600

(Session ord. — Séance du 11 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission char

gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, tendant à diviser cer
tains départements en circonscriptions
électorales pour la nomination des membres
de la Chambre des députés, par M. Alexandre
Bérard, sénateur (1). — (Urgence déclarée.)
Messieurs, la loi du 12 juillet 1919 a décidé,

(1) Voir les nos 5S9, Sénat, année 1919, 6193-

dans son article 3, que les départements se
raient facultativement sectionnés en vue des
élections législatives, cela en vertu d'une loi
ultérieure.

« Le département, dit cet article, forme une
circonscription. Toutefois, lorsque le nombre
des députés à élire par un département sera
supérieur à six, le département pourra être di
visé en circonscriptions, dont chacune aura à
élire trois députés au moins.

« Le sectionnement doit être établi par une
loi. » *

Le rejet du' sectionnement obligatoire devait
fatalement amener des discussions très vives :
dans chacun des départements nommant
plus de six députés les opinions les plus
diverses devaient fatalement se heurter ; ceux-
ci, ne voulant nul sectionnement, ceux-là
voulant des divisions, qui pourraient être
faites selon les plans les plus différents.

Les hésitations sur chacun des départe
ments intéressés se sont fait jour jusqu'au Par
lement.

Après avoir repoussé tout sectionnement, la
Chambre des députés a adopté un projet que
vous rapporte aujourd'hui votre commission de
la réforme électorale.

En vertu de ce projet sont- sectionnés en
quatre circonscriptions la Seine ; en deux cir
conscriptions chacun des départements sui
vants : . "

Aveyron, Bouches-du-Rhône, Calvados, Loire-
Inférieure, Maine-et-Loire, Basses-Pyrénées.

LaChambre, modifiant sur ce point la loi du
12 juillet 1919, a ajouté à cette liste le Pas-de-
Calais.

Au sein de la commission, certains de ses
membres ont proposé des amendements ; les
uns. tendant à revenir sur le sectionnement
voté par la Chambre des députés, par exemple
pour les Basses-Pyrénées ; les .autres, propo-

6H5-G559-66S4-6879-6906 rectifié, 7018 et in-8^
n° 1534 — 11° législ. — de la Chambre des dé
putés.

sant des se*f onnements nouveaux dans cer
tains départements des rives de l'Atlantique.

Quelque intérêt qui s'attache à ces amende
ments, votre commission les écartant tous,
vous propose d'adopter le projet tel qu'il a été
voté par la Chambre.

Une modification quelconque rouvrirait au
Palais-Bourbon le long et rude débat qui s'y
était engagé au sujet des divisions des départe- ,
ments. Ce ne serait peut-être qu'après plu
sieurs voyages entre les deux Chambres que
celles-ci pourraient tomber d'accord sur un
texte, si même elles y aboutissaient, et un
échec, serait plus que déplorable en ce qui
concerne le plus considérable des départe
ments, la Seine, ayant en principe cinauante-
quatre députés à élire sur une seule et unique
liste.

Et ce n'est pas à l'heure où l'inéluctable date
des élections, qui ne peut être que prochaine,
ce n'est pas à cette heure que l'on peut prolon
ger indéfiniment l'incertitude où se trouvent
un certain nombre de départements en co qui
concerne leur statut électoral. •

- Aussi, quels que soient les arguments présen
tés pour modifications au projet de loi, votre
commission qui, jadis, s'était divisé par moi
tié contre le sectionnement obligatoire et le
sectionnement facultatif, à la quasi-unanimité.
a décidé de vous proposer l'adoption du projet
de loi tel qu'il a été voté par la Chambre des
députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Aucun département ne sera sec'
tionné à l'exception des départements suivants '
Aveyron, Bouches-du-Rhône, Calvados, Loire-
Inférieure, Maine-et-Loire, Basses-Pyrénées,
Seine, qui sont divisés en circonscriptions lé
gislatives élisant chacune de trois à quatorze
députés, conformément au tableau ci-annexé.

Art. 2. — Par dérogation au deuxième para
graphe de l'article 3, de la loi du 12 juillet 1919.
le département du Pas-de-Calais est divisé eu
deux circonscriptions, conformément au ta
bleau annexé à la présente loi:

Tableau des circonscriptions électorales.'

NUMÉRO

DÉPARTEMENTS des

circonscriptions

COMPOSITION DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES
NOMBRE

des

députés.

~ i ^
i i«

Aveyron.. <-
Arrondissements d'Espalion, de Rodez (cantons de Conques, Marcillac, Naucelle, Rignac, la

Salvetat. Sauveîerre! et de Villefranche ; 4

1
Arrondissements de Millau, de Rodez (cantonade Bozouls, Cassagne, llegonhes, Pont-de- f

Salars, Resquita, Rodez) et de Saint-Atfrique I 3

-. i

Bouches-du-Rhône..... C *** Arrondissement de Marseille.... f 6

( 2» Arrondissements d'Arles et d'Aix.. [ 3

/ ire
Calvados . » Arrondissements de Bayeux, tfe Caen et de Pont-l'Evêque ( 4

f 2® I Arrondissements de Falaise, de Lisieux et de Vire... . f 3

!
( ir*

J,oire-Inféricurc J

Arrondissement de Nantes (1er, 2«, 3e, -i f, 5e, 6», 7e cantons de Nantes; cantons de Bouaye- \
Vertnu)...' -. /

4
, Arrondissement ae sanu-isazaire (cantons au woisic, cie Guérande, de &aini-^azaire, de Save- f

nay, de Saint-Étienne-de-Montluc) .' )

• '2* Arrondissements d'Ancenis,de Paimbcuf,de Châteaubriant, de Nantes (cantons d'Aigrofeuillo,
Carquefou, la Chapelle-sur-Erdre, Clisson, Légê, le Loroux-Bottereau, Machecoul, Sairit-
Philibert-de-Granlieu, Vallet); arrondissement de Saint-Nazaire (cantons de ilain, tlerbi-
gnac, Cuéméné-Penfao, Pontchâteau, Saint-Gildas-des-Bois, Saint-Nicolas-ele-Redon).

5

\ f i p*
faînn_of_T nîpf J

Arrondissement d'Angers (cantons d'Angers Nord-Est, Nord-Ouest et Sud-Est; canton de f
Tiercé); arrondissement de Beaugé et de Saumur F 3

Arrondissement d'Angers (cantons de Clialonnes-sur-Loire, le Louroux-Beconnnis, les Ponts- f
de-Cé, Touarcé, Saint-Georges-sur-Loir); arrondissements de Cholet et de Segré | 4

. , ir.
X l

Arrondissements d'Arras; Béthune et Saint-Pol. " f 8

Pas-de-Calais. <

) 2« Arrondissements de Montreuil, Saint-Omer et Boulogne ; f 6

J - - - l ire Arrondissements d'Oloron, d'Orthez et de Pau... f 4

païsib- > icxicco. •••«.. . i

{ 2« j Arrondissements de Bayonne et de Mauléon r . 3

( ire 8e . 9*. 10«. 17« 18e . 19« arrondissements de Paris I 44

-, - 1 2e 1er , 2e , 3«, 4«, 11®, 12 e, arrondissements de Paris r 1z

1 a*. ou , / e , ii>c . 14 e , 1OB arrondissements de l'uris

t 4« t A 'onaissements de &aini-Dems et de sceaux i 14*
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ANNEXE Na 601

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la

marine chargée d'examiner la proposition de
loi, adoptée par la Chambre des députés,
portant renforcement des cadres des offi
ciers du corps de santé de la marine (mé
decins et pharmaciens), par M. le vice-amiral
de la Jaille, sénateur (1).

Messieurs, le corps de santé est de tous les
corps de la marine celui qui est resté le moins
bien traité sous le rapport de l'avancement. La
valeur reconnue des médecins et des pharma
ciens de la marine, la considération dont ils
jouissent, leur dévouement auquel tout le
monde maritime est unanime à rendre hom
mage, méritent que leur situation matérielle
ne reste pas en arrière de celles que des sta
tuts successifs ont faites à leurs camarades des
autres corps de la marine.

Par des tableaux comparatifs donnés dans
l'exposé des motifs de la proposition de loi faite
par M. Je député Boussenot, on peut se rendre
compte que l'âge auquel les médecins arrivent
aux divers grades d'officier supérieur est, à
l'exception des mécaniciens, plus élevé que
celui des officiers des autres corps de la ma
rine.

Le moyen de rétablir une concordance entre
le corps de santé et les autres corps de la ma
rine est, naturellement, dans l'adoption de ca
dres présentant un pourcentage équivalent
du nombre dos officiers dans chaque grade.
C'est le but de la proposition de loi.

D'autre part, les renseignements obtenus de
la direction du service de santé de la marine
mettent en relief le bénéfice considérable que
recueillerait le service des hôpitaux de la ma
rine, de la présence assurée d'un plus grand
nombre de médecins des grades supérieurs,
ayant — parce qu'ils ne sont pas susceptibles
d'être embarqués — la sédentarité que n'ont
pas les autres. Malheureusement, le cadre trop
exigu des médecins en chef ne permet pas,
actuellement, de leur confier des fonctions de
durée importante régulière.

Aux exigences de nos hôpitaux, s'ajoutent
- celles des arsenaux (Brest et Toulon surtout),
qui occupent un très grand nombre d'ouvriers,
des écoles d'application du service de santé,
des grands dépôts des équipages de la flotte,
tous établissements où il. convient d'affecter
des médecins de grades supérieurs dont l'expé
rience, l'influence et le prestige sont estimés
nécessaires. Par le roulement dû à l'embar
quement des médecins subalternes, il est, en
effet, arrivé des faits regrettables : on a vu
(cas cité par la direction du service de santé)
que des typhiques ont été soignés, dans le
cours de leur maladie, successivement par six
médecins différents.

11 semble donc qu'il n'y a pas lieu de faire
opposition à l'accroissement du nombre des
médecins en chef.

Il est impossible pourtant, en ce moment de
dépenses budgétaires considérables, de ne pas
tenir compte des conséquences financières de
cet accroissement et la commission du budget
de la Chambre a évalué à une augmentation
de. dépenses annuelles de 195.000 fr. environ
celles. qui résulteraient de la proposition de
l'honorable M. Boussenot ; elle s'est refusée à
y consentir. Après s'être mis d'accord avec
l'auteur de la proposition de loi, elle a proposé
une nouvelle base de répartition des effectifs,
réservant une accélération notable dans l'avan
cement des médecins de la marine, mais ne
grevant pas le Trésor de charges inopportunes.

Cette répartition a été acceptée par l'auteur
de la proposition, par la commission de la ma
riné de la Chambre, et le cadre des médecins
finalement consenti est le suivant:

Médecins généraux de l r ' classe: 2 au lieu
•- de 1 actuellement ;

Médecins généraux de 2e classe : 7 au lieu de
6 actuellement ;

Médecins en chef de lrt classe : 16 au lieu
de 14 actuellement ;

Médecins en chef de 2« classe: 23 au lieu de
15 actuellement ;

Médecins principaux : 65;

Médecins de lr classe : 135 1
Médecins de 2« classe : 75 ; ■
Médecins de a* classe (nombre variable seion

les besoins).
Il a été approuvé et voté par la Chambre des

députés.
Après l'examen de ce tableau, votre commis

sion n'a pas été unanime dans l'acceptation d'un
deuxième médecin général de l re classe dont la
création ne semble pas justifiée aux yeux de
quelques membres par les nécessités du ser
vice. Ils ont fait remarquer que les fonctions
d'adjoint au médecin général de 1" classe, pré
sident du conseil supérieur de santé, ne com
portait pas une égalité de grade ; le poste d ad
joint oude suppléant est généralement confié à
un officier du grade immédiatement inférieur à
celui du chef près duquel ce poste a été créé.
Sans s'opposer pourtant à la création du second
médecin général de 1" classe, ils demandent
que ses attributions soient clairement définies
et soient bien distinctes de celles de son chef,
de manière à éviter toute confusion.

De môme, le nombre des médecins généraux
de 2e classe est, dans la proposition votée par
la Chambre, augmenté d'une unité et porté
à 7 au lieu de 6 pour que la.direction du ser
vice de santé soit confiée à un médecin gé
néral dans nos six préfectures maritimes (en
sus de la direction centrale au ministère);
mais est-il sur que la marine conserve après
la guerre ses six préfectures et ses six arse
naux (les cinq ports militaires de France et
Bizerte)? La question d'opportunité de la
réforme s'est ainsi trouvée mise en discus
sion.

Pour les autres grades, médecins en chef,
principaux, etc., la commission de la marine
au Sénat accepte les cadres votés par la Cham
bre sous la réserve pourtant que nos hôpitaux
de la marine subsisteront en nombre et en im
portance.

En outre des médecins, le corps de santé de
la marine comprend aussi les pharmaciens
qui sont collègues et camarades des médecins
et qui, à tous les titres, ont droit aux mômes

. bénéfices, par suite à un renforcement des
officiers supérieurs. La proposition de loi de
mande le rétablissement de l'officier général
dont la suppression s'explique assez mal, car il
est aisé de comprendre l'avantage d'attribuer
ce rang d'officier général au membre pharma
cien du conseil supérieur dc santé de la ma
rine, inspecteur naturel des laboratoires de
pharmacie et de chimie. Il se présenterait dans
les ports avec un grade supérieur à tous les
officiers de sa spécialité et serait mieux à
même, par suite, d'imposer s'il y a lieu, à tous
les laboratoires, l'unification des méthodes
d'analyses, unification indispensable dans les
expertises chimiques.

La grande extension prise par les travaux
de laboratoires, par les analyses des matières
successivement introduites dans le service de
la marine moderne de guerre, exige pour les
pharmaciens un accroissement important de
leurs connaissances en sciences chimiques, et
pour tenir compte de cette nécessité, il est
juste de modifier leur appellation par l'addi
tion du titre : chimiste; ils seront désormais
des pharmaciens chimistes. ■

Pour obvier à l'excédent de dépenses causé
par le rendement du nombre des officiers
supérieurs du corps de santé, la commission de
la marine de la. Chambre et la commission du
budget se sont mises d'accord pour faire quel
ques diminutions dans les chiffres résultant
d'une stricte péréquation, et pour faire une
petite coupe dans la cadre des médecins de
l re et de 2« classe. En diminuant les premiers
de 5 unités sur 140 et en maintenant pour les
seconds le chiffre de 75 au lieu de 100, on
arrive à équilibrer des dépenses avant et après
le vote de la proposition de loi. x

Pour le service pharmaceutique, il suffit de
supprimer un seul pharmacien de 28 classe
pour équilibrer l'augmentation de la tête.

Dans ces conditions, la proposition de loi
qui vous est soumise satisfait de suffisante
manière aux légitimes aspirations d'un corps
qui mérite de voir améliorer ses possibilités
d'avancement dans des proportions notables.

Votre commission, messieurs, n'a pu s'abste
nir de constater que la commission de la ma
rine de la Chambre avait vu s'élever une op
position se basant sur ce que, les effectifs de
la marine devant être réduits par la période
de paix, le moment n'est pas opportun de mo
difier les cadres du corps de santé pour faire
un renforcement des grades supérieurs.

' Celtô même opposition s 5st produite devant
la commission au Sénat, mais celle-ci a re
connu, comme la commission de la Chambre '
des députés, rue la proposition de loi n'aug.
mente pas le nombre des officiers du corps de
santé, qu'elle ramène au contraire de 390 i
372 et ne tend, en résumé, qu'à réaliserune
péréquation relative avec les autres corps de
la marine — que d'autre part elle n'entraîne
pour le Trésor qu'une charge supplémentaire
de 322 fr.

Le Sénat n'a donc pas de raisons pour ne pas
suivre la Chambre dans l'amélioration qu'elle
a apportée par son vote à la situation des mé
decins du corps de santé de la marine.

En ce qui concerne les pharmaciens, votre
commission a été saisie par des communica
tions particulières d'un projet qui s'élabore
parmi eux, projet qui dépasse de beaucoup la
proposition de renforcement des cadres supé
rieurs, et qui vise une complète réorganisa
tion du corps, des pharmaciens de la marine.
Ce projet fait ressortir la très grande extension
que les travaux de laboratoire ont prise et
vont prendre de plus on plus par suite de la
nature du matériel de la marine. nouvelle - et
la nécessité de compter des chimistes plus sa
vants et autrement recrutés. Tout en deman
dant que le corps des pharmaciens chimistes
obtienne autonomie et indépendance, le projet
dont la commission a eu connaissance laisse,
sous l'autorité des médecins ou des ingénieurs,
tous les pharmaciens attachés aux services
qu'ils dirigent, mais fait sortir - l'ensemble
du corps de sa dépendance actuelle du corps
médical.

Il a paru i votre commission qu'il n'y avait
pas connexité entre la question de renforce;
ment des cadres des officiers du corps de santé
et celle d'une réorganisation complète du corps
des pharmaciens, aussi n'a-t-elle pas arrêté son
attention sur ce projet qu'elle a connu fortuite
ment, mais elle l'a trouvé assez intéressant
pour mériter l'examen-du ministre.

En résumé, après l'étude de la proposition
votée par la Chambre des députés, votre com
mission ne voit que deux solutions possibles:

1?. Déclarer que toute modification des cadres
est actuellement inopportune par suite de l'in
certitude dans laquelle on est encore sur l'ctat
général de la marine de guerre;

2» Accepter le renforcement des cadres au
corps de santé, tel que l'a voté la Chambre des
députés; il no crée aucune dépense budgétaire
supplémentaire et il met ces cadres dans une
situation à peu près équivalente à ceux de»
autres corps de la marine. C'est alors tous en-,
semble qu'ils subiraient, s'il y a lieu, après
l'établissement des statuts de la marine de
demain, un remaniement général conforme
aux besoins nouveaux. • - v

Écartant la question d'opportunité, ainsi que
les quelques observations do détail faites au
cours du présent rapport, et voulant no pas
laisser le corps de santé dans une situation
inférieure à celle des autres corps de la marine,
votre commission a finalement adopté la
deuxième solution En conséquence, elle vous
demande de voter la proposition 1e loi telle
qu'elle a été adoptée par la Chambre des dé
putés : >'

PROPOSITION DE LOI

Article unique, — Les articles 2 et 2i delà
loi du 2T juillet 1937 portant organisation du
corps de santé de la marine sont remplacés par
les suivants: .

« Art. s. — LS corps de sa'nté de la marine
est composé comme suit :

Servies médical. ' .

« Médecins généraux de l re classe. '
« Médecins généraux de 2e classe....... J
« Médecins en chef de l re classe........ "
« Médecins en chef de 2e classe , p
« Médecins principaux 2?
« Médecins de l re classe ~ ^
d Médecins de 2e classe .

. « Médecins de 3e classe (nombre variante
suivant les besoins).

Service pharmaceutique.

« Pharmacien-chimiste général de 2*
classe 1

« Pharmaciens -chimistes en chef de
l re classe -r *

« Pharmaciens -chimistes en chef de
2e classe ^

(1) Voir les n°s 406, Sénat, année 1919, et
5107-5490-0502-6508-6581 et in-8° n° 1420.— 11« lé-
gisl. — de la Chambre des députés.
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« Pharmaciens-chimistes principaux. ... 9
« pharmaciens-chimistes de 1" classe.. 20

« Pharmaciens-chimistes de 2e classe... 11
« Pharmaciens-chimistes de 3e classe (nom-

lire variable suivant les besoins du service).
« Art. Si. — Les nominations au grade de

médecin général de 2e classe et pharmacien-
chimiste général de 2a classe ont lieu au
choix.

« Nul ne peut être promu au grade de méde
cin général de 2e classe ou de pharmacien-chi-
miste général de 2e classe s'il ne réunit au
moins deux années de service dans le grade de
médecin en chef de l re classe ou de phar-
macien-chimiste en chef de l™ classe. »

ANNEXE 602

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.)
AVIS présenté au nom de la commission des

finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, ayant pour objet la
construction, au port de- Marseille, d'un
nouveau bassin dit « bassin Mirabeau •> ainsi
que l'unification des services spéciaux du
port gérés par la chambre de commerce de
Marseille et leur extension aux ouvrages de
Port-de-Bouc et de l'Etang de Berre, par
M. Jenouvrier, sénateur (1).

Messieurs, les- finances publiques, quel que
soit le soin qu'on doit apporter dans leur mé
nagement, ne pourraient être mieux employées
qu'à développer l'outillage économique du
pays.

Votre commission des finances ne peut donc
que donner un avis favorable à toute mesure
destinée à mieux aménager notre grand port
méditerranéen.

ANNEXE N° 603 s

(Session ord. — Séance dn 14 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification de l'accord intervenu le 1 er août
1919 entre les Etats Unis d'Amérique et la
République française pour la cession des
stocks américains, par M. Millies-Lacroix,
sénateur (2).

Messieurs, à la date du 1 er août 1919 a été
conclue entre les Etats-Unis et la France une
convention pour l'achat par la France des
biens en excédent, importés, achetés ou
construits en France depuis le 6 avril 1917 par
le département, de la guerre des Etats-Unis
d'Amérique.

En vue d'assurer la liquidation de ces stocks,
-le Gouvernement avait déposé, le 3 septembre
dernier, à la Chambre des députés, un projet
do loi tendant à rendre applicables en l'espèce
les dispositions de la loi du 18 avril 1919, rela
tive à la liquidation de nos propres stocks,
sous réserve toutefois de l'ouverture d'un
compte spécial dans lequel seraient suivies les
nouvelles opérations.

Le Gouverneraient n'avait pas cru devoir
soumettre la convention du 1er août 1919 à la
ratification législative, bien qu'elle engageât
pour une somme considérable les finances de

Aussi la commission du budget, soucieuse
des prérogatives du Parlement, fit-elle con
naître au Gouvernement qu'elle sursoirait. à
l'examen du projet de loi jusqu'à ce que le
çontrat susvisé fût soumis à cettejatification.

C'est dans ces conditions que le Gouverne
ment a déposé, le 24 septembre, un projet de
loi spécial portant ratification de l'accord dont
il s'agit.

Aux termes de cet accord, les Etats-Unis
cèdent au Gouvernement français, sauf quel
ques exceptions limitativement prévues, l'en
semble des biens leur appartenant en France

et importés, achetés ou construits dans notre
pays depuis le 6 avril 1917 par le War.Depart-
ment (département de la guerre).

Cette cession est faite moyennant le prix
total de 400 millions de dollars, qui feront l'ob
jet d'obligations à dix ans d'échéance en date
du 1 er août 1919, portant intérêt du 1er août
192), au taux de 5 p. 100 l'an, payable par se^
mestre le 1 er février et 1 er août.

Les intérêts, de même que le capital, né se
ront pas payés en dollars au pair, mais au
cours du change à New-York le jour de
l'échéance. - -j "

La France renonce en même temps à toutes
réclamations qu'elle peut avoir à formuler pour
des taxes d'État provenant d'importations ou
de transactions relatives aux biens jusqu'ici
importés ou achetés par l'Amérique en France,
depuis le 6 avril 1917.

Nous ne croyons pas nécessaire d'analyser
dans leur détail les clauses de la convention,
qui sont d'ailleurs suffisamment claires par
elles-mêmes.
m L'évaluation forfaitaire donnée à l'ensemble
des biens cédés est le résultat de longs pour
parlers engagés par les services américains et
français, à la suite desquels a pu être détermi
née aussi exactement que possible la valeur de
la cession. Nous aimons à penser que les inté
rêts du Trésor français ont été bien dé
fendus .

Quant au mode de payement adopté, il est
une nouvelle preuve, comme l'a . fait juste
ment remarquer, au nom de la commission du
budget de la Chambre des députés, l'honorable
M. Grodet, de l'aide amicale si précieuse que la
nation américaine nous donne depuis quelques
années. Il est de nature à atténuer les difficul
tés de notre situation financière, puisque nous
n'aurons à nous acquitter en capital qu'au
bout de dix ans, alors que nous trouverons,
dans la liquidation des stocks américains qui
nous sont cédés, des ressources à échéance as
sez brève.

On nous permettra de rappeler que lorsque
lui fut soumis le projet de loi, n° 5551, relatif à
la liquidation de nos propres stocks, la com
mission des finances ne consentit pas à suivre
la Chambre des députés, qui avait dès ce mo
ment donné au Gouvernement l'autorisation
de liquider les stocks qui nous auraient été
remis par les armées alliées en vue de leur
aliénation. Un compte spécial aurait été insti
tué sous le titre : « Liquidation des stocks
remis en vue de leur aliénation au Gouverne
ment français par les armées alliées ». Nous :
avions jugé que c'était là une mesure préma
turée, par laquelle nous aurions donné au
Gouvernement une autorisation dont il nous
était impossible d'envisager l'étendue.

« La question de la vente en France du ma
tériel de guerre appartenant aux alliés, disions-
nous, soulève des questions d'ordre économique
et financier telles qu'il nous a paru qu'elle ne
devait pas être traitée de. manière incidente
dans le projet de loi qui nous est soumis. Quelle
est l'importance du matériel que nos alliés se
proposent d'aliéner? Nous l'ignorons et nous
ne croyons pas qu !à ce sujet le Gouvernement
soit encore bien renseigné. Or, il ne faut pas
se dissimuler ,que la mise sur le marché, en
même temps que de notre matériel de guerre,
d'un matériel identique ou analogue à celui
dont nous voulons poursuivre la liquidation est
de nature à influer, par un effondrement fatal
des prix, sur les recettes du Trésor et aussi à
jeter la perturbation dans l'industrie nationale,
au moment précis où, pour sa reconstitution,
l'on impose au pays des sacrifices considéra
bles. D'autre part, la mise en vente du maté
riel de guerre des alliés soulève des questions
douanières et autres questions d'ordre fiscal
qui nécessitent l'intervention du Parlement.

« 11 est inévitable que toutes ces questions
fassent l'objet de négociations avec les gouver
nements alliés. Nous ne doutons pas qu'une
entente interviendra ; mais faut-il encore,
pour que nous nous prononcions on pleine
connaissance de cause sur l'autorisation qui
nous est demandée, que nous soyons pleine
ment renseignes s ur l'étendue des opérations
envisagées. »

En conséquence, la Sénat, sur notre propo
sition, avait disjoint du projet de loi les dispo
sitions ayant trait à l'aliénation du matériel
de guerre appartenant à nos alliés. La question
resta ainsi entière, le Gouvernement conser
vant d'ailleurs toute liberté pour poursuivra
avec le gouvernement américain les négocia
tions déjà engagées. Nous ne voulions pas

gêner l'initiative du Gouvernement ; mais nous
estimions, qu'éclairée par sa responsabilité
devant les Chambres, cette initiative ne pou
vait le conduire qua des résultats concordant
avec les intérêts de nos finances. Nous croyons
ainsi, en assurant le libre exercice du pouvoir
législatif, avoir contribué à la solution qui est
intervenue. .

Par les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de vous proposer d'adopter le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est voté l'accord conclu le
1« août 1919 entre les Etats-Unis d'Amérique
et la République française pour l'achat par la
France des biens en excédent, importés, ache
tés ou construits en France depuis le 0 avril
1917 par le département de la guerre des Etats-
Unis d'Amérique.

ANNEXE N° 604

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.) .

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, relatif a
l'attribution des terrains, bâtiments et an
nexes de l'ancien pénitencier agricole de
Castelluccio, entre l'école pratique d'agri
culture d'Ajaccio, d'une part, et la commune
d'Ajaccio, d'autre part, par M. Millies-Lacroix
sénateur (1).
Messieurs, par une convention du 26 février

1856, la ville d'Ajaccio avait cédé gratuitement
à l'État les terrains connus sous le nom de

Castelluccio, Mariuccio et Albitrone, d'une su
perficie de 325 hectares 89 ares 72 centiares, en
vue et sous la condition de l'établissement
d'un pénitencier agricole.

Il avait été stipulé que « dans le cas où.
l'établissement correctionnel serait abandonné
sans être remplacé par un autre établissement
la ville d'Ajaccio redeviendrait propriétaire des
terrains par elle cédés gratuitement », et que
de son côté « l'État resterait propriétaire du
terrain acquis pour son compte par la ville,
ainsi que des bâtiments qu'il aurait pu faire;
construire et de leurs dépendances, y compris
une zone de terrain de 50 mètres de largeur
circonscrivant lesdits bâtiments ».

Le pénitencier agricole de Castelluccio ayant
été supprimé par la loi du 30 janvier 1907, les
terrains devaient donc revenir à la ville

d'Ajaccio, sous réserve des stipulations faites
au profit de l'État.

L'administration de l'agriculture a mis alors
à l'étude un projet d'utilisation du domaine,
du pénitentier, pour y installer l'école prati
que d'agriculture de la Corse, établie sur la
propriété départementale des Salines.

Les négociations, engagées dans co but avec
la municipalité d'Ajaccio, aboutirent à un ar
rangement sur les bases ci-après proposées
par le conseil municipal dans une délibérations
du 3 février 1908 et approuvées, le 29 mars
1908, par M. Ruau, ministre de l'agriculture :

La ville d'Ajaccio renonce à toute revendi
cation des terrains qu'elle a cédés à l'État par
convention du 2G février 1856 et à sa demande
en dommages-intérêts du 18 juin 1907, à l'ex
clusion des terrains dont elle demande la ré
trocession à son profit et désignés ci-après:

Elle s'engage à entretenir en bon état lo
chemin vicinal d'Ajaccio à Saint-Antoine.

Elle concède à l'État, à titre gratuit, l'eau
potable nécessaire à l'alimentation de Castel-
luccio, qui aurait droit de se servir d'une borne-
fontaine établie dans les mêmes conditions
qu'en ville.

Ces conditions sont consenties sous les ré
serves suivantes :

L'État fait abandon à la ville :
1° De la partie du domaine située au-dessus

du chemin d'Ajaccio à Saint-Antoine, à l'excep
tion d'une bande de 30 mètres de large en
bordure du barrage de Saint-Antoine, sur la
face sud, et de ce barrage lui-même qui resta
affecté au service de l'État ;

2° Du bâtiment de l'ancienne détention da
Saint-Antoine ; .

(1) Voir les nos 290-570, Sénat, année 1919, et
2232-3313-4502-6021-6304, et in-8° n° 1334, —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les nos 588, Sénat, année 1919, et
6953-7004 et in-8° n° 1538. — 11 e législ. — de la
Chambre des députés. .

(1) Voir les n°s 273, Sénat, punnée 1919 et 60i2<
6119, et in-8» n» 1311. — 11° législ. — de 1»,-
Chambre des députés.
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■ 3? D'une pièce de terre triangulaire comprise
entre cette construction et le chemin d'Ajaccio
à Saint-Antoine du côté du Levant.

L'État s'engage :
■ 1°.A cultiver le domaine en bon père- de

famille;
2° A assurer l'entretien du chemin de Saint-

Antoine à Castelluccio.
Dans le cas où l'État, pour un motif quelcon

que, cesserait d'entretenir les cultures du do
maine de Castelluccio, la ville pourrait deman
der la vente ou la location des terrains prove
nant de sa cession, à l'exception des terrains
de Molinaccio,--d'une étendue de 23 hectares
environ, et, dans ce-cas, les sommes provenant
de la vente ou du fermage seraient partagées
par moitié entre la ville et l'État.

Pour éviter les charges de l'exploitation du
domaine, fort onéreuses jusque-là, M. Ruau,
alors ministre de l'agriculture, consentit le
31. mars 1908, au profit du directeur de l'école
d'agriculture d'Ajaccio, un bail dont les clauses
essentielles sont les suivantes :

Art. 2. — -L'État met à la disposition du pre
neur : 1° le cheptel mort et vit, le mobilier et
le matériel de culture ou autre, ainsi que les
diverses matières provenant du pénitencier ;
2 3 le mobilier scolaire et autre provenant de
l'école d'agriculture installée précédemment
aux Salines.

Le tout, énuméré avec son prix estimatif
dans l'inventaire annexé au présent acte, devra
être représenté à la sortie du preneur, soit en
nature, soit en espèces.

f Art. 4. — Le présent bail est consenti pour
une durée commençant le premier avril mil

'neuf cent huit et finissant le trente et un dé
cembre mil neuf cent vingt-six. A partir de
cette époque, il se, renouvellera par tacite re
conduction et par période d'une année.

Dans le cas où l'une des parties serait dans
l'intention de résilier le bail, elle devra le dé
noncer au plus tard le premier juillet qui pré
cédera la cessation normale de jouissance
pour chaque, période.

Art. 5. — Le ministre se réserve toutefois la
• faculté de résilier le bail à toute époque, en cas
; de manquement grave au devoir professionnel .
.entraînant la mise en disponibilité ou la révo
cation du preneur en tant que directeur de l'é
cole, Cette misé en disponibilité ou cette révo
cation aura dû être prononcée, après avis du
conseil des directeurs du ministère do l'agri
culture, le preneur dûment appelé et entendu
dans ses moyens de défense.

• ■" Art. 12. — Le preneur aura à assurer les as
surances, et impôts, les réparations locatives
des bâtiments scolaires et de la ferme et l'en

tretien du cheptel mort, l'État conservant à sa
charge, conformément au droit commun, tou
tes les grosses réparations à faire aux immeu
bles bâtis. Les ouvrages d'art, barrages, réser-

• voirs, ponts et murs de soutènement, ainsi que
la route de Saint-Antoine à Castelluccio, seront
entretenus par l'État ; l'entretien des chemins
d'exploitation, des clôtures et des rigoles d'ir-

-rigation restent à la charge du fermiers
■ Art. 15. — Le présent bail, dont les charges,
au profit de l'établissement, sont évaluées à
trois mille francs, est consenti pour un fer
mage d'un franc l'an. x - !

Le présent projet de loi, déposé le 15 avril
1919 à la Chambre, voté par elle le 27 .mai, a
pour objet de donner l'approbation législative
aux transactions ainsi intervenues, d'une part
entre la ville d'Ajaccio et l'État, et d'autre part
entre l'administration de l'agriculture et le di
recteur fermier de l'école d'agriculture.-

11 ne soulève pas d'objections de la part de
votre ■ commission des- finances, qui vous de
mande, en conséquence, de vouloir bien le j
ratifier.

PROJET DE LOI

' Art. l« r ."— L'accord intervenu entre le mi
nistre de l'agriculture et la ville d'Ajaccio, sui
vant les termes de la délibération du conseil

-municipal d'Ajaccio, en date du 3 février 1908,
approuvée le 29 mars 1908 par M. Ruau, mi
nistre de l'agriculture, est ratifié dans toutes
ses parties.
y-Art. 2. — Conformément aux indications

portées -sur le plan ci^annexé, et ainsi qu'il
est déclaré dans l'accord susvisé, les terrains
provenant de l'ancien pénitencier de Castel-
luccio sont attribués de la façon suivante :
i 1° Les terrains, bâtiments et annexes situés

au nord du chemin d'Ajaccio à Saint-Antoine
sont affectés au ministère de l'agriculture :

2° Les terrains situés au sud du même che
min sont remis à la ville d'Ajaccio;

3° Dans le cas où l'État, pour un motif quel
conque, cesserait d'entretenir les cultures du
domaine de Castelluccio, la ville pourrait de
mander la vente ou la location des terrains
provenant de sa cession, à l'exception des ter
rains de Molinaccio. d'une étendue de 23 hec
tares environ, provenant du domaine privé de
l'État, et, dans ce cas, les sommes provenant
de la vente ou du fermage seraient partagées
par moitié^entre la ville et l'État.

Art. 3. — La mise à la disposition de l'école
pratique d'agriculture d'Ajaccio du cheptel et
des effets mobiliers provenant de l'ancien péni
tencier agricole de Castelluccio, effectuée par
avance le 31 mars 1909, est régularisée de plein
droit par la promulgation de la présente loi.

Art. 4. —Un arreté du ministre de l'agricul
ture déterminera, postérieurement au vote
de la présente loi, les conditions de location
et d'organisation du domaine affecté à l'école
pratique d'agrieulture d'Ajaccio. •

ANNEXE K® 005

(Session ord. — Séance du 14-octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission des

finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture au ministre des affaires' étrangè
res d'un crédit de 750,00 ) fr. pour achat d'im
meubles diplomatiques à Bucarest et à
Santa-Fé de Bogota par M. Milliès -La croix,
sénateur (1).

Messieurs, la Chambre des députés a vplé
dans sa première séance du 30 septembre der
nier un projet de loi, déposé par le Gouverne
ment sur son bureau le 29 août précédent, re
latif à l'ouverture d'un crédit de 750,00.) fr.
pour l'aehat d'immeubies destinés à l'installa
tion de nos agents diplomatiques. O.i com
prend eu effet, l'importance que présente pour
la représentation nationale à l'étranger l'ins
tallation fixe .et .définitive de nos résidences
politiques ou consulaires dans des immeubles
appartenant à l'État.

C'est pourquoi, au cours des dix dernières .
années, des crédits ont été accordés par le
Parlement pour l'acquisition ou la construc
tion, à cet objet, d'immeubles situés à
Alexandrie, Athènes, Bruxelles, Christiania,
Hong-Kong, Lisbonne, Panama, Rome, Séoul,
Genève, etc.

Le crédit, aujourdhui sollicité. doit s'appli
quer à l'installation- de nos missions diploma
tiques en Roumanie et en Colombie.

Une loi du 27 septembre 19K3 a déjà accordé
un crédit dé-450,0)0 fr. pour lâchât d'un hôtel

j diplomatique à Bucarest. Ma'is cette acquisi-,
I tio;j fut empêchée par l'occupation de cette

VII îo par l'ennemi.
Le crédit dont il s'agit fut, on conséquence,

annulé par la loi du 30 mars 191 7.
Désireux, toutefois, de ne pas perdre les

avantages que lui concédait la convention
d'acquisition qu'il avait passée, le département
des affaires étrangères obtint que le délai d'op
tion pour achat de l'immeuble fût reporté à
trois mois après la conclusion de la. paix géné
rale.

11 s'agit aujourd'hui d'effectuer cette acquisi
tion. Le prix d'achat reste fixé, comme précé
demment, à 400,000 fr., les frais d'actes, hono
raires, mutation, s'élevant à 50,00;) fr.

Comme la valeur des immeubles h Bucarest
(terrains et maisons) a plutôt une tendance à
s'élever depuis la guerre, en raison même des
perturbations générales qu'elle a occasionnées :
renchérissement de toutes choses, cherté de la
main-d'œuvre, pénurie des matériaux de cons
truction, etc, ce prix est devenu particulière
ment avantageux.

L'immeuble a été estimé, en 1916, à 780.0T0
francs. Actuellement, sa valeur étant égale
sinon supérieure, le prix de 400,000 fr. ne re
présenterait donc que la valeur du terrain.

Toutefois les bâtiments "Ont souffert au cours
de l'occupation ennemie. Les réparations né
cessaires sont évaluées à environ 300,000 leis,-

soit au cours actuel du change 180,000 fr.
L'administration des affaires étrangères ne sol
licite d'ailleurs dans le présent projet de loi
aucun crédit pour faire face à cette dépense.
Par leur montant et leur nature, les travaux
dont il s'agit sont, en effet, de ceux qui doivent
être exécutés par les services des beaux-arts
sur les crédits inscrits à leur budget, \

- Quant a Oogota, l'acquisition d'un hôtel
diplomatique dans cette ville avait été empê
chée jusqu'ici par la prohibition d'acquérir des
biens immeubles en Colombie, édiciéo contre
les gouvernements étrangers par les lois de
1883 et 1887. Or, cette interdiction a été levée
par une loi du 14 novembre 1918.

L'acquisition de l'hôtel dont le Gouvernement
français a-fait choix nécessiterait une dépense
de 40,000 piastres, y compris les frais.de muta-
lion, taxes, honoraires, etc. Cette somme, au
cours du change, représente 3 0,000 fr. Cer
taines transformations seront en outre néces
saires; elles sont estimées à 5,000 piastres;
mais elles ne pourront être effectuées que
l'année prochaine.

En résumé, les crédits demandés s'élèvent
au total à 750,000 fr., dont 450.000 fr. pour
Bucarest et 300,030 fr. pour Bogota.

Votre commission n'a pas d'objections à sou
lever contre cette ouverture de crédits et vous

demande en conséquence de vouloir bien adop
ter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Arl'cle unique, —' Il est ouvert au ministre
des affaires étrangères, en addition aux crédits
alloués par la loi de finances du 12 août 1919 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, un crédit de 750,000 fr. qui sera ins
crit à un chapitre nouveau du budget de son
département portant le n J 20 bis et intitulé :
« achats dimmeubles à l'étranger ».

11 sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

ANNEXE Na 607

(Session -ord. — Séance du 14 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés relative à la limitation des
élections partielles, transmise parM.lepré-
silent de la Chambre des députés à M - le pré
sident du Sénat .(1). — (Renvoyée à la com
mission, nommée le 15' mai 1919, chargée de
l'examen d'une proposition de loi portant
modification aux lois organiques sur l'élec
tion des députés et tendant à établir le scru
tin de liste avec représentation proportion
nelle.) -

Paris, le 14. octobre 1919. ,

Monsieur le président, dans sa* in séance du
14 octobre 1919, la Chambre des députés a
adopté une proposition de loi relative à la limi
tation des élections partielles. ..

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentiqua
de cette proposition dont je vous prie de vou
loir bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
madiaute considération.

Le président de la Chambre des députfa
Signé: P. DESCHANEL

La Chambre des Réputés a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI -

Article unique. — L'article 16 de la loi du
12 juillet 1919 est complété par la disposition
suivante : '

» Toutefois, deux vacances seront néces
saires pour qu'il y ait élection partielle dans
les circonscriptions ayant plus de quatre dé
putés et douze au plus ; trois vacances seront

(1) Voir les n°s 512, Sénat, année 19Î9 et
6/88-6922, et in»8° n° 1491. — 11« législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les no' 0912,- et in-S> n» 1542. —
1 1 "• législ. — de la Chambre des députés.,
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nécessaires dans les circonscriptions avant
plus de douze députés. »

ANNEXE N° 608

(Session ord. — Séance . du 14 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par la Chambre
des députés tendant à la reconstitution des
races de chevaux ardennaise et boulon
naise, transmise par M. le président de la
Chambre des députés à M. le président du
Sénat (1). — (Renvoyée à la commission des

finances.)

~ - Paris, le 14 octobre 1919.

Monsieur le président, dans sa première
séance du 14 octobre 1919, la Chambre des dé
putés a adopté une proposition de loi tendant à
la reconstitution, des races de chevaux arden
naise et boulonnaise.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 105 du règlement de la Chambre, j'ai l'hon
neur de vous adresser une expédition authen
tique de cette proposition dont je vous prie de
vouloir bien saisir le Sénat.

Je vous serai oblige de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de
ina haute considération.

Le président de la Chambre des députés.
Signé : P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposi
tion dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ,ministre
de l'agriculture, en addition aux crédits alloués
par la loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, pour les dépenses du budget
ordinaire des services civils de l'exercice 1919,
un crédit de 500,000 fr. en vue d'encourage
ments à l'élevage, dans les régions libérées,
des chevaux de race ardennaise et boulon
naise, et applicable par moitié au chapitre 58 :
« remonte des haras » et au chapitre 59 :
« encouragements à l'industrie chevaline ».

ll sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources générales du budget ordinaire
des services civils de l'exercice 1919.

ANNEXE N° 610

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé-
tés tendant à proroger, jusqu'au 31 décembre
1921, le délai d'exécution des travaux do vi
cinalité compris dans les programmes de
1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918, pré
senté au nom de M. Raymond Poincaré, Pré
sident de la République française , par
M. J. Pams, ministre de l'intérieur et par
M. L.-L. Klotz, ministre des finances (2). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

- EXPOSE DES MOTIFS

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
17 septembre à la Chambre des députés un
projet de loi tendant à proroger, jusqu'au 31 dé
cembre 1921, le délai d'exécution des travaux
de vicinalité compris dans les programmes de
1912, 1913, 1914, 1915, 1916, 1917 et 1918.

La Chambre des députés a adopté ce projet
dans sa séance du 14 octobre 1919, et nous
avons l'honneur aujourd'hui de le soumettre à
vos délibérations.

Le Gouvernement n'a rien à ajouter à l'ex
posé des motifs qui accompagnait le projet de
loi, et qui a été déjà distribué au Sénat en
même temps que la Chambre des députés en
était saisie.- .

PROJET DE LOI

Artiâie unique. — Le délai d'exécution des
travaux' de vicinalité compris dans. les pro
grammes de 1912, 1913, 1914, 1915, 19! G, 1917 et
1918 est reporté au 31 décembre 1921.

ANNEXE N° 611

. (session ord. — Séance du 14 octobre 1919.) .

RAPPORT fait au non: de la commission des
finances, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
1" ouverture et annulation de crédits, sur
l'exercice 1919, au titre du budget ordinaire
des services civils; 2° ouverture et annula
tion de crédits, sur l'exercice 1919, au titre
des dépenses militaires et des dépenses
exceptionnelles des services civils, par
M. Millies-Lacroix, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport tend à l'ouverture et à l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1919 au titre du
budget ordinaire des services civils, d'une
part, et, d'autre part, au titre des dépenses
militaires et des dépenses exceptionnelles des
services civils.

Projet du Gouvernement.

Les crédits sollicités par le Gouvernement au
titre du budget ordinaire des services civils,
dans le projet de loi déposé le 11 septembre à
la Chambre, s'élevaient à 460,044,555 fr. Déduc
tion faite d'un ensemble, d'annulation attei
gnant 3,668,785 fr., la charge nette incombant
au Trésor ressortait à 456,975,770 fr.

Il était en outre demandé au titre des bud
gets annexes : de l'Imprimerie nationale, 3,375
francs ; de la caisse nationale d'épargne, 3,000fr.
de la caisse des invalides de la marine,
1,170 fr.

Les crédits sollicités au titre des dépenses
militaires et des dépenses exceptionnelles des
services civils montaient à 15,498,088 fr.

Postérieurement au dépôt du projet de loi à
la Chambre, le Gouvernement a encore de
mandé, au titre du budget ordinaire des ser
vices civils, des suppléments de crédits s'éle
vant à 844,739 fr. et, au titre des dépenses mili
taires et des dépenses exceptionnelles des ser
vices civils, des crédits additionnels montant à
1,329,150 fr.

Les crédits sollicités par le Gouvernement se
sont trouvés ainsi portés à 461,489,294 fr. pour
le budget ordinaire des services civils et à
16,827,238 fr. pour les dépenses militaires et les
dépenses exceptionnelles des services civils.

Plusieurs des propositions du Gouvernement
se référaient à des mesures communes à plu
sieurs départements ministériels :

Attribution de bourses aux démobilisés
élèves des grandes écoles ou candidats à l'agré
gation.— A la suite de l'armistice, le Gouverne
ment avait pris la décision de mettre en sursis
les élèves de, certaines grandes écoles, pour j
leur permettre de continuer et de terminer
leurs études. Depuis lors, son attention a été |
attirée sur la situation particulière dans
laquelle se trouvent, les intéressés qui, après
cinq années d'intewftption, ne sont plus des
jeunes gens sortant du collège, mais des
hommes faits, et dont quelques-uns Infime
sont mariés et pères de famille. D'autre part,
les parents de certains sursitaires no sont plus
en état, par suite de l'augmentation du prix de
la vie, de fournir à leurs enfants les subsides
qui leur sont nécessaires pour achever leur
instruction.

Le Gouvernement estime qu'il y a lieu de
tenir compte à ces élèves, dont la plupart sont
officiers, des services qu'ils ont rendus aux
armées, et qu'il convient de leur fournir les
moyens de poursuivre leurs études.

Il a constitué une commission pour étudier
les dispositions à prendre à cet égard. Cette
commission a proposé en faveur des sursitaires
ou démobilisés sans fortune élèves des grandes
écoles ou candidats à l'agrégation les mesures
suivantes, auxquelles le Gouvernement a donné
son adhésion : ■ -

1" Exonération des droits de scolarité;
2® Attribution aux externes des bourses d'en

tretien dont les taux varieraient de 100 à 300 fr.
par mois ;

3° Allocation, aux élèves mariés ayant des
enfants, d'indemnités pour charges de famille
équivalente-, à celles dont bénéficient les fonc-,
tionnaires en vertu des lois des 22 mars et
14 novembre 1918.

Il appartiendrait aux ministres ou directeurs
d'école compétents de proportionner les avan
tages accordés aux besoins des divers bénéfi
ciaires.

Les crédits nécessaires pour assurer la mise
! en application des mesures envisagées ont été

inscrits, étant donné le caractère exception
nel et temporaire de ces mesures, parmi les
dépenses militaires et les dépenses exception
nelles des services civils, à un chapitre spécial
ainsi libellé : « Bourses exceptionnelles aux
démobilisés élèves des grandes écoles ».

Ces dotations formaient un total de 4.099.235
Mais' divers crédits ayant déjà été

ouverts au titre du budget ordi
naire des services civils pour allouer
des subsides aux étudiants ou élèves
de certaines écoles, le Gouverne
ment estimo qu'il convient de les
annuler pour éviter des doubles em
plois. Les annulations proposées à
ce titre atteignent le chiltre de 2.015.285

Le montant net- du supplément
de dépenses se trouvair ainsi ramené
à 2.653.950

Entretien des pupilles de la nation etfrais
de fonctionnement des offices. -- I.e crédit mis
à la disposition de l'office national pour lui
permettre de fournir aux offices départemen
taux les subventions nécessaires à l'entretien
des pupilles a été calculé en supposant que ta
part annuelle de l'État dans ces dépenses
serait en moyenne de 360 fr. par enfant et en
tablait sur un effectif de lîS.uOO pupilles. Or,
le nombre des pupilles immatriculés s'élevait
au 31 juin dernier à 147,827 et atteindra afi
31 décembre prochain 243,650. ~

Un complément de crédit est donc néces
saire . 11 est évalué, pour 1919, à 20; 150.000 fr.

L'État, d'ailleuas, no se borne pas 5 parti
ciper aux dépenses d'entretien des pupilles; il
supporte aussi la plupart des frais de lonction-
nement de l'office national et des offices dépar
tementaux. Pour faire face aux charges résul
tant de l'organisation des offices "dans les
régions libérées, du développement des autres
offices et de l'application de la loi sur les
pupilles de la nation en Algérie, le Gouverne
ment demandait des dotations supplémen-i
taires de 152,100 fr. pour le personnel et do
136,000 fr. pour le'matériel.

Enfin, la loi du 27 juillet 1917 dispose quo
des bourses seront attribuées aux pupilles dans
les établissements nationaux d'enseignement
et le décret du 26 mars 1919, pris en applica
tion de cette loi, a détermine les conditions
d'attribution de ces bourses. Pour assurer l'exé
cution de ces mesures à compter du 1 er octobre
prochain, le Gouvernement sollicitait, au titre
de divers chapitres du budget des ministères
de l'instruction publique, du commerce et de
l'agriculture, des crédits s'élevant au total h la
somme de 307,050 fr.

Allocations temporaires en supplément de
solde aux personnels militaires rétribués sur
le budget ordinaire. — Une loi du 12 août 1919
a institué, à compter du 1" juillet 1919, des
allocations temporaires en supplément de solde;
mais elle n'a ouvert de crédits pour y faire fac;
qu'au titre des dépenses militaires et des dé
penses exceptionnelles des services civils. Or,
divers personnels militaires sont rétribués sur
le budget ordinaire des services civils : officiers
détachés à l'administration centrale des colo
nies, inspecteurs des colonies, administrateurs,
officiers et commis d'administration do l'ins
cription maritime et professeurs des écoles
d'hydrographie, qui sont assimilés à des per
sonnels militaires.

Pour étendre à ces personnels le bénéfice
des suppléments de solde dont il s'agit, le Gou
vernement demandait des crédits s'élevant à
534,234 fr.

Frais d'envoi des télégrammes officiels par
suite de la suppression des franchises télégra
phiques. — Un décret du 27 août 1918, inséré
au Journal officiel du 22 mars 1919, a décidé lu
suppression de la franchise télégraphique ad
ministrative, qui donnait lieu à des abus.

Chaque département ministériel devra'

(1) Voir les nos 6309-6873 et in-«° n° H>41. ■—
11 e législ, — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°» 6910-6958, et in-8° n° 1544. —
;lle législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les nos 609 Sénat, année 1919 et 6867-
7050 et in-S° n° 7058.— 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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. inscrire dorénavant à son budget un crédit
spécialement affecté au payement des taxes
des télégrammes officiels envoyés par les
fonctionnaires de son ressort. L'obligation de
surveiller et de justifier la régulière utilisation
des crédits aura pour résultat de restreindre
l'emploi du télégraphe pour la correspondance
de service au cas de nécessité réelle.

Un arrêté ministériel du 11 mars 1919, pris
en exécution du décret précité, a fixé au
1" avril suivant la date à partir de laquelle les
télégrammes officiels seraient soumis aux
mêmes taxes que les télégrammes privés.

Les crédits demandés pour permettre aux
ministères de faire face aux frais d'envoi de
leurs télégrammes s'élevaient à 12,769,845 fr.,
se décomposant comme suit :

Budget ordinaire des services civils. 4.990.075
Dépensés militaires et dépenses

exceptionnelles des services civils.. 7.779 .770
Total égal..;. ... 12.. 769. 845

Constitution d'un service automobile pour,
les besoins- des administrations centrales. —
Le Gouvernement avait envisagé la suppression,
à partir du 1 er août 1919. des voitures automo
biles mises par la R. G. A. T. à la disposition
des divers départements ministériels et l'or
ganisation corrélative d'un service de voitures
automobiles pour les besoins des administra
tions centrales :

Une voiture de ville d'une force maximum de
20 HP serait affectée au service personnel des
ministres et sous-secrétaires d'État.

Chaque ministre devrait opérer un rembour
sement mensuel de 400 fr. pour l'usage de la
voiture mise à sa disposition, Les sous-secré
taires d'État seraient dispensés de ce rembour
sement.

Lorsque les nécessités de service exigeraient
qu'un ministre ou sous-secrétaire d'État fût
doté d'une voiture d'une puissance supérieure
à 20 11 P, l'affectation aurait lieu anx mêmes
conditions sous la réserve qu'elle lut préala
blement soumise à l'approbation du président
du conseil. -

Les voitures d'une puissance supérieure à
20 HP. pour l'affectation desquelles cette appro
bation n'aurai! pas été obtenue, devraient être
munies d'un compteur .kilométrique, chaque
kilomètre parcouru devant donner lieu à un
remboursement de 65 centimes. En outre, le
traitement du conducteur demeurerait à la

charge du détenteur de la voiture.
Les différents services des administrations

centrales pourraient avoir à leur disposition des
voitures légères et des side-cars.

Les ministres auraient la faculté de procéder
à leur choix, soit par voie de location à une
entreprise privée, soit par voie de gestion di
recte:-

- En cas de gestion directe, les voitures se
raient fournies par le sous-secrétariat d'État à
la liquidation des stocks et entretenues par un
organisme central rattaché au service des
transports généraux du ministère des régions
libérées. Cet organisme central effectuerait les
réparations et fournirait l'essence, les ban
dages et les pièces de rechange. Il serait cou
vert de ses frais par les remboursements des

ministères pour le compte desquels il aurait
effectué des dépenses.

Le Gouvernement demandait des crédits des
tinés, en ce qui concerne les ministères ayant
adopté la gestion directe, à permettre l'acquisi
tion des voitures et à couvrir les dépenses
d'entretien de ces véhicules du 1 er août au
31 décembre 1919 et, pour les autres départe
ments, à faire face aux frais de location qui se
raient payés du 1er août au 30 septembre au
ministère des régions libérées, chargé, à titre
provisoire, de la fourniture des voitures pen
dant cette période, et du 1 er octobre au 31 dé
cembre aux entreprises privées.

Ces crédits s'élevaient à 570,441 fr. en ce qui
concerne le budget ordinaire des services civils

- et à 477.300 fr. au titre des dépenses militaires
et des dépenses exceptionnelles des services
civils

Rétribution, sur les budgets propres des ad
ministrations, des personnels militaires qu'elles
emploient. — Pour rendre, par suite de la ré
duction des effectifs de l'armée résultant de la
démobilisation, tout le personnel militaire à
sa destination normale, il a été décidé, d'une
part, que les personnels militaires détachés
dans les services civils et qui seront démobi
lisés ne seraient pas remplacés, et, d'autre
part, que les officiers et hommes de l'armée

active seraient retirés progressivement de ces
services et, au plus tard, le jour de la cessation
des hostilités. ■ -,

Cette décision ne pouvait cependant s'appli
quer ni aux services militaires qui sont passés
temporairement avec leurs attributions sous
l'autorité d'un autre ministère que celui de la
guerre et qui sont' destinés à rentrer ultérieu
rement dans le cadre de l'administration de
l'armée, ni' aux services militaires qui sont
appelés à concourir à la liquidation de situa
tions résultant do la guerre. 11 a été admis
que ces organes continueraient à être alimen
tés en personnel militaire dans les mêmes
conditions que s'ils relevaient du département
de la guerre.

Il en est résulté que les cadres de certaines
administrations civiles ont pu continuer à
comprendre des officiers et hommes de troupe
de l'armée active.

Toutefois, afin d'intéresser les départements
ministériels à diminuer le plus possible le
nombre des militaires qu'ils emploieront dans
ces conditions, il a été décidé que tout le per
sonnel militaire qui sera ainsi laissé en déta
chement dans les ministères civils cessera
d'être payé sur le budget de la guerre, pour
être rétribué sur les crédits du département
ministériel qui l'emploie.

Les suppléments de crédits sollicités dans le
présent projet de loi pour permettre aux mi
nistères admis-à conserver du personnel mili
taire de faire face il ces remboursements s'éle
vaient à 2,586,S62 fr., dont 45,079 fr. pour le
budget ordinaire des services civils, et 2 mil
lions 541,783 fr. pour les dépenses exception
nelles des services civils.

Aucune demande n'était présentée, toutefois,
en ce qui concernait les ministèresdu ravitail
lement et des régions libérées, les crédits né
cessaires pour payer la solde des militaires
qu'ils emploient ayant été compris dans les
crédits provisoires accordés pour le quatrième
trimestre par la loi du 30 septembre dernier.

En dehors des mesures précitées, dont l'appli
cation s'étendait à plusieurs ministères, nous
signalons les demandes de crédits ci-après :

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Ministère dos finances.

Versement aux veuves de guerre remariées
de trois années d'arrérages dans les conditions
prévues par l'article 18 do la loi du 31 mars
1919, 300,000 fr.

Reconstitution des approvisionnements en
registres et imprimés de toute nature néces
saires aux divers services des régies dans les
régions libérées et constilution dos stocks
d'imprimés nécessaires aux administrations
financières qui viennent d'être' installées on
Alsace el en Lorraine, 900,000 fr.

Répartition entre les communes des sommes
rendues disponibles par la suppression du bud
get des cultes, fart. 41 de la loi du 9 décembre
1905), 1,956,232 fr.

Attribution, il partir du 1 er juillet 1919, aux
personnels de la recette centrale de la Seine,
des recettes-perceptions de Paris et dos per
ceptions de la Seine, do traitements compara
bles à ceux des employés des trésorories géné
rales et des recettes des finances, 815,030 fr.

Création, à partir du l? r octobre, d'un cadre
de commis do - perception rétribué par l'État,
2,117,500 fr.

Relèvement de la dotation affectée au paye
ment des frais judiciaires à la charge de l'ad
ministration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 157,800 fr.

Reconstruction des bâtiments incendiés de la
manufacture de tabacs de Pantin, 500,000 fr. 1

Remboursements sur produits indirects et
divers, 15,820,000 fr.

Cette somme se décomposait comme suit
entre les diverses administrations : -

Enregistrement, domaine et timbre : 15,320,000
francs, dont 8,048,975 fr. pour l'exécution d'un
jugement du 6 février 1912 rendu en faveur de
la ville de Paris; douanes : 10 J, 000 fr.; contribu
tions indirectes : 500,000 fr. A déduire une dis
ponibilité de 100,000 fr. sur l'article 5 (produits
divers) du chapitre 149. .

Ministère des affaires étrangères.

Relèvement de la dotation des écoles et

œuvres françaises en Europe, 4426,000 fr.
Relèvement du crédit adorent aux indemnités

aux agents des services extérieurs en raison de
la baisse exceptionnelle du change, 901000 fr. |

Ministère de l'intérieur.

Exécution du décret du 1« août 1919, qui»
placé hors classe les préfets des dix départe
ments libérés, 61,660 fr. .

■ Application de l'article 12 de la loi du 28 juin
dernier, d'après lequel la .participation de
l'État dans les dépenses incombant aux dépar
tements du fait de l'allocation d'indemnités
temporaires de cherté de vie et de charges de
famille aux employés titulaires et permanents
des bureaux des préfectures et des sous-préfec
tures doit être fixée suivant un barème dont le.
pourcentage correspond à la valeur du centime
départemental rapporté à la population par
100 habitants, 1,2-44,578 fr.

Augmentation des dépenses de composition,
impression, expédition et distribution des jour
naux officiels, à raison de l'accroissement très
sensible du nombre de feuilles du Journal

officiel et des augmentations syndicales de sa
laires appliquées dans les industries similaires,
893.716 fr.

Augmentation des dépenses de matériel des
journaux officiels, due surtout à l'accroisse
ment très sensible du nombre de feuilles du
Journal officiel et aux tirages considérables et
sans précédents d'un certain nombre de numé
ros contenant des documents très demandés,
tels que les lois sur les pensions des armées
de terre et de mer, la prime de démobilisation,
le pécule, les dommages de guerre, 1,780,000 fr.

- Création, à partir du 1 er septembre, d'un ser
vice des pensions aux- victimes civiles de la
guerre, 104,450 fr. ^

Application de la loi du 14 mars 1919 sur les
plans d'aménagement, d'embellissement . et
d'extension des villes, 100,000 fr.

Ministère de l'instruction publique.

Agrandissement du collège de France,
262,430 fr.

Prise en charge par l'État, à partir du 1"
octobre, des frais de fonctionnement du col
lège Rollin, dont la ville de Paris ne peut plus
supporter- les dépenses! 269,0)0 fr.

■ Application de la loi du 31 décembre 1918,
d'après laquelle les jeunes gens admis au
concours do l'Ecole normale supérieure et (les
bourses de licence avant le 1 er janvier 191*
recevront le traitement afférent à leur grade
à dater du 1 er janvier 1918, 477,631 fr.

Exécution de travaux extrêmement urgents
qui ont été entrepris par les universités, et
interrompus par suite de la guerre, 9.050,0O0fr.

Ce crédit se décomposait comme suit :

Univers ité de Paris.

Réorganisation des cliniques, de l'Hôtel-Diea
et de l'hôpital Cochin 3.6i5.0(W

Achèvement des travaux de cons
truction do l'institut de chimie appli- " .
quéo 7.... - 909.003

Agrandissement de l'institut du.
radium....' 800.0»

Achèvement du laboratoire d'evo-
lutiifn des êtres organisés . ... . . . . .' 539. 0AI

Achèvement de l'institut de géo
graphie ; 4GO.COO

Travaux d'aménagement dans la,
bibliothèque de la faculté de droit
et acquisition.de périodiques man-
quanù... '

■ Total 6.414.Wa

■ Université de Lille.

Réparation des dommages occa
sionnés par l'occupation allemande
tant aux immeubles qu'au matériel
et au mobilier scientifique :

Faculté de droit - 23.000
Faculté mixte de me- ' '

decine et de pharmacie.. 608.090
Faculté des sciences. ... . 488.000
Faculté des lettres '•>■" 0

Total ' 1.166.000 1.166.005

Université de Nancy.

Achèvement de l'institut
chimique . 294.000

Remise en état de l'insti- .
tut électrotechnique 102.000

Reconstitution des collec
tions de la bibliothèque uni
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versitaire détruite par l'in
cendie du 31 octobre 1918,
occasionné par un raid
d'avions ennemis 50.000 -

Total 456.000 446.000

«Université de Grenoble; *"

Mise en état et installa
tion des nouveaux locaux de
l'institut polytechnique — 300.000

Création d'un institut
d'électrochimie et d'élec-
tio-métallûrgie 500.000

. Total 800.000 800.000

Université de Poitiers.

Réinstallation de la fa
culté des lettres . 230.000

Total général y. 056. 000

Ministère du commerce et de l'industrie.

Liquidation des opérations de l'exposition
internationale de l'industrie du livre et des
arts graphiques ouverte à Leipzig en 1914,
181,500 Ir.

-Travaux de réfection, d'aménagement et de
construction l Vécole nationale d'arts et mé
tiers d'Aix, 110,000 Ir.

Appui financier de l'État aux cours profes
sionnels qui ont recommencé à fonctionner
dans les régions libérées 100,030 fr.

Installation de l'école supérieure de com
merce de Clermont-Ferrand dans les bâtiments
de la caserne d'Estaing mis à la disposition de
la 17s région économique par la municipalité
(la dépense totale à la charge de l'État (quart
delà dépense totale serait de 230,000 fr. répar
tie en trois années!, 50,000 fr.

Misé en application de la loi du 25 août 1919,
ayant pour objet la réorganisation des servi
ces de l'office national du commerce extérieur
et la création .des agents commerciaux, 500,000
francs.

Subvention pour faciliter la publication d'un
annuaire statistique général de la France et de
l'étranger, 100,000 fr. -

Postes et télégraphes.

Iielèvement du crédit affecté aux salaires du
personnel ouvrier des services techniques, en
raison de l'augmentation des salaires dans l'in
dustrie privée et el présence des besoins im
médiats pour la remise en état des communi
cations électriques- dans les régions dévastées
ainsi que pour les travaux d'entretien dans la
«me de l'intérieur, 5,734,000 fr.

Ministère des colonies.

Indemnités pour. 1 acquisition d'un terrain et
frais d'études, en vue de la création d'un hô
pital sanatorium colonial à Marseille, 66,030 fr.

Ministère des travaux publics.

Relèvement de la dotation afférente à la re
mise en état des voies navigables, en raison du
renchérissement continu des matériaux et de
la main-d'œuvre, 3 millions de francs.

Relèvement du crédit affecté au service des
phares, fanaux, balises, etc., en vue de la re
constitution des parcs en bouées et chaînes,
par suite de l'épuisement dos stocks résultant
des années do guerre et de la nécessité de ba
liser de nombreuses épaves provenant de la
guerre sous-marine, 135,000 fr.

Garanties d'intérêts aux compagnies de che
mins de fer français, 380,000,000 fr.

Le crédit ouvert par la loi de finances du
12 août 1919 est de 226,600,000 fr. ; le supplé
ment de crédit demandé était justifié . par les
raisons suivantes :

En temps normal, le crédit inscrit à ce cha
pitre est destiné à payer les garanties affé
rentes à l'exercice antérieur. Mais, depuis la
guerre, il est devenu nécessaire, pour venir en
aide à la trésorerie des réseaux, de faire des
avances sur la garantie de l'année courante
elle-même. C'est ainsi qu'en 1919, il a déjà payé
à la compagnie de l'Est, à titre d'acomptes, sur
la garantie de 1919, 52 millions qui, ajoutés aux
payements normaux afférents aux exercices
antérieurs, ont presque épuisé, à l'heure ac
tuelle, les disponibilités du chapitre. Un crédit

supplémentaire est, dés, lors, nécessaire pour
payer les avances que les compagnies pour
raient être amenées à demander avant la fin
de l'exercice 1919.

11 s'élève au total à 330 millions, d'après les
prévisions suivantes des compagnies:

Compagnie de l'Est 160.903.000
Compagnie d'Orléans 200.000.000
Compagnie du Midi.. 20.0C0.0C0

Total . 380.000.000

Transports maritimes et marine marchande.

Rétablissement, à concurrence de 200,000 fr.,
du crédit de 400,000 fr. supprimé par le Sénat,
lors du vole du budget ordinaire de 1919, sur
la dotation affectée aux traitements du person
nel de l'administration centrale, 200,000 fr.
. Rétablissement partiel des crédits supprimés
par le Sénat, lors du vote du budget ordinaire
de 1919, en vue de l'allocation de l'indemnité
de remplacement d'ordonnance aux personnels
militaires, de la création de secrétaires géné-

' radx des écoles d'hydrographie, de la reprise
des cours de ces écoles, de l'organisation de
l'école supérieure de capitaine au long cours,
de l'installation de l'inscription maritime de
Quimper et du-qurtier de Guilvinec, 398, 727 fr.

Réorganisation du service de la surveillance
de la pèche côtière et acquisition de deux va
peurs affectés particulièrement aux recherches
océanographiques, 1,175,000 fr.

DÉPENSES MILITAIRES ET DÉPENSES
EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS

Ministère des finances.

Attribution d'indemnités spéciales aux
agents de la trésorerie et des postes aux
armées qui consentiront à rester en fonction
comme volontaires, après la cessation des hos 
tilités, 129,150 fr.

Ministère de l'intérieur.

Participation de l'État dans la dépense ré
sultant de l'attribution au personnel titulaire
des préfectures et des sous-préfectures d'a
vances exceptionnelles de traitement égales à
celles accordées aux fonctionnaires de l'État

par les lois des 14 juin et 26 juillet derniers,
1,200,000 fr.

Propositions-tfe la commission du budgtt.

La-commission du budget de la Chambre des
députés a proposé des réductions de crédits
s'élevant au total à 16,093,424 fr., dont
13,775,024 fr. en ce qui concerne le budget
ordinaire des services civils et de 2,318,400 fr.
pour les dépenses militaires et les dépenses
exceptionnelles des services civils.

Les crédits à ouvrir s'élevaient, dans ces
conditions, à 447,714,270 fr. en ce qui concerne
le budget ordinaire des services civils, et à
14,508,838 fr. en ce qui concerne les dépenses
militaires et les dépenses exceptionnelles des
services civils.

Sur la réduction totale de 16,093,424 fr., 1 mil
lion 47,744 fr. s'appliquait aux crédits relatifs à
la constitution d'un service automobile poul-
les besoins des administrations centrales. Par
lettre du 23 septembre, M. le ministre dos
finances a fait connaître, en effet, que le Gou
vernement jugeait préférable de maintenir
provisoirement l'état de choses actuel en ce
qui concerne la mise de voitures à la disposi
tion des départements ministériels. 11 mainte
nait seulement, dans ces conditions, les de
mandes de crédits nécessaires pour rembour
ser au ministère des régions libérées les dé
penses d'entretien et assurer la rémunération
des conducteurs,

La commission du budget, prenant acte de
la communication du Gouvernement, a décidé
de proposer la disjonction de tous les crédits
jusqu'à ce qu'une mesure d'enseméle soit pro
posée.

Parmi les autres réductions importantes,
nous signalerons les suivantes :

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS .

Ministère des finances.

Réduction de 100,000 fr., sur le crédit de
900,000 fr. demandé pour les dépenses d'im

pressions, les évaluations faites paraissant ex
cessives ;

Disjonction, pour supplément d'étude, -eu
crédit de 844,000 fr., destiné à la réforme des
traitements du personnel de la recette centrale
des finances, des recettes-perception et des per
ceptions de la Seine;

Disjonction, pour le même motif, des crédits
s'élevant au total à.2,117,500 fr., destinés à la
création d'un cadre de commis de perception
rétribué par l'État;

Réduction à 300,003 fr. du crédit de 500,000 fr.
demandé pour la reconstruction des bâtiments
récemment incendiés-de la manufacture des

tabacs de Pantin, un crédit de 300, C00 fr. pa
raissant représenter le maximum des dépenses
qui pourront être engagées jusqu'au 31 dé
cembre;

Réduction de 420,000 fr. sur le crédit de
15,320,000 demandé pour remboursements sur
produits de l'enregistrement et du timbre. .

Ministère des affaires étrangères.

Disjonction du crédit de 4,426.030 fr. de
mandé pour les œuvres françaises en Europe.

• Ministère de l'intérieur.

Disjonction du crédit de 893,716 fr. demandé
pour les dépenses de composition, impression,
expédition et distribution des Journaux officiels ,
pour ce motif que les tarifs des salaires suivent
une progression' qui menace de dégénérer en
véritable abus ;

Réduction de 38,450 fr. sur les crédits destinés .
à la création d'un service des pensions aux vic
time» civiles de la guerre^en vue de restreindre
les dépenses dudit service au minimum.

Ministère de l'instruction publique.

Réduction à 5,283,000 fr. du crédit de 9,0?6,000
francs demandé pour l'exécution de travaux
dans les universités.

Le crédit de 5,283,000 fr. proposé se décom
posait comme suit :

Université de Paris.

Achèvement des travaux de construction de
l'institut de chimie appliquée 900. OCO

Agrandissement de l'institut du
radium 70D.03CI

Achèvement du laboratoire d'évo
lution des êtres organisés 539.030

Achèvement de l'institut de géo
graphie 400 X00

Travaux d'aménagement dans la ^
bibliothèque de la faculté de droit
et acquisition de périodiques man
quants 100.000

Affectation d'un terrain, sis rue
Michelet, à la construction d'un ins
titut d'histoire de l'art, moyennant
versement à la ville de Paris, en
exécution d'une convention du 1r
mars 1906, une somme de 600,000 fr.
pour la construction de l'institut de
chimie. (La construction de l'institut
d'histoire de l'art doit être assurée
par une donation de 2 millions) 600. 000

Total ' 3.239.000

Université de Lille.

Réparation des dommages occa
sionnés par l'occupation allemande
tant aux immeubles qu'au matériel .
et au mobilier scientifique :

Faculté de droit 25.000
Faculté des sciences 488.030
Faculté des lettres. 45.000

Total 558.000 558.QG0

Université de Nancy,

Achèvement de l'institut
chimique 294.000

Remise en état de l'insti
tut électrotechnique 102.003

Reconstitution des collec
tions de la bibliothèque uni
versitaire détruite par l'in
cendie du 31 octobre 1918,
occasionné par un raid
d'avions ennemis.... 50.000 i

Total 446.000 446.000;
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Université de Grenoble.

Mise en état et installa
tion des nouveaux locaux

de l'institut polytechnique. 300.000
•- Création d'un institut
d'électrochimie et d'élec
trométallurgie 500.000

Total 8007000 800.000

Université de Poitiers.

' Réinstallation de la faculté des
lettres... 240.000

Total égal: 5.283.000
* .

Ministère du commerce et de l'industrie.

Réduction à 125,000 fr. du crédit de 181,500
francs demandé pour la liquidation des opéra
tions de l'exposition internationale de l'indus
trie du livre et des arts graphiques ouverte à
Leipzig en 1914;
- Disjonction du crédit de 100,000 fr. pour sub
ventions aux cours professionnels qui ont
recommencé à fonctionner dans les régions
libérées, cette demande paraissant prématurée ;

Disjonction du crédit de 50,000 tr. relatif à la
réinstallation de l'école supérieure de com
merce de Clermont-Ferrand. -

Ministère de l'agriculture.

Réduction de 49,000 fr. sur le crédit de 99,000
francs demandé pour couvrir les frais d'envoi
des télégrammes officiels, en vue de la réduc
tion des correspondances télégraphiques.

IMPENSES MILITAIRES BT DÉPENSES •
EXCEPTIONNELLES DES SERVICES CIVILS '

. Ministère de la guerre.

Réduction de 1,750,003 fr. sur le crédit de
6,750,000 fr. demandé pour les frais d'envoi des
télégrammes officiels, en vue de la réduction
des correspondances télégraphiques.

Ministère de la reconstitution industrielle.

(Fabrications).

Réduction, pour le même motif, de 89,000 fr.
sur le crédit de 489,000 fr. demandé pour frais
d'envoi des télégrammes officiels.

Quant aux annulations, la commission du
budget a réduit les propositions du Gouverne
ment de 1,612,500 fr., en ce qui concerne le
budget ordinaire des services civils, par suite
de sa décision de disjoindre lés mesures rela
tives aux commis.de perception, et les a ra
menées à • 2.036^5 fr. Elle a fait état, par
contre, au titre des dépenses militaires et des
dépenses exceptionnelles des services civils,
d'une annulation de 2,586,862 fr. sur le budget
du ministère de la guerre, correspondant aux
soldes des militaires détachés dans d'autres
départements ministériels.

Décisions de la Chambre des députés .

. La Chambre, dans sa 'première séance du
10 octobre courant, a apporté diverses modifi
cations aux propositions de sa commission du
budget.

Elle a rétabli le crédit de 844,000 fr. destiné
à l'amélioration dés traitements des person
nels de la recette centrale de la Seine, des
recettes-perceptions de Paris et des perceptions
de la Seine, et celui de 2,117.500 fr. affecté à
la création d'un cadre de commis de percep
tion rétribué par l'État. Elle a décidé, en outre,
d'étendre le bénéfice de cettre réforme aux

commis de l'enregistrement ■ et des hypo
thèques et ouvert à cet ell'et un crédit de
100,000 fr. Enfin, elle a voté un crédit de
18,075 fr. pour le relèvement des traitements
du personnel de l'établissement thermal d'Aix-
Jes-BainS. \

Par suite de ces modifications, le chiffre des
crédits à ouvrir, en ce qui concerne le budget
ordinaire des services civils, a été porté à
450,793,845 fr. ■ .

Les annulations au titre de ce même bud
get, par suite du rétablissement des crédits
destinés à la réforme du statut des commis de
perception, ont été fixés au chiffre même pro
posé par le Gouvernement, soit 3,G68,785 fr.

Les crédits à allouer et les annulations à
prononcer au titre des dépenses militaires et
des dépenses exceptionnelles des services ei-
vils ont été, conformément aux propositions
de la commission du budget, arrêtés respecti
vement à 14,508,838 fr. et 2,586,862 fr.

En ce qui touche les budgets annexes, la
Chambre des députés n'a apporté aux proposi
tions de sa commission du budget qu'une mo
dification, consistant dans le vote d'un crédit
de 2 millions au titre de la 2« section (dépen
ses extraordinaires) du budget annexe des che
mins de fer de l'État, en vue de donner une
extension immédiate à l'attelage automatique
sur ledit réseau.

Elle a corrélativement augmenté d'une somme
égale le montant des émissions d'obligations
autorisées pour sulfenir aux dépenses de cette
deuxième section et majoré de la même somme
l'évaluation des avances du Trésor qui, h dé
faut d'émission d'obligations, permettront. de
couvrir les dépenses dont il s'agit.

Propositions de la commission des finances.

Votre commission des finances vous demande
d'adopter les ouvertures et les annulations de
crédits votées par la Chambre des députés. Les
réductions que l'autre Assemblée a apportées
aux propositions du Gouvernement nous pa
raissent fort justifiées. Nous donnons notam
ment notre entière approbation à la disjonction
de tous les crédits relatifs à l'organisation d'un
service automobile pour les besoins des admi
nistrations central»#. Dès le dépôt du projet de
loi à la Chambre, notre attention avait été
attirée sur ces crédits et, en présence des
sommes considérables demandées par certains
ministres pour l'achat de voitures d'un luxe
excessif destinées à leur usage personnel, nous
avions tenu à élever auprès de M. le ministre
des finances, une protestation très ferme
contre une prodigalité qui s'accorde mal avec
les circonstances que nous traversons. Les
ministres devraient être les premiers à donner
l'exemple de l'économie.

Cette protestation n'a pas laissé que de pro
duire* son effet'; car, le 23 septembre, M. le
ministre des finances faisait connaître à la
commission du budget que le Gouvernement
renonçait aux crédits additionnels afférents au
service automobile dans les ministères, jugeant
préférable de maintenir provisoirement l'état
de choses actuel.

Mais nous ne nous déclarons point suffisam
ment satisfaits par cette décision. Nous voici,
en effet, revenus au temps de paix ; et Mil. les
ministres ne devraient pas oublier que la dé
pense des voitures servant à leur usage person
nel est réglementairement à leur charge, sauf
au ministère de la guerre, en vertu d'un dé
cret qui a consacré une très, ancienne tradi
tion. 11 est temps qu'ils reprennent les tradi
tions d'avant-guerre. Nous insistons vivement
à cet effet. • . ; -

En dehors des articles portant ouverture ou
annulation de crédits, et de ceux relatifs au
budget annexe des chemins de fer de l'État,
pour lesquels les justifications nécessaires ont
été données plus liant. le projet de loi comporte,
en outre, un certain nombre de dispositions
spéciales. que nous commentons ci-après :

Article ll.

L'inspecteur général des finances, contrôleur
des dépenses engagées au ministère des fi
nances, aura le grade de directeur à l'admi
nistration centrale de ce ministère.

. Alors que la loi de finances du 12 août 1919 a
disposé, dans son article 27, qu'il sera institué
au ministère des finances un emploi de con
trôleur des dépenses engagées pris parmi les
inspecteurs généraux des. finances, qui aura le
rang et le traitement de directeur à l'adminis
tration centrale, un décret du 15 septembre
1919, sur l'organisation de l'administration cen
trale des finances, a classé le contrôleur dos
dépenses engagées parmi les chefs de ser
vice.

L'article ci-dessus, dont l'introduction dans
le présent projet de loi a été demandée par la
commission du budget de la Chambre des dé
putés, a pour objet de conférer expressément
au fonctionnaire dont il s'agit le grade de
directeur. - T

Article 12.

L'article 30 de la loi du 27 février 1912 est
abrogé en ce qui concerne les commis titulaires

de perception, d enregistrement et d'hypothè.
ques.

Un décret déterminera le régime des re
traites de ces personnels..

L'article 30 de la lpi du 27 février 1912 prévoit
que les commis employés dans les perceptions
les directions ou bureaux d'enregistrement et
les conservations des hypothèques jouissant
d'un traitement minimum de 1,200 fr. subiront
sur le montant de leurs salaires, en vue delà
constitution d'une rente viagère indépendante
de celle assurée par la loi du 5 avril 1910, une
retenue qui sera versée à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse. Cette retenue,
calculée à raison dé 4 p. 100 des salaires an
nuels, doit être diminuée de la cotisation
versée en vertu de l'article 2 de la loi duSavril
1910. A cette retenue vient s'ajouter un verse
ment d'égale importance fait parle fonction
naire qui rétribue le commis.

Or, le présent projet de loi comporte l'ouver
ture, au budget du ministère des finances, des
crédits nécessaires pour la formation de cadres
de commis titulaires de perception, d'enregis
trement et d'hypothèques rétribués directement
par l'État. Les commis, ainsi titularisés, de
venant des fonctionnaires de l'État, devront
être appelés à jouir du régime de retraite appli
cable aux fonctionnaires correspondants. L'ar
ticle 12 ci-dessus a pour objet, en conséquence,
d'abroger, en ce qui les concerne, l'article 30
de la loi du 27 février 1913 et de remettre à un

décret la fixation de leur régime de retraite.

Article 13.

Les employés titulaires de la recette centrale
de la Seine des recettes-perceptions de Paris et
des perceptions, nommés percepteurs dans les
condiiions fixées par le décret du 26 juin 1511,
les commis d'enregistrement et d'hypothèques
nommés receveurs de l'enregistrement dans les
conditions fixées par décret, seront admis à
faire valoir pour la constitution du droit à la
pension de l'État, les services rémunérés qu'ils
ont rendus, depuis leur majorité, dans les
bureaux des comptables du Trésor, de l'enre
gistrement et des hypothèques.

La pension n'est liquidée que proportionnel
lement au temps pendant lequel ces fonction
naires ont subi les retenues prescrites par la loi
du 9 juin 1S53.

Elle est calculée à raison d'un soixantième
par année de services du traitemcntiuoyen,soit
des six dernières années d'activité, soit de len-
semble des services soumis à retenue si ces
services n'atteignent pas une durée de six ans.

Cet article a pour objet d'étendre aux em
ployés de la recette centrale de la Saine et aux
commis 'de perception nommés percepteurs,
ainsi qu'aux commis d'enregistrement et d hy
pothèques qui seront nommés receveurs de
l'enregistrement, les dispositions prises, en
faveur des-employés des trésoreries générales et
des recettes des finances nommés percepteurs,
par l'article 20 de la lui du 31 décembre lw>
sur lequel il est calqué.

• Article 14.

- Les percepteurs, les directeurs et les rece
veurs ou les receveurs-conservateurs (le I enre
gistrement reverseront, sur la portion de leur>
émoluments attribués à titre de frais de seniu,
la partie correspondant aux traitements des
aeYimis titulaires : les conservateurs des iijp»"
tiièqucs verseront au Trésor une somme 'V1 ;0
aux frais de traitement des commis uraMiie».
La recette sera inscrite aux recettes d oran-
atténuation de dépenses. , ,,

Un décret déterminera les condiiions aapp"
cation du présent article.

Comme nous l'avons rappelé -à propos
l'article 12, le présent projet de' ioi_ C 0IJP0''
des ouvertures de crédits destinées à la foin-
tion de cadres de commis titulaires de pen 4
tion, d'enregistrement et d'hypothèques rc-
bués directementpar l'État. L'article ci-de^u
pour objet de poser le principe du reverseri
par les percepteurs, les directeurs, receveurs
receveurs-conservateurs de l'enregistremc <
sur la portion de leurs émoluments atlrieu
à titre de frais de service, de la partie C»'™
pondant aux traitements des commis muta.ir ,
et du versement par les conservate u'»
hypothèques des traitements de ces me
commis. Il autorise, en outre, l'inscription «
la recette aux recettes d ordre en atténua. -
de dépenses. ; ' '
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^ Article 15.

Est élevé à 2,000 fr. le minimum de 1,000 fr.
prévu au paragraphe 11 de l'article 29 de la loi
du 9 mars 1918 sur les baux à loyer.

L'adoption de cet article a été demandée par
le Gouvernement postérieurement au dépôt du
projet de loi à la Chambre. Il l'a justifié parles
considérations suivantes, qui paraissent déci
sives : "V.

« La loi du 9 mars 1918 alloue aux proprié
taires dont les loyers sont restés impayés par
suite de l'état de guerre une indemnité pouvant
s'élever à 50 p. 100 des pertes éprouvées.

«\Aux termes de l'article 29, paragraphe 11,
de ladite loi, ces indemnités seront payées en
dix termes annuels, sans toutefois que le pre
mier terme puisse être inférieur à 1,000 fr. ou
à la totalité de la créance, si celle-ci n'atteint
pas le chiffre de 1,000 fr. .

« Cette disposition a pour objet de favoriser
les petits propriétaires en les appelant à rece
voir, dès le prononcé de la décision du direc
teur de l'enregistrement qui est chargé de
fixer en premier ressort le montant des indem
nités, la totalité, ou au moins, la plus grande
partie de la somme à laquelle ils ont droit ;
elle tend, en outre, par l'échelonnement sur
dix années du payement des indemnités im
portantes, 'à éviter au Trésor des charges im
médiates trop lourdes.

« En l'état actuel, les propriétaires reçoivent
donc en argent, à titre dé premier terme,
l'acompte minimum de 1,000 fr. prévu par
l'article 29 précité ; le surplus des indemnités
auxquelles ils ont droit donne lieu à l'établis
sement de titres de créances pour les neuf
autres termes.

« Or, l'application de la loi a donné lieu de
constater que la plupart de ces titres de créance
portent sur des sommes de peu d'impor
tance. L'échelonnement des payements sur
une période de dix années prévu par la loi est
donc sans véritable intérêt dans un grand nom
bre de cas.

« D'autre part, l'établissement de multiples
titres de créance représentant chacun des som
mes minimes et lés nombreux payements
auxquels ils donnent lieu sont de nature à
compliquer la tâche de l'administration et à
surcharger les comptables.

« Des statistiques qui ont pu être établies, il
résulte que ces inconvénients seraient atténués
dans une large mesure, si le montant du pre
mier terme exigible était porté de 1,000 à 2,000
francs.

« L'administration estime que si cette modi
fication était réalisée, les services qui concou
rent à l'application de la loi, c'est-à-dire la dette
inscrite qui procède à l'établissement des titres
et les comptables qui effectuent les payements,
verraient leur tâche allégée dans une propor
tion d'environ deux tiers. Toutes les opéra
tions ultérieures de centralisation et de con
trôle seraient réduites dans la même propor
tion.

« Sans doute, les premiers versements effec
tués par le Trésor augmenteraient d'importance,
mais l'Ktat ferait en revanche l'économie de
l'intérêt à 5 p. 100 pendant neuf ans sur les
sommes dont le payement ne serait pas différé.

« Les crédits actuellement prévus au chapi
tre 1er du budget des dépenses exceptionnelles
du ministère des finances sont suffisants pour
couvrir l'excédent de dépenses qui résulterait
de la mesure envisagée jusqu'à la fin de la
présente année. »

, Article 16. '

Le payement des taxes perçues pour l'envoi
des télégrammes expédiés dans l'intérêt des
départements et des communes est à la charge
des budgets de ces collectivités.

La dépense en résultant est obligatoire.

Le décret du 27 août 1918 a supprimé les j
franchises télégraphiques administratives et
soumis les télégrammes officiels aux mêmes I
taxes que les télégrammes privés.

La portée de ce texte est générale; mais les
frais d'envoi des télégrammes ne rentrant pas
dans la catégorie des dépenses obligatoires
prévues pour les départements par l'article 60
de la loi du 10 août 1871 et pour les communes
par l'article 136 de la loi du 5 avril 1884, il
n'existe aucun moyen de contraindre ces
collectivités au payement des dépenses de
, espèce. - ■ ■ . - j
V L article ci-dessus a pour objet d'éviter
toute difficulté à cet égard.

Article 17.

Le deuxième alinéa de l'article 69 de la loi
de finances du 26 décembre 1908, relatif aux
droits de scolarité et d'examen que l'école
nationale des mines de Saint-Étienne est
autorisée à percevoir, est modifié ainsi, qu'il
suit :

« Les élèves français ont à verser, pour
chaque année d'études, une somme de 500 fr.
comme droit de scolarité. Les élèves titulaires
étrangers et les élèves étrangers reçus sur
simple examen ont à verser, pour chaque
année d'études, une somme de 1,000 fr. comme
droit de scolarité. Les auditeurs libres ont à ver
ser annuellement une somme de 50 fr. pour
chacun des cours qu'ils sont autorisés à suivre.»

Cet article, disjoint par la Chambre d'un pro
jet de loi antérieur, a été réintroduit dans le

[ présent projet de la loi à la demande du Gou
vernement.

Les droits de scolarité fixés pour l'école na
tionale des mines de Saint-Étienne par l'article
69 de la loi de finances du 26 décembre 1908
s'élèvent actuellement à 200 fr. par an pour les
élèves français ou étrangers. Des dégrèvements
totaux ou partiels sont prévus jusqu'à concur
rence de 30 p. 100 du total de ces droits.

Le renchérissement de la vie rend un relè
vement de ces droits nécessaire. Ils sont en

eifet beaucoup trop faibles eu égard au prix de
revient de l'instruction-d'un élève, qu'on peut
évaluer à 1,300 fr. par année d'études.

Tel est l'objet de l'article proposé, qui édicte
un tarif qui n'a rien d'excessif.-

Article 18.

Le paragraphe 3 de l'article 8 de la loi du
17 décembre 191S est modifié comme il suit :

« Ces.avances seront mises à la disposition
du gouvernement général de l'Afrique équato
riale française, qui aura à justifier de leur
emploi, chaque année, par fraction ne dépas
sant pas : ,

7 millions pour l'année 1919.
12 millions pour l'année 1920.
3 millions pour l'année 1921. »

L'article 8 de la loi du 17 décembre 1918, qui
autorise le ministre des finances à faire au

budget général de l'Afrique équatoriale fran
çaise, sur les fonds du Trésor, des avances pour
l'exécution de travaux urgents jusqu'à concur
rence de 22 millions, prévoit, dans son paragra
phe 3, que ces avances seront réparties sur trois
années de la façon suivante :

1918 » 3.000.030
. 1919 9.000.000

1920 10.000.000

Total égal .j... 22.030.003

En raison de l'époque tardive à laquelle la loi
autorisant les avances est intervenue, aucune
avance n'a pu être faite pour l'exercice 1918.

D'autre part, le budget spécial pour fonds
d'emprunt actuellement soumis à l'approbation j
du département des colonies et qui est ali
menté par les avances du Trésor ne prévoit
qu'une dépense de 7 millions pour les travaux
urgents susceptibles d'être exécutés en 1919.
L'avance de 9 millions prévue pour 1919 par la
loi précitée du 17 décembre 1918 est donc
supérieure aux besoins auxquels elle doit faire
face. ■

Enfin, le gouverneur général de l'Afrique
équatoriale française estime que le programme
de 22 millions ne pourra être entièrement
terminé en 1920. . -

C'est pour ces motifs que l'article ci-dessus
modifie l'échelonnement des avances que le
ministre des finances a été autorisé à faire à
la colonie. , 1

Article 19. .

Le texte de l'article 47 de la loi de finances
du 12 août 1919 est modifié ainsi qu'il suit:

« Le montant total des subventions annuelles
que le ministre des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande peut s'enga
ger, pour l'année 1919, -à allouer aux entre
prises de services réguliers d'automobiles, en
vertu de l'article 65 de la loi de finances du
26 décembre 190?, de l'article 79 de la loi de
finances du 30 juillet 1913, de l'article 4 de la
loi du 29 mars 1917, de l'article 17 de la loi du
4 août 1917 et de l'article 5 de la loi du 29 mars
1919, ne devra pas excéder la somme de
2,600,000 fr. »

L'article 47 de la loi de finances du 12 août
1919 a fixé à 1,200,000 fr. le maximum des sub

ventions que le ministre des travaux publics
peut allouer en 1919 aux entreprises de ser
vices réguliers d'automobiles.

Or, depuis qu'a été établie cette prévision
d'engagement de dépenses, l'administration a
été saisie d'un grand nombre de projets d'or
ganisation de nouveaux services subvention
nés, ou de réorganisation de services déjà
créés, comportant un relèvement du montant
de la subvention.

Certains trèhlre eux Concernent d'ailleurs,
non une seule ligne, mais tout un ensemble
de lignes dans un même département, néces
sitant une subvention de l'État relativement
élevée. Tels sont le réseau du département de
l'Hérault pour lequel la subvention demandée
s'élève à 251, S00 fr. ; le réseau du Puy-de-Dôme i
183,680 fr.; le réseau du Lot: 450,000 fr. ; le
réseau du Gers : 335,500 fr.; le réseau de la
Côte-d'Or: 170,400 fr.; le réseau de la Haute-
Marne : 519,000 fr.; le réseau de la Manche ;
155,900 fr.

D'après les prévisions, les entreprises à orga
niser ou à réorganiser d'ici' la fin de l'année
1919 nécessitent l'allocation de subventions
annuelles dont le montant doit atteindre et

peut-êtro même dépasser 2 millions. Il n'est
d'ailleurs tenu compte dans ce calcul que des
projets définitivement élaborés et non de ceux
encore à l'étude.

D'autre part, les engagements pris depuis le
début de l'année 1919 pour des services déjà
créés s'élèvent au total à 568,465 fr. 16 environ.

Le montant.des engagements à prévoir pour
l'année entière serait ainsi de 2,600,000 fr. en
nombre rond.

Le Gouvernement demande au Parlement de
porter à cette dernière somme l'autorisation
donnée par l'article 47 de la loi de finances du
12 août 1919, en invoquant l'intérêt écono
mique de premier ordre que présente l'exploi
tation des grands réseaux d'automobiles pro
jetés, qui sont réclamés instamment par les
jopulations intéressées.
. Votre commission des finances vous pro
pose d'accueillir favorablement cette de 
mande.

Article 20.

Le nombre des conseillers d'État en service
extraordinaire est élevé de 21 à 22. -

Cet article a été proposé par le Gouverne
ment postérieurement au' dépôt du projet de
loi sur le bureau de la Chambre.

Le conseiller d'État en service extraordinaire
dont il -prévoit la création serait le représen
tant du ministère des régions libérées. Ce
ministère, de création récente, n'est pas en
core, en effet, représenté à. la haute assem
blée adminislrative, lacune regrettable, à l'heure
où le conseil d'État est saisi de nombreux
règlements affectant ce département ministé
riel. - >

Par les motifs qui précèdent, nous avons
l'honneur de proposer au Sénat l'adoption du
projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE l"

BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Art. 1«. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits alloués par la loi de fi
nances du 12 août 1919 et par des lois spécia
les, pour les dépenses du budget ordinaire des
services civils de l'exercice 1919, des crédits
supplémentaires s'élevant à la somme totale
de 450,793.845 fr. ,

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A an
nexé à la présente loi.

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources du budget ordinaire des services
civils de l'exercice 1919.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, par la loi de finances du 12 août 1919 et
par des lois spéciales, pour les dépenses du
budget ordinaire des services civils de l'exer
cice 1919, une somme de 3,668,785 fr. est et de
meure définitivement annulée, conformément
à l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AU
BUDGET ORDINAIRE DES SERVICES CIVILS

Imprimerie nationale. -

Art. 3. — Il est ouvert au ministre des finan
ces, au titre du budget annexe de l'Imprimerie

63



834 EOCl."k£?M'S lrAîi^l.Ali<i»'i.A»nc.o — DiiiAi'

nationale, sur l'exercice 1919, en addition aux
crédits alloués par la loi de finances du 12 août
1919 et par des lois spéciales, des crédits sup-
plémeniaires s'élevant à la somme totale de
3,375 fr. et applicables aux chapitres ci-après :

Chap. 1". — Traitements du personnel com
missionné . ... 2.750

. Chap. 2. — Indemnités et allocations
diverses du personnel commissioneé... 625

Total égal ,j 3.375
. 11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
de ressources propres audit budget annexe.

Caisse nationale d'épargne.

Art. 4. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie", des postes et des télé
graphes, au titre du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, sur l'exercice 1919, en ad
dition aux crédits alloués par la loi de finances
du 12 août 1919 et par des lois spéciales, un
crédit supplémentaire s'élevant à la somme de
3,003 fr. et applicable à un chapitre nouveau
portant le'nurnéro 7 bis et intitulé : «Frais d'en
voi des télégrammes officiels ».

Il sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

Chemins de fer de l'État.

Art. 5. — 11 est ouvert au ministre des tra
vaux publics, des transports et de la marine
marchande, au titre du budget annexe des che
mins de fer de l'État, sur l'exercice 1919 , en
addition aux crédits alloués par la loi de finances
du 12 août 1919 et par des lois spéciales, un cré
dit supplémentaire s'élevant a la somme de
2 millions et applicable au chapitre 20 ; « Dé
penses complémentaires de premier établisse
ment du matériel roulant, du matériel naval
et du matériel inventorié ».

: Art. 6. — Les évaluations de recettes du bud
get annexe des chemins de fer de l'État, pour
l'exercice 1919, sont augmentées d'une somme
de 2 millions, qui sera inscrite au chapitre 19 :
« Avances du Trésor ».

Art. 7. — Est augmenté d'une somme de
2 millions le montant des obligations amor
tissabless que le ministre des finances a été
autorisé, par l'article 24 de la loi de finances
du 12 août 1919, à émettre pour subvenir aux
dépenses de la deuxième section du budget
annexe des chemins de fer de l'État, dans les
conditions déterminées par l'article 44 de la
loi de finances du 13 juillet 1911.

Caisse des invalides de la marine.

Art7~8. — Il est ouvert au ministre des tra-
vuux publics, des transports et de la marine
marchande, au titre du budget annexe do la
caisse des invalides de la marine, sur l'exer
cice 1919, en addition aux crédits alloués par
la loi de finances du 12 août 1919 et par des
lois spéciales, un crédit supplémentaire s'éle-
Tant à la somme de 1,170 fr. et applicable au
chapitre premier : « Frais d'administration et
de trésorerie pour les quatre services compo
sant l'établissement des Invalides ».

Les évaluations de recettes dudit budget
annexe pour l'exercice 1919 sont augmentées
de la somme de 1,170 fr., qui sera inscrite au
chapitre 13 : « Subvention de la marine mar
chande »,

- TITRE ni

Dépenses militaires et dépenses éxception-
■ nelles des services civils.

Art. 9. — Il est ouvert aux ministres, en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les dépenses militaires et les dépenses excep-

- tionnelles des services civils de l'exercice 1919,
des crédiis s'élevant à la somme totale de
14,508,838 fr.

Ces "crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, contormément à l'état C
pnnexé à la présente loi.

■ Art. 10. — Sur les crédits provisoires ouverts
au ministre de la guerre au titre du chapitre 7
de là première section du budget de son dé
partement pour "exercice 1919 (solde de l'ar
mée), une somme de 2,5S6,862 ir. est et de-
iueuie annulée»

. TITRE -Iy

Dispositions spéciales.

Art. 11. — L'inspecteur général des finances,
contrôleur des dépenses engagées au ministère
des finances, aura le grade de directeur à
l'administration centrale de ce ministère.

Art. 12. — L'article 30 de la loi du 27 février
1912 est abrogé en ce qui concerne les commis
titulaires de perception, d'enregistrement et
d'hypothèques.

Des décrets détermineront le régime des
retraites de ces personnels.

Art. 13. - Les employés titulaires de la
recette centrale de la Seine, des recettes-per-
ceptions de Paris et des perceptions, nommés
percepteurs dans lés conditions fixées par le
décret du 2G juin 1911, les commis d'enregis
trement et d'hypothèques nommés receveurs
de l'enregistrement dans les conditions qui
seront fixées par décret, seront admis à faire
valoir, pour la constitution du droit à la pen
sion de l'État, les services rémunérés qu'ils ont
rendus depuis leur majorité dans les bureaux
des comptables du Trésor, de l'enregistrement
et des hypothèques. .

La pension n'est liquidée que proportionnel
lement au temps pendant lequel ces fonction
naires ont subi les retenues prescrites par la
loi du 9 juin 1853.

Elle est calculée à raison d'un soixantième
par année de service du traitement moyen,
soit des six dernières années d'activité, soit de
l'ensemble des services soumis à retenue si

ces services n'atteignent pas une durée de six
ans.

Art. 14. — Les percepteurs, les directeurs et
les receveurs ou les receveurs-conservateurs

de l'enregistrement reverseront, sur la portion
do leurs émoluments attribués k titre de frais

de service, la partie correspondant aux traite
ments des commis titulaires ; les conservateurs
des hypothèques verseront au Trésor une
somme égale aux traitements des commis titu
laires. La recette sera inscrite aux recettes
d'ordre en atténuation de dépenses.

Des décrets détermineront les conditions
d'application du présent article.

Art. 15. Est élevé à 2,000 fr. le minimum
de 1,000 fr. prévu au paragraphe 11 de l'article
29 de la loi du 9 mars 1918 sur les baux à
loyer.

Art. 16. — Le payement des taxes perçues

pour l'envoi des télégrammes expédiés dans l'intérêt des départements et des communesintérêt des départements et des communes
est à la charge des budgets de ces collectivités.

La dépense en résultant est obligatoire.
Art. 17. — Le deuxième alinéa de l'article 69

de la loi de finances du 26 décembre 1908,
relatif aux droits de scolarité et d'examen que
l'école nationale des mines de Saint-Étienne

est autorisée à percevoir, est modifié ainsi qu'il
suit :

« Les élèves français ont â verser, pour
chaque année d'études, une somme de 500 fr
comme droit de scolarité. Les élèves titulaires

étrangers et les élèves étrangers reçus sur
simple examen ont à verser, pour chaque
année d'études, une somme del,000fr. comme
droit de scolarité. Les auditeurs libres ont a ver
ser annuellement une somme de 50 fr. pour
chacun des cours qu'ils sont autorisés à
suivre. »

Art. 18. — Le paragraphe 3 de l'article 8 de
la loi du 17 décembre 1918 est modifié comme
il suit : -

« Ces avances seront mises à la disposition
du gouvernement général de l'Afrique équato
riale française, qui aura à justifier de leur
emploi. chaque année, par fractions ne dépas
sant pas :

7 millions pour l'année 1919:
12 millions pour l'année 1920;
3 millions pour l'année 1920. »
Art. 19. — Le texte de 1 article 47 de la loi de

finances du 12 août 1919 est modifié ainsi qu'il
suit :

« Le montant total des subventions annuelles
que le ministre des travaux publics, des trans
ports et de la marine marchande peut s'enga
ger, pour l'année 1919, & allouer aux entre
prises de services réguliers d'automobiles, en
vertu de l'article 65 de la loi de finances du 26
décembre 1908, de l'article 79 de la loi de
finances du 30 juillet 1913, de l'article 4 de la
loi du SJ mars 1917, de l'article 17 de la loi du

4 août 1917 . et de l'article 5 de loi du 29 mars
1919, ne devra pas excéder la somme de 2 mil.
lions 600,000 fr. » -■

Art. 20. — Le nombre des conseillers d'État
en service extraordinaire est élevé de 21 à 22.

ANNEXE N' 609

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.)

PROJET DE LOI adopté par la Chaffbre des dé
putés portant : 1° ouverture et annulation
de crédits sur l'exercice 1919, au titre du
budget ordinaire des services civils ; 2«
ouverture et annulation de crédits sut
l'exercice 1919, au titre des dépenses mili
taires et des dépenses exceptionnelles
des services civils, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président delà Ré*,
publique française, par M. L.-L. Klotz, mi-
nstre des finances (1). — (Renvoyé à la
commission des finances.)

ANNEXE a° 612

(Session ord. — Séance du 14 octobre 1919.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, tendant à proroger les locations
contractées après la déclaration de guerre
transmise par M. le président de la Chambre
des députés à M. le président du Sénat (2).—
(Renvoyée à la commission, nommée le 23
mai 1916, chargée de l'examen du projet de
loi relatif aux modifications apportées aux
baux à loyer par l'état de guerre.)

Paris, le 14 octobre 1919.

Monsieur le président,

Dans sa 2e séance du 14 octobre 1919, la
Chambre des députés a adopté une proposition
de loi tendant à proroger les locations contrac
tées aprés la déclaration de guerre.

Conformément aux dispositions de l'article
105 du règlement de. la Chambre, j'ai l'honneur
de vous adresser une expédition authentique
de cette proposition dont je vous prie de vouloir
bien saisir le Sénat.

Je vous serai obligé de m'accuser réception
de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance d8
ma haute considération.

Le président de la Chambre des députés,
Signé: P. DESCHANEL.

La Chambre des députés a adopté la proposé
tion de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI .

Art. l tr. — Les baux et locations verbales de
locaux à loyers conclus ou se plaçant, pour
l'entrée en jouissance, entre le 1er août 1914 et
le 9 mars 1918, ainsi que tous renouvellements,
tacites reconductions et prolongations légale»
consécutifs à ces baux seront prorogés, dans
l'étendue du département de la Seine, à de"
mande du locataire. de la durée nécessaire pour
lui garantir, postérieurement à la cessation des
hostilifés telle qu'elle sera fixée par décret, une
jouissance de deux années, à moins que la
durée du. contrat ait été fixée en {onction ae
la durée des hostilités ou que le bailleur jus
tifie n'avoir loué, pour le temps de guerre, les
locaux précédemment occupés par lui ou sa
famille qu'en raison de sa mobilisation ou o»
la mobilisation d'une ou plusieurs personnes
habitant antérieurement avec lui.

Dans les mêmes conditions et dans 1 Éten
due des agglomérations qui auront reçu depuis
le 1 er août 1914 un surcroît excessif de popula
tion, la même prorogation pourra être accorde»
au locataire par décision du président de
commission arbitrale. , ..
-Art. 2. — Toutes clauses et stipulations con

(1) Voir les n°s 6867-7050-7058 et in-8° n'W
— 11» législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 6950-6982, et in-8" D' w
ii e législ. — de la Chambre des députés,
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traires a la présente^ loi seront considérées
comme nulles et non avenues.
• Art. 3. — La présente loi est applicable &
l'Algérie. '

ANNEXE H° 613

(Session ord. — Séance du 15 octobre 191C.)

RAPPQRT fait au nom de la commission des
chemins de fer chargée d'examiner le projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,

, ayant pour objet de modifier provisoirement
les conditions de l'allocation partielle de la
subvention de l'État à la voie terrée d'inté
rêt local de Neuilly-en-Sancerre à Vierzon,
par Henrichemont (Cher), par M. Martinet,
Sénateur (1).

Messieurs, l'article 4 de la loi dii 24 juillet
1909 déclarant d'utilité publique l'établissement,
dans le département du Cher, d'un chemin de
fer d'intérêt local, à voie de 1 mètre entre
Neuilly-en-Sancerre et Vierzon par Henriche 
mont, stipule que, jusqu'au l« r janvier qui sui
vra la mise en exploitation de la totalité de la
ligne, la subvention de l'État s'appliquera au
prorata de leur longueur et à partir de leur
mise en service à chacune des deux sections

de Neuilly à Ilenrichemont et de Henrichemont
Vierzon.

Aux termes de l'article 1er . du cahier des

charges, la ligne part de la gare de Neuilly,
passe par Henrichemont pour aboutir à Vierzon
où elle se raccordera avec le tramway de Vier
zon à Graçay et la compagnie des chemins de
fer d'Orléans.

(1) Voir les n°s 500, Sénat, année 1919, et
6613-6690-6817 et in-8° n° 1461, — ll e législ. —
de la Chambre des députés.

Cette ligne est aujourd'hui exploitée de bout
en bout depuis le Ie * janvier 1914, mais à cette
date ce n'était qu'une exploitation de fortune,
elle n'était pas pourvue de toutes les installa
tions prévues aux gares d'Henrichemont et de
Vierzon-Ville^ alors qu'entre les deux stations
de Vierzon-Ville et de Vierzon-Saint-Martin, les
installations d'échange avec la gare de lacom-
pagnie P.-O. étant incomplètes, le service du
transit G. V. ne pouvait s'effectuer que pour
partie, et que le service du transit P. V. était
impossible.

Actuellement une seule des sections, Neuilly-
Henrichement, ouverte le 8 mai 1914, peut bé
néficier des subventions de l'État, la section
Henrichement-Vierzon devant être considérée
comme en état d'exploitation partielle en rai
son de l'inachèvement des raccordements

prévus par l'article 1 er du cahier des charges,
la compagnie P.-O, avec laquelle le départe
ment doit traiter directement s'étant déclarée
dans l'impossibilité d'effectuer actuellement le
raccordement, en raison des travaux imprévus
que nécessite actuellement sur sonréseau l'état
de guerre qui vient de prendre fin.

La section d'Henrichemont à Vierzon est donc
considérée comme en exploitation partielle et
comme la subvention de l'État ne peut jouer
que pour les sections ouvertes à l'exploitation
complète les charges du premier établissement
(2,800,000 fr. environ) afférentes à cette section
sont entièrement supportées par le départe
ment. _

11 serait rigoureux de faire supporter au dé
partement dt*-Gher les conséquences d'une
situation découlant en réalité d'un cas de force
majeure.

Le projet de loi qui vous est soumis a pour
objet, par analogie avec ce qui a été fait pour
certains autres départements, de modifier pro
visoirement les conditions de l'allocation par
tielle de la subvention de l'État en modifiant
comme il suit l'article 4 de la loi d'utilité pu
blique du 24 juillet 1909.

SECTIONS
POINT DE DÉPART

de la subvention. t

CAPITAL -

partiel
d'établisse

ment.

SUBVEN

TION

partielle
de l'État.

- . ^ fr. fr.

Neuilly-Henrichemont ........ . 8 mars 1914 1.214.193 25.133

Henrichemont-Vierzon i" août 1914 2.672.481 55.320

taccoraemeni a Vierzon j Date de la mise en service ..... | 129.07a | 2.bZ!

Le conseil général des ponts et chaussées a
émis un avis favorable à l'approbation de ces
modifications, en faisant observer que, pour
inviter la compagnie à presser l'achèvement
des raccordements qui présentent la plus
grande utilité pour le public, il convenait de
spécifier que le nouveau sectionnement cesse
rait d'èire appliqué si la mise en exploitation
complète de la ligne entière n'était pas réalisée
à la fin de la deuxième année qui suivra la
cessation des hostilités.

M. le ministre de l'intérieur a donné' son
adhésion à ces dispositions.

Enfin, le conseil d'État a adopté le projet de
loi ayant pour objet de modifier, comme il est
dit ci-dessus, l'article 4 de la loi du 24 juillet
1909.

Nous avons l'honneur de vous demander de
vouloir bien donner votre sanction au projet
de loi dont il s'agit.

PROJET DE LOI

Art. 1er . •— A partir des dates fixées & l'ar
ticle 3 ci-après et jusqu'au 1er janvier qui
suivra la mise en exploitation complète de la
totalité de la voie ferrée d'intérêt local de
Neuilly à Vierzon, déclarée d'utilité publique
par la loi du 24 juillet 1909, cette ligne sera
considérée comme formée de trois sections,
susceptibles chacune d'être subventionnée par
l'État, dans les conditions de la loi du 11 juin
1880 et du décret du 20 mars 1882 :

; 1« section : de Neuilly à Henrichemont ;
2e section : d'Henrichemont à Vierzon, non

compris les raccordements, à Vierzon, avec les
réseaux des tramways de l'Indre et de la

; compagnie d'Orléans ;
3e section : l'ensemble desdits raccordements.

Art. 2. — Le troisième alinéa de l'article 4 de
la loi susvisée du 24 juillet 1909 est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Provisoirement, pendant le délai fixé i
l'article premier ci-dessus, et pour permettre
l'application des dispositions prévues audit
article, le maximum du capital d'établissement
correspondant à chacune des sections est fixé
de la manière suivante :

l™ section 1.214.193
2° section 2.672.481
3e section 129.078

4.015.752

« Pendant la même période, le maximum de
la charge annuelle pouvant incomber au Tré
sor est fixé :

Pour la lre section à 25.133
Pour la 2e section à 55.320
Pour la 3e section à » . 2 . 672

83.125

Art. 3. — Les dates à admettre pour le point
de départ de la subvention de l'État, appli
cable à chacune des sections, sont les sui
vantes :

Pour la 1" section, le 8 mars 1914:
Pour la 2° section, le 1er août 1914 ;
Pour la 3° section, la date réelle de l'ouver

ture à l'exploitation complète.
Art. 4. — Le sectionnement provisoire résul

tant des dispositions ci-dessus cessera d'être
appliqué si la mise en exploitation complète
de la totalité de la ligne n'est pas réalisée à la
fin de la deuxième année qui suivra la cessa
tion des hostilités.

ANNEXE N* 614

(Session ord. — Séance du 15 octobre 1919.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à abro
ger l'alinéa 2 de l'article 37 du code civil,
par M. Guillaume Poulle, sénateur (1). *

; Messieurs, dans sa séance du 7 octobre 1919,
la Chambre des députés a adopté une proposi
tion de loi due à l'iniative de M. Ernest Lamy
tendant à abroger l'alinéa 2 de l'article 37 du
code civil.

La loi du 20 septembre 1792, qui a chargé les
municipalités du service de l'état civil, admet
tait comme témoins les femmes aussi bien quo
les hommes. Le code civil réserva aux hommes
le rôle de témoins dans l'établissement des
actes de l'état civil. Enfin, la loi du 7 décembre
1897, modifiant sur ce point l'article 37 du code
civil, restitua aux femmes le droit que leur
avait reconnu la loi de 1792, mais elle y apporta
une restriction, qui constitue le second alinéa
de l'article et dont on vous demande aujour-
d'hui l'abrogation : « Toutefois, le mari et la
femme ne pourront être témoins ensemble
dans le même acte. »

Les juristes se sont demandé quel pouvait
bien être l'inconvénient, ou le danger, auquel
on avait par lk entendu parer, et ils ont tous
été d'avis que cette mesure ne pouvait se jus
tifier à aucun point de vue. En effet, d'une
part, le mari peut être déclarant d'une nais
sance et la femme témoin dans le même acte ;
d'autre part, la loi n'interdit pas d'être témoins
dans le même acte aux frères et sœurs, au ■
père et à son fils, aux concubins, u l'officier et
au soldat sous ses ordres, au patron et à son
ouvrier, etc.

Quoi qu'il en soit, le second alinéa, de l'ar
ticle 37 n'offrait, malgré tout, aucun inconvé
nient pratique jusqu'à la loi du 21 juin 1907.
Il n'en fut plus de même à partir de la promul
gation de cette loi. Jusqu'alors, les père et
mère qui assistaient au mariage de leurs fils ou
filles, signaient toujours l'acte de mariage,
parce qu'ils étaient toujours appelés à donner
leur consentement, quel que fût l'âge de leur
enfant. A partir de 1907, les pore et mère des
gens ftgés de plus de trente ans révolus n'ont
plus à signer l'acte de mariage de leurs enfants
pour prouver leur consentement ; le plus sou
vent, ils désireraient le signer en qalité de-
témoins, mais le second alinéa de l'article :s7
s'y oppose : le père seul ou la mère seule peut
signer, mais non pas l'un et l'autre. Il en résulte
que si un homme dc 31 ans épouse une jeune
fille de 28 ans, l'article 37, paragraphe 2, fait
obstacle à ce que l'acte soit signé par les père
et mère du jeune homme, alors qu'il l'est par

; les père et mère de la jeune fille, ce dont les
premiers sont parfois attristés.'

La loi du 9 août 1919 accentue encore cette
différence de traitement : l'article 151 du code
civil no s'applique plus "rux personnes qui
contractent un second mariage. Par conséquent,
si un veuf de 28 ans épouse une célibataire de
28 ans, les père et mère de l'épouse signeront
l'acte en tant que donnant leur consentement,
alors que les père et mère de l'époux ne pour
ront pas être tous deux témoins. (2).

C'est pour mettre fin à cet état de choses que
I votre commission vous propose d'adopter la

proposition de loi dont la teneur suit ;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le second alinéa de l'article 37""da
code civil est abrogé.

Art. 2. — La présente loi est applicable 5
l'Algérie et aux colonies.

(1) Voir les nos 576, Sénat, année 1919, et
6747-6914, et in-8° n» 1520. — 11° législ. — de la

Chambre des députés.
(2) La loi du 9 août 1919 a réduit à deux le

nombre des témoins, mais elle n'interdit nulle
ment que ces deux témoins soient choisis soit
par l'époux, soit par l'épouse.


